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BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N ° 1

É to ile  de s e r v ic e .

Par décret du Roi-Souverain en date du 17 décem
bre 1902, l’Étoile de service a été décernée à M M . De 
Beuckelaer (G .-A .); Duvivier (L .-L .-C .); Lamote 
(J.-B .); Lampole (S.-A.) ; Lassence (J.-H .) ; Petersen 
(G.-P.); Van Marcke de Lummen (L .-A .-M .-J.) et 
W alravens (F.-C.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 17 dé
cembre 1902, M. Michel (F.-L.) a été autorisé à por
ter l’insigne de l’Étoile de service avec quatre raies.

— Par arrêté de même date, M. Knitelius (A.) a été 
autorisé à porter l ’insigne de l’Étoile de service avec 
trois raies.



— Par arrêté de même date, M . Évrard (E.) a été 
autorisé à porter l ’insigne de l’Étoile de service avec 
deux raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 9 janvier 
1903, l’Étoile de service a été décernée à M M . Allard 
(A .-L .); Berg (A .-C .-J.) ; Brayeur (J.-A .-N .); De- 
clerck (J.-F .) ; Galli (D .-J.); Lanza (S .-M .'; Marst- 
boom (F.) et van "Walt van Praag (H.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 9 jan
vier 1903, M . Wd’ight (V.) a été autorisé à porter 
l’insigne de l’Étoile de service avec quatre raies.

— Par arrêté de même date, M M . Arickx (J.-G.) 
et Staelens (F.-P.) ont été autoi’isés à porter l’insigne 
de l’Étoile de service avec trois raies.

—  Par arrêté de même date, M M . Engstrom (A.-L.) 
et Van Been (A.) ont été autorisés à porter l’insigne 
de l’Etoile de service avec deux raies.



issocialion congolaise et africaine de la Croix-Rouge. 
Nominations. —  Démission.

Par décret du Roi-Souverain en date du 6 fé
vrier 1901, M . le baron Casier (Y .) , président du 
sous-comité de l’Association congolaise et africaine 
de la Croix-Rouge, constitué à Gand, est nommé 
membre du Comité directeur de cette Association.

Par décret du Roi-Souverain en date du 2.5 avril 
1901,  M. Simonis (A .-F.-A .), vice-président du Sénat, 
est nommé président de l’Association congolaise et 
africaine de la Croix-Rouge.

Par décret du Roi-Souverain en date du 18 fé
vrier 1902, M. le colonel baron de Heusch, (W .), 
président du deuxième sous-comité de l’Association 
congolaise et africaine de la Croix-Rouge, constitué à 
Bruxelles, est nommé membre du Comité directeur 
de cette Association.

Par décret du Roi-Souverain en date du 18 fé
vrier 1902, démission honorable est accordée, sur 
sa demande, à M . Van den Kerchove (P.), de ses 
fonctions de membre du Comité directeur de l’Asso
ciation congolaise et africaine de la Croix-Rouge.

Par décret du Roi-Souverain en date du 17 décem
bre 1902, le général-major Delée, commandant la 
7 e brigade d’infanterie, est nommé membre du Comité 
directeur de l ’Association congolaise et africaine de la 
Croix-Rouge.
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Dette publique créée par décret du 7 février 1 8 8 8 . 
Fonds d’amortissement. —  Comité permanent.

Le nombre des membres du Comité permanent de la 
gestion du fonds d’amortissement de l’Emprunt à lots 
du 7 février 1888 a été porté de trois à six.

Ont été nommés comme nouveaux membres :

M. Henri Pochez, Trésorier Général de l’État Indé
pendant du Congo, délégué de l’Etat Indépendant du 
Congo ;

MM. le baron A . Goffinet, Envoyé Extraordinaire 
et Ministre Plénipotentiaire et le baron van Eetvelde, 
Ministre d’Etat, délégués par les établissements finan
ciers.

Commission d’hygiène.

LÉOPOLD II, Roi des B e l g e s ,

S o u v er a in  de l ’E tat I ndépendant du C ongo,

A tous p résen ts et à  v e n ir , S alut :

Vu l’ordonnance édictée le 24 avril 1899 ;
Revu Notre décret du 16 avril 1887 ;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r tic le  unique.

L ’ordonnance susvisée est approuvée dans les termes 
annexés au présent décret.



Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 7 septembre 189g.
LEOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 
L ie b r e c h t s .

Chevalier de C u v e l ie r .

H. D roogm ans.

L e G o u v ern eu r  G é n é r a l ,

Considérant qu’il est utile de coordonner, de modi
fier et de compléter les arrêtés créant des commissions 
d’hygiène, afin de mieux assurer l’accomplissement 
de la mission de ces commissions, en ce qui concerne 
l ’hygiène publique et d’établir nettement leurs droits 
et leurs devoirs ;

Vu l ’article 6 du décret du 16 avril 1887;
V u  les arrêtés du 22 février 1892 et du I er fé

vrier 1895, instituant des commissions d’hygiène à 
Borna, Banana, Matadi et Léopold ville;

V u l’arrêté du i 3 novembre 1895, étendant la même 
institution à tous les chefs-lieux de district et de zone,

Ordonne :

A r tic le  p r e m ie r .

Il est institué une commission d’hygiène à tous les 
chefs-lieux de district et de zone.
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A r tic le  2 .

La Commission se compose :

i° A  Borna, du chef du service médical, du Com
mandant de la Force publique et du Directeur des 
Travaux publics ;

z° A Banana, du médecin de l’Etat, du receveur ou 
vérificateur des impôts et du commissaire maritime;

3° A Matadi, du médecin de l’Etat ou agréé par lui, 
du receveur ou vérificateur des impôts et de l ’officier 
commandant la Force publique;

40 A  Léopoldville, du médecin de l’Etat, du com
mandant du port et de l’officier commandant la Force 
publique;

5° Dans tous les autres chefs-lieux de district et 
chefs-lieux de zone, de trois membres désignés par le 
Commissaire de district ou le chef de zone parmi les 
agents sous leurs ordres qu’il jugera les plus aptes.

Lorsqu’un médecin est attaché au district ou à la 
zone, il fait d’office partie de la Commission.

A rticle  3 .

Les membres des commissions d’hygiène prêteront, 
soit verbalement, soit par écrit, entre les mains du 
Commissaire de district où ils opèrent, le serment de 
remplir fidèlement et loyalement la mission qui leur 
est confiée.

A r tic le  4 .

Les commissaires de district ou chefs de zone trans
mettront par premier courrier au Gouverneur Géné-
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ral, la liste des agents désignés par eux, ainsi que les 
procès-vex-baux constatant la réception du serment 
prescrit par l’article précédent.

Attributions.

A r tic le  5 .

Les commissions d’hygiène ont pour mission de 
surveiller tout ce qui concerne la santé publique, 
d’étudier les questions de salubrité, d’indiquer à l’au
torité compétente les mesures à prendre pour améliorer 
l’état sanitaire et enrayer les épidémies.

A r tic le  6.

Les membres de la Commission d’hygiène sont offi
ciers de police judiciaire.

Ils ont compétence dans les limites du district ou de 
la zone où ils exercent leurs fonctions, pour rechercher 
et constater toutes les infractions aux lois concernant 
l’hygiène, la salubrité publique et l’art de guérir.

A r tic le  7 .

Les procès-verbaux dressés aux contrevenants sont 
transmis sans délai à l ’officier du ministère public 
compétent.

A r tic le  8 .

Le plus fréquemment possible, et au moins une fois 
tous les trois mois, la Commission visitera au chef-lieu 
du district ou de la zone les habitations et leurs dépen-
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dances occupées par les personnes de race blanche ou 
noire. Ces visites ont lieu sans avis préalable.

Après chaque visite, un rapport est adressé au Com
missaire de district ou chef de zone qui le transmet, 
avec ses avis et considérations au Gouverneur Général.

A r tic le  g.

Autant que possible, la Commission se transportera 
dans tous les postes et agglomérations de blancs du 
district ou de la zone et y  procédera comme il est dit 
à l’article précédent.

A r tic le  i o .

Les commissions donnent sur la salubrité et l’hy
giène publiques tous les renseignements qui leur sont 
demandés par l’autorité administrative ou judiciaire.

A r tic le  i i .

En cas d’apparition de maladies transmissibles ou 
pouvant devenir épidémiques ou épizootiques, elles en 
avisent immédiatement le Commissaire de district ou 
le chef de zone. Le ou les médecins qui en sont 
membres se transportent sur les lieux pour examiner 
la nature et l’état de la maladie et pour concerter avec 
l’autorité administrative les mesures à prendre.

Pénalités.

A r tic le  i  z  .

Sont passibles, au maximum d’un mois de servi
tude pénale et de 5oo francs d’amende ou d’une de ces



— 9

peines seulement, ceux qui refuseront l’accès de leur 
habitation ou de leurs dépendances aux membres de la 
Commission d’hygiène ou qui entraveraient sciem
ment ou de toute autre manière l’exercice légal de leurs 
fonctions.

Dispositions générales.

A r tic le  i 3.

Les arrêtés du 2 2  février 1892, du I er février 1895 
et du i 3 novembre 1895 sont abrogés.

A r tic le  14 .

En exécution de la présente ordonnance, le Gouver
neur Général pourra édicter des règlements qui 
pourront être sanctionnés par les peines prévues à 
l’article 12.

A r t ic le  i 5 .

Le Secrétaire Général, les commissaires de district 
et chefs de zone sont chargés de l’exécution de la pré
sente ordonnance.

Borna, le 24 avril 1899.

L e  Yice-Gouver rieur Général, 

E. W a n g e r m é e .
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Administration des districts. —  Cadres organiques.

LÉOPOLD II , Roi des B e l g e s ,

S o u v er a in  de l ’ E tat I ndépendant du C ongo,

A  tous présents et à venir, S alut  :

Vu Notre décret du 6 janvier 1900;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r tic le  uniq ue.

Le personnel supérieur des districts est fixé et 
réparti, pour l’année 1903, conformément au tableau 
ci-annexé.

Donné à Laeken, le 19 décembre 1902.

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 

L ie b r e c h t s .

Chevalier de C u v e l ie r .

H. D roogm ans.
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B anana.................................... » » » »
Borna....................................... » » » I »
M a ta d i........................  . . » » » »
C a ta ra c te s ............................ » i » 1 »
S ta n le y -P o o l........................ » I » »
Lac Léopold I I .................... >■> I » »
É q u a t e u r ............................ » I » »
Bangala.................................... » i I » »
U b an g i.................................... » I » »
U e le ........................................ I 2 » » 7»
Zone R ubi-U ele .................... » » » I »
Zone U e re -B o m u ................ » » » I
Zone M a k u a ........................ » » » r »
Zone M a k ra k ra .................... » » » i »
Zone de L ad o ........................ » » » 2 »
A ru w im i................................ » I » »
Province O rientale . . . . I » >
Zone des Stanley-Falls. . . » » » I »
Zone du H aut-Itu ri . . . . » » » I »
Zone de Ponthierville » » » I »
Zone du M anvema .................. » » » »
T errito ire  Ruzizi-Kivu. . . I I » » »
Lualaba-Kasai............................ x> I 2 » »
K w a n g o ..................................... » » »
Camps d’instruction et corps » » » » 5

de réserve.

T o t a u x  ....................... 3 H 27

H o r s  c a d r e s  . . . I 6 IO

T o t a u x  g é n é r a u x  . 4 20 37
------ ------- —

6 i
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Officiers de police judiciaire. —  Nomination.

A u nom du Gouverneur Général,

L e V ic e-G o u v ern eu r  G é n é r a l ,

Vu les articles 35 et 36 du décret du 27 avril 1889; 
Revu l’arrêté du 22 avril 1899,

Arrête :

A r tic le  p r e m ie r .

Les adjoints supérieurs, nommés en vertu des 
décrets sur l ’organisation et les cadres organiques de 
l’administration des districts ou ceux qui les rem
placent sont chargés des fonctions d’officier de police 
judiciaire dans les limites de leur compétence territo
riale administrative.

A r t ic le  2 .

Leur compétence matérielle s’étendra à la constata
tion de toute infraction.

A r tic le  3 .

Ils auront en matière de saisies, visites domiciliaires 
et détentions préventives, les pouvoirs les plus étendus 
accordés par la loi aux officiers de police judiciaire.



A rticle 4.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 25 novembre 1902.

E. A V a n g e r m é e .

Tutelle des noirs. —  Délégués du Directeur 
de la Justice.

Au nom du Gouverneur Général,

L e V ice- G o u v ern eu r  G é n é r a l ,

V u l ’article i cr du décret du 8 novembre 1888; 
Revus les arrêtés des i 3 mars 1895 (Bull, off., 1895, 

p. 2 i5), 21 septembre 1897 (Bull, off., 1897, p. 320) 
et 8 octobre 1899 (Recueil mensuel, 1899, p. 226),

Arrête :

A r tic le  p r e m ie r .

Sont désignés pour remplir les fonctions de délégués 
du Directeur de la Justice pour la tutelle des noirs, les 
officiers du Ministère public, magistrats de carrière 
dans l’étendue de leur ressort et à défaut de substitut 
magistrat de carrière, 'les chefs de territoire, commis
saires de district et chefs de zone ou faisant fonctions 
dans l’étendue de leur circonscription administrative.
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A r tic le  2.

Toutes dispositions contraires sont abrogées.

A r tic le  3 .

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 8 décembre 1902.

E. W a n g e r m é e .

R É G I M E  FONC I ER .

Circonscriplion urbaine.

A u nom du Gouverneur Général,

L e V ic e- G o u vern eu r  G é n é r a l ,

V u l’article 2 du décret du 8 octobre 1897 (Bull, 
ojf., 1897, p. 298);

Revu l’arrêté du 9 mars 1898 (B ull, off., 1899,
p. 33),

Arrête :

A r tic le  p r e m ie r .

La localité de Lukula, sise au kilomètre 80 du 
chemin de fer du Mayumbe, sera considérée comme 
circonscription urbaine.
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A r tic le  2 .

L ’arrêté du 9 mars 1898 est complète en ce sens. 

A r t ic le  3 .

Le Directeur des Travaux publics et le Directeur 
des Finances sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, qui entre en vigueur ce jour.

Borna, le 3 mai 1902.

E. W a n g e r m é k .

Contrais de location de parcelles de terre. 
Approbation.

Par décret en date du 17  décembre 1902, ont été 
approuvés, les contrats suivants, passés par le Gouver
neur Général, à Borna, savoir :

i° Le 21 octobre 1902, avec la Société « de Freitas 
et Barreira », représentée par M. José Dias Barreira, 
pour la location, durant un terme de trois ans, d’une 
parcelle de terre d’une superficie de 700 mètres carrés, 
sise à Léopold ville ;

2° Le 24 octobre 1902, avec la Société « Yalle et 
Azevedo », représentée par M. Fidèle Fernandez y  
Valle, pour la location, durant des termes successifs 
d’un an, d’une parcelle de terre d’une superficie de 
i 5 ares, sise à Kutu (Shiloango);
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3° Le 24 octobre 1902, avec F « International Mis- 
sionarj Alliance », représentée par M. le Révérend 
Charles-Fx'édéric Ave pour la location, durant un 
terme de vingt ans, d’une parcelle de terre d’une super
ficie de 3 hectares environ, sise à Lolo, près de Ruina 
(district des Cataractes).

Concession de brevet.

Ensuite d’une demande déposée le 20 décembre 1902 
au Département des Affaires Etrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’Etat, en date du même jour, concède à 
M M . A . Purser, J .- W . Jenkins et R .-M .-A . M illar, 
à Roodeport, Transvaal (Afrique du Sud) un brevet 
d’invention pour « Perfectionnements dans les ma- 
» chines ou appareils pour forger, appointir ou 
» aiguiser les outils à forer la roche et leur équiva- 
» lent. »
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Budget de 1 9 0 3 .

LÉOPOLD II, Roi des B e l g e s ,
r

So u v er a in  de l ’E tat I ndépendant du C ongo,

A  to u s présen ts et à  v e n ir ,  S alut :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État, 

Nous avons décrété et décrétons :

T IT R E  I.

§ 1. Dépenses ordinaires.

A r tic le  p r e m ie r .

Les dépenses ordinaires pour l’année 1903 sont 
arrêtées, conformément au tableau II  ci-annexé, à la 
somme de vingt-sept millions neuf cent mille cinq 
cent cinquante-six francs.

§ 2- Recettes ordinaires.

A r tic le  2 .

Les recettes ordinaires de l ’État, pour l’année 1903, 
sont évaluées, conformément au tableau I  ci-annexé, à 
la somme de vingt-huit millions nonante mille francs.

2
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T IT R E  II.

§ 1. Dépenses extraordinaires.

A rticle  3 .

Les de'penses extraordinaires pour l’anne'e 1903 sont 
arrêtées, conformément au tableau I I I  ci-annexé, à la 
somme de deux millions trois cent soixante-quatre 
mille neuf cent nonante-quatre francs.

§ 2. Recettes extraordinaires.

A r tic le  4 ,

Les dépenses autorisées par l’article 3 ci-dessus 
seront couvertes par les ressources de l’emprunt.

T IT R E  II I .

Dispositions diverses.

A r tic le  5 .

Le Secrétaire d’État peut ordonnancer les dépenses 
autorisées par les articles 1 et 3 jusqu’à concurrence 
des crédits indiqués pour chaque objet à chacun des 
articles des tableaux I I  et I II .

Aucune dépense, pour un objet quelconque, ne peut 
être ordonnancée au delà des crédits prévus pour cet 
objet,àmoins d’une autorisation spéciale de Notre part.
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A rticle  6 .

Le Secrétaire d’État peut déléguer le Gouverneur 
Général au Congo, pour l’ordonnancement des sommes 
qui doivent être payées en Afrique par les comptables 
qui y  résident.

A r tic le  7 .

Les crédits ou parties de crédit pour lesquels des 
mandats ou ordonnances de paiement n’auront pas été 
délivrés avant le I er janvier 1904, seront annulés, à 
moins que leur transfert à l ’année 1904 ne soit autorisé 
par disposition spéciale.

A r tic le  8 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 i  décembre 1902. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’Etat : 

Les Secrétaires Généraux,

H. D roogm ans.

Chevalier de C u v e l ie r . 
L iebrec h ts .
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T A B L E A U  I.

Recettes ordinaires.

MONTANT
NATURE DES RECETTES.

a .

b.

c .

d.
e . 

/■ 
g-
h.
i.

/•
k.
l.

m .

n .

o .

P-

des prévisions.

Taxes d’en reg is trem en t.................................... fr.

Vente et location de terres domaniales, coupes 
d’arbres, etc...........................................................

! Droits de sortie . . . fr. 4,55o,ooo »

Droits d’entrée, y compris 
les droits sur les alcools, t ,600,000 »

Impositions directes et personnelles....................

Péage sur les rou tes.................................................

Taxes sur les coupes de b o i s ................................

Recettes p o s ta le s ....................................................

Taxes maritimes . ........................................

Recettes ju d ic ia ire s ................ ...............................

Droits de chancellerie ............................................

Transports et services divers de l’E t a t ................

Taxes sur le portage................................................

Produit du domaine privé de l’État, des tributs et 
impôts payés en nature par les indigènes. . .

Produit du portefeuille............................................

Droits de patente de Sociétés congolaises . . . .

Recettes extraordinaires et accidentelles . . . .

T o t a l  d e s  r e c e t t e s . .  . fr.

3.000 »

20.000 »

6,15 o,000 »

600.000 »

1.000 »

140.000 »

1 55.000 »

60.000 »

25.000 »

6.000 » 

3,ico.ooo »

60.000 »

16.440.000 » 

1,100,000 »

105.000 »

1 2 5 .0 0 0  )>

28.090.000 »
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T A B L E A U  II.

Dépenses ordinaires.

A
rti

cl
es

.

DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES.

MONTANT 

DES CRÉDITS.

1 Traitement du Secrétaire d’É t a t ....................fr. 2 1,000 »

2 Traitements du personnel du service central. . . 45,360 »
3 Frais de bureau et correspondances.................... 6,000 »
3im Bibliothèque, mobilier, loyers, chauffage, éclai

rage, assurances, téléphone, etc......................... 20,000 »

3tcr Immeubles : en tre tien ............................................ 5,000 »

4

Département de l’Intérieur.

Service administratif d’Europe.

Montant total fr . 465 , 000 .

Traitements du personnel des services de l’Inté
rieur........................................................................ g5 ,ooo »

5 Frais d’administration, correspondances, télé
grammes et menues dépenses du Département. 70,000 »

6

Service administratif d’Afrique.

Montant total fr . 5, 110, 010 .

Gouverneur Général, Vice-Gouverneurs Généraux 
et Inspecteurs d’Etat : traitements.................... a3o,coo »

7 Administration centrale à Borna : traitements. . b 1,000 »

A R E P O R T E R . . .  .  f r . 543,360 »
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES.

M O N T A N T  

D E S  C R É D IT S .

Report . . . . fr. 543,360 »

8 Administration des districts : traitements . . . . q5o,ooo »

gbis Id. allocations de retraite 600,000 »

9 Administration en Afrique. — Entretien du per
sonnel : vivres et autres objets de consomma
tion ; salaires de n o i r s ........................................ 790,355 »

io Fournitures de bureau. — Instruments de préci
sion. — B ib lio thèque.................................... 60,000 »

11 à 14 Service des transports, frais de voyage, fret et 
assurances et droits d’entrée................ 498,955 »

i 5

Force publique.

M o n ta n t to ta l  f r .  7 ,1 0 1 ,7 6 3 .

Force publique : Personnel blanc : traitements. 1,800,000 »

l 6 Id. Personnel noir : salaire :
a) Payable en numéraire, fr. 750,000 »
b) Payable en marchandises . i , 3oo,ooo » 2,o5o,ooo »

•7 Force publique : Entretien du personnel : vivres 
et autres objets de consom m ation.................... 1,640.725 »

18 Force publique : Transport et frais de recrute
ment et de rapatriement du personnel noir . . 3o,ooo »

‘9 Force publique : Achat d'armes, de munitions 
et de rechanges ................................................ 390,000 »

20 Force publique : Habillement et équipement . . 372,000 »

21 à 24 Id. Service des transports, frais de 
voyage, fret et assurances et droits d’entrée. . 1,419,040 »

A REPORTER. . . . fr. 11,144,435 »
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. DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES.

M O N T A N T  

DES C R É D IT S .

Report. . . .fr. 11,144,435 »

25

Service de la  marine.

M o n ta n t  to ta l  f r .  2 ,0 2 3 ,3 7 6 .

Service de la marine : Traitements :
a) Payables en numéraire . fr. 700,000 »
b) Payables en marchandises . 87.165 » 787,165 »

26 Service de la marine : Entretien du personnel : 
vivres et autres objets de consommation . . . 330,715 »

27 Service de la marine : Achat de bateaux . . . u 6 ,5o6 »

28 Id. Entretien des bateaux, 
rechanges et combustible. ............................ 368,ooo »

29 à 32 Service de la marine : Service des transports, frais 
de voyage, fret et assurances et droits d'entrée. 420,990 »

33

Service sanitaire.

M o n ta n t to ta l  f r .  3 0 4 ,1 2 0 .

Service sanitaire : Traitements................................ 250,000 »

34 Id. Entretien du personnel : vivres 
et autres objets de consom m ation.................... 47,175 »

35 Service sanitaire : Médicaments, instruments de 
chirurgie................................................................ 120,000 »

36 à 3g Service sanitaire : Service des transports, Irais de 
voyage, fret et assurances et droits d’entrée 86,945 »

A R E P O R T E R  . fr. 13,671,931 »
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES.

MONTANT 

DES CRÉDITS.

Report. . . .fr. 13,671,931 »

40

T ravaux publics.

M o n ta n t  to ta l  f r .  1 ,0 8 1 ,8 8 5 .

Bâtiments et constructions de l’État : Artisans de 
divers métiers : Traitements :

a) Payables en numéraire .fr. i 5 i,ooo »
b) Payables en marchandises . 12,000 » 163,000 »

4 i Bâtiments et constructions de l’État : Entretien 
des artisans : vivres et autres objets de con
sommation ............................................................. 01,950 »

42 Bâtiments et constructions de l’État : Matériaux 
et outils d’Europe pour l’entretien et l’exécution 
des travaux de l’E ta t............................................ 203,000 »

43 Bâtiments et constructions de l’État : Mobilier. . 127,000 »

44 Bâtiments et constructions de l’État : Télégraphe, 
téléphone et travaux publics divers................ 191,000 »

4Ï> à 48 Bâtiments et constructions de l’Etat : Service des 
transports, frais de voyage, fret et assurances et 
droits d'entrée........................................................ 245,935 »

49

Missions diverses et établissements 
d’instruction.

M o n ta n t  to ta l  f r .  1 2 1 ,4 3 5 .

Missions diverses et établissements d’instruction. 110,000 »

5o à 53 Missions diverses et établissements d’instruction : 
Service des transports, frais de voyage, fret et 
assurances et droits d’entrée................................ 11,425 »

53bis Dépenses relatives à des transports en Afrique, 
non libellées au budget........................................ 1,600,000 »

A R E PO R TER. . . .fr. 16,475,241 » I
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DESIGNATION DES DEPENSES 

ET DES SERVICES.

Report. . . .fr.

Département des Finances.

MONTANT 

DES CRÉDITS.

16,475,241 »

Service administratif d’Europe.

M o n ta n t  to ta l  f r .  99, 000 .

54 Traitements du personnel des services des
Finances............................................................fr.

55 Frais d'administration, correspondances et menues
dépenses du Département . .........................

90,000 » 

9,000 »

56

57
58

5g

Service administratif d’Afrique.
M o n ta n t to ta l  f r .  903, 065 .

Personnel : tra item en ts .........................................

Entretien du personnel............................................

Fournitures de bureau, instruments de précision, 
matériel, m obilier................................................

Frais de voyage. . . .....................................

280,625 » 

160,940 »

22,000 » 

39,500 »

Agriculture.

M o n ta n t  to ta l  f r .  1, 575,933

60 Agriculture : Traitements :
a )  Payables en numéraire .fr. 343,o5o »
b) Payables en marchandises . 167,000 »

61 Agriculture : Entretien du personnel : vivres et
autres objets de consom m ation........................

5 io,o5o »

295,000 »

A  R E PO R TER . • fr. 17,882,356 »
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES.

MONTANT 

DES CRÉDITS.

R e p o r t . . . . f r . 17,882,356 »

Ô2 Agriculture : Semences, outils et divers . . . . 132,760 »

63 Id. Entretien et développement de 
tro u p e a u x ............................................................ 40,000 »

64 a 67 Agriculture : Service des transports, frais de 
voyage, fret et assurances et droits d’entrée. . 896,122 »

68

69

Exploitation du Domaine.

M o n ta n t  to ta l  f r .  6, 041, 790 .

Personnel de l’exploitation (pour mémoire, le 
service est fait par les agents du Département 
de l’Intérieur)........................................................

Dépenses en nature : Rémunération aux indigènes 
et dépenses d iverses........................ ....................

»

2,802,190 )>

70 à 72 Service des transports, fret et assurances, droits 
d’entrée et droits de s o r t i e ................................ 3,239,600 »

7 ?

Services de la  Caisse d’épargne, des 
intérêts des emprunts et des capi
taux garantis.

M o n ta n t to ta l  f r .  1, 656, 228 .

Intérêts des capitaux................................................ 1,656,228 »

A RE PO R TER . . . .fr. 26, «49,256 »
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES.

M O N T A N T  

D E S  C R É D I T S .

Report . . . . fr. 26,149,256 »

74

Départem ent des A ffa ires É trangè re s 

et de la Justice.

Service administratif d’Europe.
M o n ta n t to ta l  f r .  2 2 7 ,1 0 0 .

Traitements' du personnel des services des 
Affaires étrangères et de la Justice. . . .fr. 4̂ en O O O

75 Frais d'administration,correspondanceset menues 
dépenses du D épartem en t................................. 22,100 »

76 Bulletin officiel........................................................ 10,000 »

77 Missions scientifiques et commerciales................ 15o,ooo »

78

Postes.
M o n ta n t to ta l  f r .  6 6 ,0 0 0 .

Personnel des bureaux de poste. (Le service est 
fait en partie par les agents du Département 
des Finances)........................................................ 25,000 »

78WS Entretien du personnel postal................................ 20,000 »
79 "I ransport des correspondances et matériel postal. 20,000 »
Ho Service des m andats-poste.................................... l ,000 »

81

Navigation.
M o n ta n t to ta l  f r .  1 4 0 ,2 0 0 .  

Commissariat maritime : Personnel : traitements. 28,000 »
8 ibis Service hydrographique du Bas-Congo : Per

sonnel : traitem ents............................................. 27,000 »
82 Commissariat maritime : Entretien du personnel. 21,200 »
82bis Service hydrographique du Bas-Congo : Entre

tien du personnel................................................. 10,000 »
83 Commissariat maritime : Matériel et divers . . 9,000 »
83bis Service hydrographique du Bas-Congo : Matériel. 45,000 »

A R E P O R T E R .  .  .  .fr. 26,582,556 »
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

E T  DES SERVICES.

MONTANT 

DES CRÉDITS.

R e p o r t  . . . . f r . 2 6 ,5 8 2 ,5 5 6  »

Justice.
M o n ta n t  to ta l  f r .  9 1 0 ,0 0 0 .

84 Justice : Personnel : traitements........................ 5oo,ooo »

85 Id, Interprètes et frais divers de justice . . 4 0 ,0 0 0  »

85bis Id. Police et p r iso n s .................................... 125,000 »

8 6 Id. Entretien du personnel judiciaire . . . 2 0 0 ,0 0 0  »

«7 Id. Frais do voyage........................................ 4 5 ,0 0 0  »

Cultes.
M o n ta n t  to ta l  f r .  2 9 0 ,0 0 0

8 8 Subsides aux missionnaires et divers.................... 250,000 )>

89 Dépenses imprévues des divers services . . . . 1 5 8 ,0 0 0  »

T o t a l  d e s  d é p e n s e s  o r d i n a i r e s . . . f r . 2 7 ,9 0 0 ,5 5 5  »

O b se rv a tio n s . — Pour la liquidation des dépenses, les sommes com
prises aux articles 11, 21, 2g, 36 , 43 ,5o, 64 et 70 seront considérées comme 
fermant un art'ele unique :

00.  S e r v ic e  d e s  tr a n s p o r ts , d e .............................fr. 2,698,420 »
Celles comprises aux articles 12, 22, 3o, 37, 46, 5 1, 5g,

65 et 87 formeront l’article :
0 1 . F r a is  d e  v o y a g e  (entre l’Afrique et l’Europe), de 823,56o » 

Celles comprises aux articles 13, 23, 31, 38 , 47, 52 , 66 et 71
formeront 1 article :

»  * . F r e t  e t  A s s u r a n c e s , de............................................. 670,300 »
Celles comprises aux articles 14, 24, 32 , 39,48, 53 , 67 et 72 

formeront l’article :
«S. D o u a n e  (droits d’entrée et de sortie), de ................2,211,232 »

et les sommes indiquées aux articles g, 16 b, 17, 25 b, 26, 34,
40b, 41, 57, 60 b, 61, 78 b, 82, 82 b et 86 formeront un article 
unique :

9 4 . V iv r e s  p a y a b le s  en  n u m é r a ir e  e t  en m a r c h a n 
d ise s  e t  s a la ir e s  p a y a b le s  en m a rc h a n d is e s , pour un crédit 
global d e .................................................................................... 5,174,225 »
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T A B L E A U  III .

Dépenses extraordinaires.
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES.
MONTANT 

D ES CRÉD ITS.

1 Achat d’immeubles, annuités dues pour expro-
priations et divers................................................ 3 4 3 ,0 0 0  »

2 Augmentation du portefeuille : Participation de 
l’État dans le capital : t° de la Société anonyme 
des chemins de fer vicinaux du Mayumbe, 
2° de la Sociélé d’études pour la construction 
du chemin de fer du Katanga et 3° pour recher-
ches minières........................ ................................ 1 , 1 1 8 , 5o o  »

3 Service de la navigation........................................ 4 5 3 ,4 9 4  »

4 Télégraphes, téléphone et travaux publics divers. 450,000 »

T o t a l  d e s  d é p e n s e s  e x t r a o r d i n a i r e s . 2 ,3 6 4 ,9 9 4  »
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É to ile  de s e r v ic e .

Par décret du Roi-Souverain en date du 3 i jan
vier 1903, l’Étoile de service a été décernée à 
M M . Adriaenssen ( J .) ; Bernard (J.-J.-B .-E .) ; Bour- 
gaux (E .-F.); Brunner (L .-F .-H .); Damin (A.-D .); 
De Gallaix (L .-A .-A .); Leclercq (A .-E .-G .-J.); Leoni 
(U .J; Lünd (O .-J.); Moriondo (M .-F.-G.-G.-E.), et 
Piercot (J.-E .).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 3 i jan
vier 1903, M . Lemaire (C.-F.-A .) a été autorisé à 
porter l’insigne de l ’Etoile de service avec trois raies.
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— Par arrêté de même date, MM. Descamps (E.-P.); 
Sandelin (K .-Y .-H .), et Vantroyen (R .-J .)  ont été 
autorisés à porter l ’insigne de l’Etoile de service avec 
deux raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 4 février 
igo3, l’Étoile de service a été décernée à M M . Caro- 
selli (C .-E.); Daelemans (S.-L .); De Becker (P.-A.- 
M .); Decock (A.-G.); Defosse (A .-G .); Engel (A.-L.); 
Hubin (P .-F—T .) ; Jadot ( J - V . - J . ) ;  Kinet (E.-M .- 
L .) ; Loose (P -F .-M .); Morlet (E .-L .-J.) ; Mouchon 
(A .-C.); Planche (R .-M .); Protin (A .-J ) ; Redotte 
(H .-J.); Valentino (G.), et Vandendael (J.).

Par arrêté du Secrétaire d’Etat en date du 4 fé
vrier 1903, MM. Benedetti (E.-C.) ; Borms (F.-L.-A), 
et Meurice (E.) ont été autorisés à porter l’insigne 
de l ’Étoile de service avec deux raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 7 mars 
1903, l’Étoile de service a été décernée à M M . Chris- 
tophersen (G .-P.); Decamps (P.) ; De Leersnyder 
(A.-H.); De W itte (H.-G.); Duflot (G.-F.); Flament 
(I.-G .-F.); Franchetti (G .-D .-M .-M .); Gilson (G).; 
Greban de Saint Germain (G.-M .-B.-A.-L.) ; Hodiim 
(P.-F.-P. ; Kremer (J.-C .-A .) ; Leboutte (A .-C .-J.) ; 
Lembourg (F . ) ; Lou wers (O. - J . - J .) ; Michell (F . -F . -M) ; 
Nagant (J.-J.-H .); Pfeiffer ( J .-F .-E .) ; Possoz ( E .- J -
B .-G .); Remacle (F .-J.); Uskelander ( J .-W .) ; Van- 
laer (D.-Lj, et Verhaege (P.-P.-E.).
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Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 7 mars 
1903, M. Nahan (P .-F.-J.) a été autorisé à porter 
l’insigne de l ’Étoile de service avec trois raies.

— Par arrêté de même date, M M . Adam (L.-G.-G.) ; 
Koolen (P .-F .-M .); Lund (O.-A.), et Sondergaard 
(C .-W .)  ont été autorisés à porter l’insigne de l’Etoile 
de service avec deux raies.

CONSEIL SUPÉRIEUR

Nominations.

LÉOPOLD II, Roi des B e l g e s ,

S o u v er a in  de l ’ E tat I ndépendant du C ongo ,

A  to u s p résen ts et à  v e n ir , S alut :

Vu Notre décret du 16 avril 1889;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle  p r e m ie r .

Sont nommés :

Président du Conseil Supérieur : M. Devolder (J.), 
vice-président ;

Vice-Présidents : M M . Vauthier (A.), et Des
camps (Chevalier Ed.), conseillers;

Conseillers : M M . Anspach (L .); Borel (J-) ; Coo- 
semans (L.) ; De Lantsheere (L .) ; de Moor (Baron E .);



Hymans (P .) ; Rolin (E .); Errera (P .); Max (A.), 
auditeurs ;

Auditeurs : M M . Rolin (H.), avocat, professeur à 
l’Université de Bruxelles; Bidart (A.), avocat, doc
teur en sciences politiques et administratives ; Des
camps (E.), avocat; David (P.), avocat.

A r tic le  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 1 1  février 1903. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,

Chevalier de C u v e l ie r .

H. D roogm ans.

L ie br e c h ts .

Date de convocation du Conseil.

LÉOPOLD II , Roi des B e l g e s ,

S o u v er a in  de l ’ É tat I ndépendant du C ongo,

A tous présen ts et à  v e n ir , S alut :

Revu Notre décret du 8 octobre 1890 et notam
ment l’article 3 ;
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Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r tic le  p r e m ie r .

L ’article 3 du décret du 8 octobre i8go est complété 
comme suit : Toutefois, lorsque par suite de circon
stances exceptionnelles, le Conseil n’aura pas été réuni 
dans le courant du mois d’octobre, pour arrêter la 
composition respective des cours de Cassation et 
d’Appel, ou lorsqu’il y  aura lieu à compléter la com
position de l ’une des deux cours, le Président aura le 
droit de convoquer à cet effet l’assemblée générale à 
la date qu’il lui conviendra.

A r tic le  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 28 février igo3. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 

Chevalier de C u v e l ie r .

H. D roogm ans.

L ie b r e c h t s .
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Culture, vente, etc ., du chanvre à fumer. 
Interdiction.

LÉOPOLD It, Roi des B e l g e s ,

S o u v er a in  de l ’É tat I ndépendant du C ongo,

A tous présents et à venir, S alut :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’ État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r tic le  unique.

Est approuvée, dans les termes annexés au présent 
décret, l ’ordonnance du Gouverneur Général en date 
du 22 janvier 1903.

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le I er m a rs  19 0 3 .

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,

Chevalier de C u v e l ie r .

H. D ro o gm ans.

L ie br e c h ts .
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Annexe au décret du I e' m ars 1 9 0 3 .

A u nom du Gouverneur Général,

L e  V ic e - G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

V u le décret du i cr septembre 1894;
V u  l’arrêté du Secrétaire d’État du 10 octobre 1894 

et spécialement l’article 6 ;
Vu l’arrêté du 8 mai 1899 ;
Considérant que l’habitude de fumer du chanvre 

tend à se répandre et qu’elle a la plus détestable 
influence sur les individus, tant en détruisant leur 
santé qu’en leur enlevant leur libre arbitre et les 
poussant au crime;

Considérant que la plante dont on fume le produit 
n’est employée à aucun usage industriel,

Ordonne :

A r t i c l e  p r e m i e r .

La culture, la vente, le transport et la détention du 
chanvre à fumer sont interdits.

A r t i c l e  2 .

Pendant un délai de quinze jours, après la mise en 
vigueur de la présente ordonnance, les intéressés seront 
admis à déclarer les champs de chanvre en culture et 
à présenter au chef de poste le plus voisin, le chanvre 
qu’ils auraient en leur possession, moyennant quoi la 
valeur leur en sera payée après destruction du chanvre 
récolté ou sur pied.



A r t ic l e  3 .

Les infractions à la présente ordonnance seront 
punies d’une amende de ioo à 1,000 francs et d’une 
servitude pénale de quinze jours à un an ou d’une de 
ces peines seulement; la destruction des cultures sera 
ordonnée et la confiscation du chanvre saisi sera pro
noncée.

A r t ic l e  4 .

Les chefs de village seront solidairement respon
sables du paiement des amendes et des frais résultant 
des condamnations prononcées, à moins qu’ ils n’aient 
prévenu l’autorité des infractions à la présente ordon
nance commises dans le village où s’exerce leur supré
matie.

A r t ic l e  5 .

Il sera pourvu d’office par l’autorité et aux frais des 
contrevenants à la destruction des plantations faites en 
violation de la loi.

A r t ic l e  6 .

Le chanvre confisqué sera détruit conformément à 
l’article 2 de l ’arrêté du 8 mai 1899.

A r t ic l e  7 .

La présente ordonnance entrera immédiatement en 
vigueur.

Borna, le 22 janvier 1903. 
E .  W a n g e r m é e .
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Syndicat minier du Shiloango.

LÉOPOLD II, Roi d es  B e l g e s ,

S o u v e r a in  d e  l ’É t a t  I n d é p e n d a n t  du C o n g o ,

A  tous présents et à venir, S a l u t  :

V u l’article 3 du décret du 2 0  mars i 8g3 ;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t ic l e  p r e m i e r .

Le « Syndicat minier de Shiloango » est autorisé à 
faire des recherches minières dans les terres vacantes 
situées dans la région du Bas-Congo comprise entre la 
Lukula, une ligne droite reliant à Isangila le point de 
cette rivière le plus rapproché du Congo, le Congo 
jusqu’à Manyanga, la frontière de l’État vers le Nord 
et le Shiloango, conformément à la carte annexée.

A r t ic l e  2 .

L ’autorisation est valable pour une année, à comp
ter de la date du présent décret et renouvelable par le 
Gouvernement d’année en année, à condition que les 
travaux de prospection soient commencés avant le 
I er juillet igo3 .



— 4o

A r t ic l e  3 .

Toute demande de renouvellement devra parvenir 
au Gouvernement un mois au moins avant l ’expiration 
du terme en cours.

A r t ic l e  4 .

Les recherches auront lieu aux conditions et dans 
les limites de l’article 3 du décret du 20 mars 1893.

Les terres domaniales où des travaux de recherches 
auront été effectués seront remises, sans délai, en leur 
état primitif. Faute de satisfaire à cette prescription, 
il y  sera pourvu par l’Etat aux frais du contre
venant.

A r t ic l e  5 .

Le Syndicat ne pourra, sans une autorisation écrite 
du Gouvernement, disposer des produits de ses 
recherches, à moins que ce ne soit pour les analyses et 
les expériences nécessaires pour établir leur nature et 
leur rendement.

A r t ic l e  6 .

L ’exploitation éventuelle des mines découvertes sera 
concédée à une ou plusieurs sociétés constituées par le 
Syndicat minier du Shiloango, conformément aux 
arrangements intervenus entre les parties syndiquées.
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A r t ic l e  7 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Laeken, le 12 mars 1903. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,

H. D r o o g m a n s .

Chevalier d e  C u v e l i e r .

L ie b r e c h t s .

Convention entre l’État et le Syndicat minier 
du Shiloango.

Par convention en date du 12 mars 1903, interve
nue entre le Secrétaire d’Etat de l ’Etat Indépendant 
duCongo, dûment autorisé par décret du 12 mars igo3 , 
et M. Alfred Roose, M. Louis Coetermans et un 
groupe américain pour lequel l’Etat Indépendant se 
porte fort, il a été formé un syndicat sous la dénomi
nation de «. Syndicat minier du Shiloango », ayant 
pour objet de faire des recherches minières dans la 
région du Bas-Congo comprise entre la Lukula, une 
ligne droite reliant à Isangila le point de cette rivière 
le plus rapproché du Congo, le Congo jusqu’à 
Manyanga, la frontière de l’État vers le Nord et le 
Shiloango, et spécialement d’effectuer des travaux de
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prospection minière dans le but de rechercher un gise
ment de minerais d’après les indications détaillées de 
M . Roose.

Le capital initial du Syndicat est fixé à 45,000 francs, 
divisé en 45 parts de 1,000 francs chacune, souscrites 
comme suit : l’Etat Indépendant du Congo, 27 parts; 
M . Roose, 9 parts; le groupe américain, 5 parts; 
M . Coetermans, 4 parts.

Le capital susdit pourra toutefois être porté jusqu’à 
100,000 francs, que les pai'ties contractantes s’enga
gent dès aujourd’hui à souscrire au prorata des parts 
qu’elles possèdent.

En cas de découverte d’un gisement exploitable, il 
sera formé une ou plusieurs sociétés d’exploitation, 
dont le capital sera souscrit par les soins des parties 
syndiquées, au prorata du nombre définitif des parts 
appartenant à chacune d’elles.

Tous les avantages (parts de fondateur, actions 
libérées, etc., etc.) à résulter de la constitution de ces 
sociétés seront également partagés entre les parts syn
dicataires existantes.
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Société d’étude des chemins de fer du Stanley-Pool au 
Katanga et de l’Itimbiri à l’Uele et à un point à 
déterminer sur la frontière française.

LÉOPOLD II, Roi des B e l g e s ,

S o u v er a in  de l ’É tat I ndépendant du C ongo ,

A tous présen ts et à  v e n ir ,  S alut :

V u le décret du 27 février 1887;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r tic le  p r e m ie r .

Est autorisée la fondation d’une Société par actions, 
à responsabilité limitée, sous la dénomination de 
« Société d’étude des chemins de fer du Stanley-Pool 
au Katanga et de l’Itimbiri à l’Uele et à un point à 
déterminer sur la frontière française », conformément 
aux statuts ci-annexés.

A r tic le  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Laeken, le 14 mars 1903. 
LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,
H . D roogm ans.
Chevalier de C u v e l ie r .
L ie b r e c h t s .
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Annexe au décret du 14  mars 1903.

S T A T U T S

E ntre

M. Edmond Parm entier, dem eurant à Bruxelles, 23, avenue de la 
Toison-d’O r;

M. Edm ond Drugman, dem eurant à Bruxelles, 18, boulevard de 
W aterloo;

M. A rthu r Bolle, dem eurant à Saint-Gilles (B ruxelles), 45, rue de 
H ongrie;

M. H . Berghman, dem eurant à Ostende, 145, boulevard Van Iseghem, et 
M. L. Houba, dem eurant à Laeken, 159, rue Tielemans, 

agissant tan t en leur nom personnel qu’au nom d’un groupe français et 
au nom d’un groupe américain ;

Il a été convenu ce qui suit :

A r t i c l e  p r e m i e r . — 11 est formé une Société congolaise, à responsa
bilité lim itée, ayant une individualité juridique, sous la dénomination de 
« Société d’étude des chem ins de fer du Stanley-Pool au Katanga e t de 
l’Itim biri à l’U ele et à un point à déterm iner sur la frontière française ».

A r t . 2 . — Le siège social est au Congo; le siège adm inistratif est dans 
l’agglomération bruxelloise.

A r t . 3. — La Société a prem ièrem ent pour objet l’étude du tracé : 
i° D’un chemin de fer ayant pour point de départ un endroit à déterm i

ner sur l’Itim biri navigable et se dirigeant, au N ord, vers l’Uele, pour 
atteindre un point à déterm iner sur la frontière française;

2° D’un chemin de fer reliant le Stanley-Pool au Katanga.
La Société a aussi pour objet de construire et d’exploiter ces voies 

ferrées, conform ém ent à ses arrangem ents avec l’É ta t Indépendant du 

Congo.



A r t . 4. — La durée de la Société est de trente ans, à partir de ce 
jour.

E lle  peut être  prorogée par décision de l’assemblée générale des action
naires.

A r t . 5 . — Le capital social est f ix é  à  i million de francs, et est divisé 
en mille actions de 1,000 francs chacune.

Le capital est souscrit comme suit :
M. Edm ond Parm entier, quatre cent soixante-quinze actions;
M. Edmond Drugman, deux cent soixante-quinze actions;
M. A rthur Bolle, cent cinquante actions;
M. H . Berghman, cinquante actions ;
M. L . Houba, cinquante actions.

Il est versé im m édiatem ent sur le m ontant de chaque action une 
somme de 100 francs. L es versem ents u ltérieurs seront réglés par le 
Conseil d’administration.

A r t . 6 . -  L e s  a c t io n n a i r e s  n e  s o n t  e n g a g é s  q u e  ju s q u ’à  c o n c u r r e n c e  d u  

m o n ta n t  d e  le u r s  a c t io n s .

A r t . 7. — Le capital social ne pourra être  augmenté, et il ne pourra 
être  émis d’obligations que par décision de l’assemblée générale et avec 
l’approbation de l’E tat Indépendant du Congo.

A r t . 8. — Les actions son! nom inatives; elles peuvent ê tre  cédées, 
mais seulem ent avec l’agrém ent du Conseil d’adm inistration.

La Société peut toujours, si bon lui semble, exercer un droit de 
préem ption au prix fixé dans la déclaration de cession et au profit d’un 
tiers à son choix, sur les actions qu’un actionnaire veut céder.

A r t . 9 . — La Société est adm inistrée par trois adm inistrateurs, élus 
par l’assemblée générale des actionnaires.

Toutefois, le prem ier Conseil d’adm inistration est composé comme 
suit :

MM. Edm ond Parm entier,
Edmond Drugman,
A rthur Bolle.

Le Conseil d’adm inistration nomme son président.
Il peut déléguer tou t ou partie de ses pouvoirs à un de ses membres, 

et, pour des objets déterm inés, à une ou plusieurs personnes étrangères:! 
la Société.
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A r t . i o .  — La durée des fonctions des adm inistrateurs est de trois 
années.

Chaque adm inistrateur doit fournir dix actions, à titre  de cautionne
ment.

A r t . i i . — Le Conseil d’adm inistration décide de toutes les mesures 
ayant tra it au fonctionnem ent de la Société.

Il déterm ine l’emploi des fonds disponibles.
Il a rrête  les comptes et les soumet à l’assemblée générale.
Il prend et signe tous engagements au nom de la Société.
Il traite, transige et compromet.

Il engage et révoque tous employés et fixe leurs traitem ents.

A r t . 1 2 .  — Le conseil d’adm inistration se réunit aussi souvent qu’il le 
juge utile.

Les délibérations sont inscrites dans un registre et signées par les 
adm inistrateurs y  ayant pris part.

La présence de deux adm inistrateurs est nécessaire pour valider une 
délibération; les délibérations sont prises à la majorité des voix.

A r t . 1 3 .  — L ’assemblée générale représente l’universalité des action
naires; ses décisions sont obligatoires pour tous, absents ou dissidents.

Tous les actionnaires ont le droit d’en faire partie, quel que soit le 
nom bre de leurs actions.

Ils peuvent se faire représen ter par un mandataire, pourvu qu’il soit 
lui-même actionnaire.

A r t . 1 4 .  — La surveillance de la Société est confiée à deux commis
saires, élus par l’assemblée générale; la durée de leurs fonctions est de 
trois années ; chacun d’eux doit fournir trois actions, à titre  de cautionne
ment.

A r t . 1 5 .  — L ’assemblée générale se réunit, sur la convocation du Con
seil d’adm inistration, une fois par an, le prem ier mardi du mois de juillet, 
et, en outre, extraordinairem ent, aussi souvent que le Conseil d’adm inis
tration le juge utile. Les convocations se feront par lettres recom
mandées.

Les réunions ont lieu à Bruxelles, au siège administratif. Elles sont 
présidées par le président du Conseil d’administration.
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Les décisions sont prises à la m ajorité des membres présents ou repré
sentés.

Chaque action donne dro it à une voix.

E n cas de pariage, la voix du président est prépondérante.

Les procès-verbaux sont signés par le président et par deux membres 
de l’assemblée, désignés comme scrutateurs.

A r t . 16. — L ’assemblée générale annuelle entend le compte rendu des 
opérations présenté par le Conseil d’adm inistration; elle nomm e les 
commissaires, ainsi que les adm inistrateurs qu’il y a lieu de rem placer; 
elle délibère et statue souverainem ent sur tous les in térêts de la Société 
et confère au Conseil d’adm inistration tous pouvoirs supplém entaires qui 
seraient reconnus utiles.

L ’assemblée générale extraordinaire peut apporter toutes modifications 
que bon lui sem blera aux présents statuts; elle peut décider, notamment, 

la prorogation de la durée de la Société, ou sa dissolution anticipée.

A r t . 17. —  Les comptes de la Société sont arrêtés au 31 décembre de 
chaque année par le Conseil d’adm inistration et présentés à l ’assemblée 

générale annuelle.

A r t . 18. — Après l ’approbation des comptes par l’assemblée générale, 
les bénéfices acquis à l ’inventaire sont répartis comme suit : un vingtième 
à la constitution du fonds de réserve, le surplus aux actionnaires.

A r t . 19 .  -  A  l’expiration de la Société, si celle-ci n’est pas prorogée, 
comme aussi en cas de dissolution anticipée demandée par des actionnaires 
représentant les deux tiers des actions, la liquidation est faite p a rle  Con
seil d’adm inistration en exercice, sauf décision contraire de l’assemblée 
générale.

L ’actif social, après acquittem ent du passif, est réparti entre les 

actions.
Les liquidateurs peuvent, en vertu  d’une décision de l’assemblée géné

rale, faire apport de leurs droits, actions et obligations de la Société 
dissoute, soit contre espèces, soit contre des titres d’une nouvelle Société.

A r t . 20 . — Le prem ier collège des commissaires est composé de :
iMM. LL Berghman et 

L. Houba.
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Société d’étude des chemins de fer du Stanley-Pool au 
Katanga et de FItimbiri à l’IIele et à un point à 
déterminer sur la frontière française.

CONVENTION AVEC L’ÉTAT.

Par convention en date du 3o mars 1903, l’Etat 
Inde'pendanf du Congo, représenté par le Secrétaire 
d’Etat dûment autorisé à cet effet par décret en dale 
14 mars 1903, a accordé à la « Société d’étude des 
chemins de fer du Stanley-Pool au Katanga et de 
l’Itimbiri à l’Uele et à un point à déterminer sur la 
frontière française », à titre de subside pour couvrir 
ses frais d’étude, 10.000 hectares, à choisir parmi 
les terres vacantes du bassin de l’ Uele et 10.000 hec
tares à choisir parmi celles de la rive gauche du Congo 
en aval de Stanley ville.

L ’Etat a, en outre, attribué à la Société 5 millions 
d’hectares de terres et forêts par z5 millions de francs 
de capital souscrit.

Ces terres et forêts seront exploitées par l’Etat, pour 
compte commun, les bénéfices étant partagés par 
moitié entre l’Etat et la Société.

Aussi longtemps que le montant du capital néces
saire à l’établissement et à l’outillage des voies concé
dées n’aura pas été complètement souscrit et que les 
terres et forêts attribuées à la Société n’auront pas été 
délimitées complètement sur les lieux, l’Etat ne pourra 
aliéner, d’une manière quelconque, aucun de ses 
domaines non grevés d’engagements antérieurs à la 
date de la convention et non compris dans les terres 
désignées à l’article premier de l’arrêté du Secrétaire 
d’État du 3 février 1898.
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Débits de boissons. —  Heure de fermeture,

A u  nom du Gouverneur Général,

Le V i c e - G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Considérant qu’il est dans l’intérêt de l’ordre public 
et de l’ lrygiène des habitants de l’agglomération de 
Léopoldville, d’avancer l ’heure de la fermeture des 
débits de boissons et autres;

Vu l’article 7 du décret du 16 avril 1887;
Revu les arrêtés des 1 1  juillet 1899 et 22 août 1900,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

A Léopoldville et dans tout le territoire du district 
du Stanley-Pool, les débits de boissons, restaurants et 
établissements similaires seront fermés en semaine à 
vingt et une heures et le dimanche à vingt-deux 
heures.

A r t i c l e  2 .

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui entre en vigueur immédiate
ment.

Borna, le 21 novembre 1902.
E. W a n g e r m é e .
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ÉTAT CIVIL.

Création d’un office auxiliaire à Kangu.

Au nom du Gouverneur Général,

Le V i c e - G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu les articles 16 et 17 du décret du 4 mai i 8g5 ;
Revu l’arrêté du 12 juin igoi réorganisant l’état 

civil dans les districts de Borna et de Banana,

Arrête :

A rticle  p r e m ie r .

11 est créé un office auxiliaire d’état civil à Kangu.

A r t i c l e  2 .

Get office est placé sous la direction du bureau prin
cipal de Borna.

A r t i c l e  3 .

Les fonctions d’officier de l ’état civil seront rem
plies par le Révérend Père Supérieur de la mission de 
Moll-Sainte-Marie, à Kangu, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de sa part, par son remplaçant à 
ladite mission.

A r t i c l e  4 .

Le ressort de l’office de Kangu comprendra les
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villages suivants : Bamba, Bafa-Kaï, Bavu, Bemba, 
Benza, Biabu, Buende, Bula, Kiniati, Kiolo, Kivutu, 
Koze, Kuangila, Kuimba, Kuvi, Lukamba, Mbala, 
Nkoko, Puelele, Puka, Samba, Sesse, Tsanga, Tuidi, 
Vonde, Vungu, Yingu.

Ces villages seront distraits du ressort de l’office 
d’e'tat civil de Tshela.

A r tic le  5.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 26 novembre 1902.
E. W A n g e r m é e .

CONSEILS DE GUERRE.

R essort.

A u  nom du Gouverneur G énéral,
L e V i c e - G o ü v e r n e u r  G é n é r a l ,

V u l’article i er du décret du 22 décembre 1888, 
conférant au Gouverneur Général le droit de déter
miner la compétence territoriale des Conseils de 
guerre,

Arrête :

A r tic le  p r e m ie r .

Les Conseils de guerre connaissent non seulement



— 52 -

des infractions commises dans le ressort de leur juri
diction, mais encore de celles commises en dehors de 
ce ressort lorsque le délinquant réside ou est trouvé 
dans ce ressort.

A r tic le  2 .

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui entre en vigueur immédiate
ment.

Borna, le 12 décembre 1902. 

E .  W a n g e r m é e .

Transport sur le Haut-Congo.

L e S e c r é t a i r e  d ’ E t a t ,

Vu le décret du 12 mars 1892 ; 
Revu l’arrêté du 19 février 1896,

Arrête :

A r t i c l e  u x i q i i e .

Il est accordé une réduction de 5o % sur les prix 
fixés à l’article 3 de l’arrêté du 19 février 1896, pour 
le transport du copal, du calé, du cacao et du riz, sur 
les vapeurs du Haut-Congo. Ces produits seront donc 
transportés à raison de 100 francs la tonne de
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i,ooo kilogrammes, d’une station de l’intérieur direc
tement accessible aux vapeurs, jusqu’au Stanley-Pool.

Bruxelles, le 22 janvier igo3. 

Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 
L i e b r e c h t s .

Chevalier d e  C u v e l i e r .

H .  D r o o g m a v s .

FORCE PUBLIQUE.

Insaisissabilité et incessibilité de la solde des militaires
de couleur.

L e S e c r é t a i r e  d ’ E t a t ,

Vu le décret du 3o juillet 1891, 

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

La solde des militaires de couleur ainsi que leur 
allocation mensuelle de réserve sont incessibles et 
insaisissables.

Ces solde et allocation ne peuvent être soumises 
qu’aux amendes et retenues prévues par le règlement 
sur les services et la comptabilité de la Force publique 
et par le règlement de discipline militaire.
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A r t i c l e  2 .

Le présent arrêté entrera en vigueur le i er avril 
iço3 .

Bruxelles, le 21 février igo3. 

Au nom du Secrétaire d’Etat : 

Les Secrétaires Généraux, 

L i e b r e c h t s .

Chevalier d e  C u v e l i e r .

H. D r o o g m a n s .

Forcign Christian Missionary Sociely. 
Personnificalion civile.

Par décret du I er mars i g o 3 ,  la personnalité civile 
a été accordée à la « Foreign Christian Missionary 
Society », dont le siège est à Bolengi (district de 
l’Équateur), et dont sont agréés, comme représentants 
légaux, M . E.-E. Faris et comme suppléant M  le 
Dr E .-A . Layton.
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NOTARIAT.

Par décision du Directeur de la justice en date du 
24 novembre 1902, modifiant'et complétant la déci
sion du 7 décembre 1897 (Bull, o jf., 1898, p. 26), 
les fonctions de notaire à : Coquilhatvilie, Nouvelle- 
Anvers, Basoko, Stanleyville, Lusambo, Popokabaka, 
seront remplies par l’officier du Ministère public, doc
teur en droit, attaché au tribunal territorial de chacune 
de ces localités; en cas d’absence ou d’empêchement de 
leur part, respectivement par le Commissaire de district 
ou chef de zone ou le remplaçant de chacun de ces 
fonctionnaires; au chef-lieu de l’ancienne zone duTan- 
ganika (Albertville), par le docteur en droit attaché 
au tribunal territorial de cette localité, et, en cas d’ab
sence ou d’empêchement de celui-ci, par le chef de 
poste ou son remplaçant.
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Coiilrats de vcnle et de loeation de parcelles de terre. 
Approbation.

Par décret en date du 27 janvier 190^, ont été 
approuvés les contrats suivants, passés par le Gouver
neur Général, à Borna, savoir :

i° Le 18 novembre 1902, avec M. Joaquim- 
Rodrigues Nogueira, pour la location, durant un 
terme de trois ans, d’une parcelle de terre d’une super
ficie de 5 io mètres carrés, sise à Kinshasa ;

20 Le 16 décembre 1902, avec M. Théodore Pereira, 
pour la location, durant des termes successifs d’un an, 
d’une parcelle de terre d’une superficie de 5oo mètres 
carrés, sise à Banana;

3° Le 16 décembre 1902, avec M. Alexandre 
Thomas, pour la location, durant des termes succes
sifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une superficie 
d’environ 5o6 mètres carrés, sise à Banana;

40 Le 16 décembre 1902, avec M. Davidson W il
liams, pour la location, durant des termes successifs 
cl’un an, d’une parcelle de terre d’une superficie 
d’environ 441 mètres carrés, sise à Banana.

Par décret en date du u  février 1908, ont été 
approuvés les contrats suivants, passés par le Gouver
neur Général, à Borna, savoir :

i° Le 23 décembre 1902, avec la Société anonyme 
« Plantations de la Lukula », représentée par



M . Auguste Kesteleyn, pour la location, durant des 
termes successifs d’un an, d’une parcelle de terre 
d’une superficie de 25 ares, sise à Boma-Vonde, sur 
la rive gauche de la Lubuzi (Mayumbe) ;

2° Le 3o décembre 1902, avec la Société anonyme 
« Crédit commercial congolais », représentée par 
M. Joseph Lebon, pour la location, durant des termes 
successifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une super
ficie de 2,5oo mètres carrés, sise à Léopoldville ;

3° Le 6 janvier 1902, avec M. Jose-Nunes Martins, 
négociant, pour la location, durant des termes succes
sifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une superficie 
d’environ 5oo mètres carrés, sise à Shonzo (Bas- 
Congo).

Par décret en date du 7 mars 1903, ont été approu
vés les contrats suivants, passés par le Gouverneur 
Général, à Borna, savoir :

i°  Le 8 janvier 1903, avec M. Shanusi Agbabiaka, 
pour la location, durant des termes successifs d’un an, 
d’une parcelle de terre d’une superficie de 400 mètres 
carrés, sise à Matadi;

20 Le 20 janvier 1903, avec la Société anonyme 
« Crédit commercial congolais », représentée par 
M. Joseph Lebon, pour la location durant des termes 
successifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une super
ficie de 400 mètres carrés, sise à Matadi ;

3° Le 27 janvier 1903, avec M M . José del Valle et 
Joâo Antunes d’ Azevedo, représentés par M. Fidèle 
Fernandes y Valle, pour la cession à l’Etat Indépen
dant du Congo, en toute propriété et au prix de
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5 francs le mètre carré, de trois parcelles d’une super
ficie respective de 49 mètres carrés 96 centièmes, 
66 mètres carrés 42 centièmes et 319 mètres carrés 
55 centièmes, sises à Borna.

Par décret en date du 16 mars 1903, a été approuvé 
le contrat passé le 17 février 1903, entre le Gouverneur 
Général, à Borna, et la « Congo Balolo Mission », 
représentée par M. le Révérend Sims, Aaron, mission
naire résidant cà Matadi, pour la location, durant un 
terme de vingt ans, d’une parcelle de terre d’une 
superficie de un hectare, douze ares, cinquante cen
tiares, sise à Lulonga.

Concession de terre.

Par décret du Roi-Souverain en date du 12 mars 
1903, il est fait, à la congrégation des Prémontrés, 
concession à titre de donation actuelle et irrévocable :

i° D’un complément de 5oo hectares de terre à 
Ibembo ;

20 D’un complément de 200 hectares de terre à 
Amadi ;

3 J D’une superficie de 3oo hectares de terre à Gurn- 
bari.
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Concessions de brevets.

Ensuite d’une demande déposée le 3 février iqo3 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’Etat, en date du même jour, concède à 
M. Frédéric de Mare, à Bruxelles, un brevet d’inven
tion pour « Combustible liquide pour moteurs à explo
sions ».

Ensuite d’une demande déposée le 7 février iqo3 
au Département des Affaires Etrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’Etat, en date du même jour, concède à la 
firme Reibel-M ary, à Suftlenheim (Alsace), un brevet 
d’invention pour « Pot à plantes à aspiration et 
chambre à eau. »

Ensuite d’une demande déposée le 7 février 1903 
au Département des Affaires Etrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’Etat, en date du même jour, concède à 
M. Friedrich Mismahl, à Berlin, un brevet d’inven
tion pour « Perfectionnements dans les chemins de fer 
électriques ».



— 6o —

COM M ERCE.

Statistique des marchandises importées par la région du Shi- 
loango et de la Lukula, avec indication des droits d ’entrée 
perçus sur ces marchandises pendant les mois de septembre, 
octobre et novembre igo2.

M A R C H A N D I S E S .
Valeur

des
marchandises

Droits
d ’e n t r é e

perçus.

Fr. c9. Fr. c*.

Allumettes ....................................................... *77 74 n  77
Armes et m u n itio n s ........................................ 927 2y 92 73
Bijouterie et horlogerie....................  . 201 » 20 10
Bois ouvré et objets en b o i s ......................... 17,419 20 1.741 92
B oissons........................................................... 16,358 74 4q,548 73
B o u g ie s ............................................................ 8l 60 8 16
Couleurs et vernis. ........................................ 12 » 1 20
Denrées alimentaires........................................ q-,582 27 9,758 22
D ro g u e r ie ....................................................... 361 Q2 36 iq
Faïencerie et poterie........................................ 156 8s 1 5 6q
Habillement et lingerie . . . .  . . . 2,12q i 5 21291
Harnachement et sellerie . . . . . lÔ QO 1 6q
Huiles et graisses............................................. 241 11 24 1 1
InMruments, appareils scientifiques et autres 4 20 ))
Matériaux de construction.............................. 6q8 04 6q 80
Mercerie et parfum erie................................... 386 70 38 67
Métaux ....................................................... 421 3 2 42 14
Outils divers......................................................
Papiers, cartons, fournitures de bureau et

607 » 19 88

im prim és........................................ . 15g 60 15 96
Produits chimiques . . .  .................... 04 60 5 46
Produits pharmaceutiques.............................. 162 55 16 25
Q u in c a ille r ie .................................................. 4 ,149  37 4 1 4  04
Savons. ....................................................... 4 1 0  80 * 41  c8
Tabacs et cigares............................................. 1 , 1 2 0  41 1 1 2 04
T iss u s  .............................................................................. 7 1 ,6 1  1 qq 7,1 ô > 20
Verrerie et verroterie........................................ 338  89 33 89

T o t a u x . . ►O U
t

C
O

"îj 69.444 73
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Statistique des produits exportés par la région du Shiloango 
et de la Lukula, avec indication des droits de sortie perçus 
sur ces produits pendant les mois de septembre, octobre et 
décembre I Q 02 .

PRODUITS EXPORTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de sor t i e  

perçus.

Kilogr. F r . c».

Caoutchouc............................................. i 5o 60 16

Huile de p a l m e ..............................  . . 88,13 1 2,42^ 60

Noix palmistes . . . . 771,750 10,804 49

Maïs . . . 4 9 »

T o t a l ] 3 , 2 8 8  25





19e ANNÉE AVRIL  1903

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N° 4

RAPPORT AU ROI-SOUVERAIN

S i r e ,

J ’ai T honneur de mettre sous les _yeux de Votre 
Majesté les statistiques commerciales de l’État Indé
pendant du Congo pour l’année 1902.

Le commerce général a atteint pendant le dit exer
cice les chiffres ci-après :

Exportations : fr. 56,962,349.44 
Importations : h1. 20,699,723.98
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Le commerce spécial, qui comprend exclusivement, 
à la sortie, les produits originaires de l ’Etat Indépen
dant, et, à l’entrée, les marchandises consommées dans 
son territoire, s’est élevé à :

Fr. 50,069,514.97 pour les exportations ;
Fr. 18,080,909.25 pour les importations.

Le trafic des arachides, du cacao, du café, du copal, 
de l’huile de palme, de l’ivoire, des noix palmistes et 
du riz marque une progression sensible sur l’année 
précédente.

Les exportations des arachides surtout se sont 
accrues dans une proportion considérable. — En efiét, 
de 40,458 kilogrammes en 1901, elles passent à 
335,431 kilogrammes en 1902, soit une augmentation 
de 294,973 kilogrammes.

La culture des arachides avait, en ces dix dernières 
années, été très négligée dans le Bas-Congo, mais 
l’achèvement et la mise en exploitation complète de 
la voie ferrée reliant Maladi au Stanley-Pool ayant 
amené la suppression du portage dans la région des 
Cataractes, les indigènes, sur les encouragements qui 
leur ont été prodigués par les autorités locales, ont 
activement repris la plantation et la récolte de ce pro
duit utile.

Le cacao et le café commencent également à donner 
lieu à un appréciable commerce d’exportation, et tout 
fait prévoir un accroissement progressif en raison 
directe de l’extension que ne cesse de prendre la cul
ture des cacaoyers et caféiers, tant dans le Bas que 
dans le Haut-Congo. — Leur production en 1902 a été 
respectivement plus élevée de 11,483 kilogrammes et



5o ,3n  kilogrammes, comparée à celle de l'année pré- 
cédente; il en est de même pour le riz dont le com
merce d’exportation de 1902 a dépassé de 17 ,558 kilo
grammes celui de 1901.

Le commerce d’exportation du copal, de l’huile de 
palme et des noix palmistes présente, pour 1902, une 
augmentation respective de 127,758 kilogrammes, 
277,896 kilogrammes et 987,560 kilogrammes sur 
l’année 1901. — En ce qui concerne l ’ivoire, les expor
tations ont été supérieures de 51,077 kilogrammes à 
celles relevées l’année précédente.

Quant aux exportations de caoutchouc de 1902, 
elles sont, comparativement à l ’année 1901, en dimi
nution de 672 tonnes. Malgré cette diminution, pro
bablement passagère, le commerce spécial d’exporta
tion n’accuse, grâce au développement qu’a pris le 
négoce des autres produits indigènes, qu’une diflé- 
rence en moins de fr. 418,879.84.

Le commerce spécial d’importation a également 
décru d’une façon passagère pendant l’exercice 1902. 
Cette décroissance se porte principalement sur les 
bateaux, charbons, denrées alimentaires, habillement 
et lingerie, machines, mécaniques et outils, matériaux 
de construction, métaux, quincaillerie, tissus et ver
roterie. — Par contre, quelque progression se constate 
dans l’importation du bois ouvré et objets en bois, 
bougies, matériel de campement, graines et semences, 
instruments et appareils scientifiques, papiers et car
tons, produits chimiques, produits pharmaceutiques 
et savons.

Le commerce de transit, comprenant exclusive
ment les marchandises destinées aux colonies voisines 
du Haut-Congo, a subi un nouveau recul en 1902.
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Comparé à l’exercice précédent, il a fléchi de 
fr. 1,236,042.44.

Je suis, avec le plus profond respect,

Sire,
de Votre Majesté,

le très humble, très obéissant et très fidèle 
serviteur et sujet,

Au nom du Secrétaire d’Etat :

L e  Secrétaire Général 
du Département des Finances,

H. D r o o g m a n s .

Bruxelles, le 3o avril ipo3.



CO M M ERCE.

Statistique des produits exportés de l ’État Indépendant 
du Congo pendant l'année iqo2.

P R O D U I T S

EXPORTÉS.

C O M M E R C E  S P É C I A L . C O M M E R C E  G É N É R A L .

QUANTITÉS 
NET! ES.

VALEURS.
QUANTITÉS

NETTES.
VALEURS.

Kilog. Fr. O- Kilog. Fr. ( X

A ra c h id e s  . . . 3 3 5 ,4 3 1 83,857 75 3 4 3 ,8 2 1 85,955 25
C a f é ........................... 1 < 5 ,4 0 7 i o g .636 65 1 65,863 1 5 7 ,56g  85
C a o u tc h o u c . . . 5 ,3 5 0 ,4 5 2 4 1 ,7 3 3 ,5 2 5  60 5,8o4,o3o 4 5 ,2 7 1 ,4 3 4  »

C o p a l b la n c . . . 3 3 9 ,6 4 0 4 7 5 ,4 9 6  » 3 4 2 ,6 14 4 7 9 ,6 5 9  60

H u ile  de p a lm e  . i .777, j 93 9 5 0 ,851 75 1 ,9 5 6 ,6 2 7 1,0 4 6 ,7 9 5  4 4

I v o i r e ...................... 2 )9 ,0 0 7 4 ,q8 ' ', 1 4 0  » 3 9 5 ,4 7 4 7 ,9 0 9 ,4 8 0  »

N o ix  p a lm is te s  . 5 ,2 1 2 , 1 4 9 1 ,6 9 3 ,9 4 8  42 6 ,0 7 8 ,10 8 1,975,385 10

C a c a o ........................ 1 5 ,8 7 3 2 2 ,2 2 2  20 15 ,8 7 3 2 2 ,2 2 2  20

H a ric o ts  . . . . 5,252 1 ,5 7 5  60 5,252 1 ,5 7 5  60

M a ïs . . . . . . 7 5 6 75  60 756 7 5  60

P e a u x  b ru te s  . . 855 1,197 » 855 1 , 1 9 7  »

R i z ........................... 1 8,858 9 ,4 2 g  » 1 8 ,858 9 ,4 2 9  «

T a b a c s ..................... 849 50 9  40 868 520 80

B o is .  . . . . . y  in3 i , o5o » ylll^ i ,o 5o »

T o t a u x . . . 5 0 ,0 6 9 ,5 14  9 7 5 6 ,9 6 2 ,3 4 9  44
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Comparaison des exportations de l ’année igo2 
avec celles des années antérieures.

VALEURS.

Commerce Commerce
spécial. général.

Fr. c\ Fr. cB.
Second semestre 1886 (*)........................ 886,482 o3 3,456,o5o 41

Année 1 8 8 7 ............................................ 1,980,441 45 7,667,969 41

— 1888................................................ 2,60g,3oo 35 7,392,348 17

1880............................................ 4,297,543 85 8,572,519 19

— 1890............................................ . 8,247,199 43 14,109,78l 27

— 1891. . . . . . .  . ................ 5,353,51g 37 10,535,619 25

— l8Q2............................................... 5,487,632 89 7>529.979 68

— i8q?................................................ 6, : 06,134 68 7,514.791 39

— 1804................................................ 8,761,621 i 5 11,001,704 48

— i 8q5 ................................................ 10,043,019 07 i2, i 35,656 16

— 1896................................................ 12.389,599 85 15t0Q 1,137 62

— ‘897 ............................................ 15,146,976 32 I7.457.r 9° 85

— 1898................................................ 22,163,481 86 25,396,706 40

— 1899................................................ 36,o67,q5g 25 39.138,283 67

— 1QOO................................................ 47,377,401 3 3 51,775,978 09

— 1901................................................ 50,488,394 3 i 54,007,581 07

— 1902. . . .................................... 56,962,349 44

(*) La statistique des exportations n’a été relevée qu’à partir du 
î^1' juillet 1886.
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Statistique des marchandises importées dans l ’Etat Indépendant 
du Congo pendant l’année IQ02.

Résumé par espèce de marchandises.

VALEURS.

MARCHANDISES. Commerce
spécial.

Commerce
général.

A llum ettes.
Fr. C.

i8,3ci8 57
Fr. c. 

22 QIC) 3 1
Bêtes à cornes . . . . 88,3 18 80 88 ,318 80
Moutons.................................... 3,o63 60 3,o63 60

A nim aux Porcs........................................ 2l6 » 216 »
v ivants

e t Chevaux................................... 1,502 4 0 1,562 40
fourrages. Anes et mules . . . . 3,240 18 4,860 18

Autres........................................ 635 40 635 40
F o u rra g e s .............................. 2,13 1 12 2,13 1 12
Canons ................................... 107,3o3 16 107,3o3 16

[ à s ilex .................... 15,i 14 89 64,391 27

A rm es, Fusils à Piston ■ • • q,8 i5 20 13,688 14
m unitions 1 autres .................... 87,18616 114,982 78

e t
lm iïleteries

\ (Systèmes perfectionnés.) 

Pistolets et revolvers. . . i 5,6oi 32 19,964 52

Pièces de rechange . . . . 8,37718 9,184 84
Armes blanches . . . . 2,439 60 3,034 72

A reporter 363,403 58 456,256 24

N. B. — Le co m m e r c e  sp é c ia l comprend les marchandises qui sont décia" 
rées pour la consom m ation au moment de leur importation ou lors de leur 
sortie de l’entrepôt.

Le co m m e r c e  g é n é r a l  embrasse toutes les marchandises qui entrent dans le 
territoire de l’État, qu’elles soient déclarées pour la consommation, pour le 
transit ou pour l’entrepôt.



V A L E U R S .

M A R C H A N D I S E S . C om m erce C om m erce

spécial. général.

Fr C. Fr. C.
Report. . . 361 ,40e 58 436 ,250  24

1 C artouches . . . . . . . 392,973 59 4 1 1 ,4 0 4  86

C a p s u l e s .................................... 25 , 1 58 62 28,072 72

A r m e s , (de tra ite . . . . . 2 i 3,337  3 3 280,553 66
m u n it io n s P o u d re  j

e t . (ord in a ire  et de mine. 1 1,566  98 1 1 ,8oo 74
b u tllu tc r ie s .

(Suite. ) 1 E x p lo s ifs ........................................... 43,02  1 20 5 i ,o 6 i 20

D i v e r s ........................................... 129 ,76 3  o3 142 ,038  91

B u ff le te r ie s .................................... 44,1 1 3 26 49 '9 2 1 8 7

S te a m e rs .......................................... 4 56 ,6 16  » 484,349 >,

M achines et ch au d ières. . . i i ,25o  » i2 ,3 5 o  »

P ièces de rechange pour m a-
chines et chaud ières . . . 17 7 ,8 7 1 46 2 12 ,8 18  76

B a t e a u x ,
m a c h in e s B ateau x et em barcations à
e t  p iè c e s  

d é ta c h é e s
v o i l e s ........................................... 5 i , i 5 o » 7 8 ,7 10  1,

p o u r C a n o t s ........................................... 29,489 » 29,489 »

h a le a u x .
T o ile s  à v o i le s .............................. 5,945 57 6,656  3g

A n cres et chaînes pour la m a-
r i n e .......................................... i g 3 20 686 04

A utres agrès et ap p arau x . . 2 1 ,7 2 6  89 25 ,8 io  01

( en or et en argent. 3,286 36 3 ,3 io  96
B ijo u terie  j

B i jo u t e r ie ( autres . . . . 5 , C6o 53 6,921 79
e t

h o r lo g e r ie . M ontres et fourn itures . . . 7,802 83 9,566  03

Pen dules et réve ille -m atin . 3, i o 3 27 3,696 97

B o is  o u v r é  e t  o b je t s  e n  b o i s ........................ 248,883 77 28 3,355  99

A reporter. 2,246,31  1 47 2,58g ,o 3 i 16
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VALEURS.

MARCHANDISES Commerce
spécial.

Commerce
général.

Report. . .
Fr. C.  

2 , 2 4 6 , 3 1 1  4 ;

F r  C.

2 , 5 8 9 , 0  3 1 1 6

Bières .............................. 329,347 40 3 3 3 , 8 2 7 1 21 f à 5o degrés
j . \ ou moins de traite )

7 7 , 2 6 4  6 1 8 7 , 2 0 8 1 8

Moissons. ^ Eaux- \  \  P‘us de 
de-vie ' 50 degrés. 110,377 95 i 38,685  1 7

i j autres .................... 8 i , o 3g 2 6 l 30,428  O/
! \ (y compris les liqueurs').

V in s ........................................ 773»179 46 895,191 52

Bougies . . 3 4 , 6 0 8  56 43 ,779  96

Café . . • 2 1 , 1 2 2  D7 34,o38 95

Campement (matériel de).............................. 1 1 3 , 9 8 9  .35 1 2 7 , 8 4 0  2Q

B riq u e tte s .............................. 159,304 o5 1:9,504 o5

Charbons. 1 H o u ille ................................... 1 1 3 , 2 4 7  1 0 110,247 10

de b o i s ................................... 1 , 4 5 1  0 4 1 , 4 5 1  04

Cordages, filets et instruments de pèche. 23,o35 70 3 i , 2 o8  1 2

Couleurs, vernis et matériaux pour 
peintres ........................................................ 7 6 , 3 7 9  4 1 8 4 , 7 4 1  3 1

Conserves . . - 2, 132,694  1 2 2,400,443 96
(Viande, poisson, légumes, beurre, 

from.ige, etc.)
Farine .................................... 4 2 8 , 6 7 8  1 1 4 8 6 , 5 2 3  23

(Amidon, biscuits, fécules, etc.) 

G r a i n s ................................... 2 4 , 6 3 5  4 6 2 6 , 1 6 1  9 7

Denrées
(Fèves, gruau, lentilles, orge, etc.) 

Poisson sec .............................. 640,387 57 655,727 28
alim en
taires 1 Pommes de terre et oignons . 7 0 , 7 8 3  55 7 4 , 8 3 7  9 2

Riz. ......................................... 4^9,045 65 533,363  4 1

Sel pour le trafic . . . . . 1 0 1 , 3 2 8  1 1 1 2 4 , 8 3 8  9 9

D i v e r s ................................... 1 7 1 , 4 4 2  5g 2 1 7 , 2 3 5  53
Œpiccs, levure, thé, etc.)

A reporter. . . 8 ,2 i e ,853  0 9 9 , 3 4 1 , 3 5 6  3 3
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VALEURS.

MARCHANDISES. Commerce Commerce
spécial. général.

Report . .
Fr. C. 

8 ,210,853  0 9

Fr. C.
9,34 1,356 33

Droguerie . 49,854 5y 53,421 6g

Faïencerie et poterie................................... 48,592 20 54,762 67

Graines et se m e n c e s ................................... 3g,681 75 42,571 53

Habillement et lin g er ie .............................. go3, î 33 99 1,027,888 99

Harnachement et s e l le r ie ......................... 40,579 80 44,789 29

Huiles.
graisses et 

bitumes.

P é tr o le ...................................
Huiles, goudron, graisses, ré

sines, etc..............................

63,497 3 i 

129,352 3 i

68 ,3 12 i 5 

135,o6o 33

Instrum ents, appareils scientifiques et 
autres . . .................................... 88,95g 44 99,134 5o

L ocom otives......................... 24,860 76 24,860 76

Machines,
mécaniques,

outils.
appareils

pour
télégraphe

et
téléphone, 
construc- 1 

tions
métalliques.

Chaudières pour locomotives. 
W agons...................................
Machines et mécaniques di

verses ...................................
Pièces de rechange et acces- 

\ soires ...................................
Outils d iv e r s .........................
Matériaux et appareils pour 

télégraphe et téléphone . .

11,520 » 
43,810 80

6 5 , 8 1 7  7 g

155,400 62 
249,957 63

39,497 02

1 1,520 » 
43,810 80

116,278 67

159,861 i 5

278,853 o5

51,389 02
Constructions métalliques di

verses ................................... 156,722 59 168,422 5g

B riq u es ................................... 123 34 2 0 2  06
Matériaux '

de Chaux ................................... 33,73i 22 3 3 , 9 1 6  0 7

construc
tion. C im e n t................................... 78,201 89 80,754 66

Autres .................................... i 5o,Ô23 47 177,072 43

Mercerie et parfum erie .............................. 128,268 70 142,729 5o

A reporter. . . 10,712,640 29 12 157,028 24

2
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VALEURS.

MARCHANDISES. Commerce
spécial.

Commerce
général.

Report. . .
Fr. C. 

10,712,640 29
Fr. C. 

12,157,028 24

j B arres.................... 2,709 54 2,709 54
, . I Rails . . .  Acier. / 6g,466 63 69,466 63

J T ô l e s .................... 931 20 3,872 43
! A utres.................... 5,068 20 5,784 Co

Antim oine.............................. 32g 76 529 76
Cuivre 1 F ils ......................... 36o,3 i8 i 5 .394,504 57

et laiton. } A utres.................... 660 60 3,826 80

E ta in ........................................ 570 92 629 36

1 B arres .................... 6,124 52 10,597 28

M étaux ! C lo u s .................... 30,076 78 35,236 39
| F ils ......................... 1,084 12 1,925 26

Fer. ( F o n te .................... 273 » 273 »
1 Poutrelles. . . . 3,322 80 3,85o 80
I T ô le s .................... 37,785 25 54,576 47
1 A utres.................... 18,782 59 28,568 9 5

M ercure................................... 24 » 24 »
P l o m b ................................... 2,559 23 3,375 5g

Z in c ........................................ 2,878 g3 3,091 99

M eubles e t  a m e u b le m e n t......................... 195,862 79 210,462 i 3

P ap iers , Livres, registres et imprimés. 66,5oo 47 7 i,85o 57
cartons, J 

fou rn itu res Papiers et cartons.................... 26,374 83 28,628 53
de bureau  
e t im pres- | 

sions.
Fournitures de bureau et im

pressions. Divers . . . . 118,047 4 1 135,444 85

P ro d u its  c h im iq u e s ................................... 38,473 » 4?,3oo 91

P ro d u its  p h a r m a c e u t iq u e s ................... 193,648 79 235,821 07

Q uincaillerie  . . ................................... 5 10,772 88 640,831 66
(Ustensiles de cuisine et objets de ménage, articles 

divers de traite, tels que bracelets en cuivre et en 
fer, machettes, miroirs, etc.)

A reporter . . 12,405,286 66 14,146,011 38
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MARCHANDISES.

VALEURS.

Commerce
spécial.

Commerce
général.

Savons

Tabacs .

Tissus

Report

Cigares et cigarettes 

Autres . . . .

! écrus . .

I blanchis .j colon imPrim és‘|
teints . .

autres . .

blanchis . 

imprimés 

{ teints 

draps 

autres 

de chanvre et de jute 

de soie .

Velours . .

Châles . .

Tapis . . .

de
laine

Bâches, toiles 
dronnées.

Verrerie ( Verrerie . 
et

verroterie. ( Verroterie

cirees e

T o t a u x

gou-

Fr. C.
12,405,286 66 

89,798 89 

82,270  32 

82,882 88 

740 ,9 18  77 

1 19 , 17 8  9 1 

7 39 ,18 6  52 

2 ,8 5 3 ,3 19  4 5  

10 2 ,17 5  27 

»

98 88 

80,099 83 

55o 80 

7 6 ,2 18  16  

2 i i ,o o 5  65 

10 ,670  80 

1 3 ,4 1 5 72 

5 ,56o 24 

7 1 ,0 5 8  34

1 5,553  57 

4 1 , 1 7 9  5g 

340,480 »

18,080,909 25

Fr. C.
14 ,146 ,0 11 38 

10 1,4 3 6  66 

9 2 ,16 5  46 

9 1,36 0  72 

78 5,522  98 

1 2 1 , 7 1 8  5p 

777 ,226  83 

3,4 77 ,6 18  69 

115,193 95 
490 32 

98 88 

93 ,563  60 

55o 80 

79,478 02 

246,072 88 

i4 ,3o 5  90 

1 3 ,4 1 5 72 

6 , 1 56 40 

6 9 ,17 4  58

18 ,697 87 

4 6 ,4 10  o 3 

4o3,o33 74

20,699,723 98
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UD UC co  co cr* o  ce co r>. d
un uO cr» o co  oo oo un CT f -

R IO  R  S  S UD R  d  H R i D R Î Î N R f t X » ! : JS ft «  R CT S ' t  R  R  S
CO T l X  un — en un f>*

CO CO C T X UD̂ d * n
ud~x*~ un  d 00

R  O  d  O d O t1  £  c r d «  O  OO cr» o  o  o O ?! 0
O  t r  U© d lT i o  O co -H d PO d  UC 00 r - d-»

55 c t x  co  a  -  » co Js _ i f n û  f f iR 55 O R  O C  N S JS JS JS JS »n co  c r  d c t  © « o
co  o  cr* co r>. tO d  o  UD C» O OC d C  d  - r-  u c ce
— r̂ * co u-> 3C_ d  x  X LO X  GC u t l/"i, c t  c t  — — CO CT

J " d " d*- o  o d" O oc c f co
— d UD 2

© o» Tj- d  a  O  O m R  X  N> CO £ cr» o  « O % •S. t-- X  t J - X  « o
ud  a *  r - . -  -  d r-s O co ~ <o CO d  n  X  r> . d Tj- o r -  -  x X

C T c t x  cr» T i'C  cr» O  U3  “ LO
CO O d  d  o t t  T iin  x UD •.n d '-O d co  uO R  ?5 X c r

UD CO C M N ti h s T f oc d  a » ,^ d co  r-s-n d  — d  d co o N-
*n  d  d r- 'fo  ^ UD — co  O

00
co

c f.
co

in "  t *  
o  o T l

UD
— m X  T j-ro O

cr»
co  d* »n 

co
O
T l

O  O i n  R  O  O n «  X r^. X j . t I c o  Tj- JS o JS d cr» x  t j-oo o O
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IM P O R T A T IO N S .

Année i8g2.

Tableau récapitulatif par pays de provenance.

PAYS DE PROVENANCE.
C o m m e r c e

s p é c i a l .

C o m m e r c e  

g é n é r a l .

Belgique............................................................
Fr. C.

12,194,520 76
Fr. c.

13,046,043 79
A ngleterre...................................................... 2,600,369 21 3,022,220 69
Allemagne . ........................................ 924,821 75 1,084,718 18
F ra n c e ............................................................ 648,760 80 1,494,875 99
P a y s -B a s ....................................................... 543,072 5 i 820,742 78
Possessions portugaises (côte maritime) . . 529,qb7 53 537,516 46
Portugal............................................................ 189,061 94 2 o 3 ,0 2 0  78
A u t r i c h e ....................................................... 119,716 70 129,920 40
D anem ark....................................................... 111,346 61 111,346 61
S u i s s e ........................................• . . . 54,602 58 58,061 41
Italie................................................................. 42,811 46 56,297 55

Possessions portugaises (rive gauche du 
C o n g o ) ....................................................... 30,774 5q 30,871 19

Etats-Unis d’A m é r iq u e .............................. 26,804 82 30,902 89
Espagne (Iles C a n a r ie s ) .............................. 22,244 65 24,423 44
Zanzibar . . .  .......................... . 9,979 5o 9,979 5o
Possessions anglaises (côte occid.d’Afrique). 8,080 20 8,080 20
Espagne................................................. 7,342 56 7,544 16
Suède et N o rw èg e ........................................ 4,932 24 5,773 44
Possessions françaises (Haut-Congo) . . . 4,597 33 10,260 01
Algérie ....................  .............................. 3,017 76 3,017 76
Possessions allemandes (côte orient. d’Afri- 

q u e ) ............................................................ 2,929 75 2,929 75
Possessions anglaises (côte orient. d’Afrique) 5oo 40 5oo 40
É g y p te ............................................................ 237 60 237 60
Australie . ............................................. 180 » 180 »
Possessions allemandes (côte occid. d’Afri- 

q u e ) ....................................................... 144 » 144 »
Grand-Duché de Luxembourg..................... 54 » 54 »
Sénégal............................................................ 48 » 48 »

T o t a u x . 18,080,909 2 5 20,699,723 98



121

Comparaison des importations de l'année 1Q02 
avec celles des années antérieures.

VALEURS.

Commerce Commerce
spécial. général.

Fr. C. Fr. C.

Du 9 mai au 3 i décembre 1892 (*). . . 4,984,455 t 5 5,679,195 16

Année 1893....................................  . . 9,175,103 34 10,148,418 26

— ‘894- • • • ................................ 11,194,722 96 11,854,021 72

—  1895....................................................... 10,685,847 99 n ,83 6 ,o33 76

— 1896................................ .... 15,227,776 44 16,040,370 80

—  1897....................................................... 22,181,462 49 23,427,197 83

00CT.
001 23,084,446 65 25 ,185,138  66

-  ‘ 8 9 9 ....................................................... 22,325,846 71 27,102,581 18

--- 1900....................... .... ........................... 24,724,108 91 3i,8o3,2i3 96

--- ÎÇOI....................................................... 23,102,064 07 26,793,079 37

--- 1901. . . .  ................................ 18,080,909 25 20,699,723 98

(x) La perception des droits d’entrée a commencé le 9 ma 1892.
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DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N ° 5

É to ile  de s e r v ic e .

Par décret du Roi-Souverain en date du 6 mai 1903, 
l’Étoile de service a été décernée à M M . Anderson 
(W .); Angela (G.); Baejens (I.-E .-G .); Bistagnino 
(C.-D.); Bouchez (E .-A .-F.-N .) ; Cefaratti (A .-M .); 
Cheval ( J.-B .-J.) ; Christiansen (H.); Corbreun (S.-J.- 
M .); Courtois (J.-F .) ; de Belvaux (M .-A .-J.-A .) ; 
Degrève(E -G .); Delva (E .-I .-V .) ; Derneuse (J.-H .); 
Deschamps ( J.-E .) ; Dierickx (C.); Dupuis (A.-D.) ; 
Englebert (E .-J.) ; Fabrizi (A .-F .); Fierens (E .-V .) ; 
Gianzini (A .); Guery (A .-B .-L .); Hahn (H .-H .); 
Hansen (J.); Hendrickx (J.-L.-M .); Hofinann(C.-A.) ; 
Jacquemont (E .); Landre (F .-P .-A .-F .-H .); Lefranc 
(S.-M .-A.); Maebe (B .-F .); Marischal (D.-J.) ; Mauro 
(A .); Miraglia (A .-A .-A .-D .); Morisseau ( J.-E .-J.) ;
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Rewers (J.-F .); Samson (C.-L.) ; Scheltens (M .-A.) ; 
Tourneur (L. ; Van Acker (C .-A .-F.) ; Van Ackeren 
(E.); Vanden Brempt (U .-C .-P .-J.) ; Vanden Broeck 
(L .-E .-J.-E .) ; Van derCruyssen (M .-P.-U .); Vanden 
Ecker (J.-M .-G .); Van Steenkiste(E.-L.-J.); VanThie- 
len (G.-O .-].); Verraleweck F.-G.), et Zerbini (U.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 6 mai 
igo3, M. Hanolet (L.-C.-E.) a été autorisé à porter 
l’insigne de l’Étoile de service avec quatre raies.

— Par arrêté de même date, MM. Carré (L .-E .-R .) ; 
Mahieu (A.-A.), et Siret (J.-M .-J.) ont été autorisés 
à porter l ’insigne de l’Etoile de service avec trois raies.

— Par arrêté de même date, MM. Deuster (F.-G.) ; 
Dewulf (P .-J.) ; Mauroy (F .-F .-V .-J.)  ; Sannaes 
(T.-H.), et Versluys (A.-V.-C.) ont été autorisés à 
porter l’insigne de l’Étoile de service avec deux raies.

Consulat.

A  la date du 16 mars igo3, M. Sarolea (Charles) a 
été nommé Consul de l’État Indépendant du Congo 
à Edimbourg.
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Ordre de Léopold II.

LEOPOLD II, Roi des B e l g e s ,

S o u v erain  de l ’É tat I ndépendant du C ongo ,

A  tous présents et à venir, S alut :

Sur la proposition de Noire Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r tic le  p r e m ie r .

Il est créé une décoration destinée soit à récom
penser les services rendus à Notre Personne, soit à 
accorder des marques de Notre bienveillance.

A r t ic le  2 .

La décoration porte le titre de « Décoration de 
l’Ordre de Léopold II  ». Elle est conférée par décret.

A r tic le  3.

La décoration comprend six classes ou grades, 
dénommés comme suit :

Grands-Croix,
Grands-Officiers,
Commandeurs,
Officiers,
Chevaliers,
Médaillés.
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A rticle  4 .

La décoration afférente aux cinq premières classes 
consiste en une croix en or ou argent à quatre branches 
échancrées, réunies par une guirlande de feuilles de 
palmier d’or ou d’argent.

Le centre contient d’un côté l’écusson des armoiries 
de l’État Indépendant du Congo entouré d’un cercle 
en émail bleu portant la devise « Travail et Progrès », 
de l’autre côté deux L  entrelacés, surmontés de la 
couronne royale, d’or pour les quatre premières classes 
et d’argent pour la cinquième.

La médaille reproduit en relief le dessin de la croix : 
elle est en or, argent ou bronze selon ce que détermine 
le décret de nomination.

A r tic le  5.

Le ruban de la décoration est bleu foncé ayant au 
milieu une raie noire.

Le ruban ne peut se porter détaché de la médaille.

A r t i c l e  6 .

Les Grands-Croix portent le cordon avec la plaque.
La plaque, de 90 millimètres, est à cinq raies 

d’argent ayant entre chaque branche cinq raies d’or et 
chargée au milieu du bijou de l’Ordre. Elle se porte 
du côté gauche de la poitrine.

Les Grands-Officiers portent une plaque d’un dia
mètre de 85 millimètres.

Les Commandeurs portent en sautoir autour du



cou la Croix de l’Ordre d’un diamètre de 5o milli
mètres avec un ruban large de 45 millimètres.

Les Officiers portent la croix d’or d’un diamètre 
de 40 millimètres suspendue à un ruban de 36 milli
mètres, surmonté d’une rosette.

La rosette est commune aux quatre premiers grades 
lorsqu’ils ne sont pas revêtus de leurs autres insignes.

La croix de chevalier est également de 40 milli
mètres et est suspendue à un ruban de 35 millimètres.

A r tic le  7 .

La déchéance pour cause d’indignité ou de condam
nation pénale peut être prononcée par décret pris sur 
un rapport motivé.

— I27 —

A r t i c l e  8 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 24 août 1900. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’Etat :

Les Secrétaires Généraux,

Chevalier de C ü v e l ie r .
H. D roogm ans.
L ie b r e c h t s .
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ÉTAT CIVIL

Délai pour déclaration des naissances.

LÉOPOLD II, Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A tous présents et à venir, S a l u t  :

Considérant qu’il y  a lieu de prolonger le délai 
durant lequel les déclarations de naissance peuvent 
être faites;

Revu l’article 28 du décret du 4 mai 1895 ;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

L ’article 28 du décret précité est ainsi modifié : 
« Les déclarations de naissance sont faites dans les 
» trois mois, soit à l’officier de l’état civil dans le 
» ressort duquel l’accouchement a eu lieu, soit à la 
» personne déléguée pour remplir les fonctions indi- 
» quées à l’article 17 . »
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A r tic le  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entre en vigueur le i er mars igo3.

Donné à Bruxelles, le 28 février 1903. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 
Chevalier de C u v e l ie r .

H . D roogm ans.

L ie br e c h ts .

Mariage. —  Dispense de publication.

A u nom du Gouverneur Général,

Le V ice- G o u v ern eu r  G é n é r a l ,

Vu l’article io5 du décret du 4 mai 1895 autorisant 
le Gouverneur Général à déléguer la personne dési
gnée par lui pour accorder la dispense de publication 
de mariage,

Arrête :

A rticle  unique.

Le Commissaire de district du Stanley-Pool ou, en 
cas d’absence ou d'empêchement, son remplaçant à



Léopoldville, est délégué pour accorder en mon nom, 
et dans les cas graves, la dispense de publication de 
mariage prévue par l’article io5  du décret du 4 mai 
1895.

Borna, le 12 janvier 1903.

E .  W a n g e r m é e .

Légalisations. —  Délégation.

Le S e c r é t a i r e  d ’ E t a t ,

Vu le décret du 5 décembre i 885 ; 
Revu l’arrêté du 12 juillet 1886,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Indépendamment des actes que le Directeur de la 
Justice légalise en vertu de l’article i 3 de l’arrêté 
du 12 juillet 1886, il est autorisé à délivrer les actes 
énumérés à l’article i er du décret du 5 décembre i 885 
et à légaliser tous documents et pièces qui lui seront 
présentés.
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A r tic le  2 .

Les droits pour légalisation seront perçus par lui 
conformément aux articles 2 et 3 du décret précité.

Bruxelles, le 20 avril igo3. 

Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 
Chevalier de C u v e l ie r .
H . D ro o gm axs.

L ie br e c h ts .

CONSEIL SUPÉRIEUR.

Composition des Cours de Cassation et d’Appel. 
Année judiciaire 1 9 0 2 -1 9 0 3 .

Le Conseil Supérieur, aux termes du décret du 8 oc
tobre 1890 {B ull, off., 1890, p. i 54), a arrêté comme 
suit la composition, pour l’année judiciaire 1902-1903, 
de la Cour de Cassation et de la Cour d’Appel :

I. r— Cour de Cassation.

Président : M . Devolder.
Vice-Président : M. le chevalier Descamps-David.
Conseillers : M M . Callier, Dejaer, AMiener, Melot, 

Begerem, Coosemans, Delantsheere, Bon de Moor, 
Errera, E . Rolin, Max.
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Auditeurs : M M . De Becker, Frederix, Bidart, 
Descamps, David, H. Rolin.

Greffier : M. Lvcops.

II. — Cour d’Appel.

Président : M. Vauthier.
Vice-Président : M. le chevalier Deschamps-David. 
Conseillers : M M . de Martens, Barclay, Bon Bé- 

thune, Galopin, Graux, Cte de Lichtervelde, Anspach, 
Borel, Hymans.

Auditeurs : MM. Otto, de Nimal, Melot, Guelton. 
Greffier : M. Lycops.

ton li ais de location de terre. —  Approbations.

Par de'cret en date du io avril 1903, a été approuvé 
le contrat passé, le 24 février iço3, entre le Gouverneur 
Général, à Borna, et M me Kasinga ^Williams, négo
ciante, résidant à Tumba, pour la location, durant 
des termes successifs d’un an, d’une parcelle de terre 
d’une superficie de 5o mètres carrés, sise à gauche de 
la voie ferrée en partant de Matadi, à hauteur du kilo
mètre 285,969 (à 2 15 mètres de l’axe de la ligne).

Par décret en date du 6 mai 1903, a été approuvé le 
contrat passé, le 3/ mars 1903, entre le Gouverneur 
Général, à Borna, et la Société en nom collectif Car- 
riço, Irmâo, représentée par M. Fructuoso Goncalves
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Garriço, pour la location, durant un terme de trois 
ans, d’une parcelle de terre d’une superficie de 
909 mètres carre's, sise à Banana.

Brevets.

Il a été concédé les brevets suivants :

i° Le 22 avril 1903, à M M . W m F. Schmoele 
et Cie, à Anvers :

a) Un brevet d’invention pour « un procédé pour 
augmenter la bonne conservation du caoutchouc brui 
ou épuré, pendant son séjour en magasin en Afrique 
et pendant son transport vers l’Europe ».

b) Un brevet de perfectionnement pour « un procédé 
d’extraction et d’amélioration de caoutchouc ».

20 Le 23 avril 1903, à M. S. Butler, à Bristol 
(Angleterre), un brevet d’invention pour « perfection
nements aux appareils antidérapants pour cycles, 
automobiles, etc. ».

3° Le 9 mai 1903, à la Société dite : « Von Gernet 
Copper Limited », à Londres, pour : « procédé et appa
reil perfectionnés pour l’extraction du cuivre de son 
minerai ».



CO M M ERCE

Statistique des marchandises importées par la région du Shi- 
loango et de la Lukula, avec indication des droits d’entrée 
perçus sur ces marchandises, pendant les mois de décembre 
I Q 0 2 ,  janvier et février igo3 .

M A R C H A N D I S E S .
Valeur

des
marchandises

Droits
d ’e n tré e

perçus.

Fr. cB. Fr. c\

Allumettes . . . . 297 24 29 72
Armes et m u n itio n s ........................................ 13,ooo 46 i,3oo o5
Bijouterie et horlogerie . . . .  . ç i 3 80 91 38
Bois ouvré et objets en bois . . . . . . 19,134 » 1,913 40 

< 36,757 45Boissons . . . .  .............................. 11,84016
C o r d a g e s ....................................................... 42 72 4 27
Couleurs et vernis............................................. 72 55 7 25
Denrées alimentaires........................................ 69,885 78 6,988 57
Droguerie . .................................................. 352 55 35 25
Faïencerie et poterie........................................ 1,426 83 142 68
Graines et semences , . .................... 3 60 »
Habillement et lingerie . . . .  . . . 4,85g 44 485 94
Huiles et graisses................................... 247 96 24 80
Instruments, appareils scientifiques et autres 702 90 70 23
Matériaux de construction.............................. 384 94 38 4Q
Mercerie et parfum erie................................... 602 17 60 22
Métaux . . .  ................................... 162 37 16 23
Outils divers......................................................
Papiers, cartons, fournitures de bureau et

138 04 4 14

imprimés . . .  ....................  . 62 40 6 24
Produits pharmaceutiques.............................. ÎO 80 1 08
Q u in c a ille r ie ........................................ 7,698 48 769 85
Savons................................................................. 424 3.7 42 44
Tabacs et cigares............................................. 2,o38 06 2 o 3 81
T issus................................................................ 81,673 92 

455 i 5
8,167 39

Verrerie et verroterie........................................ 45 5 i

T o t a u x . . . 216,430 69 57,206 39
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Statistique des produits exportés par la région du Shiloango 
et de la Lukula, avec indication des droits de sortie perçus 
sur ces produits, pendant les mois de décembre 1902, janvier 
et février iç o 3 .

PRODUITS EXPORTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o r tie  

perçus.

K ilogr. Fr. c».

Caoutchouc . . ........................................ 113 45 28

Huile de palme.................................................. 987,870 27,166 47

Noix palmistes.................................................. 928,616 13,ooo i l

T o t a l  . . 40,212 26
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E R R A T A  .

B u lle t in  O fficiel, nos 2 et 3 de 1903.

Page 41, 17e ligne, après les mots : « M. Alfred Roose » a jo u te r  ; 
« représentant la Société anonyme belge l’Africaine, Banque d’études et 
d ’entreprises coloniales ».

Page 42, 10e ligne, a u  lieu  de : 100,000 francs, l ir e  : 150,000 francs.

Page 61, 4e ligne, a u  lien  de : décembre, l ir e  : novembre.
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DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N° Q

Le Gouvernement de l’État Indépendant du Congo 
ne se dissimule pas là gravité et la violence des cri
tiques dont il a été l’objet en ces derniers temps, lui 
reprochant d’avoir, tant dans ses rapports avec les 
indigènes que par son régime économique, violé 
l’Acte Général de la Conférence de Berlin, auquel il 
devrait son existence.

L ’État du Congo est, de droit et de fait, antérieur à 
la Conférence de Berlin ; il se trouvait, dès avant i 885, 
fondé par le Roi des Belges de par la priorité de ses 
occupations dans le bassin du Congo, et ce en dehors 
de l’intervention pécuniaire ou autre des Puissances. 
Sous le nom d’Association Internationale du Congo, 
il avait conclu avec elles des conventions, sur le pied 
de l’égalité, avant d’adhérer à l’Acte de la Conférence 
de Berlin, et cette adhésion elle-même, qu’il a donnée
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de sa propre initiative souveraine, constituait une 
nouvelle affirmation de sa préexistence comme État, 
aux termes de l’article 37 de L’Acte Général de la 
Conférence.

L ’ Acte de Berlin, d’un autre côté, n’a pas stipulé 
pour l’État Indépendant du Congo autrement qu’il ne 
l’a fait pour toutes les Puissances signataires. Il les lie 
toutes de la même manière et dans les mêmes limites,

r

sans avoir établi pour l ’Etat du Congo un statut inter
national différent de celui des autres États possession- 
nés dans le bassin conventionnel du Congo. Ses pré
rogatives souveraines ne trouvent d’autres restrictions 
que ses obligations internationales.

Ces obligations internationales, telles qu’elles ré
sultent notamment des Actes de Berlin et de Bruxelles, 
il les a fidèlement observées.

Conformément aux articles 2 et i 3 de l’Acte de 
Berlin, il a assuré à tous les pavillons, sans distinction 
de nationalité, libre accès à toutes ses eaux intérieures, 
et liberté pleine et entière de navigation. Le chemin 
de fer établi pour suppléer à l’innavigabilité du bas 
fleuve est, conformément à l’article 16, ouvert au 
trafic de toutes les nations.

Conformément à l’article 3, aucun traitement diffé
rentiel n’existe à l ’égard des navires comme des 
marchandises, et nulle taxe n’atteint les étrangers, qui 
ne soit également supportée par les nationaux.

Conformément à l’article 4, aucun droit de transit 
n’a été établi.

Conformément à l’article 6, la liberté de conscience 
et le libre exercice des cultes ont été garantis aux indi
gènes, aux étrangers et aux missions de toutes con
fessions.
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Conformément à l’article 7, l’État a adhéré à la 
Convention de l’Union postale universelle.

Usant de la faculté insérée à l’article 10, l’État du 
Congo s’est proclamé perpétuellement neutre, et en 
nulle circonstance n’a failli aux devoirs que la neu
tralité comporte.

Conformément à l ’article 12, il s’est efforcé, en cas 
de dissentiment international, de recourir à la média
tion et à l’arbitrage et ne s’est jamais refusé à cette 
procédure.

Les droits d’entrée et de sortie, conformément à la 
déclaration du 2 juillet 1890, sont perçus dans les 
limites des tarifs fixés par les accords des 8 avril 1892 
et 10 mars 1902 entre l’Etat, la France et le Portugal.

L ’article I de l’Acte de Berlin proclame « que le 
» commerce de toutes les nations jouira d’une com- 
» plète liberté dans le bassin conventionnel du 
» Congo », et d’après l’article 5 « ni monopole ni 
» privilège d’aucune espèce en matière commerciale » 
ne pourra j  être concédé. Ces textes, comme les 
autres, ont été respectés par l’Etat du Congo en ce 
qu’ils disent dans leur lettre et dans leur esprit.

Les termes « liberté de commerce », « monopole 
en matière commerciale » ont leur sens bien défini 
dans le langage des traités comme dans le langage 
économique et grammatical. Ils visent la liberté des 
opérations constitutives du commerce, c’est-à-dire de 
« l’achat » et de la « vente ». Il faut reproduire, une 
fois encore, la définition, maintes fois rappelée, que 
donnait de ces termes la Conférence de Berlin elle- 
même par l’organe de son rapporteur :

« U ne subsiste aucun doute sur le sens strict et littéral 
» qu’il convient d’assigner aux termes « en m atière com m er-
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» ciale ». Il s’agit exclusivement du trafic, de la faculté illi- 
» mitée pour chacun de vendre et d’acheter, d’importer et 
» d’exporter des produits et objets manufacturés. Aucune 
» situation privilégiée ne peut être créée sous ce rapport; la 
>» carrière reste ouverte sans restriction à la libre concur- 
» rence sur le terrain du commerce, mais les obligations 
» des gouvernements locaux ne vont pas au delà (*). »

Les délibérations de la Conférence et les déclarations 
qui y  furent faites assignent cette même signification 
aux expressions de l’Acte de Berlin.

La liberté de commerce est entière au Congo et n’est 
restreinte par aucun monopole ou privilège. Chacun 
est libre de vendre ou d’acheter tous produits dont le 
trafic est légitime. La loi protège cette liberté en 
défendant qu’on porte atteinte à la liberté des trans
actions ; elle punit « quiconque a employé la violence 
» ou des menaces pour contraindre les indigènes, sur 
» les voies de communication intérieure ou sur les 
» marchés, à céder leurs marchandises à des per- 
» sonnes ou à des prix déterminés (2) » ; elle punit 
» ceux qui, par violences, injures, menaces, auront 
» porté atteinte à la liberté du commerce, dans le but 
» soit d’arrêter des caravanes de commerce sur les 
» chemins publics, soit d’entraver la liberté du trafic 
» par terre ou par eau (3) ».

On prétend que le principe de la liberté de com
merce est atteint par l’appropriation qu’a faite l’État 
du Congo sur ses territoires des terres vacantes et sans 
maître. Lorsque l ’État, dans l’ordonnance du I er juil
let i 885, a édicté que « nul n’a le droit d’occuper sans

(■) Protocoles et Acte Général de la Conférence de Berlin, 1884-1885.— 
Annexe II au Protocole n° 4, p. 8g.

(2) Code Pénal, art. 56. (Décret du 26 mai 1888. B u l l ,  o f f ,, 1897, p. 31.)
(3) Code Pénal, art. 57. { Id e m , p . 31.)



» titre des terres vacantes; les terres vacantes doivent 
» être considérées comme appartenant à l’État (’ ) », il 
se référait à un principe de droit universellement 
admis, sans que ce fût là, comme on l ’a dit, le premier 
jalon d’une politique préméditée d’exclusivisme. Ce 
principe était inscrit dans les codes de tous les pays 
civilisés; il a été consacré par toutes les législations 
coloniales.

Sa conséquence, c’est-à-dire le droit pour l’Etat de 
disposer, au mieux de l ’intérêt général, des terres dont 
il a la propriété, n’est pas moins légitime. L ’Acte de 
Berlin, dans son texte ou dans ses protocoles, n’a 
restreint ni le droit de propriété, soit des particuliers, 
soit des collectivités, ni le libre exercice de son usage, 
ni ses effets. La liberté de commerce, telle qu’il l’a 
définie, n’est en rien exclusive du droit de propriété, 
celui-ci n’étant pas un « monopole commercial » du 
genre de ceux que prohibe l’Acte de Berlin.

Ces axiomes de droit ont été mis en évidence dans 
les consultations de jurisconsultes belges et étrangers 
dont les noms font autorité : de M M . Van Berchem, 
Van Maldeghem et de Paepe, conseillers à la Cour de 
Cassation; MM. W estlake et Sir Horace Davey, Con
seils du Roi en Angleterre; M . de Martens, membre 
permanent du Conseil du Ministère des Affaires Étran
gères de Russie ; de M . Barboux, avocat à la Cour 
d’Appel de Paris ; et d’autres.

Depuis vingt ans que la règle de la domanialité des 
terres vacantes est inscrite dans la loi de l’Etat du 
Congo, aucune des Puissances signataires de l’ Acte 
de Berlin ne l’a signalée comme contraire à cet Acte

(■) B u lle t in  officiel, 1885, p. 31.
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international, pas plus lors de la publication au B u l
letin officiel de l’ordonnance de i 885 que lors des 
applications publiques que l’État en a faites successi
vement, soit en exploitant en régie certaines terres 
domaniales dans le but d’assurer au Trésor les 
ressources indispensables, soit en octroyant des conces
sions à certaines sociétés à charge pour elles d’exécuter 
des travaux d’utilité générale ou de contribuer aux 
dépenses publiques.

On peut dire, au contraire, que les Puissances qui, 
avec l’Etat du Congo, se trouvent possessionnées dans 
la zone de la liberté commerciale — la France, l ’Alle
magne, la Grande-Bretagne, le Portugal — ont suivi 
les mêmes principes et estimé comme lui que l’Acte 
de Berlin n’excluait pas plus le droit de propriété des 
Etats qu’il n’exclut celui des particuliers.

Dans l’Afrique orientale allemande, l ’ordonnance 
du I er septembre 1891 dit :

« A r t i c l e  p r e m i e r , — Le Gouvernement seul a le droit de 
» prendre possession des terres vacantes dans les limites de 
» la sphère d’influence allemande de l’Afrique orientale, 
» fixées par la convention anglo-allemande du I er juillet 1890, 
« excepté le long de la bande côtière ayant appartenu autre- 
» fois au Sultanat de Zanzibar et dans les provinces d’Usam- 
» bara, Nguru, Usegua, Ukami et l ’île de Mafia p). »

Par l’arrangement antérieur du 20 novembre 1890

( 9  V e ro rd n u n g  b e tr e ÿ e n d  E ig en th u m serw erb  a n  G ru n d s tü ch en , nom  
I .  S ep tcm b cr i 8ç z  :

« § I. Innerhalb der deutschen Interessensphâre von Ostafrika, wie sie 
durch das deutsch-englische Abkommen vom i. Ju li 1890 festgesetz ist, 
m it Ausschluss des früher zum Sultanat Zanzibar gehôrigen K üsten- 
streifens und der Landschaften Usagara, N guru, Usega und Ukami sowie 
der Insel Mafia, steht das Recht, herrenloses Land in Besitz zu nehmen, 
allein der Rcgierung zu. » ( I n s t i tu t  c o lo n ia l in te rn a tio n a l, Le régime foncier 
aux colonies, t. I, p. 505.)
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entre le Gouvernement de l’Empire et la « Deutsch 
OstafrikanischeGesellschaft », les terres vacantes de ces 
dernières régions s’étaient déjà trouvées attribuées à 
cette compagnie ('). — Le produit de l’exploitation des 
forêts dans l’étendue de ces territoires, aux termes de 
l’article 4 du contrat du 5 février 1894, était parlagé 
par moitié entre le Gouvernement et la Compagnie (2).

(O Vertragzwischen der Reichsregierung undderDeutsch-Ostafrikanischen 
Gesellschaft, vom 20. November 1890.

« § 7. Die Kaiserliche Regierung tr it t  der Gesellschaft für das Küsten- 
gebiet, dessen Zubehôrungen, die Insel Mafia und das Gebiet des Schutz- 
briefes das ausschliessliche Recht auf den Eigenthum serw erb durch 
Ergreifung des Besitzes (Okkupationsrecht) an herrenlosen G rundstücken 
und deren unbeweglichen Zubehôrungen vornehm lich also auch das 
Okkupationsrecht an W âldern ab. » — « Le G ouvernem ent Im périal aban
donne à la Société pour les côtes et dépendances, pour l’île Mafia et les 
territo ires visés par la Charte, le droit exclusif de prendre possession 
par l’occupation des biens sans maître, de leurs dépendances immobi
lières et particulièrem ent des forêts. » (Deutsche Kolonialgesetzgebung, 
Riebow, p. 382.)

(z) Vertrag zwischen der Kaiserlichen Regierung und der Dcut sch-Ostafri- 
kanischc?i Gesellschaft, letreffend herrenloses Land, vom g . Februar 1894.

« Die Deutsch-Ostafrikanische Gesellschaft verzichtet auf das Okku
pationsrecht an den innerhalb des Schutzgebietes (§ 7 Ziffer I des 
Vertrages vom 20. N ovem ber 1890) liegenden, nicht in Privât- oder 
Gemeindeeigenthum stehenden W àldern. Dagegen verpflichtet die 
Regierung sich, vom nàchsten E tatsjahre, d. h. vom 1. A pril 1894 ab, 
an die Deutsche-Ostafrikanische Gesellschaft die Hâlfte der durch 
Nutzung der gedachten W âlder, insbesondere durch Erhebung von 
Holzschlagebühren gewonnenen Einnahm en abzuführen . . . »  (.Deutsche 
Kolonial Gesetzgebung,R\. Teil, Seite 70). — «L a  Deutsch-Ostafrikanische 
Gesellschaft renonce au droit d’occupation des forêts comprises dans le 
P rotectorat (§ 7, I, de l’arrangem ent du 20 novem bre 1890) qui ne sont 
pas propriétés particulières ou de communautés. Par contre, le Gouver
nem ent s’engage, à partir du prochain budget, c’est-à-dire à partir du 
icr avril 1894, à verser à la Deutsch-Ostafrikanische Gesellschaft la moitié 
des recettes produites par l’exploitation des forêts en question, particu
lièrem ent par la perception des taxes de coupes...
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L ’ordonnance du 26 novembre 1895 reprend le 
principe :

« A r t i c l e  p r e m i e r . —  Sous réserve des droits de propriété 
» ou d'autres droits réels que des particuliers ou des per- 
» sonnes juridiques, des chefs ou des communautés indi- 
» gènes peuvent élever, ainsi que des droits d’occupation de 
» tiers résultant de contrats passés avec le Gouvernement 
9 Impérial, toute terre de l’Afrique orientale allemande est 
9 terre vacante de la Couronne. La propriété en appartient 
» à  l’Empire (*). »

La circulaire du Gouverneur Impe'rial von Liebert, 
en date du 29 avril 1900, explique que :

« par la transmission à  l’Empire de la souveraineté, toutes 
9 les prétentions à la propriété foncière qui dérivaient des 
9 droits souverains réels ou prétendus des chefs, sultans, etc., 
9 sont passés à l’Empire. Toute terre qui n’est pas prouvée 
9 être propriété privée d’un particulier ou d’une communauté, 
9 doit être considérée comme bien de la Couronne (a) ».

Sous l’empire de l’ordonnance de 1895, des conces
sions ont été accordées dans les termes repris, par

(r) Allerhôchste Verordnung, vom 26. November 18 9 g .
« I. V orbehaltlich der K igenthum sansprüche oder sonstigen dingli- 

chen Ansprüche, welche Private oder juristische Personen, H âuptlinge 
oder un ter Eingeborenen bestehende Gemeinschaften nachweisen kônnen, 
sowie vorbehaltlich der durch V ertrâge m it der K aiserlichen Regierung 
begründeten Oklcupationsrcchte D ritter, ist ailes Land innerhalb Deutsch- 
Ostafrika als herrenlos K ronland. Das Eigenthum  daran steht dent 
Reiche zu. » ( Institut colonial international. L e r é g im e  fo n cier  au x  
co lo nies, t. I, p. 573.)

(2) Auszug aus dent Runderlass des Gouverneurs von Deutsch-Ostafrika, 
vom 29. A p r il 1900 :

« D urch den Uebergang der H oheitsrechte auf das Reich sind aile 
Ansprüche auf G rundeigentuni, die sich aus den verm eintlichen oder 
tatsàchlichen H oheitsrechten der Jum ben, Sultane etc., ableiteten, auf 
das Reich übergegangen. Ailes Land, das demnach nicht nachweislich 
Privatbesitz einer einzelnen Person oder Gemeinschaft ist, ist als Kron- 
and zu betrachten. » (Deutsche Kolonial Gesetzgebung, VI. Teil, Seite 245.)
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exemple, aux actes de concession pour la société 
Irangi (1896) et le Syndicat de l’or d’Usinja (Gold- 
syndikat Usinja (1899) :

« La Société reçoit le droit d’acquérir, sous les prescrip- 
» tions de l’ordonnance foncière du 26 novembre 1895, une 
» superficie de 100 kilomètres carrés, soit par contrat avec 
» les indigènes, soit par prise de possession provisoire de 
» terres vacantes (l). »

Au Cameroun, dont la partie Sud-Est l'ait partie de 
la zone de la liberté commerciale, il existe une ordon
nance de l’Empereur du i5 juin 1896, dont l’article 
premier (2) est identique à l’article premier de l’ordon
nance du 26 novembre 1895 pour l’Est allemand.

(‘) Irangi-Bergbau- und Landkonzession,vcm 2 1  M a il8 ç 6 \ 2 ^ .Ju li iç o o .
« Der Gesellschaft w ird das R ed it eingeràum t, unter Innehaltung der 

Vorschriften der Landverordnung vom 26. N ovem ber 1895 innerhalb der 
Kolonie eine Bodenflàche von 100 Q uadratkilom eter zu erw erben, und 
zwar entw eder durch V ertrâge m it den Eingeborenen oder durch vor- 
làufige Inbesitznahme herrenlosen Landes. Ausgeschlossen ist der 
Bezirk, in welchent der deutsch-ostafrikanischen Gesellschaft das Recht 
der Okkupation zusteht. » (Deutsche Kolonial Gesetzgebung, VI. Teil, 
Seite 131.)

Konzcssion f ü r  das Usinja-Goldsyndikat, vom 28. Ja n u a r  i8 ç ç .
« § 7. Dent Syndikat wird das Recht eingeràum t, un ter Innehaltung 

der Vorschriften der Landverordnung vom 26. N ovem ber 1895 innerhalb 
des Landkonzessionsgebietes eine Bodenflàche von 100 Q uadratkilom eter 
zu erw erben und zwar entw eder durch Vertrâge m it den Eingeborenen 
oder durch vorlâufige Inbesitznahme herrenlosen Landes. » (Deutsche 
Kolonial Geselzgebmig, VI. Teil, Seite 182.)

(2) Allerhbchstc Verordnung über die Schaffim g, Besitzergreifung und 
Veràusserung von Kronland, vom 1 5 .  J u n i  i8 ç 6 .

« Vorbehaltlich der E igenthum sansprüche oder sonstigen dinglichen 
Ansprüche, welche Private oder juristische Personen, H àuptlinge oder 
un ter den Eingeborenen bestehenden Gemeinschaften nachweisen kônnen, 
sowie vorbehaltlich der durch Vertrâge m it der Kaiserlichen Regierung

2
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La Société du Sud-Cameroun y  a obtenu, le 16 jan
vier 1899, une charte de concession qui lui accorde 
« la propriété des terres domaniales situées entre le 
» i2 = de longitude à l ’Ouest, le 4e de latitude au 
» Nord, et les frontières politiques du Cameroun au 
» Sud et à l’Est (') ».

Au Congo français, l’article 19 de l’arrêté du Com
missaire général du Gouvernement du 26 septem
bre 1891 édicte :

« Les terres vagues et les terrains abandonnés dont nul 
» ne peut revendiquer légitimement la propriété seront 
» considérés comme appartenant à l’État en faisant partie 
» du domaine colonial; ils pourront, a ce titre, être aliénés 
» ou concédés, dans les termes des articles 5 et suivants; 
» sont réputées terres vagues celles qui ne sont ni légalement 
» occupées ni réellement utilisées par personne (2). »

Des décrets, rendus en 1899, ont accordé une qua
rantaine de concessions englobant la presque totalité 
du territoire (3).

Dans l’Est Africain Britannique, les pouvoirs donnés 
par la Charte Royale, le 3 septembre 1888, à la 
Im périal B ritish  East Mlfrica Company, encore q u e  

l’article 16 lui interdise d’accorder aucun monopole 
de commerce, lui confèrent le droit de « concéder

begründeten O kkupationsrechte D ritter ist das Land innerhalb des 
Schutzgebietes von K am erun als herrenlos Ivronland. Das Eigenthum 
steh t dem Reiche zu. » (D ie Deutsche Kolonial Gesetzgebung, II. Teil, 
Seite 232.)

(r) P . D ech a rm e , Compagnies et sociétés coloniales allemandes, p. 266.
(2) Institut colonial international, L e  R ég im e  fo n c ier  a u x  Co l o n i e s , 

t. II, p. 318.
(3) Bulletiyi officiel du Ministère des Colonies, année 1899, n° 8bis, pp. 893 

et suivantes.
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» toutes terres à terme ou à perpétuité, à titre de gage 
» ou autrement ». (Art. 23) (*).

Après que le Protectorat britannique eût été substi
tué à la Compagnie, la question des terres vacantes se 
trouva réglée comme suit, aux termes du rapport de 
M. H. H. Johnston, Commissaire Spécial de Sa 
Majesté, du 27 avril 1900 (2) :

« La question des terres peut être considérée comme 
» étant partiellement résolue dans la plus grande partie du 
» Protectorat de l’Uganda. Dans la plupart des contrées 
» inhabitées, les terres vagues ou inoccupées appartiennent 
» à Sa Majesté la Reine, ces terres ayant été transférées à la 
» Couronne dans la plupart des cas par suite de traités avec 
» les chefs, après paiement d’indemnités; dans d’autres cas, 
» comme dans l’Unyoro, comme étant la conséquence de la 
» conquête... Par proclamation, il a été défendu à tout 
» étranger d’acquérir des terres des indigènes, dans n’im- 
» porte quelle partie du Protectorat de l’Uganda, sans

(') C harter granted to  the Im périal B ritish East Africa Company,
Septem ber 3, 1888. — « 23. T he company is hereby au th o r iz e d ................
(V) To make therein concessions of mining, forestal and o ther rights . 
(VIII) To grant any lands therein  for term s or in perpetuity  absolutely, 
or by way of mortgage or otherwise. » (Papers relating to the Moinbasa 
Rail way survey and Uganda. A f r i c a , n° 4, 1892.)

(2) « The land question may now be considered as partially solved 
over the greater part of the Uganda Protectorate. O ver ail the more 
thickly-inhabited countries the waste or unoccupied lands belong to H er 
Majesty the Queen, having been transferred to the Crown, in most cases 
by agreem ent w ith the chiefs, after payaient of indem nities; in sonie 
o ther cases, as in Unyoro, as the result. of conquest... By Proclam ation it 
has been forbidden to any foreigner to acquire land front the natives in 
any part of the Uganda Protectorate w ithout the prio r assent of the 
Uganda Adm inistration . . . .  A large area of the Kingdom of Uganda 
is guaranteed to the possession of its native occupants, the rest of the 
land, including the forests, has now been transferred by agreem ent to 
the Crown 011 behalf of and in tru st for the adm inistration of the Protec
torate of Uganda. » (Prelim inary report by H er Majesty’s spécial Com- 
missioner on the protectorate Uganda. A f r i c a , n» 6, 1900, p. 14.)
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» l’assentiment préalable de l’Administration de l'Uganda...
» La possession d’une grande part du Royaume d’Uganda 
» est garantie aux occupants indigènes, le restant du terri- 
» toire, comprenant les forêts, a maintenant été transféré,
> par traité, à la Couronne, au nom de l’Administration du 
» Protectorat de l’Uganda. »

Enfin, le régime foncier aux colonies portugaises, 
notamment dans l’Angola, est réglé par le décret du 
g mai 1901, dont l’article premier stipule :

« Sont du domaine de l’État, dans les pays d’outre-mer, 
» tous les terrains qui, à la date de la publication de cette 
» loi, ne constituent pas une propriété privée, acquise selon 
» les termes de la législation portugaise (‘). »

Les articles suivants de ce décret appliquent le prin
cipe en réglementant l’octroi de concessions.

S’il était vrai que l’État du Congo aurait, en pro
clamant la domanialité des terres sans maître, expro
prié les indigènes, ce reproche s’adresserait à toutes 
ces diverses législations. L ’indigène, de l ’avis général, 
n’a pas de titre réel à la propriété de ces vastes étendues 
de terres que de temps immémorial il a laissées en 
friche, ni de ces forêts qu’il n’a jamais fait fructifier. 
Mais la loi congolaise prend souci de maintenir les 
indigènes dans la jouissance des terres qu’ils occupent 
et, en fait, non seulement ils ne sont pas troublés dans 
cette jouissance mais ils étendent même leurs cultures 
et leurs plantations au fur et à mesure de leurs néces
sités. Multiples sont les mesures prises par l’État du

U ) A r t ig o  i °. — Sâo do domino do Estado, no Ultramar, todos os 
errenos que, à data da publicaçâo d ’esta lei, nâo constituant propriedade 

particular, adquirida nos termos da legislaçâo purtuguesa. (D écret du 
9 mai 1901. — Diario do Governo, I l  de Maio de 1901, N" 105.)



— i 3

Congo pour sauvegarder les indigènes contre toute spo
liation :

« Nul n’a le droit de déposséder les indigènes des terres 
» qu’ils occupent. » (Ordonnance du icr juillet i 8 8 5 , article 2.)

« Les terres occupées par des populations indigènes, sous 
# l’autorité de leurs chefs, continueront d'être régies par les 
» coutumes et les usages locaux. » (Décret du 14 septem 
bre 1886, article 2.)

« Sont interdits tous actes ou conventions qui tendraient 
» à expulser les indigènes des territoires qu’ils occupent ou 
» à les priver, directement ou indirectement, de leur liberté 
» ou de leurs moyens d’existence. » (Décret du 14 septem
bre 1886, article 2.)

« Dans les cas où les terres qui font l’objet de la requête 
» seraient occupées partiellement par les indigènes, le 
» Gouverneur Général ou son délégué interviendra pour 
» faire, avec eux, si possible, les arrangements assurant au 
» requérant la cession ou la location des terres occupées, 
» sans que toutefois l’État ait à supporter de ce chef aucune 
» charge financière. » (Décret du 9 avril i 8 g3 , article 5 .)

« Lorsque les villages indigènes se trouvent enclavés 
» dans des terres aliénées ou louées, les natifs pourront, 
» tant que le mesurage officiel n’a pas été effectué, étendre 
» leurs cultures, sans le consentement du propriétaire ou 
» du locataire, sur les terres vacantes qui entourent leurs 
» villages. » (Décret du 9 avril 1891, article 6.)

« Les membres de la Commission des terres examineront 
» spécialement si les terrains demandés ne doivent pas être 
» réservés soit pour des besoins d’utilité publique, soit en 
» vue de permettre le développement des cultures indi- 
» gènes. » (Décret du 2 février 1898, article 2.)

Les autres Puissances n’ont pas compris autrement 
que l ’Etat du Congo les obligations que leur imposait, 
dans cet ordre d’idées, le respect des droits des indi
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gènes. C’est ainsi que les décrets de concession au 
Congo français portent à leur article 10 la clause que :

« La Société concessionnaire ne pourra exercer les droits 
» de jouissance et d’exploitation qui lui sont accordés qu’en 
» dehors des villages occupés par les indigènes et des ter- 
» rains de culture, de pâturages ou forestiers qui leur sont 
» réservés. Les périmètres de ces terrains seront fixés par 
» des arrêtés du Gouverneur de la Colonie, qui déterminera 
» également les terrains sur lesquels les indigènes conserve- 
» ront les droits de chasse et de pêche ('). »

Dans l’Est africain allemand, l’ordonnance du 
27 novembre 1895, article 2, a stipulé :

« Article 2. — Si, sur des territoires déterminés, des 
» chefs, des villages ou d’autres communautés d’indigènes 
» font valoir des droits basés sur une prétendue souverai- 
» neté, ou si ces droits leur appartiennent, il faudra en 
» tenir compte dans la mesure du possible, et s’efforcer tout 
» d’abord d’arriver à un arrangement à l’amiable en vertu 
» duquel le territoire nécessaire à l’existence de la commu- 
» nauté serait réservé et le reste mis à la disposition du 
» Gouvernement.

» Si cet arrangement n’intervient pas, le Gouverneur 
» décide (a). »

(•) A rticle 10 des D écrets de concession. B u lle t in  officiel d u  M in is tè re  
des colon ies, 1899, n° 8b‘s, pp. 896 et suivantes.

(2) « W erden auf bestim m te Landflâchen Ansprüche von Hàuptlinge, 
von Dorfgemeinden oder anderen Gemeinschaften der Eingeborenem 
geltend gemacht, welche auf angeblichen H oheitsrechten beruhen, oder 
dem H àuptlinge oder der Dorfgemeinschaft als solchen zustehen sollen, 
so ist den Rechten der Eingeborenem nach M ôglichkeit Rechnung zu 
tragen und zunâchst auf eine Vereinbarung im gütlichen W ege Bedacht 
zu nehrnen, durcit welche das für das Fortbestehen der Gemeinschaft 
erforderliche Land ausgeschieden, der R est aber zur Verfügung der 
Regierung gestellt wird.

Soweit eine solche Vereinbarung nicht erreicht w ird, entscheidet der 
G ouverneur ». ( I n s t i tu t  C o lo n ia l In te r n a tio n a l, L e r ég im e  fo n cier  aux  
COLONIES, t. I, p. 582.)
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Commentant cette disposition, la circulaire du 
29 avril 1900 du Gouverneur impérial von Liebert, 
donne pour instructions :

« Il ne doit, en principe, être laissé aux indigènes que les 
» terres dont ils ont absolument besoin pour leur système 
» d’échange et pour l’existence de leurs communautés de 
» villages... Pourtant, pour ne pas donner lieu à des compli- 
» cations politiques, on aura soin provisoirement, dans l’exé- 
» cution pratique de cette règle, de ne pas se montrer trop 
» rigoureux, et spécialement il est recommandé de n’étendre 
» la prise de possession des biens sans maître que dans les 
» régions qui se trouvent sous une forte administration ('). »

Le décret portugais du 9 mai 1901 dit :

« A r t i c l e  2 . — Est reconnu aux indigènes le droit de 
propriété des terres habituellement cultivées par eux, qui 
sont comprises dans la sphère des concessions; il sera réservé 
une certaine étendue de terre poui l’habitation et le travail 
agricole de ceux qui y résident et qui ne se livrent pas 
à la culture (2). »

Ces textes montrent que les diverses Puissances ont 
procédé de même pour concilier les intérêts légitimes

(’) « Den Eingeborenen ist im Prinzip nu r soviel Land zu belassen, als 
dieselben bei der herrschenden W echsehvirtschaft und zum Bestand 
ih rer Dorfgemeinschaft unbedingt nôtig haben.

Um indessen n icht Anlass zu politischen Verwickelungen zu geben, 
sind in der tatsàchlichen D urchführung dieser Grundsatze vorlâufig aile 
H ârte zu verm eiden, insbesondere wird sich eine ausgedehntere Besitzer- 
greifung herrenlosen Landes einstweilen nur in denjenigen Gebieten 
empfehlen, welche unter tester Verwaltung stehen. » ( D eu tsc h e  K o lo n ia l  
tic se tzg eb u n g , VI. Teil, Seite 244.)

(2) « A r t . 20. — E reconhecido aos indigenas o direito de propriedade 
dos terrenos por elles habitualm ente cultivados, que sejam comprehen- 
didos na esphera das concessôes; e sera reservada uma certa area para 
habitaçâo e trabalho agricola dos que ahi tenham  residencia e se nâo 
dediquem â cultura. » (Décret du 9 mai 1901 : D ia r io  do G overn o, n  de 
Mâio de 1901, N° 105.) - •
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des indigènes avec les nécessités générales de la colo
nisation.

Si c’est une inexactitude de dire que les indigènes 
ont été dépouillés de leurs droits séculaires, c’en est 
une autre d’affirmer que la politique de l’État a visé à 
l’exclusion du commerce privé pour le plus grand 
avantage de ses propres entreprises commerciales.

Semblable affirmation ne peut résulter que de la 
méconnaissance des faits d’ordre économique qui se 
sont succédé au Congo depuis i 885. A  cette époque, 
l’activité des particuliers se concentrait uniquement 
dans le Bas-Congo. Le Gouvernement, bien loin de 
viser à fermer le Haut-Congo, en déclarait l’accès libre 
à tout le monde. Le décret du 3o avril 1887 provoquait 
au contraire à l’établissement des firmes commerciales 
en amont du Stanley-Pool par les facilités qu’il donnait 
à chacune de s’j  installer dans les terres domaniales.

L ’article 6 de ce décret disait :

« Les non-indigènes qui veulent fonder des établissements 
commerciaux ou agricoles dans les régions situées en amont 
du Stanley-Pool ou dans d’autres régions que le Gouver
neur Général au Congo désignera éventuellement, pourront 
prendre, à cet effet, possession d’une superficie dont ledit 
Gouverneur Général fixera le maximum ; moyennant l’ac
complissement des conditions qu’il déterminera, ils jouiront 
d’un droit de préférence pour l'acquisition ultérieure de la 
propriété de ces terres, à un prix qu’il fixera d’avance. »

Et l’article 7 ajoutait :

« Les non-indigènes qui, dans les mêmes régions, vou
dront occuper des terres dont la surperficie dépassera le 
maximum prévu par l’article précèdent, pourront également 
occuper ces terres, à titre provisoire, aux conditions que 
déterminera le Gouverneur Général. Celui-ci décidera si le
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droit de préférence prévu par l’article précédent leur sera 
accordé pour ces superficies plus grandes. (') »

En vue de favoriser l’essor des entreprises commer
ciales dans les régions de l’intérieur, le Gouvernement 
accorda même l’exemption des droits de sortie — les 
seuls droits de douane cependant qu’il pouvait alors 
percevoir — aux produits indigènes originaires des 
territoires en amont du Stanley-Pool :

« A partir du I er janvier 1888, disait l’article i erde l’ordon- 
» nance du 19 octobre 1887, et jusqu’à disposition ultérieure, 
» il sera accordé exemption de droits de sortie sur les pro- 
» duits indigènes provenant des territoires de l’État qui 
» sont situés sur la rive gauche du Stanley-Pool et en amont 
» de ce lac O. »

Puis, par le décret du 17 octobre 1889 (3), il signala 
que des demandes pouvaient être introduites pour 
l’obtention de concessions pour l’exploitation du 
caoutchouc et autres produits végétaux dans des forêts 
domaniales du Haut-Congo où ces produits n’étaient 
pas encore exploités par les populations indigènes.

Le décret du 9 juillet 1890 abandonnait exclusive
ment aux particuliers la récolte de l’ivoire des domaines 
de l’Etat dans toute l’étendue du Congo parcouru 
alors par les steamers.

Ces dispositions étaient applicables à toutes les 
initiatives étrangères, sans distinction de nationalité; 
elles démentent cette sorte de politique d’ostracisme 
que l ’on attribue aujourd’hui à l’Etat à l’égard des 
entreprises privées.

(*) B u lle t in  officiel, 1887, p. 72. 
(2) I d e m , i88H, p. 3.
(J) Id e m , 1889, p. 218.
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Tl n’a pas dépendu du Gouvernement que les ressor
tissants de tous pays profitassent de ce régime libéral. 
Ils continuèrent cependant à se confiner dans le Bas- 
Congo, à part quelques exceptions. Les sociétés qui 
se décidèrent à pousser leur expansion vers le terri
toire central de l’Etat y rencontrèrent toutes facilités 
pour l ’établissement de leurs comptoirs et s’y  créèrent 
fa situation favorable dont elles jouissent aujourd’hui.

Peut-on faire un grief à l ’Etat d’avoir, en présence 
de l’inaction presque générale des particuliers, recher
ché la mise en valeur de ses territoires à l’aide de 
l’exploitation de ses domaines, soit par lui-même, 
soit par intermédiaire? C’était d’ailleurs le seul moyen 
d’assurer les ressources indispensables au budget, dont 
les dépenses augmentaient progressivement en raison 
de l’extension des services publics, et de doter le 
pays d’un outillage économique en imposant aux 
compagnies concessionnaires des travaux d’utilité 
publique.

Encore est-il que le Gouvernement s’est gardé, dans 
cette voie, de se départir d’un juste milieu. Lorsque, 
par le décret du 3o octobre 1892, il déterminait les 
régions réservées à l’exploitation domaniale — (c’étaient 
celles où il avait été reconnu, après enquête, que les indi
gènes ne s’étaient jamais livrés à la récolte du caout
chouc),— il continuait à laisser de vastes zones à la dis
position publique et il y abandonnait exclusivement 
aux particuliers l’exploitation du caoutchouc de ses 
propriétés. Ces dernières zones comprenaient en fait 
plus du quart des terres vacantes de l’Etat, indépen
damment de toutes les régions en aval du Stanley- 
Pool. Nonobstant, pendant plusieurs années encore, 
les sociétés persistèrent à ne pas se diriger vers ces



—  19  —

régions; à partir de 1897 seulement s’y  dessina un 
mouvement général d’activité. C’est alors que s’instal
lèrent dans leKassaï, dans l’ Ikelemba, dans la Lulonga 
et sur les rives du Congo les nombreuses factoreries 
actuellement existantes. Mais il est à noter qu’à 
l’exception d’une seule, ce sont uniquement des sociétés 
belges qui se sont décidées à engager leurs capitaux 
dans ces entreprises et à courir les risques qui y  sont 
inhérents. Les étrangers se sont abstenus, bien qu’il 
ne dépendit que d’eux, de s’installer en ces régions ; 
même les firmes, établies d’ancienne date dans le Bas- 
Congo, notamment les maisons anglaises, n’ont pas 
cru ce moment favorable pour la création d’exploita
tions dans le Haut-Congo. La remarque a une portée 
générale en ce que, également dans les territoires 
donnés en concession, aucune des sociétés concession
naires ne s’est trouvée en présence d’ intérêts étrangers 
antérieurement existants; bien plus, certains intéressés 
étrangers ont même renoncé à la participation qu’ils 
possédaient dans l’une des plus importantes d’entre 
elles, 1’ « Anglo Belgian India Rubber and Explora
tion Company », qu’avait fondée un groupe anglais.

Le champ d’action du commerce des particuliers 
au Congo n’a jamais été et 11’est pas limité; sur toute 
l’étendue du territoire, ce commerce peut se mouvoir 
dans ce qu’il a de légitime, et, en certaines régions, l’Etat 
a même renoncé à l’exercice de ses droits de propriété, 
bien loin d’avoir organisé une exploitation excessive 
du domaine. Pour ne citer qu’un exemple, la Société 
hollandaise, dont les exportations en 1887 s’élevaient 
à un chiffre de 730,000 francs, a exporté en 1901 pour 
une valeur de plus de 3 millions de francs.

11 n’est pas à se dissimuler, d’ailleurs, que cette
î
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exploitation, légitime en soi, était une nécessité. 
L ’État, on le sait, s’est, dès ses débuts, trouvé aux prises 
avec les difficultés de s’assurer les voies et moyens 
nécessaires. Les frais d’organisation de l’Etat, que ne 
compensaient pas les recettes ordinaires, ajoutés aux 
frais de sa création, l’ont grevé d’obligations finan
cières dont il est aujourd’hui débiteur. Les dépenses 
que s’est imposées le Roi-Souverain, aidé du concours 
de ses amis, pour fonder l ’État et, ensuite, le subven
tionner, atteignent près de 5o millions de francs, et la 
dette contractée par l’État vis-à-vis de la Belgique 
est de 3 1 millions 85o,ooo francs. Il est vrai que le 
Roi-Souverain, dans le chef duquel réside la propriété 
du Congo, qu’il a légué à la Belgique, n’a jamais 
recherché ni voulu de profit personnel et a même 
renoncé à ses créances à charge de l’État, mais il n’a 
fait cette renonciation qu’en faveur de la Belgique et 
ne l’a stipulée qu’à son profit. S’il devait se faire que 
cette stipulation ne fût pas réalisable en ses termes, 
les créances du Roi se retrouveraient existantes, comme 
existent celles de l’État belge, indépendamment de ce 
qu’en droit et en équité nul ne peut être privé de sa 
propriété que moyennant une juste et préalable indem
nité. La donation que le fondateur de l’État a faite de 
ses droits à la Belgique ne saurait être enrayée dans 
ses effets.

C’est grâce aux ressources du domaine que la situa
tion financière de l’État s’est améliorée en ces dernières 
années. Les recettes du domaine sont, comme toutes 
les autres recettes publiques, intégralement versées au 
Trésor de l’État, ainsi qu’en témoignent les budgets 
publiés au Bulletin officiel des années 1892 à 1903, 
et y  est versé également le produit du portefeuille,
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comprenant notamment les actions de diverses 
Sociétés attribuées à l ’Etat et représentant leur con
tribution spéciale aux dépenses publiques du chef de 
leui’s concessions.

Le produit du domaine, y  compris les impôts en 
nature, sur un budget de 28 millions, y  figure pour 
le chiffre de 16 millions. L ’État a pu ainsi asseoir son 
crédit, contracter les emprunts nécessaires à ses tra
vaux publics, garantir un minimum d’intérêt aux 
capitaux engagés dans la construction des lignes de 
chemin de fer, et pourvoir à sa tâche gouvernemen
tale, avec des impôts très modérés, — (les impositions 
directes et personnelles produisent à peine 600,000 
francs, et leur taux, si modique qu’il soit, et récem
ment encore abaissé de 5o °/0 en faveur des missions 
religieuses, soulève cependant des récriminations),— 
avec un tarif de droits d’entrée et de sortie fixé à 
certaines limites par accord international, — et sans 
devoir solliciter à nouveau l’aide pécuniaire de la 
Belgique.

L ’État s’est trouvé de la sorte à même de s’appliquer 
à la réalisation des vues humanitaires des Conférences 
de Berlin et de Bruxelles. Les résultats obtenus dans 
l’ordre matériel et moral n’ont pu, tant ils s’imposent, 
être entièrement méconnus, nonobstant un parti pris 
systématique. La suppression de la traite des territoires 
du Congo avec son cortège de razzias et de meurtres, 
restera le grand bienfait dont l’Afrique sera redevable 
à l’Europe. Aujourd’hui que sont passées les heures 
sanglantes de la domination des traitants esclavagistes, 
on feint d’oublier les difficultés de la lutte entreprise 
contre eux par un État né de la veille, — les péripéties 
de cette campagne arabe de plus de deux ans, — les
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combats successifs qu’il fallut livrer, — les résultats 
de la victoire finale rendant les esclaves à la liberté et 
sauvant de multiples vies humaines.

Le travail d’organisation se poursuit depuis sur 
toute l ’étendue de l ’Etat, par l’occupation de plus 
en plus effective des territoires; — la multiplication 
des postes et stations, aujourd'hui au nombre 
de 2 15 ; — l’extension des services administratifs, 
judiciaires et sanitaires; — l’établissement de moyens 
de transport; — la création de deux lignes de chemins 
de fer dans le Bas-Congo, d’autres étant en voie de 
construction ou à l’étude dans le Haut-Congo; — le 
lancement sur le fleuve et ses affluents de yg stea
mers et bateaux; — la construction de lignes télé
graphiques et téléphoniques sur un parcours de 
i ,5oo kilomèti'es; — l’établissement de routes carros
sables où l’utilisation d’automobiles mettra fin au 
portage à dos d’homme; — l’installation d’instituts 
vaccinogènes en vue, par la propagation de l’usage 
du vaccin, d’arrêter les ravages de la variole; — l’éta
blissement de distributions d’eau dans les aggloméra
tions importantes, telles que Borna et Matadi; — la 
fondation d’hôpitaux pour blancs et noirs dans les 
diverses stations, de pavillons de la Croix-Rouge, d’un 
institut bactériologique; — la prohibition dans la 
presque totalité du territoire de l’importation et du 
trafic des spiritueux et partout des boissons alcooliques 
à base d’absinthe; — l ’interdiction du trafic des armes à 
feu perfectionnées et de leurs munitions; — l’introduc
tion du bétail dans toutes les stations et l’établissement 
de fermes-modèles; — l ’institution de commissions 
d’hygiène chargées de surveiller les prescriptions de 
l’hygiène publique.



--  2? --

A  ce développement d’ordre général correspond 
une inévitable amélioration des conditions de l’exis
tence de l’indigène, partout où il est en contact avec 
les éléments européens. Matériellement, il est mieux 
logé, vêtu, nourri ; il remplace ses huttes par des habi
tations plus résistantes et mieux appropriées aux 
exigences de l’hygiène; grâce aux facilités de transport, 
il s’approvisionne des produits nécessaires à ses besoins 
nouveaux; des ateliers lui sont ouverts où il apprend 
les métiers manuels, tels que ceux de forgeron, char
pentier, mécanicien, maçon; il étend ses plantations 
et, à l’exemple des blancs, s’inspire de modes de 
culture rationnels; les soins médicaux lui sont assurés; 
il envoie ses enfants dans les colonies scolaires de 
l’État et aux écoles des missionnaires. Des mesures' 
sont prises pour sauvegarder la liberté individuelle 
des noirs et éviter notamment que des contrats de 
service enti'e noirs et non-indigènes ne dégénèrent en 
esclavage déguisé. Le décret du 8 novembre 1888 est 
entré, à cet égard, dans des détails minutieux concer
nant la durée des engagements, la forme des contrats, 
le payement des salaires. La législation récente du 
Congo français, dont des organes anglais font juste
ment l’éloge, s’est inspirée de la même sollicitude pour 
les indigènes.

Il est loisible à l’indigène de trouver, par le travail, 
la rémunération qui contribue à augmenter son bien- 
être. Telle est, en effet, une des fins de la politique 
générale de l ’Etat de tendre, à la régénération de la race 
en lui inculquant la notion supérieure de la nécessité 
du travail. Il se conçoit que les Gouvernements, 
conscients de leur responsabilité morale, ne préco
nisent pas, chez les races inférieures, le droit à la
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paresse et à l’oisiveté avec, pour conséquences, le 
maintien d’un état social anticivilisateur. L ’Etat du 
Congo vise à l ’accomplissement de sa mission d’édu
cateur, en demandant à l’indigène de contribuer à la 
mise en valeur de ses forêts domaniales sous la forme 
d’un impôt en nature rétribué : cette rétribution 
atteint, au budget de 1903, une somme de près de 
trois millions de francs. La légitimité de cette exploi
tation du domaine repose non seulement sur l’universel 
principe de la propriété de l’Etat sur les terres sans 
maître, mais encore sur les cessions qu’ont faites à 

l’État, pacifiquement et par traités, les chefs locaux des 
droits politiques et terriens qui pouvaient être les 
leurs; sur le fait encore que c’est l’État lui-même qui 
a révélé aux indigènes, en les initiant à leur exploita
tion, des richesses naturelles restées jusqu’alors igno
rées d’eux ; que c’est l ’État enfin qui, par les planta
tions et replantations dont il a fait une obligation pour 
lui-même et pour les particuliers, assure la conserva
tion et la perpétuité de ces richesses naturelles que 
n’auraient pas manqué de tarir l’insouciance des uns 
et l’âpreté au gain des autres.

Au reste, avec les critiques adressées au régime 
actuel, quel autre système l’État eût-il pu instaurer 
qui fût à l’abri de critiques semblables? Si, au lieu 
d’exploiter lui-même ou de faire exploiter une partie 
de ses domaines, il les eût aliénés tous à titre onéreux 
ou gratuit, les nouveaux détenteurs, en raison de leur 
droit exclusif de disposer des terres ainsi acquises, 
eussent été, dans la logique de ces critiques, taxés 
d’exercer des « monopoles commerciaux ». A  ce 
compte, il ne serait resté à l ’État, pour ne pas violer 
l’Acte de Berlin, d’autre alternative que celle de
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délaisser ses domaines, sans pouvoir y  assurer 
aucun droit de propriété, et de les abandonner à ce 
qu’on a appelé le « système de la rafle », où le premier 
occupant, puisque la propriété serait un monopole 
défendu, serait logiquement dépossédé par d’autres 
nouveaux venus, — système aboutissant, en fin de 
compte, à l’insécurité pour tous, à la dévastation des 
forêts et à leur fatale et rapide disparition, et suppri
mant toute possibilité pour les blancs au Congo de se 
conserver le fruit légitime de leur labeur. Et l’on veut 
imposer à l’État ce bouleversement sans précédent, 
au moment où les hommes d’État les plus remarqua
bles recherchent, dans l’ordre commercial, les mesures 
les plus favorables à leurs propres nationaux.

Le système de l’État, en même temps qu’il hâte 
l’outillage économique du pays, a provoqué un mou
vement commercial considérable, puisque les expor
tations se montent aujourd’hui à une valeur de 
5o millions et qu’à Anvers il se vend annuellement 
au plus offrant 5,ooo tonnes de caoutchouc provenant 
des forêts du Congo.

Quoi qu’on en ait dit, cette prospérité n’est pas 
atteinte au détriment du sort de l’indigène. On a sou
tenu que les populations indigènes se trouveraient 
forcément maltraitées parce qu’elles étaient soumises 
d’une part au service militaire et d’autre part à cer
tains impôts.

Le service militaire ne constitue pas un esclavage 
au Congo pas plus qu’il ne l’est dans tous les pays où 
existe le système de la conscription. Le recrutement 
et l’organisation de la foi'ce publique sont l’objet de 
dispositions législatives minutieuses pour éviter les 
abus. Au demeurant, le service militaire ne pèse pas
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lourdement sur la population, à laquelle il ne demande 
qu’un homme sur dix mille. Pour relever les erreurs 
accréditées au sujet de la Force publique, il est à dire 
une fois encore qu’elle se compose exclusivement 
de troupes régulières et qu’il n’existe pas de « levées 
irrégulières » formées d’éléments indisciplinés et 
barbares. Il a été pris soin de faire disparaître gra
duellement les postes de soldats noirs, et actuellement 
tous les postes militaires quelconques sont sous le 
commandement de gradés blancs. L ’augmentation 
du nombre des agents a permis d’encadrer partout 
d’éléments européens les détachements de la Force 
publique.

Quant aux prestations en nature que l’autorité 
perçoit de l’indigène, cette perception est aussi légi
time que toute autre forme d’impôt. Elle n’impose pas 
à l’indigène des obligations d’une autre nature ni plus 
lourdes que les modes d’impôts différents en usage 
dans des colonies voisines, tels que la taxe sur les 
huttes. C’est la participation de l’indigène aux charges 
publiques en échange de la protection que lui donne 
l ’État, et cette participation est légère, puisqu’elle ne 
représente, en moyenne, pour l’indigène pas plus de 
quarante heures de travail par mois.

Des actes de violence malheureusement ont été 
commis sur les indigènes au Congo comme partout en 
Afrique : l’État du Congo ne les a jamais niés ni dissi
mulés. Le parti pris apparaît chez les détracteurs de 
l ’Etat lorsqu’ils présentent ces faits comme la consé
quence fatale d’un mauvais système d’administration, 
ou lorsqu’ils avancent que l’autorité supérieure les 
tolérerait. Ceux de ces faits dont des agents européens 
ont été reconnus coupables ont été punis par les
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tribunaux, et un certain nombre d’Européens paient 
actuellement dans les prisons de l’Etat leurs transgres
sions aux lois pénales qui protègent la vie et la per
sonne des indigènes. Ces cas sont restés des exceptions 
si l’on tient compte de l ’étendue du territoire, et la 
preuve s’en voit dans tes publications récentes contre 
l’Etat du Congo qui ont dû, pour étayer leur réquisi
toire, reprendre des faits remontant à près de 
dix ans, et même recourir, entre autres témoignages, 
à celui d’un agent commercial condamné précisé
ment pour sévices envers les noirs. Fait digne de 
remarque, les missionnaires catholiques n’ont jamais 
signalé ce système général de cruautés imputé à 
l’État, et si les statistiques judiciaires témoignent 
des rigueurs des tribunaux répressifs, il ne s’en 
déduit pas que la criminalité soit plus grande 
au Congo que dans d’autres colonies de l ’Afrique 
centrale. A lire les conclusions des polémiques étran
gères de ces derniers temps, il semble bien que les 
accusations portées contre l’Etat font partie d’un pro
gramme concerté en vue du but poursuivi, et il est 
dans l’ordre que les promoteurs de la campagne con
tinuent à discréditer l’État aussi longtemps qu’ils 
n’auront pas atteint le but qu’ils visent dans leurs 
écrits. L’opinion publique s’est laissée émouvoir par 
des exagérations et des généralisations habilement 
calculées. De cette opinion influencée, il importe d’en 
appeler à une opinion impartiale, laquelle, asseyant ses 
jugements sur un examen calme et raisonné de tous 
les éléments en cause, appréciera l’ensemble de l ’œuvre 
dans un esprit de justice et ne refusera pas ses sympa
thies à des eflorts qui ont abouti déjà à des résultats 
incontestablemen t satisfaisan ts.



L ’État du Congo ne s’illusionne pas sur les diffi
cultés de sa tâche, difficultés inhérentes à la situation 
de barbarie qui régnait au cœur de l’Afrique au 
moment de son avènement et aggravées aujourd’hui à 
coup sûr par l ’opposition qui lui est faite de divers 
côtés, opposition dont on trouve les mobiles dans les 
circonstances mêmes qui Font vue naître et grandir. 
Aussi longtemps que l’État du Congo a dû recevoir 
de son fondateur ou de la Belgique une aide nécessaire 
à son maintien, cette opposition n’existait pas; elle 
s’est révélée de plus en plus intense au fur et à mesure 
que l’État s’est consolidé, que son administration s’est 
renforcée et améliorée, que ses recettes se sont majo
rées, et aujourd’hui que l’État se suffit à lui-même et 
que l’on s’exagère ses ressources, l’opposition monte 
à son paroxysme de déchaînement, multipliant les 
accusations et les injustices, et faisant appel aux solu
tions les plus violentes.

Cette campagne ne ternira pas pourtant ces vingt 
années de dévouement, de sacrifices et parfois d’hé
roïsme pendant lesquelles les Belges ont travaillé et 
peiné en Afrique. C’étaient des Belges ceux qui ont 
jalonné de leurs os cette ancienne route de caravanes 
devenue aujourd’hui une voie ferrée; c’étaient des 
Belges ceux qui ont combattu, au cœur de l ’Afrique, 
la traite et les chasseurs d’hommes; ce sont des Belges 
ceux qui, depuis des années, donnent leur vie pour 
développer au Congo la civilisation et le commerce. 
Qu’on n’oublie pas que leur martyrologe se chiffre 
par centaines de victimes et que c’est de leur propre 
sang qu’ils n’ont pas été ménagers, ceux qu’on repré
sente comme les tortionnaires et les assassins des noirs '
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É to ile  de s e r v ic e .

Par décret du Roi-Souverain en date du 6 juin 1903, 
l’Étoile de service a été décernée à M M . Antoine(E.-J); 
De Meulenaere (G .-E.-E.); De Neef (J.-B .); Fabri 
(C .-L.); Fornaca (S.-L.-E.); Hagstrom (B.-L .-S .-A .); 
Moons (L .-A .); Savini (T.-E.-S.); Simon (C .-J.); Van 
der Cujlen (J.-B .), et W illem s (J.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 6 juin 
1903, M M . Declercq (F .-J.-C .); Denis (J.-B .); Hute- 
reau (J.-A .-O .); Otto (G.-F.); Paternoster (F.-P.-A .- 
M .-J.), et Sifïer (M .-G.-A.) ont été autorisés à porter 
l’insigne de l ’Étoile de service avec deux raies.



Par décret du Roi-Souverain en date du 27 juin 
1903, l’Étoile de service a été décernée à M M . Ferrari 
(F .-F .-R .) ; G régoire (F .); Grégoire (J.) ; Johansson 
(G .-A .); Roba (E.-C .-J.-H .); Tentori (D .-G .); Tho- 
lander (O.-H.) ; Tondeur (F .-G .); Yaeck (L .-V .) ; 
Van Bosterhandt (F.-M .-L.) ; Vervloet (J.-A .-G .), et 
Von Stockhausen (C.-C.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 27 juin 
1903, M M . Bollens (F .-F .-J.)  et Étienne (E .-J.) ont 
été autorisés à porter l’ insigne de l’Étoile de service 
avec quatre raies.

— Par arrêté de même date, MM. Holmqvist (I.-A.) 
et Shaw (G .-E .-J.) ont été autorisés à porter l’insigne 
de l’Étoile de service avec trois raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 9 juillet 
1903, l’Étoile d e service a été décernée à M M . Bou- 
lard (C.); Brandt <N.-S.-D.); Demaline (A.-G.); Her- 
m oje (A .-J.) ; Maertens (G.-A.) ; Paulin (A .-J.-A .); 
Richir (O .-J.-B.); Robin (A .-A .-Z .); Stamane (A.- 
O.); Suy (T.-H.), et W ileke (O.-A.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 9 juillet 
1903, M. Adam (A .-J.-F .) a été autorisé à porter 
l ’insigne de l’Étoile de service avec deux raies.



Par décret du Roi-Souverain en date du 17 juillet 
1903, l’Étoile de service a été décernée à MM. An- 
dersson (N); Arcq (A .-J.) ; Boisacq (A .-E .); Boter- 
daele (J.-A .-E.) ; Chanteux (S.-J.-J.) ; Devillers (F.); 
Dupont (F.); Fonss (L .-C .-V .); Jadot (F .-V .); Lepi- 
nois (G .-J.-F .); Lincoln (J.); Magis (L .-E .-L .); 
Magnette (F .-L .); Matton (J.-G .-J.-E .); Noël (A.-P.J, 
et Steiger (J.).

r
Par arrêté du Secrétaire d’Etat en date du 17 juillet 

1903, M M . Astrand ( J .) ; De Becker (E .-J.-L . ) ; Pinte 
(A .-R .-M .), et Sundt (H.-F.) ont été autorisés à porter 
l’insigne de l’Etoile de service avec deux raies.

C o n su la t .

A  la date du 5 juin 1903, M. Elia (G.-E) a été 
nommé Consul Général de l’État Indépendant du 
Congo, à Gênes.
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CONVENTION TELEGRAPHIQUE

E N T R E

L’ÉTAT INDÉPENDANT DD CONGO ET LA F K ANC E.

S a  M a j e s t é  L é o p o l d  II, Roi d e s  B e l g e s , S o u v e r a i n  

d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

et

Le P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  F r a n ç a i s e ,

Désirant établir des relations télégraphiques entre 
I ’ E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o  et la C o l o n ie  d u  C o n g o  

F r a n ç a i s , ont décidé de conclure une Convention à 
cet effet et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires 
respectifs :

Sa M a j e s t é  L é o p o l d  II, Roi d e s  B e l g e s , S o u v e r a i n  

d e  l ’ E t a t  I n d é p e n d a n t  du  C o n g o  :

M . le Chevalier d e  C u v e l i e r  (A.), Secrétaire Géné
ral du Département des Affaires Étrangères de l’État 
Indépendant du Congo, Chevalier de l’Ordre de 
Léopold, etc.,

Le P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  F r a n ç a i s e  :

M . G é r a r d , Envoyé Extraordinaire et Ministre Plé
nipotentiaire de la République Française, à Bruxelles,



Commandeur de la Légion d’Honneur, Grand Officier 
de l ’Ord re de Léopold, etc.,

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pou
voirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus 
des dispositions suivantes :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Une communication télégraphique sous-fluviale sera 
établie à frais communs et de compte à demi dans le 
Stanlev-Pool, en vue de relier les bureaux deKinchassa 
et de Brazzaville. Les points d’atterrissement du câble 
seront déterminés sur place et d’un commun accord.

A r t i c l e  2 .

Les deux Administrations de I ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  

C o n g o  et du C o n g o  F r a n ç a i s  s’engagent à maintenir le 
câble en bon état de service durant toute la durée de la 
Convention et, à cet effet, à y  effectuer toutes les répara
tions utiles et, si besoin est, à le renouveler. Les frais 
d’entretien et, le cas échéant, de revouvellement 
seront supportés à Irais communs et de compte à demi 
par les deux Administrations.

A rticle  3.

Les postes frontières devant communiquer ensemble 
pour l’échange des télégrammes par la communication 
visée à l ’article i er, sont Kinchassa et Brazzaville. Les 
postes frontières seront desservis par les agents respec
tifs des deux États et aux frais de chacun d’eux.

D’autres postes pourront être substitués à ceux-ci, 
par simple entente administrative.
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La communication sera desservie à l’appareil Morse.
Le système d’appareils pourra toutefois être modifié 

par simple entente administrative.

A r t ic l e  4 .

Les heures d’ouverture des bureaux de Kinchassa 
et de Brazzaville seront les suivantes :

Jours ordinaires :
7 heures à 10 h. 3o du matin;
2 heures à 5 heures du soir.

Dimanches et jours fériés :
7 heures à 10 h. 3o du matin ;
4 heures à 5 heures du soir.

Ces vacations pourront, par simple entente adminis
trative, être prolongées à titre temporaire ou définitif, 
si l’accroissement du trafic l’exige.

A r t ic l e  5 .

Chaque office fera connaître à l’autre les noms des 
bureaux ouverts sur son territoire au service de la télé
graphie officielle et privée.

A r t ic l e  6 .

Les deux Administrations devront se donner réci
proquement avis, par la voie télégraphique, des inter
ruptions et rétablissements de lignes.

A r t ic l e  7 .

La taxe des télégrammes ordinaires originaires du 
C o n g o  F r a n ç a is  à destination de I ’E t a t  I n d é p e n d a n t  du
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C ongo et ré c ip ro q u e m e n t, est fixée  à v in g t-c in q  cen

tim es (fr . 0.25) p a r  m ot a v e c  u n  m in im u m  de p ercep
tio n  de un  fr a n c .

La taxe des télégrammes de presse est réduite de 
moitié, le minimum de perception restant fixé à 
un franc.

Ces correspondances seront soumises au régime 
extra-européen.

Les taxes perçues seront réparties par moitié entre 
chaque Administration.

A r t ic l e  8 .

La taxe de transit du C o n g o  f r a n ç a is  pour les télé
grammes ordinaires transmis par la ligne terrestre de 
cette colonie est fixée à vingt centimes (fr. 0.20) par 
mot et à dix centimes (fr. 0.10) par mot pour les télé
grammes de presse.

A r t ic l e  g .

La taxe terminale de F É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o  

pour les télégrammes ordinaires à destination ou origi
naires des bureaux de cet Etat, transmis en transit par 
les lignes du C o n g o  f r a n ç a i s , est fixée à  trente centimes 
(fr. o.3o) par mot et à quinze centimes (fr. o .i5) poul
ies télégrammes de presse.

Les règles du régime extra-européen sont applicables 
à ces correspondances.

A r t ic l e  1 0 .

La taxe de transit de F É ta t  I n d é p e n d a n t  du  C o n g o  

pour les télégrammes ordinaires transitant par les



lign es de cet É ta t  et e m p ru n ta n t ce lles d u  C ongo 
fr a n ç a is  est fixée  à  v in g t  cen tim es (fr . 0 .2 0 )  p a r  m ot 

et à  d ix  cen tim es (fr. 0 .10 )  p o u r les té lé gram m es de 
p resse.

Les règles du régime extra-européen sont applicables 
à ces correspondances.

A r tic le  i i .

Le règlement des comptes internationaux aura lieu 
conformément à l’article L X X I V  du Règlement inter
national annexé à la Convention de Saint-Pétersbourg 
et révisé à Budapest en 1896 ou aux dispositions de 
tout autre acte international par lequel ce règlement 
serait ultérieurement remplacé.

A r tic le  1 2 .

La comptabilité internationale sera divisée en deux 
parties : d’une part figureront les comptes des télé
grammes échangés entre les deux colonies et, d’autre 
part, les comptes de tous les télégrammes donnant 
droit à une taxe territoriale pour l’un ou l’autre 
office.

A r tic le  i 3 .

La comptabilité concernant les échanges directs 
entre les deux colonies sera réglée sur place.

A rticle  14 .

La comptabilité concernant les taxes terminales et 
les taxes de transit revenant à chacune des Parties
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sera réglée à l’Administration de U É tat I ndépendant 

du C ongo, à  Bruxelles, et par le M in istèr e  des C o lo nies, 

à Paris.

A r tic le  i 5.

Un état mensuel des télégrammes échangés entre 
I’É tat I ndépendant du C ongo et le C ongo fr a n ç a is  

(télégrammes d’arrivée et télégrammes de départ) sera 
dressé par le premier office et envoyé à Libreville pour 
l’établissement de la parfaite concordance entre les 
deux comptabilités. Cet état sera retourné à Borna après 
approbation.

A r tic le  16 .

Un état des taxes de transit et des taxes terminales 
revenant à chaque office et des parts dues aux offices 
étrangers sera dressé mensuellement par le bureau de 
Libreville et envoyé à Borna pour le contrôle. L ’office 
de I ’É tat I ndépendant du C ongo renverra cet état à 
Libreville, après approbation.

A r tic le  1 7 .

Le solde résultant de la liquidation des comptes est 
payé en francs d’or effectifs.

A r tic le  18 .

Le paiement du solde des taxes locales prévues à 
l’article 7 sera effectué, pour le compte de I ’É tat I ndé
pendant du C ongo, entre les mains du Receveur des 
Impôts à Léopoldville, et pour compte de la Colonie 
du C ongo f r a n ç a is , entre les mains de M. le Receveur 
des Postes à Brazzaville.



-  i 7 8  -

A r t ic l e  i g .

Les Parties contractantes déclarent n’accepter, à rai
son du service télégraphique faisant l’objet de la pré
sente Convention, aucune responsabilité.

A rticle  20 .

Les Parties contractantes se réservent la faculté 
d’arrêter la transmission de tout télégramme privé qui 
paraîtrait dangereux pour la sécurité de l’État ou qui 
serait contraire aux lois du pays, à l ’ordre public et 
aux bonnes mœurs.

A rticle  2 1 .

La présente Convention sera ratifiée et les ratifica
tions en seront échangées le plus tôt que faire se 
pourra. Elle sera mise à exécution à partir de l’époque 
qui sera fixée de concert entre les deux Administra
tions et demeurera en vigueur pendant un temps indé
terminé et jusqu’à l’expiration d’une année à partir du 
jour où la dénonciation en sera faite par l’une des 
Parties contractantes.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires mentionnés ci- 
dessus ont signé la présente Convention et y  ont 
apposé leurs cachets.

Fait en double exemplaire à Bruxelles, le vingt trois 
juin mil neuf cent et trois.

(s.) Chevalier de C ü v e l ie r  (s .) A . G é r a r d . 

(L. S.) (L. S.)

Les ratifications ont été échangées le 25 juillet igo3.



—  1 7 9 -

DETTE PUBLIQUE.

Emprunt de 1 5 0  millions de francs (Décret du 7 fé 
vrier 1 8 8 8 ). —  Conversion.

LÉOPOLD II, Roi d es  B e l g e s ,

S o u v e r a in  d e  l ’E ta t  I n d é p e n d a n t  du C o n g o ,

A  tous présents et à  venir, S a l u t  :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t ic l e  p r e m i e r .

A partir d’une date à fixer ultérieurement par décret, 
les porteurs d’obligations de l’emprunt à primes créé 
par le décret du 7 février 1888, non sorties aux tirages, 
auront la faculté de convertir chacfue obligation qu’ils 
possèdent en un titre de rente de la Dette publique de 
l’État Indépendant du Congo productif d’un intérêt 
annuel de 3 francs et remboursable par 120 francs 
suivant ce qui est stipulé par l’article 2 ci-après.

Les obligations présentées à la conversion devront 
être déposées à la Trésorerie Générale de l’État Indé
pendant ou dans des établissements à désigner par 
décret, pour y être estampillées et échangées contre 
des titres de rente. L ’obligation estampillée sera resti
tuée au propriétaire, en même temps que le titre de
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rente; mais elle ne participera plus qu’aux tirages 
des primes créées par ce décret, et ce à l’exclusion de 
tout droit au remboursement au pair augmenté des 
5 francs à titre d’intérêt annuel. Un délai d’un mois 
pourra être exigé pour la restitution des titres estam
pillés et la délivrance des titres nouveaux.

A rticle  2 .

Il sera créé, à concurrence du chiffre des obligations 
à lots à convertir, des titres de rente de la Dette 
publique de l ’État Indépendant productifs jusqu’à 
complet remboursement de 3 francs d’intérêt par an 
et remboursables par 12 0  francs en 99 ans, qui pren
dront cours à la date prévue à l’article 1, par voies de 
tirage au sort annuels, conformément à un tableau qui 
sera publié au Bulletin officiel de l ’Etat Indépendant. 
Les tirages auront lieu publiquement; la date et les 
conditions dans lesquelles ils s’effectueront ainsi que 
la date du paiement des titres sortis seront réglées par 
décret Souverain.

A r tic le  3.

L ’intérêt de 3 francs par an sera payable semestriel
lement, le i5 janvier et le i 5 juillet de chaque année, 
par coupon de fr. i .5o; il cessera de plein droit dès 
que l’obligation est remboursable. Il ne sera pas 
bonifié de fractions de coupons. Tous les coupons des 
échéances postérieures au remboursement devront 
rester attachés au titre. Le montant des coupons indû
ment détachés sera déduit de la somme exigible. Les 
coupons d’intérêt non réclamés seront prescrits par 
cinq ans.



A rticle 4.

Les coupons d’intérêt échus seront reçus dans les 
caisses de l’Etat, pour leur valeur or, en paiement des 
droits de douanes, des impôts et de toutes sommes 
indistinctement dues au Trésor. Ils seront exempts de 
tout impôt quelconque.

A r t ic l e  5 .

Les titres de rente délivrés en échange d’obligations 
converties porteront attachés les coupons d’intérêt y 
compris le coupon du semestre prenant cours après la 
date du dépôt.

A rticle  6.

Le produit de la conversion des obligations à primes 
telle qu’elle est autorisée par le présent décret sera 
affecté au paiement des intérêts et au remboursement 
des titres de rente créés par le présent décret. Il consti
tuera un fonds spécial, qui sera déposé dans un éta
blissement financier désigné à cet effet et géré par un 
Comité de trois ou six membres nommés par décret.

A rticle  7 .

A une date à fixer ultérieurement, il sera procédé 
au tirage anticipatif des primes créées par le décret 
du 7 février 1888.

Le montant des primes sorties à ce tirage antici
patif' sera, si le porteur le désire, payé dans les trois 
mois de la date du tirage, sous défalcation d’un
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intérêt composé, calculé à raison de 4 %  l ’an, à partir 
de cette date jusqu’à celle de l’échéance de chaque 
prime sortie.

A r t ic l e  8 .

Le délai pendant lequel la conversion prévue à 
l’article premier pourra être effectuée aura une durée 
maximum de un an. Il prendra fin, en tout cas, la 
veille de la date qui serait fixée pour le tirage antici
pa tif.

A r t ic l e  9 .

Toutes les mesures d’exécution que comporte le 
présent décret seront réglées par des arrêtés du Secré
taire d’État.

A r t ic l e  1 0 .

Sont rapportées toutes les dispositions ne se conci
liant pas avec le présent décret, lequel sera rendu 
exécutoire dans toutes ses parties par le décret men
tionné à l’article premier ci-dessus.

Donné à Ostende, le 1 5 septembre iço3 . 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,

H. D r o o g m a n s .

Chevalier d e  C u v e l i e r . 

L ie b r e c h t s .
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Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains. —  Addition à l’article i er de 
la Convention conclue avec l’État.

LEOPOLD II, Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a in  d e  l ’É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous présents et à venir, S a l u t  :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t ic l e  u n iq u e .

Notre Secrétaire d’État est autorisé à faire les addi
tions suivantes à l’article premier de la Convention 
conclue le 4 janvier 1902 entre l’Etat et la Compagnie 
des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains et approuvée en projet par notre décret 
du 24 décembre 1901 :

c) Un chemin de fer reliant, par la rive gauche, le 
Congo navigable en aval des Stanley-Falls au bief 
navigable en amont de ces chutes;

d) Un chemin de fer reliant, par la rive gauche, le 
bief navigable en aval des rapides de Zendwe au bief 
navigable du Lualaba en amont des rapides des Portes 
d’Enfer.

La Compagnie pourra établir un service de naviga
tion sur les biefs navigables susdits pour relier les
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diverses lignes concédées entre elles et à la tête de ligne 
du chemin de fer du Katanga. Elle pourra remplacer, 
en tout ou en partie, ce service de navigation par des 
voies ferrées qui seraient concédées conformément aux 
conditions générales du présent cahier des charges.

Elle sera autorisée à couper gratuitement sur les 
terres domaniales le bois nécessaire à la construction 
et à l’entretien de la ligne et de ses dépendances, ainsi 
qu’au chauffage de ses vapeurs et de ses locomotives.

Les coupes de bois devront se faire selon les lois et 
règlements de l’État.

Donné à Ostende, le 18  juin 1903. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’Etat :

Les Secrétaires Généraux,

H. D r o o g m a n s .

Chevalier d e  C u v e l i e r . 

L ie b r e c h t s .
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ÉTAT CIVIL.

Déclaration de naissance.

LÉOPOLD II , Roi d es  B e l g e s ,

S o u v e r a in  d e  l ’É ta t  I n d é p e n d a n t  du  C o n g o ,

A  tous présents et à venir, S a l u t  :

Considérant qu’il y  a lieu de faciliter aux noirs 
illettrés les déclarations de naissance ;

Revu l’article 29 du décret du 4 mai 1895;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t ic l e  p r e m i e r .

La disposition suivante est ajoutée à l ’article 29 du 
décret du 4 mai 1895 :

« En ce qui concerne les illettrés, ce pouvoir pourra 
» être reçu et acté sans frais, par les officiers de l’état 
» civil de n’importe quel ressort. »

2
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A r t ic l e  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entrera en vigueur ce jour.

Donné à Ostende, le 2 juillet igo3.

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État :
Les Secrétaires Généraux,

Chevalier d e  C u v e l i e r .

H. D r o o g m a n s .

L ie b r e c h t s .

Service des douanes aux frontières orientales de l’État.

Le S f x r é t a ir e  d’É t a t ,

Revu l ’arrêté du 3 octobre 1896 (B u ll. off., p. 269) 
sur le service des douanes aux frontières orientales de 
l’État,

Arrête :

A r t ic l e  p r e m i e r .

L ’article 6 de l’arrêté susvisé du 3 octobre 1896 est 
modifié comme suit :

« Le paiement des droits sera effectué en numéraire. 
» Les receveurs des bureaux établis aux frontières



monnaies» orientales de l ’État n’accepteront que les 
» suivantes :

» i° Les monnaies d’argent, de cuivre et de papier 
» de l’État;

» 20 L ’or de l’Union latine ;
» 3° La livre sterling au taux de fr. 2.5.5o;
» 40 Le talaris de Marie-Thérèse aux taux de 

» 3 francs ;
» 5° La roupie au taux de fr. i .3o.

» Les droits pourront être pavés en traites à vue ou 
» chèques sur des maisons de banque ou de commerce 
» présentant des garanties suffisantes de sécurité. Les 
» traites et chèques sur l’Europe seront passibles d’une 
» majoration de 3 °/0. »
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A r t ic l e  2 .

Le présent arrêté entrera en vigueur le i er octobre 
1903.

Bruxelles, le 25 juin iço3.

Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 
H .  D r o o g m a n s .

Chevalier d e  C u v e l i e r . 

L ie b r e c h t s .



Maladies contagieuses épizootiques.

Au nom du Gouverneur Général,

Le V ic e - G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu le décret du 20 octobre 1888, notamment 
l’article 2,

Arrête :

A r t ic l e  p r e m i e r .

La nagana et la piroplasmose ou malaria bovine 
sont réputées maladies contagieuses épizootiques.

A r t ic l e  2 .

Le directeur de l’Agriculture et le directeur de la 
Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Borna, le 1 1  juin igo3.
F .  F u c h s .

Au nom du Gouverneur Général,

Le V ic e - G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Considérant qu’il importe d’étendre les mesures déjà 
prises pour empêcher que des bêtes de race bovine et 
les pâturages de l’État Indépendant du Congo ne 
soient infectés par l’introduction, dans le territoire de
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l’État, de bêtes de race bovine atteintes de maladies 
contagieuses épizootiques, telles que la pleui'opneu- 
monie, la nagana, la piroplasmose ou malaria 
bovine, etc. ;

Qu’il y  a lieu, en outre, de prescrire certaines me
sures pour empêcher la propagation à d’autres trou
peaux et à d’autres pâturages des maladies contagieuses 
épizootiques dont seraient atteintes ou soupçonnées 
atteintes ou pourraient être atteintes des bêtes de race 
bovine déjà introduites sur le territoire de l’État;

V u l’ordonnance du 22 août 1888 sur les maladies 
contagieuses épidémiques, ordonnance approuvée par 
décret du 20 octobre 1888;

V u, pour autant que de besoin, l’article 7 du décret 
du 16 avril 1887 ;

Revu notre arrêté en date du 20 février 1898 ;
V u notre arrêté du 1 1  juin 1908, rangeant la 

nagana, la piroplasmose ou malaria bovine parmi les 
maladies contagieuses épizootiques,

Arrête :

A r t ic l e  p r e m i e r .

Les dispositions de l ’arrêté du 20 février 1898 pour
ront être rendues applicables aux bêtes de race bovine 
provenant de tous les territoires étrangers par décision 
du commissaire du district ou par celle du chef de la 
zone par où doit se faire l’introduction. Cette décision 
devra être régulièrement affichée en conformité avec 
les articles 2 et 3 du décret du 16 janvier 1886.
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A r t ic l e  2 .

Indépendamment des mesures qu’ils peuvent ou 
doivent prendre, en vertu de l’ordonnance du 22 août 
1888 et du décret du 29 avril 1901, les commissaires 
de district et chefs de zone pourront, lorsque des bêtes 
bovines déjà introduites ou élevées sur le territoire 
de l’État seront atteintes ou suspectées atteintes ou 
pourraient être atteintes de maladies contagieuses épi
zootiques, prescrire que tout le troupeau sera tenu en 
observation pendant un délai qu’ils détermineront, 
mais qui ne pourra être supérieur à trois mois. Dans 
ce cas, et pendant ce délai, aucune bête ne pourra être 
distraite du troupeau qu’avec l’autorisation du com
missaire du district ou du chef de zone ou pour les 
cas d’isolement et d’abatage à déterminer par eux, 
prévus par l’ordonnance du 22 août 1888, approuvée 
par décret du 20 octobre 1888.

A r t ic l e  3 .

Toute personne qui voudra transférer le lieu d’ha
bitat de bêtes de race bovine déjà introduites ou élevées 
dans le territoire de l’Etat, sera tenue d’en avertir au 
préalable le commissaire de district ou le chef de zone 
du lieu d’habitat, ainsi que, le cas échéant, les mêmes 
autorités du lieu de destination. Cet avertissement 
sera donné dans un délai suffisant pour permettre 
éventuellement l’inspection du bétail par les soins 
d’une personne à ce désignée par ces diverses auto
rités.



A rticle 4.

Les commissaires de district ou les chefs de zone 
pourront en tous temps et en tous lieux taire visiter les 
enclos ou endroits où les bêtes de race bovine sont 
parquées et faire procéder à l’examen de ces bêtes par 
un médecin ou vétérinaire ou par toute autre personne 
à désigner par eux.

A r t ic l e  5 .

L ’arrêté du 20 février 1898 est maintenu, sauf en ce 
qui concerne la disposition de l’article 6, qui est rem
placée par celle de l ’article ci-après.

A r t ic l e  6 .

Les infractions au présent arrêté et aux mesures 
d’exécution prises par les commissaires de district et 
les chefs de zone seront punies de un à sept jours de 
servitude pénale et d’une amende qui ne pourra 
dépasser 200 francs ou d’une de ces peines seulement.

A r t ic l e  7 .

Le directeur de la Justice et le directeur de l’A gri
culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Borna, le 1 1  juin 1903.

F .  F u c h s .
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Pêche à la dynamite, tonite, etc., dans les eaux] du 
Congo, dans le district du Slanley-Pool. —  Autori
sation.

A u nom du Gouverneur Général,

Le V ice-G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

V u les articles 9 et 12 du décret du 29 avril 1901, 
sur la protection des animaux vivant à l’état sauvage;

Vu l’arrêté du 16 février 1903 ;
Considérant qu’il importe, dans un intérêt supérieur 

d’administration, d’étendre au district du Stanley- 
Pool les mesures édictées par l’arrêté du 16 févi'ier 
I9°3,

Arrête :

A r t ic l e  p r e m i e r .

La prohibition de l’usage de dynamite, de tonite ou 
d’autres explosifs, pour la capture du poisson, est 
provisoirement levée, en ce qui concerne le Congo 
dans le district du Stanley-Pool.

L ’usage de ces explosifs est soumis aux conditions 
déterminées par les articles 2 et 3 de l’arrêté du 
16 février 1903.

A r t ic l e  2 .

Quiconque commettra ou laissera commettre, par 
ses subordonnés, une infraction au présent arrêté sera



puni de ioo francs à 1,000 francs d’amende et d’une 
servitude pénale n’excédant pas une année, ou d’une 
de ces peines seulement.

A r t ic l e  3 .

Le directeur de la Justice et le directeur de l ’A gri
culture et de l’Industrie, chacun en ce qui le concerne, 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 
entre en vigueur immédiatement.

Borna, le i8 ju in  i g o 3 .

F .  F u c h s .

Recherches minières dans le Bas-Congo (iWayumbe).

Par décret du i 5 juin igo3, M. Eugène Fichefet, la 
Société anonyme « Compagnie sucrière européenne et 
coloniale » et la Société anonyme de plantations colo
niales « La Luki », sont autorisés à faire des recher
ches minières dans les terres leur appartenant dans le 
Bas-Congo (Mayumbe).



—  1 9 4  —

Concessions de brevets.

Ensuite d’une demande déposée le 3o juin 1903 au 
Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État, en date du même jour, concède à 
M. G .-A .L o w ry , à Chicago (États-Unis d’Amérique), 
un brevet d’invention pour « Appareil pour charger 
des liquides de gaz acide carbonique ou autre ».

Ensuite d’une demande déposée le 9 juillet 1903 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État, en date du même jour, concède à 
M. Eug. Malevez, à Rouillon-Annevoie (Belgique), 
un brevet d’invention pour « Perfectionnement à 
l’emmanchement des « machettes » et autres outils 
analogues ».

Ensuite d’une demande déposée le 10 juillet 1903 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État, en date du même jour, concède à 
M . K . Kottmann, à Zurich (Suisse), un brevet d’in
vention pour « Scierie électrique pour débiter les 
troncs d’arbres en madriers, traverses de chemins 
de fer, planches, etc. ».

Ensuite d’une demande déposée le 27 juillet 1903 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État, en date du même jour, concède à



la Société Générale de procédés d’extraction du caout
chouc, à Paris, un brevet d’invention pour : « Procédé 
mécanique de décortication des lianes, racines et 
rhizomes à caoutchouc ».

Ensuite d’une demande déposée le i er août iqo3 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État, en date du même jour, concède à 
M. Knight (R . M c), à Philadelphie (États-Unis 
d’Amérique), un brevet d’invention pour : « Appareil 
à aspirer et condenser les fumées ».

Ensuite d’une demande déposée le 12 août 1903 
au Département des Affaires Etrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État, en date du même jour, concède à 
MM. V .-B . Skotnicki et comte A .-É . Ostrowski, à 
Varsovie (Russie), un brevet d’invention pour : « Bar
rage à réglage automatique » .

Contrats de location de terres. —  Approbations,

Par décret en date du 9 juin 1903, a été approuvé 
le contrat, passé le 7 avril 1903 entre le Gouverneur 
Général, à Borna, et M. Tubbs, Inspecteur de la Com
pagnie belge maritime du Congo, résidant à Banana, 
pour la location, durant un terme d’un an, d’une par
celle de terre d’une superfi cie de 1 1  ares, 27 centiares 
et 24 centièmes de centiare, sise à Banana, et sur 
laquelle se trouve érigée une habitation avec dépen
dances.



Par décret en date du 9 juin igo3, a été approuvé 
le contrat, passé le 28 avril igo3 entre le Gouverneur 
Général, à Borna, et la Société anonyme « Nieuwe 
Afrikaansche Handels Vennootschap », représentée 
par M . Léonard Marinus van der Most, pour la loca
tion, durant des termes successifs d’un an, d’une par
celle de terre d’une superficie de 1,800 mètres carrés, 
sise à Pango (embouchure du ruisseau Pondo), sur la 
rive droite de la rivière Lukula.

Par décret en date du I er juillet igo3, ont été 
approuvés les contrats suivants, passés par le Gou
verneur Général, à Borna, savoir :

i° Le 19 mai 1908, avec M. Geraldo-Isidro Samuel, 
pour la location, durant un terme de trois ans, d’une 
parcelle de terre d’une superficie de y5o mètres carrés, 
sise à Banana ;

20 Le 26 mai 1903, avec la « Compagnie du Congo 
Portugais ». représentée par M. José-Rodrigues Leite 
da Silva, pour la location, durant des termes successifs 
d’un an, d’une parcelle de terre d’une superficie de 
40 ares, sise à Tshimpondo, sur la rive droite de la 
Lukula (Mayumbe) ;

3° Le 27 mai 1908, avec M. André-Manuel-Rodiû- 
gues Mingo, pour la location, durant des termes suc
cessifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une superficie 
de i 5 ares, sise à Niali (lieu dit : Konde-Niali), sur la 
rive gauche du Loango (Mayumbe).

Par décret en date du 18 juillet 1908, a été approuvé, 
le contrat, passé le 2 juin 1903 entre le Gouverneur



— i9 7  ~

Général, à Borna, et la « Congrégation des Mission
naires de Scheut », représentée par M . le Révérend 
Père Emeri Cambier, missionnaire, résidant à Lulua- 
bourg, pour la location, durant un terme de douze 
années, d’une parcelle de terre d’une superficie de 
4 hectares, sise à Kinshassa (Stanley-Pool).

Par décret du 15 septembre xgo3, ont été approuvés 
les contrats suivants, passés par le Gouverneur Général, 
à Borna, savoir :

i° Le z3 juin 1903, avec la Société anonyme 
<< Plantations de la Lukula », représentée par M . Au
guste Kesteleyn, directeur en Afrique de la dite Société, 
pour la location, durant des termes successifs d’un an, 
d’une parcelle de terre d’une superficie de 12 ares, 
sise a Lukula (Mayumbe) ;

20 Le y juillet 1903, avec M. José-Mathias Jésus 
e Silva, négociant, pour la location, durant des termes 
successifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une super
ficie de 47 ares, sise à Lukula (Mayumbe);

3° Le 21 juillet 1903, avec la « Compagnie fran
çaise du Haut-Congo », représentée par M. Amand, 
directeur de la dite Compagnie, pour la location, 
durant des termes successifs d’un an, d’une parcelle 
de terre d’une superficie de 106 mètres carrés, sise à 
Matadi ;

40 Le 21 juillet 1903, avec M . Augustus Kuye, 
photographe, pour la location, durant des termes suc
cessifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une super
ficie de 4 ares 5o centiares, sise à Léopoldville.
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Tshela........................................ » » )) )) » »
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District

des Cataractes. K itobola.................................... » » » » »

Kusu............................................ » » )) » »

Lukungu.................................... » 2 )) » »

L u o z i........................................ » )) )) » »

Mukimbungu............................ » )) }> )) »
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Tumba . . .  ........................ » )) » )> »
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1 Bokala....................................... » )) » )) »
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B o d z u m u ................................ » » » » » »

B o lingo ................................ .... ) ) » » )) » »

B olongo.................................... » » )> » )> »

Bongo........................................ » ) ) » » » »

Dekese........................................ » » ) ) » » »

E lo m b o -T u m b a .................... » » » )) » »

Ibali........................................... » » >5 » » »

Iboko ......................................................................... » » » » » »

District
du lac Léopold II Ikongo. . . .  ................................................. » » » )) » »

Ilo ................................................................................................ » » » » » »

Kutu ........................................................................................ » » » » » »

L o k e lam a ................................................................. » » » )> » »

Longo........................................ » » » » » »

Mushie....................................... » » » » » »

N io k i .................... ... » » )) » » »

O m pom bo................................ » )) » » » »

T o l o ........................................ » » y> » » »

T o t a u x  par nationalité . . » » » » » »

B ala-L undzi............................ » » » )) » »
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de l'Équateur. B a ric g a .................................... )} » 4 )) » »

/ B asankusu................................ 1 » » » » »

' B efori........................................ » » » » )) »

A R E P O R T E R .......................... 6 » 4 » » »
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Bodala........................................ » » » » » »

Boende .................................... » » » fi » »

Boieka........................................ )) » » )) » »

B oiela........................................ )) » » )) » »

B o k a k a ta ................................ )) » » » y> »

B o k o te .................................... » » » » » »

B o len g i.................................... » 6 » » » »

Bombimba................................ » » » )> » ))
District de l’Équateur

(S u ite .) Bongandanga............................ » )> 5 » » »

B o n g inda ................................. 1 )) 5 » » »

Boselikulu................................ » » » )) » »

Bosilibois................................... » » » » » »

Bosow........................................ » » » » » »

Botoma. ................................ » » » » » »

Busira M oncne........................ 1 )) )) » » »

Coquilhatville............................ » )) » )) » »

D ik ira ........................................ » » » » » »

E ala............................................ )> » » )) » »

Ecutshie.................................... » )) » » )) »

E tsh u tsh u ................................ » )) )) » »
1! A REPO RTER. . .
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8 6 H )) » »
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Ikau............................................ » » 4 » » »

Ikenge........................................ 1 » » » »

Ikoko ........................................ » i 1 » » »

I r e b u ........................................ » » » )) )) »
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District de l’Équateur
( S u i t e  )

Lifindu................................... .... » » )> » » »

I Lingunda ................................ » » » » » »

L io k o ........................................ )) » » » )) »

Lireko........................................ » » » » » »

Lisaka........................................ » » » » )) »

L okolenge................................ )) » » )) » »

L o to k o .................................... » >) )) » )) »

L ulanga .................................... » » 3 )) » »

Mompoko ................................ » » » )) » »

Mompono................................... » » » )) » »

M o n d jo .................................... » » » » )) ))

M ondjoku................................. » » » )) » »

A  REPO RTER. . . 9 7 22 » » ))
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(S u ite .)

R e p o r t . .  . . 
Mondombe. . . . . . .

Monguda................................

Monieka .................................

M onzam bi............................

P a k u ....................................

Pusu.......................................

Sam ba....................................

S im b a ....................................

T jo lu ....................................

W a k a ..................................................................
W em a....................................

Y engo................ ...................

Z a n o ....................................

T o t a u x  p a r  n a t i o n a l i t é .
Abu-Mumbasi............................

A k u la ........................................

Bayenge....................................

Binga ........................................
District des Bangala.

Bokula........................................

Bokunda....................................

B om bom a................................

j Bosesera....................................

A REPORTER. . .

»

»

»

»

»

»
»
»

))

»

»
»

»
»

»
))
»

))

»
»
»
»

»

»

»
»
))

»

»
»
»
))
»
»

»
))

))
»
»
»
»

»

»
»
))

»
»

»
))
)J

y>

»
»
»

A
m

ér
ic

ai
ns
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21 i )) 4 » 6 4 î i 5 » » » 12 9 » 202

» î » » )) » 1 » » » » » » » 1 » 3

2 » » )) » » » » » » » » » » )) » 2

1 » )) » » 1 » » » » » » » » » » 2

2 » » )) » » » » » » » » » » 1 » 3

2 » » » » 2 » » » » » » » » » » 4

1 » » » » )) )) » » » » » » » » » 1

1 » » )) )) » » » » )) » » » » » » 1

2 » )) » » » » » » » » » » » » » 2

» » » » » 1 » » » » » » » » y> » *

3 » » » » » )) « » » » » » w » » 3

» » » » » » 1 » » » » » » » » » 1
1 » » » » » » » » » » » » » » » 1

* » » » » » » » >5 » » » » » » » 1

[3? 2 )) 4 )) 10 6 î 1 5 » » » 1 2 1 1 » 227

1 )) )> )) » » » » » » » » » 1 » » 2

2 » )) » » » » » » » » Y) » )) » » 2

1 » » » )) )) » » » » » » » )) » » 1
3 )) » » w » » » » )) » )) » )) » » 3

3 » » » » » )) » » » » » » )) 1 » 4

1 Y) » » » » » » X> » » » » )) » » »

» » » » » » 1 » » » » )) » )) ) » 2

1 » » » » )) » » » » » » » )) » » 1

12 )) )) )) )) )) 1 » )) )) » )) » 1 2 » l6
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CD-a CD
-S CD

CDc
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POSTES. a U"u
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w> G4J 33o

< a< < U<
CD3< 3<

R e p o r t ................. » » » » )) »

B u d ja la .................................... » >> » » )) ))

Bumba........................................... 3 » » » » »

D o b o ........................................ » » » » » »

D undu-Sana .......................... » » )> » » »

G ali............................................ » » » » )) »

G ongo........................................ » » » » » ))

K u t u ........................................... » » » » » »

K w a w a ....................................... » )> » » » »

Libanza .................................... » » » )) » y>
L i e ................................................ » » » » y> »

D is tr ic t Likimi........................................ » » » » » »
d e s  B a n g a la

[Suite.) L ik in g i .................................... » » » » » »

Lisala ........................................ » » » » )) >,»

L o ëk a ........................................ » » )) )) » »

M andungu................................ » y> y> y> y)
M o beka .................................... i » » » » »

M o enge ........................  . . » » » » » »

Mogbogema............................... » » » » » »

M onbongo ................................... » » » » » »

Mongomba................................... » » » )) » »

M onsembe................................ » » 3 » » »

Monveda.................................... » )) )) » » »

M um bia.................................... » » )) » » »

| A R E P O T E R  . .  . 4 » 3 » » »
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1 2 )) )) » >3 33 1 33 33 >3 33 33 33 i 2 » 16

2 » » » » » 3) 33 33 33 33 33 33 » )3 » 2

6 » » 33 1 » 2 33 33 2 33 33 33 8 1 î 24

3 1 3) » >3 » » >3 33 33 33 33 33 )) )) » 4

2 » » » 33 » » 33 33 33 3) 33 33 )) )) » 2

I 1 » 33 » )) i 33 33 33 33 33 33 )) )) » 3

4 y> » » » >3 33 33 33 33 33 33 3) » )) » 4

2 » » 33 33 )) 33 33 33 33 33 33 33 )) )) » 2

1 » 33 » » )) )3 33 33 33 33 33 33 )) » » 1

1 33 » » » 33 33 33 33 33 33 33 33 )) )) » 1

4 » » » » 33 1 33 33 33 33 33 33 )) )) » 5

1 » 33 » )> >3 33 33 33 33 33 33 33 )) )) » 1

1 » )) » » » 3) 33 33 33 33 33 33 )) )) 33 1

9 » » >3 » » 33 33 >3 33 33 33 33 )3 33 33 9

1 » )) » 33 » 3) 33 33 33 33 33 33 » 1 )) 2

2 33 » » 33 » 33 33 33 33 33 33 33 » )) 33 2

3 » 33 » » 1 33 33 33 33 33 33 33 )) )) 33 5

2 » » 33 » 33 ] 33 33 33 33 33 33 >3 )) 3) 3

2 » » 33 » 33 33 33 33 33 )) 33 33 )) )) 3) 2

2 » » )) )> » 33 33 33 33 33 » 33 )) )) 3) 2

)> » » » )) 1 33 33 33 33 33 )) 33 » )) 3) 1

» » » » 33 » 33 33 33 >3 >3 )) 33 )) » 3) 3

3 » » )) )) )) 33 33 33 33 >3 » 33 )) )) 33 3

2 » )) )) )) 1 33 )) )) 33 33 )) » )) » 33 3

66 2 )) » 1 3 6 )) )) 2 )) )) )) 9 4 1
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R e p o r t . . 4 » 3 » 33 33

Mundjuir.buli............................ » )) )) 3) 33

Musa . . . .  .................... » » » » ” 33

Nouvelle-Anvers.................... 2 » 1 » >J 1

! District
des Bangala U m an g i.................................... 33 » 33 »

( S u ite  )

U poto ........................................ )) » 4 )) 33 33

Yakata . ........................ 33 ■» 3) » 33 33

Y am binga................................ 3) )) ) ' )) 33 33

T o t a u x  par nationalité. 6 » 8 )) 33 1

— —

Bamondena............... ... )) » » >3 33 33

B anzyville................................ » >3 » 33 33 >3

E k u ta .................................... .... 33 33 » 33 3) 33

Imese . ................................ 33 » 33 33 >3

j District de l’Ubangi. Libenge .................................... » » » 3) >3 33

Monga....................................... >5 33 » 33 » 33

W ango....................................... 33 )) » 33 33 >3

Y a k o m a ............................................ » 33 Ù 33 33 33

Zongo . ...................................................... 33 » y> 3) 33 33

T o t a u x  par nationalité. » » » 33 33 33

A b a ................................................................. )) » » 33 3) >;

District de l’Uele. . ! Aka ............................................................ 33 » 2 33 >3 3:

A m a d is ..................................................... 1 >3 1 33 33 >3

A R E P O R T E R  . . 1 » 3 33 33 33
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6 6 2 » » I 3 6 » » 2 » fl fl 9 4 1 loi

1 » » » » » » » A fl )) )) » » » » l

2 i » » » )) » )) » » » » » y> » fl 3

2 1 i » » » /) 1 n » » )) » » 1 » » 28

9 » » )) » fl > 3) » » A )) A » » » 10

» )) » ■* » « )) a )) A » » A » )) » 4

1 » » » )) » )> » » » » » A a A » 1

2 » » » )> fl » )) » » )) » » a )> )) 2

10 2 4 » » 1 3 8 )) A 2 » » )) ÎO 4 • i 5o

1 )> » » )) » fl » » fl A )) » a » » 1

3 » » >> )) » A » » 1 » 1 fl » A A 5

1 » » )) a 1 fl fl » )) fl » » » A 2

3 » » » » » » fl A » )) » » » A » 3

6 » » fl 1 » » » » » » » » t » » 8
2 » » )> » » n » fl » » » » » A )) 2

1 » )) )) )) » A fl » » )) )) fl » a » 1

2 » » » » » 1 » A » » » » » » » 3

)) » » )) » » » fl » » » 1 » » » )) 1

9 » » » 1 » 2 » » 1 » 2 fl 1 » )) 2 6

2 » » )> » » » » A » » » » fl » )) 2

» » » » » » » » A » A A » » » )) 2

6 » » » fl » 1 A » » » » » » » )) Q

8 )) » » » » *1 )) » )) » » » » » )) i3
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District de l Uellé
(S u ite ).

«T3an
POSTES.

<

Report . . . . 1 )) 3 » » >:

A r e b i ........................................... » » » » »

Bafuka........................................... )) » » )) » >

B i l i ................................................ » » » )) J) )1

B i m a ........................................... » » » )> » ï

B om okandi................................... )) » » » » y

Buta................................................ » » » )) » )

D ja b ir ........................................... » » » )) )) )

D u f ile ........................................... » » )> » » )

D ungu........................................... » » » » » )

E n g u e t r a . ................................... » » y> )> » )

Farad j e ....................................... )> » )) » » )

G o m b ari....................................... » )) )) » » j

Gufuru. ....................................... » » )) )) » )

I b e m b o ....................................... )) )) » » » )

Kadjokadji . . . . . )) » )> )) » 3

Kero............................................ » )) » » »

L ado............................................... » » » » »

La Taflari . . ................ » » » » »

L ibokw a....................................... » » » » »

Loka........................................... y) » » )> »

L o re la ........................................... » » » » »

Nala. . .................................... » » » » »

A R E P O R T E R . . « ‘ » 3 )) »
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CO
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OÛH
PûS

4>.O
<s>

O*P
'■UP
c/5

’pC/3 H

«p<
HO
H

8 » )) » » y> 1 )> » » yy » yy yy » yy i 3

2 » » » » » » » yy yy » y> yy yy )) yy 2

» » » )> » » 1 » yy » » yy yy yy )) yy 1

1 » » » /> » )> yy yy » » » yy yy >y yy 1

1 1 » » » » » » yy » » yy yy yy » yy 2

1 » » )) )) » t » yy » » yy yy yy » yy 12

2 )) » » )> yy » » » >y » yy » yy » yy 2

5 » » « » yy 1 yy » » » yy yy 1 » yy 7

6 )) » )) » » » » » » » yy yy yy >y yy 6

2 » » » » yy » » yy » y) yy yy î yy 3

2 >5 » » » » » » » » » yy yy yy » yy 2

3 1 » » » » )) yy » » » yy yy >y 1 yy 5

i » » » )) » )) yy » » » yy yy yy » yy 1

» » y» » » » 1 yy » » yy yy » 1 » yy 2

12 » /) )> » 4 * » yy yy yy yy yy yy >y yy ‘ 7

1 » » » » )) » » yy » yy yy yy I >y yy 2

5 1 » » » » » » yy » y> yy yy 2 » yy 8

9 )) » » » » 3 yy » » yy yy yy 1 » yy i 3

i » » » » )) yy » » » » yy >y yy yy yy l

1 )) » » » » » )> yy » » » yy yy yy yy 1

2 )) » » » » » » » yy » yy yy yy yy yy 2

» » » » » )) » » yy 1 » yy yy yy yy yy 1

l » >5 » » )) » yy yy » » yy >y )) yy yy 1

6 3 » » » 4 9 » yy 1 » yy » 6 2 yy io 5
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District de l’Uelé 
( S u i t e . )

District 
de l’Aruwimi.

POSTES.

en
T 3aCO
ea>
<

av
o nu<

R e p o r t . . . 1 )) 3 )) )) »

Niangara.................................... )) )) )) )) )) ï>

P o k o ............................ » )) )) )) )) ))

R a f a i ..................................... )) )) )) )) )) ))

R edjaf........................................ . 1) 1 )) )) ))

Surongua.................................... )) )) )) )) )) ))

Uere............................................ )) )) )) » )) ))

Vankerckhovenville................ )) )) )) )) )) »

Y e i  . . . . .  . ..................... )) )) )) )) )) »

Z o b ia .................................... )) )) )) )) )) ))

Mission L e m a ire .................... )) » )) )) )) ))

Missions d iverses.................... )) 1 )) )) )) l

Route pour automobile . . . » )) )) )) )) ))

T o t a u x  par nationalité. . 2 1 4 )) )) 1

Barumba.................................... » )) )) )) )) »

Basoko. . . .  ................ I )) )) )) )) ))

Bena-Kamba............................ )) )) )) )) )) ))

B om ane.................................... )) )) )) )) )) ))

Bopamba............................  . . )) )) )) )) )) ))

Iiam bi........................................ 1 )) )) )) )) ))

Isan g i........................................ l )) )) )) )) ))

Ligasa ........................................ )) )) )) )) )) »

L im butu........................ .... » )) )) )) )) ))

A REPO RTER. . , 3 )) )) )) )) ))

A
us

tra
lie

ns
.



223

(R
0)
bp

13
Cû D

an
oi

s.

Es
pa

gn
ol

s.

Fr
an

ça
is

.

G
re

cs
.

H
ol

la
nd

ai
s

Ita
lie

ns
.

lux
em

bo
urg

eo
is.

N
ic

ar
ag

ua
is

.

N
or

vé
gi

en
s.

Po
rt

ug
ua

is
.

R
us

se
s.

Se
rb

es
. C/5

*0
T3
P

(A Su
is

se
s.

T
ur

cs
.

T
o

t
a

u
x

.

? 6 3 )) )) )) 4 9 » )) 1 )) )) )) 6 2 )) i o 5

3 )) )) )) )) )) )) » )) » » )) )) )) t )) 4

3 » » » » )) » » » » )) » » » » » 3

1 )) )) )) )) )) )) » )) )) )) )) )) » )) » 1

3 )) )) )) )) )) 1 » )) » )) )) )) 4 » )) 10

2 » )) )) » )) » )) )) )) )) )) )) » » )) 2

2 )) )) )) )) )) 1 » )) )) )) » )) » » )) 3

3 )) )) )) )) )) )) » )) )) » » )) » )) )) 3

7 » )) » )) )) 1 » )) )) )) )> )) » » )) 8

» )) )) )) )) )) 1 » )) » )) )) )) » » )) 1

4 )) )) )) )) )) 2 » )> )) )) )) )) » » )) 6

>7 )) )) 2 )) )) 3 » )) )) )) )) )) » 1 )) 25

1 )) )) )) » )) » » )) )) )) )) )) )) » )) l

122 3 » 2 )) 4 18 » )) 1 )) )) )) 10 4 )) 17 2

2 )) )) )) )) )) » » )) )) )) )) )) )) » )) 2

7 )) )) )) )) )) 2 » )) 1 )) )) )) 1 » )) 12

3 )> » » » )) » » )) » » » )) » » )) 3

1 )) )) )) )) )) » » )) )) )) )) )) » » )) 1

1 » 3) » )) )) » » » )> » » » » » » 1

7 )) )) 3 )) 1 2 » )) )> )) )) )) 1 t )) 16

3 » )) )) )) )) » » » )) )) )) )) » » )) 4

» )) )) )) )) 1 )) » )) )) )) )) )) » » )) I

1 » )) » )) )) » )) » )) » )) )) » » )) 1
25 )) )) 3 )) 2 4 » )) 1 )) )) )) 2 1 )) 4 '
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R e p o r t ..................... 3 ■» » )) »

Lingomo.................................... )) )> » B )) »

Mapalma.................................... » » » » )> ))

M oanga..................................... » » » )) )) ))

Mogandjo. ................................. » » » » » »

M ogandjoro............................ » » » » )) »

Obenghe-Benghe.................... » )) » » )) »

O lio ............................................ » » » » )) »

O p a la ................................  . » » » » )) »

W e ty ......................................... )> » )) » )) »

District 1 Yabena-Mabote.................... )) » )) » )) »

de l’Arirwimi.
(S u ite .) Yahila........................................ » » » O )) »

Y ahisuli........................ ... » » » » )) »

Y alulim a-Pem be.................... 1 » » » )) ))

Yalusuna.................................... )) )) » » » »

Yamonongeri.,........................ » » » » )) »)

Yanga . . . . . . . . . » )> » » )) ))

Yankwamu................................ » )) » » » ))

Y aula........................................ )) » » » )) »

Yemaka-Lombo.................... .... » » » » )) ))

Y o m b iti.................................... » )) » » )) ))

T o t a u x  par nationalité. . 4 )) » » )) ))



225

B
el

ge
s.

D
an

oi
s.

Es
pa

gn
ol

s.

Fr
an

ça
is

.

G
re

cs
.

H
ol

la
nd

ai
s.

Ita
lie

ns
.

lux
em

bo
urg

eo
is.

N
ic

ar
ag

ua
is

.

N
or

vé
gi

en
s.

Po
rt

ug
ai

s.

R
us

se
s.

Se
rb

es
.

Su
éd

oi
s.

Su
is

se
s.

T
ur

cs
.

T
o

t
a

u
x

.

2 5 » )) 3 77 2 4 >7 77 1 77 7) 7) 2 1 )) 4 i

1 » » » » » 77 77 77 77 77 77 77 » )) )) .

1 » 77 )) » » 77 >7 77 77 77 77 77 » )) )) 1

7) 77 )) i )) 77 77 77 77 7) 77 77 77 )) )) )) 1

1 » 77 )> 77 » 1 77 77 77 77 77 77 )) )) )) 2

1 77 » » 77 » >7 77 77 77 77 77 77 )) )) » i !

2 » » i )) )) 77 77 77 77 77 77 77 )) )) )) 3

1 77 77 » 77 » 77 77 77 77 77 » 77 )) )) )) 1

2 » )) » » 7) 2 77 77 77 77 77 77 )) )) » 4

1 » » 77 » » 77 7) 77 f) 77 77 77 )) )) )) 1

3 77 » » 77 » 77 77 77 77 7) 77 >7 )) » » 3

4 » » » )) 77 77 77 77 >7 77 77 77 )) )) )) 4

2 » » » » >7 1 >7 77 77 77 77 77 » )) )) 3

77 77 » » 77 77 77 77 77 77 77 77 77 77 )) )) 1

2 » » » 77 77 >7 77 77 77 77 77 77 )) )) )) 2

1 » )) » » 7) 77 77 77 77 77 77 77 )) )) ))

1 » » i )) 77 77 77 77 77 7) 77 77 )) )) )) 2

2 » 77 » » 77 77 77 77 77 77 77 77 )) 1 )) 3

1 » » » » 77 77 77 77 77 77 77 77 77 )) 77

i 77 77 » 77 77 77 77 77 77 77 77 77 )) )) »

1 » 77 » 77 » 77 77 77 77 77 77 >7 )) » 77

53 )) » 6 » 2 8 77 77 1 77 )) >7 2 2 )) 78
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A lbertville................................ » )) » » » y>

A n k o ro .................................... » » » )) )) »

A vakubi.................................... » )) >? » )) »

B afw abo li................................ )> )) » » » »

Bafwasende................................ » » » » » »

B analya.................................... )) » » » )) »

Baraka ..................................... » » » » » )>

Baudouinville............................ 2 )) » » » »

Bengamisa................................ » » » » » »

Béni.................................... . . )> » » )) » »

B io n d o .................... » » )) » » »

Province O rien ta le  .
1 Bomili........................................ » » » » ») »

B u li............................................ » » » » » »

F u n g o rm n e ............................. » » 2 » » »

F r u m u .................... ... )> )) » » » »

Kabambare................................ » » » 0 » »

K a b o b e la ................................ » » 2 » » »

Kalembe-Lembe....................... » » » » » »

K alonga.................................... » » » » )) »

Kama- Micici............................. » » » )) » »

K a m b o v e ................................. » » 7 » » »

Karimi........................................ )) » » » » »

K asenga.................................... » » » » » »

Kasongo.................................... 1 )) » » » »

A R E P O R T E R . . . . . 3 )) 1 1 )) )) »
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6 )) » » » » 1 )) » » )) yy » » )) )) 7

3 » » )> » )) » )) » » » yy >j » )) )) 3

2 )) » » 1 » 1 » )) » )) yy » )) 1 )> 5

1 1 » » » •» >5 » » )) )) yy » )) 1 » 3

* » » )) » » » » » » » yy » yy 1 » 2

1 » » » yy 1 » » » » » » >j )) )) 2

1 » » » » » )) » » » )) yy » » )) )) 1

10 » )> 1 » 2 )) » » )> » yy » » )) )) 13

2 )) » » » )) » » » )) yy yy » » )) )) 2

1 » )> )) » » » » » » yy yy » » )) )) 1

1 » » » » » 1 )) » » yy » » » )) » 2

1 » » » )) » » » » » yy » » » )) )) I

1 » » » yy » » » ») )> yy yy » yy )> )) 1
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M oanga .................................... » » f) » » »
M uchuni.................................... » » » » »
Muene-Dinga............................ » » » )) » »
Muene-Kundi............................ » » » » » »
Muene M o in fu ........................ » » » )) » »

■ à - - ' ,- 'P o p o k a b a k a  ................................................... » » » » » »
Tumba M ani............................ » » » » » »
W o m b a li................................. » » » » » »

T o t a u x  p a r  n a t i o n a l i t é . » » » » » »
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1 » » » » » » » >3 33 33 33 >3 3) 33 33 1

7 2 33 » » » 1 33 33 33 33 33 33 3 1 33 h
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3 >3 » 33 » » » 33 33 33 33 3) 33 33 33 33 3

5o 2 » 1 )) 2 2 » 33 1 33 33 33 4 1 33 63

s.



242

RÉCAPITU

DISTRICTS DE L’ÉTAT.
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District de B a n a n a .................................................... 2 » 1 » » » *4

— de Borna........................................................ 11 7 16 » » 4 218

— de M a ta d i .................................................... 3 1 9 » » » 83

— des Cataractes................................................ 1 7 6 » » » 44

— du Stanley-Pool ........................................ i 5 6 21 » » 1 151

— du Lac Léopold I I ....................................... » )> » » » » 2 4

— de l’Équateur................................................. 9 7 22 » » y> t37

— des Bangala.................................................... 6 » 8 » » 1 102

— de l’Ubangi.................................................... » » » » » » »9

— de l’Uele......................................................... 2 l 4 » » 1 122

— de l’A ru h im i................................................ 4 » V » » » 53

Province O rien ta le................................... 12 1 2 8 1 2 1 2 2 4

District du Lualaba-Kasaï........................ 2 i 1 4 » » » 1 7 6

— du Kwango.................................. » » » » » » bo

T o t a u x  par nationalité. . . 67 4 ' 1 *9 1 2 8 1 4 1 7
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2 » 4 » 10 6 > 1 5 » » » 12 1 1 » 227
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POSTES.

Statistique des objets postaux expédiés du Congo pendant l’année I Q 02 .
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E u r o p e .

A l l e m a g n e ....................... 4 ,5 9 2 1 , 4 3 8 1 2 2 4 )) 12 6 3 3 o » » 6 , 4 1 4
A u t r i c h e - H o n g r i e  . . 54 1 8 » » » » » 1 8 » » QO
B e l g i q u e ............................. 7 1 , 31)8 16 ,8 8 8 3 2 4 6 ,3 8 2 4 7 4 7 2 4 8 4 .8 " , 2 36 1 3o 10 0 ,5 8 4
B o s n ie - H e r z é g o v in e  . » 6 » » » » » » » » 6
B u l g a r i e ............................ » 18 » » » » » » » » 18
C r è t e  . . . » 6 » » » » » » » » 6
D a n e m a r k ....................... 1 ,0 6 2 6 8 4 )) 18 » » » 3o » 1 , 7 9 4
E s p a g n e  ............................ i 5 o 1 2 » » » )) » 54 » » 2 1 6
F r a n c e ................................... 3, 27 ° 2 .4 2 4 3o 1 20 36 1 2 12 558 6 36 6.504
Grande-Bretagne . . 7 ,°5 6 3 054 » 852 6 42 » 45 o » 3o 11,490
G rèce........................ » 6 » » » )) » » » )> 6
Italie . . . . . . . 2,7 7 J 1,626 18 366 » » » 348 » » 5, i 3o
Luxembourg . . . . 3go 228 6 6 » » » H )) » 65 4
Norvège .................... 678 342 12 » » y> » » » » 1,032
Pays-Bas.................... 3,208 1,448 » b&2 72 4* » 84 )) )> 5,436
Portugal . . . . . . i ,56o 7 5 6 78 12 » » 342 24 » 2,094
Roum anie................ l8 24 )) » >5 » » » » » 42
Russie d’Europe . 66 102 » 18 » » » 12 » )) IO8
Serbie........................ 12 » » » » » » 1 2 )) » 24
Suède .................... 2,352 1,980 » 876 » 3o » 3o » » 5,268
Suisse........................ 2,434 1,340 42 120 » » » 102 » 6 4,044
Turquie d’Europe. . 36 54 » 12 » )) » 1 2 » » 102
Colonies britanniques 6 » y> » » )) » » » » 18
(Malte et Gibraltar) 

A fr iq u e .

Algérie........................ 48 12 » 6 » » » 12 » » 78
Égypte.................... 24 6 » » )) » y> » » » 3o
Libéria . . . . 162 6 » » » » » » » )) 168

À REPO RT ER. . 101,3o8 01,794 450 9,460 600 210 66 7,290 66 202 151,446



Statistique des objets postaux expédiés du Congo 
pendant l’année I Q 0 2  (su ite ) .
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R e p o r t .  . to i,3o8 3 1 , 7 9 4 45o 9,460 600 210 66 7,290 66 202 1 5 1 , 4 4 6

A fr iq u e  (suite).
Maroc........................ 6 )) )) » » » » » » » 6
Sud africaine ( R é p . ) . 24 3o )) » » » » » » » 5 4
Protectorats allemands 1,200

3.356
482 )) i,o56 54 » » 48 )) » 2,790

O  / britanniques . . 182 )) » 6 )) » 504 12 » 4,010
5 , 8 1 2—  )  françaises. . . . 2,722 594 )) i ,356 3o6 » 1 2 822 » »

B  ) italiennes. . . . 66 » )) » » » » )) J) » 66
2  l  portugaises . . . 2,532 210 » 594 » » 6 498 » » 3,840

A m é r iq u e .

États-Unis d’Amér. . 2,664 366 )) 716 » » » 36 » » CO Vj 00 ts?
Argentine (Rép.) . . 18 » » » » » )) » » » 18
Brésil . . . 24 12 » » » » » X) » » 36
Canada....................... 168 24 » )) » » » » )) » 192
Chili............................ 6 6 » )) » » » » » » 12
C u b a ........................ » » )) 12 )) » » » » » 12
Mexique.................... » 6 >3 » » )> » 6 » » 12
Nicaragua................ » 6 » » » » » » » » 6
Venezuela . . . 18 » » y> » » » » )) )) l8
Colonies britanniq. . 3o » )) » » » )> a » » 3o

— françaises 12 » )) » )) » » » » » 12

A s ie .

C h in e........................ 78 » » 6 % » » 6 » » 90
Japon ................ » 6 » » » » )) » » » 6
Turquie d’Asie . 12 » » » » » )) » » » 12
Colonies britanniques 96 12 » » » » » )> )) >3 108

— néerlandaises 36 6 » » » » )> » » » 42

A u s tr a l ie ,  e t  O céa n ie  

Colonies britanniques
54de l’Australasie . . 48 » » 6 )) » )) » )) »

T o t a u x  . . 114,424 33,636 45o 13,206 966 210 84 9,210 78 202 172,466
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Statistique judiciaire.

Pendant l’année 1902 ont été poursuivis devant la 
juridiction répressive du Bas-Congo quatre cent quatre- 
vingt-sept infractions, se décomposant comme suit :

Abandon de p o ste .......................................................  8
Abus de confiance................................................... 9
Anthropophagie............................................................. 3
Arrestation arbitraire..................................................  3
A s s a s s in a t ..................................................................... 17
Attentat à la liberté in d iv id u e lle ...........................  3
Attentat à la p u d e u r .............................................  2
Atteintes portées à l’h o n n e u r .................................  1
Atteintes portées à la liberté du commerce . . 1
Calomnie......................................................................... 1
Coups et blessures..........................................................71
Désertion..............................................................  9
Destruction de la propriété d’autrui . . . .  1
Détention a r b it r a ir e ..................................................  1
Détention d’armes à feu prohibées....................... 6
D étournem ent........................................................  4
D u e l ...........................................................................  1
Em prisonnem ent...................................................  2
Encombrement de la voie publique . . . .  4
Escroquerie.............................................................   3
E v a s io n ..............................................................  4
Excitation à la révolte.............................................  2
Extorsion à l’aide de violences et menaces . . 2
Faux en é c r i t u r e .......................................................... 11

A REPORTER. . 1 6 9
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R eport. . . 169

Faux tém o ig n ag e ................................................... 1
Homicide involontaire.............................................  4
Imputations calomnieuses.......................................  1
In cen d ie .................................................................... 6
In fa n tic id e ..............................................................  1
Infractions au décret du 3o avril 1887 : coupes

de bois sans autorisation..................................  4
Infractions à l’arrêté sur la fermeture des débits

de boissons..................................................................... 10
Infractions aux décrets du 16 juillet 1890,4 mars 

1896, i5 avril 1898.Importation et fabrication
d’a lc o o ls .............................................................. 8

Infractions au décret du 10 mars 1892 et à l’ar
rêté du 16 juin 1892. Ports d’armes à feu. . 10

Infractions au décret du 12 mars 1899. Recrute
ment des porteurs et travailleurs....................... 1

Infractions à l’arrêté du 5 mai 1892. Coups de
feu à M atad i......................................................... 1

Inj u r e s ....................................................................  3
Inobservances de consignes......................................... 17
In su b o rd in a tio n .......................................................... 18
Ivresse publique et scandaleuse................................... 14
Lâcheté devant l’ennem i........................................  3
M en aces.................................................................... 2
Menaces de m o r t ...................................................  1
Meurtre et h o m ic id e ....................................................46
Mutilation de cadavre.............................................  1
Outrages aux m œ u rs .............................................  1
Outrages et violences envers les dépositaires de

l’autorité p u b liq u e .............................................  2

A r e p o r t e r . . 3 2 4
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R e po r t . . . 3 2 4

Provocation à la rébellion
Rébellion............................
R e c e l ..................................
Refus d’obéissance.................................................... 4
Refus de s e r v i c e ...................................................  1
Tapage n o c tu r n e .......................................................... i 5
Tentative de m e u t r e .............................................  3
Tentative de v i o l ...................................................  1
Tentative de vol ...........................................................1 1
T ra ite .......................................................................... 1
Usage de f a u x .........................................................  1
Usurpation de fonctions publiques....................... 1
Vagabondage ......................................................... 4
V i o l .........................................................................  5
Violation de domicile.............................................. 2
Violences lé g è r e s ...................................................  1
V ol.................................. , ....................................... 95
Vol avec v io le n ce ...................................................  2

T o tal . . . 4 8 7

Ui
 C

T\
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CO M M ERCE.

Statistique des marchandises importées par la région du Shi- 
loango et de la Lukula, avec indication des droits d’entrée 
perçus sur ces marchandises, pendant les mois de mars, 
avril et mai i q o 3 .

M A R C H A N D I S E S .
Valeur

des
marchandises

Droits
d ’e n tré e

perçus.

Fr. c\ Fr. c».

A llu m ettes ....................................................... 624 72 62 47
Armes et m u n itio n s ........................................ 21,008 58 2,199 86
Bâteaux (accessoires pour).............................. 12 )) 1 20
Bois ouvré et objets en b o i s ......................... 11,044 80 1,104 48
B oissons............................................................ 20,20Q 37 52,583 3o
Bougies . . . .  ................................... 44 14 4 42
Cordages............................................................ 54 » 5 40
Couleurs et vernis............................................. 123 » 12 3o
Denrées alimentaires........................................ 52,633 02 5,263 3o
D ro g u e r ie ....................................................... i 5g 71 .5  97
Faïencerie et poterie ........................................ i ,32Î> 38 152 34
Graines et semences ......................................... 12 )) »
Habillement et lingerie................................... 3,0^7 (37 3o3 77
Huiles et graisses....................................... ..... 333 54 33 35
Instruments, appareils scientifiques et autres 55 88 5 89
Matériaux de construction.............................. 1,475 53 147 55
Mercerie et parfum erie................................... iq6 37 19 64
Métaux ....................................................... 765 35 76 53
Meubles et ameublement . .................... 84 » 8 40
Outils divers...................................................... 206 26 6 20
Papiers, cartons, fournitures de bureau et

im prim és....................................................... 25 80 2 58
Produits pharmaceutiques.............................. 198 o3 îq 81
Q u in c a ille r ie .................................................. 10,963 04 1,096 3o
Savons................................................................. 111 32 n  13
Tabacs et cigares............................................. 302 65 3o 26
T issus................................................................. 66,684 85 6,668 48
Verrerie . ....................................................... i ,5 16 36 251 64

T o t a u x . . . 195,397 37 70,086 47
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Statistique des produits exportés par la région du Shiloango 
et de la Lukula, avec indication des droits de sortie perçus 
sur ces produits, pendant les mois de mars, avril et 
mai iqo3.

PRODUITS EXPORTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o r tie  

perçus.

Kilogr. F r . c*.

Caoutchouc....................................................... 22 8 80

Huile de p a l m e ............................................. 176,219 4,846 o5

Noix palm istes.................................................. 610,812 8 ,551 ?2

M a ï s ........................................ . . 1,435 »

T o t a l  . . 18,406 17
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IQO3 nos 10, 11 et annexe

T jibrairie Italie F ils  

15-17, rue du Parchemin

BR UXELLES

Vient de paraître chez le même éditeur :
------------------------------------------------------------------------------------------ —

CARTE

J\ A T  AN G A
dressée par

H. Droogmans
Secrétaire général du  Departement des Finances 

de l 'É ta t  Indépendant  du Congo

2 feuilles à ! 'Échelle 1 centimètre pour 10 kilomètres
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É to ile  de s e r v ic e .

Par décret du Roi-Souverain en date du 27 sep
tembre 1903, l’Étoile de service a été décernée à 
M M . Ansiaux (J.-N .-C .); Bertens ( J .-E .-A .) ; Bour- 
lier (P.); Colle (T .); Dufour (C .-J.); Dal Fabbro 
(A .-A .-A .); Eriksen (H .-L .-E .); Hoffman (E .-J.-
C .-V .) ; Huyghe(P.); Isaye (J.-L .-J.)  ; Jacobsson (A.); 
Janssens (C .-J.) ; Koch (A.) ; Lechanteur (C.) ; 
Lejeune (A .-L.-S .-A .) ; Loze (H .-J.); Mercier (E.~ 
L .-A .) ; Preudhomme (P .-J.-H .-S.); Rutten (M.); 
Solheid (A .-F .); Spotbeen (P.-C.); V an : Grunder- 
beeck (V .-H .-M .); Vanhemelen (L.); Van Hove 
(H.-H.); Wessels (J.-H.) et W itte (R.).
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Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 22 sep
tembre 1903, M M . Costermans (P.-M .-A.) et Horst- 
mans (E.) ont été autorisés à porter l’insigne de l ’Étoile 
de service avec quatre raies.

— Par arrêté de même date, M M . François (E.-D .- 
J .) ; Hanicq (H.-H.-M.); Lekens (M.-G.)et Mardulier 
(H.-C. i ont été autorisés à porter l’insigne de l ’Étoile 
de service avec trois raies.

— Par arrêté de même date, M M . De Meyere (L.); 
Feyling (S.-E.); Lindstrom (A .-P .) ; Mazy (J.-E .) ; 
Roskam (J.) ; Thiebaut (L.-D.) et Van Pottelsberghe 
de la Potterie (L .-E .-J.-M .) ont été autorisés à porter 
l’insigne de l’Etoile de service avec deux raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 24 octo
bre 1903, l’Étoile de service a été décernée à 
M M . Brannstrom (V .); Fâche (G .-G .-J.) ; Fremaut 
(F .-G .); Grundstrom (K .-E .); Le R oy (F .-N .-J.); 
Lilp (A .) ; Malherbe (L.); Mornard (O.-N.-H.); 
Morobé ( J.-G .-J.-F .)  ; Plaieser (L .- J.) ; Vancken 
(J.- J .)  et Willemsen (A.-H.).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 24 octo
bre 1903, M . Bouillot (V .-J.) a été autorisé à porter 
l’insigne de l’Étoile de service avec trois raies.

— Par arrêté de même date, M M . Bareau (L .- J .) ; 
Dewatines (J.-D .-G .); Eriksson (K .-E .); Larsson 
(T .-R .-D .) et Olsen (O.-L.) ont été autorisés à porter 
l’insigne de l’Étoile de service avec deux raies.
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Vicc-Gouvcrncur Général. —  Nomination.

LEOPOLD II, Roi d e s  B e l g e s ,
r

S o u v e r a in  d e  l ’E ta t  I n d é p e n d a n t  du  C o n g o ,

A  tous présents et à venir, S a l u t  :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t ic l e  p r e m i e r .

M . l ’Inspecteur d’État Costerrnans (Paul-Marie- 
Adolphe) est nommé Vice-Gouverneur Général.'

A r t ic l e  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 20 novembre 1903. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’Elat :

Les Secrétaires Généraux,

L ie b r e c h t s .

Chevalier d e  C u v e l i e r .

H. D r o o g m a n s .
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Haut Commissaire royal. —  Nomination.

LÉOPOLD II , Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A tous présents et à  venir, S a l u t  :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

M. l’Inspecteur d’État Malfeyt (Justin-Prudent- 
François-Marie) est nommé Haut Commissaire Royal.

A r t i c l e  2 .

Il est spécialement chargé de veiller à la rigoureuse 
observance des diverses mesures édictées par Nous en 
faveur des indigènes.

A r t i c l e  3 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 20 novembre 1903. 
LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
A u nom du Secrétaire d’Etat,

L es  Secrétaires G énérau x ,

L ie b r e c h t s .

Chevalier d e  C u v e l i e r .

H. D r o o g m a n s .
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Sociclé Générale Africaine. —  Dissolution.

LÉOPOLD II, Roi d es  B e l g e s ,

S o u v e r a in  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  du C o n g o ,

A tous présents et à venir, S a l u t  :

V u la résolution votée le i 5 juillet 1903, en assem
blée générale extraordinaire de la Société Générale 
Africaine, et dont le texte suit :

a L ’assemblée décide, à la majorité requise par l’ar- 
» ticle 28 des statuts, c’est-à-dire à plus de la moitié 
» des voix, la moitié au moins des actions étant repré- 
» sentée, que la Société Générale Africaine est dissoute 
» et n’existera plus à partir de l’approbation de la 
» présente résolution par le Roi-Souverain de l’État 
» Indépendant du Congo, que pour sa liquidation.

» Elle nomme aux fonctions de liquidateurs 
» MM. Édouard Bunge et le chevalier de Wouters 
» d’Oplinter, avec pouvoir d’agir conjointement ou 
» séparément et de s’adjoindre en cas de besoin un 
» troisième liquidateur ayant les mêmes pouvoirs 
» qu’eux.

» Elle dispense les liquidateurs de faire inventaire, 
» les autorisant à s’en rapporter aux écritures sociales 
» et leur donne les pouvoirs les plus étendus pour la 
» liquidation des affaires sociales. Iis peuvent notam- 
» ment intenter et soutenir toutes actions pour la 
» Société, recevoir tous paiements, donner main levée
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» avec ou sans quittance, réaliser toutes les valeurs 
» mobilières de la Société, endosser tous effets de 
» commerce, transiger ou compromettre sur toutes 
» contestations.

» Ils pourront également continuer l ’industrie ou le 
» commerce de la Société, emprunter pour payer les 
» dettes sociales, créer des effets de commerce, hypo- 
» théquer les biens de la Société, les donner en gage, 
» aliéner ses immeubles, même de gré à gré.

» Ils peuvent déléguer à des tiers sous leur respon- 
» sabilité tout ou partie des pouvoirs leur conférés.

» Toutes les pièces relatives à la liquidation de la 
» Société seront valablement signées par un liquida- 
» teur, cette signature pouvant être remplacée par 
» celle d’un fondé de pouvoirs.

» Par application des articles 28,41 et 42 des statuts, 
» l’assemblée autorise notamment les liquidateurs :

» i° Après un avis donné par lettre recommandée 
» et resté pendant un mois sans résultat, à prononcer 
» la déchéance des actionnaires en retard de payer 
» leurs appels de fonds et faire vendre leurs titres en 
» bourse sans préjudice du droit de leur réclamer le 
» restant dû ainsi que tous dommages et intérêts 
» éventuels.

» 20 A transférer tout ou partie de l’actif et du 
» passif de la Société par voie d’apport ou autrement, 
» contre espèces ou titres, à une société constituée 
» sous le régime des lois de l’Etat Indépendant du 
» Congo et spécialement, s’ils estiment ce procédé 
» préférable, à transformer la Société Générale Afri- 
» caine en liquidation, en une société nouvelle consti- 
» tuée sous le régime susindiqué, au capital de 
» g ,000,000 de francs, — divisé en 12,000 actions de
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» j5 o  francs, — en substituant celle-ci dans tous les 
» droits et obligations de la Société actuelle.

» L ’énumération des pouvoirs des liquidateurs est 
» énonciative et non limitative, l’assemblée entendant 
» qu’ils aient les pouvoirs les plus étendus pour l’ac- 
» complissement de leur mission. »

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t ic l e  u n iq u e .

Est approuvée, la résolution ci-dessus.
Toutes dispositions contraires au présent décret sont 

abrogées.
Donné à Ostende, le 25 juillet igo3. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’Etat : 

Les Secrétaires Généraux, 
H. D r o o g m a n s .

Chevalier d e  C u v e l i e r . 

L ie b r e c h t s .
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Société Générale Africaine et Banque de Commerce 
et d’industrie. —  Constitution et statuts.

LÉOPOLD II, Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a in  d e  l ’É ta t  I n d é p e n d a n t  du  C o n g o ,

A tous présents et à venir, S a l u t  :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

T IT R E  1.

Dénomination. — Siège social. — Objet. — Durée.

A r t ic l e  p r e m i e r .

Il est constitué, par le présent décret, une Société à 
responsabilité limitée, sous la dénomination de Société 
Générale Africaine et Banque de Commerce et d ’in 
dustrie, ayant pour objet toutes entreprises et affaires 
financières, industrielles, commerciales, agricoles, 
minières, de transports et généralement quelconques. 
Elle pourra de même s’occuper de tous objets d’ordre 
non économique.

Elle pourra, notamment, reprendre l’actif et le passif 
de la Société Générale Africaine, constituée par décret 
du 2i juillet 1894, et continuer les opérations de la dite 
Société.
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A r t i c l e  2 .

La Société Générale Africaine et Banque de Com
merce et d’industrie forme une individualité juridique 
distincte de celle des associés.

Elle peut acquérir, à titre gratuit ou onéreux, 
aliéner, échanger tous biens meubles et immeubles, 
contracter, ester en justice, soit comme demanderesse, 
soit comme défenderesse, et poursuivre, en son nom, 
toutes opérations ou exploitations ayant rapport aux 
objets de la Société.

Elle peut faire à l’Etat des avances d’argent, avec 
ou sans garanties.

Elle est autorisée à acquérir et aliéner toutes conces
sions, baux, propriétés de toute nature et à exercer 
tous droits d’administration politique en dérivant; 
elle peut accepter et rétrocéder des baux de territoires 
à titre de Société à charte.

A r t i c l e  3 .

Le conseil d’administration peut établir le siège 
principal et des succursales partout où il le juge utile.

A r t i c l e  4 .

La durée de la Société est illimitée.

A r t i c l e  5 .

Les conditions particulières des opérations de la 
Société sont déterminées par un règlement d’ordre 
arrêté par le conseil d’administration.
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T IT R E  IL

Fonds social. — Actions.

A r t ic l e  6 .

Le capital social est fixé à neuf millions de francs, 
représenté par douze mille actions de sept cent 
cinquante francs entièrement souscrites.

Elles seront au porteur après entière libération.
Jusqu’à entière libération, le conseil déterminera 

les époques auxquelles seront faits les versements sur 
les actions non libérées.

L ’actionnaire qui, après un préavis de quinze jours 
signifié par lettre recommandée, sera en retard de 
satisfaire à cette obligation, devra bonifier à la Société 
les intérêts calculés à 5 °/„ l’an, à dater du jour de 
l ’exigibilité du versement. Le conseil d’administration 
pourra, en outre, après un second avis resté sans 
résultat pendant un mois, prononcer la déchéance de 
l’actionnaire et faire vendre ses titres en Bourse, par 
ministère d’agent de change, sans préjudice au droit 
de lui réclamer le restant dû, ainsi que tous dommages 
et intérêts éventuels.

A r t ic l e  7 .

Le capital social peut être augmenté par décision de 
l’assemblée générale.

A r t ic l e  8 .

Les actionnaires ne sont engagés que jusqu’à con
currence du montant de leurs actions.
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La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux présents statuts.

A r t ic l e  9 .

Les héritiers ou créanciers des actionnaires ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens ou valeurs de la Société.

Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rap
porter aux inventaires sociaux et aux délibérations de 
l’assemblée générale.

T IT R E  III.

Administration. — Surveillance. — Direction.

A r t ic l e  1 0 .

La Société est administrée par un conseil composé, 
outre le président, de quatre membres au moins et de 
huit au plus, nommés par l ’assemblée générale des 
porteurs d’actions, pour un terme de cinq ans. Toute
fois, les administrateurs sont, pour la première fois, 
nommés par décret pour un terme expirant le 
3 i mai 1908.

A r t i c l e  i i .

La surveillance de la Société est confiée à un com
missaire au moins et à trois commissaires au plus, 
nommés par l’assemblée générale prévue ci-dessus, 
pour un terme de cinq ans. Les commissaires sont, 
pour la première fois, nommés par décret pour un 
terme expirant le 3 i mai 1908.
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A r t ic l e  1 2 .

Les administrateurs et commissaires sont toujours 
révocables par l’assemblée générale.

A r t ic l e  i 3 .

Les administrateurs et commissaires sortants sont 
rééligibles.

A rticle  14 .

Si deux places d’administrateurs ou toutes les places 
de commissaires deviennent vacantes, le conseil 
d’administration convoquera immédiatement l ’assem
blée générale pour y  pourvoir.

L ’administrateur ou le commissaire nommé en rem
placement d’un autre 11e demeure en fonctions que le 
temps nécessaire pour parfaire le terme de son prédé
cesseur.

A r t ic l e  i 5 .

Chaque admistrateur doit alfecter par privilège à la 
garantie de sa gestion vingt actions libérées.

Le cautionnement de chaque commissaire est fixé à 
dix actions libérées.

Ces actions restent déposées dans la caisse de la 
Société. Elles sont inaliénables.

A rticle  16 .

Si les actions n’appartiennent pas à l’administrateur 
ou au commissaire dont elles garantissent la gestion 
ou la surveillance, le nom du propriétaire doit être
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indiqué lors du dépôt; il en est donné connaissance à 
la première assemblée générale.

A r tic le  1 7 .

Le conseil est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour l’administration et la gestion de la Société.

Il choisit dans son sein un président.
Il nomme et révoque les agents et employés de la 

Société et fixe leur traitement et, s’il y  a lieu, leurs 
cautionnements.

Il consent tous prêts, prend toutes inscriptions hypo
thécaires, en donne main levée, renonce à tous privi
lèges politiques ou autres, droits d’hypothèques, actions 
résolutoires, ainsi qu’à tous les gages et droits réels, le 
tout avec ou sans payement, consent et accepte toutes 
subrogations, acquiert ou aliène tous immeubles.

Il détermine le placement de fonds disponibles et 
du fonds de réserve.

Il arrête les bilans et comptes à soumettre à l’assem
blée générale, fait rapport, chaque année, à celle-ci sur 
les opérations de la Société. Il fait, en un mot, dans 
les limites des présents statuts et conformément au but 
de la Société, tout ce cjue ceux-ci ne défendent pas ou 
ne réservent pas à l’assemblée générale.

Tous les actes qui engagent la Société, autres que les 
actes de gestion journalière, et sauf délégation spéciale 
prévue à l’article 18, doivent être signés par deux 
administrateurs.

A r tic le  18 .

Le conseil d’administration peut déléguer tous ses 
pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres. I l peut
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aussi déléguer ses pouvoirs, pour un objet déterminé, 
par une procuration générale ou spéciale, authentique 
ou sous seing privé, donnée à un mandataire, action
naire ou non.

A r t i c l e  1 9 .

Les décisions du conseil d’administration sont prises 
à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante.

A rticle  20 .

Le conseil se réunit, sur la convocation du prési
dent, aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige.

Les réunions se tiennent dans le lieu indiqué par la 
convocation.

A rticle  2 1 .

L ’administrateur qui a un intérêt opposé à celui de 
la Société dans une opération soumise à l’approbation 
du conseil d’administration est tenu d’en prévenir le 
conseil et de faire mentionner cette déclaration au 
procès-verbal de la séance. Tl ne peut prendre part à 
cette délibération.

Il est spécialement rendu compte à la première 
assemblée générale, avant tout vote sur d’autres réso
lutions, des opérations dans lesquelles un des admi
nistrateurs, aurait eu un intérêt opposé à celui de la 
Société.

A rticle  2 2 .

Les délibérations du conseil d’administration sont 
constatées par des procès-verbaux, inscrits dans un



registre spécial, tenu au lieu habituel des réunions du 
conseil.

Les procès-verbaux sont signés par les administra
teurs qui ont assisté à la délibération, et par ceux qui 
l’ont approuvée postérieurement. Les copies ou extraits 
sont signés par le président et par le secrétaire ou, à 
son défaut, par un autre membre du conseil.

A r t ic l e  z 3 .

Les commissaires ont un droit illimité de contrôle 
et de surveillance sur toutes les opérations de la Société, 
conformément au règlement qui est arrêté, à cette 
fin, par l’assemblée générale.

A r tic le  2 4 .

Les administrateurs et les commissaires ne con
tractent, en raison de leurs fonctions, aucune obliga
tion personnelle; ils ne répondent que de l ’exécution 
de leur mandat.
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T IT R E  IV .

Assemblées générales.

A r tic le  z 5 .

L ’assemblée générale se compose de tous les por
teurs d’actions qui se seront conformés aux prescrip
tions de l’article 3 i.

A r tic le  2 6 .

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour laire ou 
ratifier les actes qui intéressent la Société.
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A rticle  2 7 .

Lorsqu’il s’agit de délibérer sur les modifications 
aux présents statuts, l’assemblée n’est valablement 
constituée que si les convocations ont mis cet objet à 
l’ordre du jour et si ceux qui assistent à la réunion 
représentent au moins la moitié du total des actions.

Si cette dernière condition n’est pas remplie, une 
nouvelle convocation sera nécessaire et la nouvelle 
assemblée délibérera valablement, quelle que soit la 
portion des actions représentée par les actionnaires 
présents.

Aucune modification n’est admise que si elle réunit 
les trois quarts des voix.

A rticle  28 .

Une assemblée générale ordinaire sera tenue au 
local indiqué par le conseil d’administration, le pre
mier mardi du mois de mai de chaque année.

A rticle  29 .

Le conseil d’administration peut convoquer l’as
semblée générale.

Il doit la convoquer sur la demande d’actionnaires 
représentant la moitié du total des actions.

A r t i c l e  3 o .

Les convocations pour toute assemblée générale 
contiennent l’ordre du jour et sont adressées, par
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lettre recommandée, aux porteurs d’actions qui auront 
fait connaître leur adresse au président du conseil 
d’administration et indiqué les numéros des actions 
dont ils sont possesseurs.

A r tic le  3i .

Les porteurs d’actions doivent, pour être admis aux 
assemblées générales, faire la production d’un certi
ficat constatant que le dépôt de leurs titres a été effec
tué cinq jours au moins avant l’assemblée, à l ’endroit 
à désigner par le conseil d’administration dans les 
convocations.

A r tic le  3 2 .

Chaque actionnaire a autant de voix qu’il a d’ac
tions. En cas de partage, la voix du président est pré
pondérante.

A r tic le  33.

Le bureau des assemblées générales se compose des 
membres du conseil d’administration.

Le président du conseil d’administration ou, à son 
défaut, le vice-président, ou le plus âgé des adminis
trateurs, préside l’assemblée.

Le bureau désigne le secrétaire et, en cas de vote, 
s’adjoint deux actionnaires comme scrutateurs. Les 
procès-verbaux sont signés par le président et le 
secrétaire.

Une liste de présence, indiquant les noms des 
actionnaires présents à l’assemblée et le nombre des 
actions représentées par chacun d’eux, sera signée par 
chaque porteur de titres en entrant à l’assemblée.

2
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Les copies ou extraits des procès-verbaux d’as
semblée générale sont signés par le président et un 
autre membre du conseil d’administration.

T IT R E  Y .

Bilans. — Répartitions.

A rticle  3 4 .

L ’exercice social commence le Ier janvier et finit le 
3 i décembre.

Le premier exercice sera clôturé le 3 i décembre 
1903.

A rticle  35.

Le compte des profits et pertes, l’inventaire général 
de l’actif et du passif de la Société, ainsi que le rap
port du conseil d’administration à l’assemblée géné
rale, sont remis aux commissaires au plus tard le 
3 i mars.

Quinze jours avant l ’assemblée générale, le bilan et 
le compte des profits et pertes sont à l’inspection des 
actionnaires.

A rticle  36.

L ’approbation du bilan par l ’assemblée générale 
vaut décharge pour les adminstrateurs et les commis
saires.

A rticle  37 .

L ’excédent favorable du bilan, déduction faite des 
frais généraux et charges sociales, ainsi que des amor



tissements pour moins-value, s’il y  a lieu, constitue le 
bénéfice de la Société.

Sur le bénéfice, il est prélevé d’abord 5 °/0 pour con
stituer les fonds de réserve, i °j0 à chaque administra
teur et I/3 °jo à chaque commissaire; le restant est 
réparti aux actions.
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A r tic le  38.

Tous les dividendes non réclamés dans les cinq ans 
de leur exigibilité sont prescrits, restent acquis par la 
Société et sont portés au fonds spécial de prévision.

T IT R E  V I.

Dissolution. — Liquidation.

A r tic le  3(p

Dans le cas de perte de la moitié du capital social, 
les administrateurs doivent soumettre à l’assemblée 
générale la question de la dissolution de la Société.

L ’assemblée ne peut délibérer et voter sur la disso
lution que si elle est constituée comme il est dit au 
paragraphe premier de l’article 27.

A r t ic le  40 .

En cas de dissolution, l ’assemblée générale, com
posée comme il est dit à l ’article précédent, a les droits 
les plus étendus pour régler le mode de liquidation, 
pour choisir les liquidateurs et déterminer leurs pou
voirs.
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A r t i c l e  4 1 .

Toutes dispositions ou matières non prévues aux 
présents statuts seront réglées sans appel par l ’assem
blée générale.

Donné à Ostende, le z5 juin igo3. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,
H. D r o o g m a n s .

Chevalier d e  C u v e l i e r .

L i e b r e c h t s .

Service administratif. —  Organisation.

LÉOPOLD II, Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous présents et à  venir, S a l u t  :

Revu notre décret du i*r mars 1891, organisant le 
service de l’Intendance;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le Service de l’Intendance, créé par le décret du



i "  mars 1891, sera dénommé dorénavant « Service 
administratif ».

Toutes les instructions relatives au Service de l’In
tendance sont applicables au Service administratif.

A r tic le  2 .

Le personnel du Service administratif comporte :

Un directeur, nomme' par Nous; des sous-direc
teurs, des agents d’administration et des commis 
chefs nommés par le Gouverneur Général, à moins 
qu’il n’ait été pourvu à leur nomination par Notre 
Secrétaire d’État.
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A r t i c l e  3 .

Les fonctionnaires et agents du Service adminis
tratif sont assimilés hiérarchiquement comme suit aux 
catégories établies par le décret du 6 octobre 1888, 
qui détermine l’ordre de préséance des agents en 
Afrique.

D i r e c t e u r ................................................ catégorie E
Sous-directeur.............................................  — F
Agent d'adm inistration de i re classe . . . .  ■— G
Agent d’adm inistration de 2° classe . . . .  — H
A gent d’adm inistration de 3e classe . . . .  — I
Commis c h e f .............................................  —

A r tic le  4 .

Les agents faisant actuellement partie du Service de 
l’ Intendance passeront au Service administratif, en 
restant à leur ancienneté dans la catégorie à laquelle 
ils ont été assimilés.
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Ils  prendront les titres suivants :

Les intendants : Sous-directeurs.
Les sous-intendants de i re classe : Agents d’adm inistration de i ro classe.
Les sous-intendants de 2° classe : Agents d’adm inistration de 2° classe.
Les sous-intendants de 3e classe : Agents d’adm inistration de 3e classe.

A r tic le  5.

Les fonctionnaires du Service administratif portent 
la même tenue, dans les cérémonies officielles, que 
celle prescrite par les instructions, pour les agents du 
Service de l ’Intendance, suivant l’assimilation prévue 
à l’article 4 du présent décret.

A r tic le  6 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 6 octobre 1903. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État : 

Les Secrétaires Généraux, 

L ie br e c h ts .

Chevalier de C ü v e l ie r .

H. D roogm ans.
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Force publique. —  Réorganisation des cadres.

LÉOPOLD II , Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous présents et à  venir, S a l u t  :

Vu le décret du 26 novembre 1900, réorganisant la 
Force publique ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Il est créé deux nouvelles catégories de grades dans 
le cadre de la Force publique, sous les dénomina
tions de :

Agent militaire ;
Chef comptable militaire.

A r t i c l e  2 .

Ils prennent rang, dans l’ordre ci-dessus, dans la 
catégorie Ibls, qui sera ajoutée, immédiatement après 
la catégorie I, au décret du 6 octobre 1888, qui déter
mine l’ordre de préséance des agents de l’État en 
Afrique.

A rticle  3.

Les agents militaires et les chefs comptables mili
taires sont nommés par Nous.

Ils sont choisis exclusivement parmi les premiers 
sous-ofïiciers anciens et méritants.
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A r t ic l e  4 .

Il sera apporté à la tenue des premiers sous-officiers 
nommés agents militaires ou chefs comptables mili
taires, les modifications ci-dessous.

Ils porteront : en grande tenue, la dragonne de 
l ’épée et les pattes d’épaule en argent; en petite tenue, 
la dragonne en cuir fauve avec sifflet et les pattes 
d’épaule en poil de chèvre jaune.

Sur le bas des manches et la partie rigide de la cas
quette, ils porteront les insignes suivants :

Agent militaire, 2 galons en or et 1 galon en 
argent; chef comptable militaire, 1 galon en or et 
2 galons en argent.

Les comptables dans la Force publique seront 
désormais recrutés parmi les noirs.

A r t ic l e  5 .

Le grade d’adjoint militaire est supprimé.

A r t ic l e  6 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entrera en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 9 octobre i g o 3 . 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,
L ie b r e c h t s .

Chevalier d e  C ü v e l i e r .

H. D r o o g m a n s .
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Force publique. —  Contingent pour 1 9 0 4 .

LÉOPOLD II, Roi des B e l g e s ,

S o u v erain  de l ’E tat I ndépendant du C ongo ,

A tous présents et à venir, S alut :

Vu le décret du 3o juillet 1891 ;
Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat.

Nous avons décrété et décrétons :

A r tic le  p r e m ie r .

Le contingent à recruter pour la Force publique 
durant l’année 1904 est fixé à 2,600 hommes.

A rticle  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 29 octobre 1903. 
LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,
L i e e r e c h t s .

Chevalier de C u v e l ie r .
H .  D r o o g m a n s .
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Police des chemins de fer. —  Décret.

LÉOPOLD II , Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous présents et à venir, S a l u t  :

Considérant qu’il y  a lieu de coordonner et de com
pléter les dispositions antérieures sur la police des 
chemins de 1er ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

Circulation sur les chemins de f e r  et leurs 
dépendances.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Toute circulation de véhicules autre que celle des 
locomotives et voitures de service sera interdite sur la 
voie ferrée.

Aucune personne étrangère à l’exploitation ou aux 
travaux ne peut circuler sur la voie ferrée, sur les 
parties des voies en construction, dans les chantiers, 
magasins, gares et dépendances.

Il est interdit également de laisser circuler des 
animaux sur les chemins de fer et dépendances.
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A r tic le  2 .

Cette défense sera annoncée par un poteau placé 
dans toutes les gares et à chaque barrière.

A r tic le  3.

La circulation aux passages à niveau, tant publics 
que privés, des personnes à pied ou à cheval, des 
voitures ou attelages de toute nature et des animaux, 
est interdite à l’approche des trains ou des locomo
tives.

A r t ic l e  4 .

Toute circulation sur les chemins de fer et leurs 
dépendances se fait aux risques et périls et sous la 
responsabilité exclusive des personnes intéressées ; 
celles-ci ne sont, en aucun cas, fondées à réclamer des 
dommages-intérêts du chef des accidents qui survien
draient par suite de l’exploitation du chemin de fer, 
soit à elles-mêmes, soit aux attelages, marchandises, 
animaux leur appartenant ou appartenant à des tiers, 
à moins qu’il ne soit établi que l’accident résulte d’une 
faute imputable à l’administration ou à ses agents.

Plantations. — Constructions. — Bâtisses. — 
Dépôts. — Mines et excavations.

A r t i c l e  5 .

Il est interdit de procéder, le long de la voie ferrée, 
dans une distance de 20 mètres du franc-bord de la
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voie, à des plantations d’arbres sans l’autorisation du 
Gouverneur Général.

A r tic le  6.

L ’autorisation établie par l’article précédent pour les 
plantations est également requise pour les amas et 
dépôts de pierres ainsi que pour les dépôts de bois de 
construction ou d’autre matière combustible, pour les 
bâtisses, clôtures et autres constructions, dans une 
distance de 20 mètres du franc-bord de la voie.

La présente disposition n’est pas applicable aux 
clôtures dont l’établissement le long de la voie ferrée 
et autour de ses dépendances est autorisée par conven
tion spéciale passée entre l’Etat et les Sociétés exploitant 
les différents chemins de fer.

A rticle  7 .

Le Gouverneur Général pourra ordonner l’abatage 
des arbres existant dans le voisinage du chemin de fer 
et menaçant de tomber sur la voie.

Il pourra de même ordonner la suppression totale 
ou partielle des constructions et des dépôts menaçant 
ruine, l’enlèvement de roches, etc., qui menaceraient 
de s’ébouler et qui mettraient en péril la sécurité des 
trains.

Les propriétaires sont tenus d’obtempérer à cet 
ordre. A  défaut par eux de faire les travaux prescrits 
dans le délai déterminé, il y  est procédé d’office et à 
leurs frais.

A rticle  8.

Il est interdit de pratiquer des excavations dans les 
endroits où le chemin de fer se trouve en remblai de
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plus de 3 mètres sur le terrain naturel, à une distance 
égale à la hauteur verticale du remblai et mesurée à 
partir du pied du remblai.

A r t ic l e  9 .

Tous les travaux, même ceux autorisés conformé
ment au décret du 2 0  mars 1893 sur les mines, ayant 
pour but une exploitation quelconque, soit à ciel 
ouvert, soit souterrain, sont interdits, à moins d’une 
autorisation expresse du Gouverneur Général, dans 
une zone de 2 0  mètres du franc-bord des voies ferrées.

Les travaux de recherches des mines sont également 
interdits dans la même zone.

A r t ic l e  10 .

Le Gouverneur Général pourra, lorsque la sécurité 
des trains ou la conservation des chemins de fer lui 
paraîtra l’exiger, faire supprimer, moyennant indem
nité préalable, à fixer de gré à gré ou par justice, les 
plantations, bâtisses, constructions, excavations ou 
dépôts existant légalement.

A r t ic l e  i i .

Aucune indemnité ne pourra être réclamée à raison 
des dépôts de matières combustibles établis dans la 
zone, même avec autorisation, et qui viendraient à 
être incendiés par le feu des locomotives.

A r t ic l e  i  2 .

Par franc-bord, il faut entendre l’arête supérieure 
du déblai, l’arête inférieure du remblai, ou une ligne
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tracée à i m,5o du rail extérieur lorsque le chemin de 
fer est au niveau des terrains voisins, et, dans les sta
tions, à i m,5o du rail extérieur de la dernière voie 
parcourue par les trains ou les locomotives.

Lorsque la voie ferrée traverse une vallée, une loca
lité, etc., sur un viaduc, il faut admettre comme franc- 
bord, le pied des murs des piles et culées du viaduc, 
considéré comme plein, c’est-à-dire sans tenir compte 
des vides ménagés pour le passage des eaux ou des 
voies inférieures au railway.

Contraventions.

A r t ic l e  i 3 .

Les contraventions aux dispositions qui précèdent 
du présent décret, ainsi qu’aux règlements qui seront 
pris en vue de son exécution, seront punies d’une 
amende qui ne dépassera pas 1,000 francs et d’une 
servitude pénale qui n’excédera pas quinze jours, ou 
d’une de ces peines seulement.

Les contrevenants seront en outre condamnés, sur la 
réquisition du ministère public, à supprimer, dans un 
délai à déterminer par le jugement, les plantations, 
bâtisses ou autres constructions, et amas ou dépôts de 
pierres, les excavations, toitures ou dépôts illicitement 
établis.

Passé ce délai, le jugement sera exécuté par l’admi
nistration aux trais du contrevenant; ce dernier sera 
contraint au remboursement des frais, sur simple état 
dressé par le fonctionnaire qui aura pris les mesures 
d’exécution.
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A r t ic l e  1 4 .

Quiconque aura entravé volontairement ou tenté 
d’entraver la circulation sur les voies ferrées en y  
déposant des objets quelconques, en dérangeant les 
rails ou leurs supports, en enlevant les chevilles ou 
clavettes, ou en employant tout autre moyen de nature 
à arrêter le convoi ou à le faire sortir des rails, sera 
puni d’une servitude pénale d’un à dix ans et d’une 
amende de 5oo à 5,000 francs, ou de l ’une de ces peines 
seulement.

Si le fait a occasionné mort d’homme, le coupable 
sera condamné conformément aux articles 1, 2, 3 ou 6 
du Code pénal, et suivant les distinctions y  établies.

Si le fait a occasionné des coups et blessures prévus 
aux articles 4 et 5 du Code pénal, les peines établies 
par le présent article seront appliquées à l ’exclusion de 
celles examinées par les articles 4 et 5 précités du Code 
pénal.

A r t ic l e  i 5 .

Lorsqu'un train, des voitures ou wagons auront 
éprouvé des accidents par l’imprudence, la négligence, 
l’ inattention, la maladresse ou l’inobservation des 
prescriptions du présent décret ou des règlements qui 
seront pris par le Gouverneur Général, en vertu des 
pouvoirs que lui confère le décret du 16 avril 1887, le 
coupable sera puni d’une servitude pénale de huit jours 
à deux mois et d’une amende de 5o à 1,000 francs, ou 
de l’une de ces peines seulement.

S’il est résulté de l’accident des coups et blessures, la 
servitude pénale sera de quinze jours à six mois et
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l’amende de ioo à 2,000 francs; en cas d’homicide, la 
servitude pénale sera de six mois à cinq ans et l’amende 
de 5oo à 3 ,ooo francs.

Des officiers de police judiciaire des chemins de j e r .

A r t ic l e  1 6 .

Les agents des chemins de fer pourront être désignés 
par Notre Gouverneur Général pour exercer les fonc
tions d’officiers de police judiciaire. Ils seront chargés, 
en cette qualité, de rechercher et de constater toutes 
les infractions aux décrets, ordonnances, arrêtés et 
règlements de l’État qui se commettraient sur les 
lignes des chemins de fer et dans une zone de 5oo mètres 
du franc-bord de chaque côté de la voie.

A r t ic l e  1 7 .

Notre Gouverneur Général déterminera leur mode 
de procédure et l’étendue de leurs pouvoirs en matière 
de saisies, de visites domiciliaires, de détention préven
tive et de réquisition de la force publique.

Des postes de police sur les lignes du chemin de J e r .

A r t ic l e  1 8 .

A  la requête des Administrations de chemins de fer 
intéressées, le Gouverneur Général pourra ordonner 
que des postes de police seront établis dans les gares et 
aux endroits des différentes lignes de chemins de fer 
désignés par le directeur des Sociétés.
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Cette police est charge'e d’assurer l’ordre et la tran
quillité publique, et tout spécialement d’exercer une 
surveillance active et continue sur les magasins, ate
liers, dépôts, wagons de marchandises, etc.

A r t ic l e  1 9 .

Le Gouverneur Général est chargé de régler l’orga
nisation et le commandement de ces postes de police 
et il détermine leur compétence territoriale.

Transport des voyageurs et des marchandises 
sur les chemins de fo r .

A r t ic l e  2 0 .

Il est défendu de voyager et même de prendre place 
dans un train sans être muni de billets réguliers.

Est irrégulier :

a) Tout billet utilisé dans des conditions autres 
que celles que les règlements déterminent pour son 
emploi ;

b) Tout billet falsifié d’une manière quelconque;
c) Tout billet déchiré ou dont les indications ont été 

rendues illisibles ou douteuses autrement que par suite 
d’une faute imputable à l’administration ou d’un cas 
fortuit ;

d) Tout billet utilisé pour un voyage d’un prix 
supérieur alors que le porteur a négligé ou refusé d’ac
quitter, à première réquisition et dans la forme prévue 
par les règlements de l ’administration, le supplément 
de prix exigible.

3
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A r t ic l e  2 1 .

Il est défendu de prendre place ou de rester dans 
une voiture occupée par d’autres personnes lorsqu’on 
est en état d’ivresse.

A r t ic l e  2 2 .

Il est défendu de monter dans les voitures et d’en 
descendre :

a) Lorsque le train est déjà en marche ou avant son 
arrêt complet ;

b) Ailleurs qu’aux stations ou points d’arrêt dési
gnés pour l ’embarquement ou le débarquement des 
voyageurs.

A r t ic l e  2 3 .

Les voyageurs sont tenus d’exhiber leur billet aux 
agents du chemin de fer chaque fois qu’ils en sont 
requis et de le restituer lors du récolement, soit dans 
les trains, soit à la sortie de la station, suivant les 
règlements particuliers en usage.

A r t ic l e  2 4 .

Les voyageurs sont tenus d’obtempérer aux injonc
tions des agents du chemin de fer pour l’observation 
des dispositions qui précèdent.

En cas de refus ou de résistance, ils pourront être 
expulsés du train et des dépendances de la voie ferrée, 
et ce sans préjudice aux pénalités encourues.

Les voyageurs expulsés ne pourront réclamer leurs



bagages qu’à la station pour laquelle ceux-ci auront 
été enregistrés.

A r t ic l e  2,5 .

Toute personne qui aura voyagé dans un train sans 
être munie d’un billet régulier, conformément à l’ar
ticle 20, devra payer à la Direction du chemin de fer 
le coût du voyage effectué, et ce sans préjudice aux 
pénalités encourues.
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A r t ic l e  2 6 .

Toute contravention aux dispositions prévues aux 
articles 20 à 23 sera punie d’une servitude pénale de 
un à sept jours et d’une amende de 25 à 200 francs ou 
d’une de ces peines seulement.

A r t ic l e  2 7 .

Le transport des marchandises sera réglé par les 
règlements de transport à approuver par le Gouver
neur Général.

Dispositions générales.

A r t ic l e  2 8 .

Il est strictement défendu aux machinistes condui
sant les trains dans les endroits où la ligne longe ou 
coupe la voie publique, de dépasser une vitesse qui ne 
lui permettrait pas de faire un arrêt immédiat.
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A r t ic l e  29.

Le machiniste veillera à ce que le soir une lumière 
suffisante pour éclairer à 3o mètres soit toujours 
allumée à l’avant du train, une autre éclairera de 
même l’arrière.

A r t ic l e  3 o .

Le machiniste fera usage comme suit du sifflet à 
vapeur :

i° Un coup bref pour la mise en marche d’une 
machine avec ou sans train, pour faire desserrer les 
freins;

20 Un coup bref et un coup allongé pour faire 
serrer le frein d’arrière, soit en pleine route, soit à 
l ’approche des lieux de stationnement ou des points 
d’arrêt ;

3° Un coup allongé pour servir d’avertissement sur 
la route;

40 Plusieurs coups brefs et vivement répétés pour 
donner l’alarme et serrer immédiatement tous les 
freins.

A r t ic l e  3 i .

Les règlements particuliers des agents en service qui 
seront élaborés par les directions des chemins de fer, 
seront soumis à l’approbation du Gouverneur Général.

A r t ic l e  3 2 .

Les machinistes et autres agents responsables qui 
contreviendraient aux dispositions de ces règlements
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particuliers comme à celles des articles 28 à 3o et expo
seraient ainsi à des accidents les trains ou les personnes 
qui y  ont pris passage, seront punis, indépendamment 
de tout accident, des peines qui ne pourront excéder 
huit jours de prison et 200 francs d’amende, ou d’une 
de ces peines seulement. S’il en est résulté des accidents, 
mort d’homme ou coups et blessures, les peines com- 
minées seront celles prévues par l’article 15 .

A r t ic l e  3 3 .

Toutes les dispositions antérieures, en tant qu’elles 
sont contraires à celles du présent décret, sont abrogées.

A r t ic l e  3 4 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entrera en vigueur immédiatement 
après sa publication.

Donné à Laeken, le 10 octobre 1903. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,
Chevalier d e  C u v e l i e r .

H. D r o o g m a n s .

L ie b r e c h t s .
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Règlement des impositions directes et personnelles. 
Coordination et dispositions complémentaires.

LÉO PO LD II , Roi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a in  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  du C o n g o ,

A  tous présents et à venir, S a l u t  :

Considérant qu’il j  a lieu de coordonner et de 
compléter les dispositions législatives relatives aux 
impositions directes et personnelles;

Revu le décret du 16 juillet 1890 et l’arrêté du 
3 septembre 1890, pris en exécution de l’article 2 de 
ce décret;

Revu l’article 4 du décret du 6 octobre 1891 et le 
décret du 28 novembre 1893 ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t ic l e  p r e m i e r .

Le texte ci-annexé formera le règlement des impo
sitions directes et personnelles.

A r t ic l e  2 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 18 novembre 1903. 
LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Au nom du Secrétaire d’État :

Les Secrétaires Généraux,
H. D r o o g m a n s .

Chevalier d e  C u v e i .i e r .

L ie b r e c h t s .
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DISPOSITIONS GÉN ÉRALES.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les non-indigènes, particuliers et sociétés ou associations de 
toute espèce, ayant des établissements dans l’État Indépendant 
du Congo, sont soumis au paiement d’impositions directes et 
personnelles établies, conformément au Titre I ci-après, sur les 
bases suivantes :

/re base. — Superficie des bâtiments et enclos qu’ils occu
pent;

2e base. — Nombre d’employés et d’ouvriers à leur service ;
3e base. — Bateaux et embarcations à leur usage.

A r t i c l e  2 .

Tout indigène adulte et valide est soumis aux prestations 
établies par le Titre II du présent règlement.

Ces prestations consistent en travaux à effectuer pour l’État. 
Ces travaux devront être rémunérés; ils ne pourront excéder 
au total une durée de quarante heures effectives par mois. La 
rémunération ne pourra être inférieure au taux réel des salaires 
locaux actuels.

T I T R E  P R E M I E R .

Des impositions dues par les non-indigènes.

CHAPITRE PREMIER.

P rem ière  base : Bâtim ents et enclos.

A r t i c l e  3 .

L’impôt sur les bâtiments et enclos autres que ceux qui sont



à l’usage de l’État est fixé, par mètre carré de superficie inté
rieure, au taux annuel indiqué au tableau ci-après :

T a u x .

Fr. C-.
A .  Maisons d’habitation et dépendances (telles que

bureaux, cuisines, salles de bain, etc .)...............................i oo
B . Magasins et autres constructions closes et cou

vertes, quelle que soit leur destination, ne servant pas à 
l ’habitation de l’homme........................................................o 75

C. Constructions servant exclusivement au logement
des ouvriers noirs................................................................... 0 5 o

D . Hangars couverts, mais ouverts ou à claire-voie sur
tous les côtés, quelle que soit leur destination . . . . o 3 o

E .  Cours et enclos servant au dépôt ou à la manuten
tion de marchandises.............................................  o 2 3

Les fractions de mètre carré sont négligées pour l’assiette de 
l’impôt.

A r t i c l e  4 .

Lorsqu’une construction a plusieurs étages, la superficie de 
chaque étage servant à l ’habitation, au logement ou à l’usage 
de l'homme est imposable au taux fixé sub litt. A  de l'article 3  ; 
le rez-de-chaussée ou les étages employés exclusivement comme 
magasins, ou qui constitueraient des hangars couverts, mais 
ouverts ou à claire-voie sur tous les côtés, seront imposés, selon 
le cas, au taux indiqué sub litt. B  ou D.

A r t i c l e  3 .

Lorsqu’une même construction close et couverte sert à la fois 
d’habitation et de magasin, l’impôt est dû proportionnellement 
à la superficie de chaque partie distincte d’après les litt. A  et B  
de l’article 3 .

A r t i c l e  6 .

La superficie des vérandas ou balcons doit être comprise 
dans la superficie imposable d’après le litt. A  de l’article 3 .
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CHAPITRE II.

D euxièm e base : E m p loyés et o u vriers .

A r t i c l e  7 .

L’impôt annuel dû à raison du nombre d’employés et 
d’ouvriers est fixé, savoir :

A . Pour chaque employé ou commis de bureau . . . fr. 3o

B . Pour chaque ouvrier ou domestique, non-indigène . . 20
id. id , indigène . . .  10

C. Pour chaque ouvrier indigène employé aux entreprises
a g r ic o le s ........................................................................5

A r t i c l e  8 .

L’impôt est calculé d’après le nombre d’agents et d’ouvriers 
que chaque contribuable a à son service d’une manière perma
nente ou qu’il emploie habituellement au moins trois jours par 
semaine.

A r t i c l e  9 .

Le taux indiqué au litt. A  de l’article 7 s’applique à tous les 
agents qui, étant au service de particuliers ou d’exploitations 
agricoles, commerciales ou industrielles quelconques (y com
pris les gérants de factoreries opérant pour le compte d’autrui), 
ne sont pas employés exclusivement à des travaux manuels.

A r t i c l e  10.

Les ouvriers ou domestiques noirs, quelle que soit la contrée 
d’Afrique d’où ils sont originaires, sont assimilés, pour l’appli
cation de la taxe, aux ouvriers et domestiques indigènes.
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CHAPITRE III.

Troisièm e base : B ateau x  et em barcations.

A r t i c l e  i i .

L ’impôt est dû annuellement à raison de chaque bateau ou 
embarcation, quelle que soit la nature des transports auxquels 
il sert ou doit servir, d’après les distinctions et les taux ci-après :
Pour chaque bateau à vapeur :

i° pouvant charger 5 o,ooo kil. et p lu s .....................fr. 1,000
20 id. 20,000 à 5 o,ooo kil..........................  600
3 ° id. moins de 20,000 kil..........................  400

Pour chaque ponton à v a p e u r .........................................  3 5 o

Pontons ou navires ancrés d’une manière permanente :

i° pouvant charger 100,000 kil. et p lu s......................... 600
2° id. moins de 100,000 kil.............................. 400

Pour chaque bateau à v o ile s .............................................. 200
id. baleinière ou allège en fer pouvant navi

guer à la v o ile .........................................100
id. bateau ou embarcation à rames . . . .  40

A r t i c l e  1 2 .

Ne servent pas de base pour la fixation de l’impôt direct et 
personnel :

i° Les navires de mer voyageant au long cours et les navires 
employés au grand cabotage, c’est-à-dire tous les navires qui, 
dans leurs voyages habituels, dépassent la latitude du cap Lopez 
au Nord ou celle du cap Frio au Sud;

2° Les embarcations mues à la pagaie appartenant à dés 
indigènes et qui ne sont pas spécialement attachées au service 
personnel de non-indigènes ou au service d’une entreprise 
commerciale, industrielle ou agricole.
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CHAPITRE IV.

Redevabilité de l ’im pôt.

A r t i c l e  i 3 .

L’impôt d’après la première base est dû par les particuliers 
ou par les sociétés ou associations quelconques qui occupent ou 
exploitent, à titre de propriétaires, de locataires ou à un autre 
titre quelconque, les immeubles indiqués à l’article 3 .

A r t i c l e  14.

L’impôt d’après la deuxième base est dû par ceux qui ont les 
agents et ouvriers à leur service.

Les contribuables qui doivent l’impôt d’après la première 
base sur les immeubles visés à l’article 3, doivent également 
l’impôt d’après la deuxième base sur tous les agents et ouvriers 
employés dans ces immeubles.

A r t i c l e  i 5 .

L ’impôt d’après la troisième base est dû par les particuliers 
et par les sociétés ou associations qui ont les bateaux ou embar
cations à leur disposition, d’une manière permanente, pour 
leur usage ou pour le service d’exploitations commerciales, 
agricoles ou industrielles établies sur le territoire de l’État 
Indépendant.

A r t i c l e  16 .

Les éléments imposables existant au commencement de 
l’année sont pris pour base de la cotisation annuelle.

Les éléments imposables nouveaux acquis pendant le premier 
trimestre de l’année feront l’objet d’une cotisation supplémen
taire; l’impôt sera dû pour l’année entière sur ces éléments 
imposables nouveaux.

Les nouveaux éléments imposables acquis après l’expiration
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l’année courante.
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A r t i c l e  17.

Aucune réduction ni restitution d’impôt ne sera accordée du 
chef d’une diminution des éléments imposables survenue dans 
le courant de l’année.

CHAPITRE V.

D éclaration des éléments im posables.

A r t i c l e  i S.

Tout contribuable est tenu de faire et d’envoyer au receveur 
des impôts à Borna, avant le i 5 janvier de chaque année, une 
déclaration par écrit indiquant les éléments imposables dont il 
disposait au commencement de l’année.

S ’il acquiert, avant l’expiration du premier trimestre de 
l’année, des éléments imposables non compris dans sa décla
ration primitive, il est tenu d’en faire une déclaration supplé
mentaire avant le 10 avril.

A r t i c l e  i g .

Les particuliers, sociétés ou associations qui ont plusieurs 
établissements dans le territoire de l'État, doivent faire une 
déclaration séparée pour chacun d’eux.

Chacune de ces déclarations doit indiquer, pour l'établisse
ment auquel elle se rapporte, les éléments imposables d’après 
la première base, ainsi que le nombre d'employés et d’ouvriers 
et le nombre, par espèce, de bateaux et d’embarcations, qui 
sont spécialement attachés à cet établissement.

Les employés et ouvriers qui ne sont spécialement attachés 
à aucun établissement déterminé — notamment ceux qui font 
habituellement le trafic dans des localités où le déclarant 
n’exploite pas de factorerie — ou bien sont attachés au service 
des bateaux, doivent être compris dans la déclaration relative
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à l’établissement principal que le contribuable occupe ou 
exploite sur le territoire de l’État Indépendant.

Il en est de même pour les bateaux et embarcations apparte
nant à des particuliers ou à des sociétés qui ont un ou plusieurs 
établissements sur le territoire de l’État Indépendant, lorsque 
ces bateaux ou embarcations font le trafic dans les eaux de cet 
État sans être attachés spécialement à l ’un de ces établisse
ments.

A r t i c l e  2 0 .

Les déclarations doivent être remises au receveur des impôts 
du bureau de Borna, dans le délai fixé à l’article 18.

Elles peuvent lui être adressées par l ’intermédiaire soit des 
receveurs des impôts à Banana, à Luali, à Matadi et au Stan- 
ley-Pool, soit des commissaires de district et des agents des 
douanes à la frontière orientale de l'État.

A r t i c l e  2 1 .

Des formules de déclaration à remplir par les contribuables, 
pour les éléments imposables existant au commencement de 
l’année, seront distribuées par les fonctionnaires désignés à 
l’article 2 0  ; toutefois, la non-réception d’une de ces formules ne 
dispensera personne de faire les déclarations requises dans les 
délais prescrits.

A r t i c l e  2 2 .

Les déclarations supplémentaires prévues par le second alinéa 
de l’article 18 seront faites sur une déclaration adressée au rece
veur du bureau de Borna. Cette déclaration devra indiquer les 
nouveaux éléments imposables acquis pendant le premier tri
mestre.

CHAPITRE VI.

Cotisations d'office.

A r t i c l e  2 3 .

Une commission, composée du contrôleur des impôts, du 
receveur des impôts à Borna et d’un autre agent désigné par le
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Gouverneur Général, cotisera d’office les contribuables qui 
auraient refusé ou omis de faire les déclarations requises en 
temps utile.

Elle procédera à ces cotisations d’après les meilleures infor
mations qu’elle possédera ou qu’elle pourra se procurer, sans 
devoir toutefois se livrer à des enquêtes ni à des vérifications 
sur les lieux, et en augmentant de 20 p. c. les éléments impo
sables qu’elle aura ainsi évalués, pour la première base de 
l’impôt.

A r t i c l e  2 4 .

Les cotisations d’office opérées conformément à l’article 23 
feront l’objet d’une déclaration à signer par les membres de la 
commission; elles seront définitives et ne pourront être sujettes 
à révision que si l ’intéressé justifie, à la satisfaction de la com
mission, en produisant sa déclaration tardivement, de l’impos
sibilité où il se serait trouvé de la faire en temps utile.

Dans ce cas, le Directeur des Finances ordonnera la remise 
ou la restitution totale ou partielle de la somme qui aurait été 
portée en trop dans la cotisation d’office.

CHAPITRE VII.

Recouvrement de l'impôt.

A r t i c l e  27 .

Le receveur des impôts du bureau de Borna dressera le rôle 
des impositions, pour tout le territoire de l’État, d’après les 
déclarations des contribuables et d’après les cotisations d’office 
prévues par le chapitre VI ci-dessus.

A r t i c l e  26 .

Il enverra à chaque contribuable un avertissement extrait du 
rôle, indiquant les bases et le montant de sa cotisation, sans que, 
toutefois, la non-réception éventuelle de cet avertissement
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puisse dispenser le contribuable de payer l’impôt dans les délais 
stipulés à l’article 27.

A r t i c l e  2 7 .

L’impôt de chaque année doit être payé au receveur du 
bureau de Borna, intégralement, avant le i cr juillet.

Il est loisible au contribuable de le payer au moment de la 
remise de la déclaration.

L ’impôt devient immédiatement exigible si le contribuable 
tombe en faillite ou en déconfiture, ou s’il s’apprête à aliéner 
des immeubles pouvant servir de garantie pour le paiement 
des sommes dues à l’État.

Le contribuable qui abandonne le territoire de l’État Indé
pendant est tenu de payer la totalité de l’impôt avant son 
départ.

T IT R E  II.

Des prestations dues par les indigènes.

CHAPITRE PREMIER.

D e s  r ô le s  d e s  p r e s t a t io n s .

A r t i c l e  2 8 .

Chaque année, avant le premier septembre, les commissaires 
de district dresseront, dans les limites de l ’article 2 du présent 
règlement, les rôles des prestations à fournir, en espèce et en 
durée de travail, pour l’année suivante, par chacun des indi
gènes résidant dans les territoires de leur district respectif.

Pour déterminer d’une façon juste et équitable le travail 
imposé, ils s’inspireront de la nature du travail à effectuer, de 
l’âge et des aptitudes des indigènes soumis aux prestations.
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A r t i c l e  2 9 .

Sont dispensés des prestations établies par l’article 28, pen
dant la durée de leur engagement, les ouvriers indigènes 
employés dans les stations, les missions, les ports, aux chemins 
de fer ou dans toutes entreprises publiques ou privées généra
lement quelconques et engagés conformément au décret du 
8 novembre 1888, relatif au louage de service des indigènes.

Sont considérés comme ayant fourni les prestations, les indi
gènes qui récoltent le caoutchouc dans les terres vacantes 
prévues à l’article premier du decret du 3 o octobre 1892 et qui 
payent à l’État la redevance domaniale établie par l'article 7 du 
dit décret.

A r t i c l e  3 o.

Les rôles des prestations sont soumis à l ’approbation du Gou
verneur général, approbation qui les rend exécutoires à moins 
de décision contraire de Notre part.

A r t i c l e  3 i .

Les commissaires de district indiqueront aux rôles dressés 
par eux les quantités des différents produits correspondantes 
aux heures de travail imposées, en tenant compte, autant que 
possible, des conditions dans lesquelles les indigènes doivent 
s’adonner à la récolte, tels que la richesse des forêts, leur 
distance des villages, la nature du produit à récolter, le mode 
de récolte, etc., et ils auront la faculté d’exiger, au lieu des 
heures de travail imposées, la quantité de produits correspon
dante, soit pour chaque indigène individuellement, soit par 
groupe d’indigènes ou de villages indigènes.

CHAPITRE II.

Du recouvrement des prestations.

A r t i c l e  3 2 .

Les chefs de poste, sous la surveillance des commissaires de 
district, sont chargés du recouvrement des prestations.
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A r t i c l e  33.

Les agents chargés du recouvrement des prestations peuvent, 
à la demande des chefs indigènes et avec l’autorisation du 
Gouverneur Général, réunir les indigènes par groupes d’indi
vidus ou de villages, sous l’autorité de leurs chefs, pour le 
paiement des prestations.

Dans ce cas. ils sont spécialement tenus de veiller à la stricte 
exécution des rôles rendus exécutoires, et de poursuivre, con
formément à l’article 5 5  ci-après, les chefs indigènes qui ne 
se conformeraient pas aux rôles dans le recouvrement des 
prestations.

A r t i c l e  34.

Les indigènes imposés pourront être admis à se libérer des 
prestations en remettant à l’État la quantité indiquée de 
produits provenant de leur culture ou de leur industrie. A cet 
effet, les commissaires de district établiront, chaque, année, un 
tableau indiquant la valeur, en produits indigènes divers, de 
l’heure de travail pour les différentes régions de leur district. 
Ce tableau devra être approuvé par le Gouverneur Général, en 
même temps que les rôles des prestations.

A r t i c l e  3 5 .

Le Gouverneur Général peut commissionner dans les régions 
qu’il détermine, des délégués, aux fins de percevoir le produit 
des prestations dans des conditions à fixer par lui.

CHAPITRE III.

S u rveilla n ce  spéciale.

A r t ic l e  3 6 .

Un Haut Commissaire Royal est chargé, avec le concours 
spécial des Inspecteurs d’État, de surveiller l’établissement des 
rôles, la répartition équitable des prestations et la rémunération 
du travail effectué par les indigènes.

4



T IT R E  III.

Des poursuites en recouvrement des impositions.

CHAPITRE PREMIER.

D u p r iv ilè g e  de l ’É ta t su r  les biens des redevables.

A r t ic l e  37.

L ’État a privilège sur les biens meubles et immeubles des 
redevables pour le paiement des impositions de l’année cou
rante et de l’année antérieure, et pour le paiement des frais de 
poursuite.

CHAPITRE II.

Des poursuites en m atière d ’im positions 
dues p a r  les non-indigènes.

A rticle  3 8 .

Les poursuites en recouvrement des impositions dues par les 
non-indigènes sont exercées par les huissiers, à la requête du 
receveur des impôts.

Les huissiers font les commandements, les saisies et les 
ventes, à l’exception toutefois des ventes immobilières, les
quelles sont faites par notaire.

A r t i c l e  3 g .

Les poursuites s’exercent en vertu de contraintes décernées 
par le Directeur des Finances.

Toutes réclamations relatives au paiement des impositions 
et aux poursuites sont de la compétence de ce fonctionnaire.
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Sauf décision contraire de sa part, il est passé outre aux 
actes de poursuite, y compris la saisie et la vente, nonobstant 
toute opposition au fond.

Les contestations quant à la validité et à la forme des actes 
de poursuite sont de la compétence des tribunaux ; en cas de 
contestation à ce sujet, l’opposition suspend l’exécution de la 
saisie jusqu’à décision judiciaire.

A r t i c l e  4 0 .

Tout contribuable peut être poursuivi lorsqu’il n’a pas 
acquitté ses impositions après qu’elles sont devenues légale
ment exigibles.

Avant de commencer les poursuites, et sauf le cas où il 
jugerait qu’un retard peut compromettre les intérêts de l’État, 
le receveur envoie au contribuable un dernier avertissement, 
l’invitant à payer dans les quinze jours.

A r t i c l e  4 1 .

Ce délai étant expiré ou, si le receveur le juge nécessaire, 
avant l’expiration d’aucun délai, un commandement est signifié 
au contribuable, lui enjoignant de payer dans les huit jours, à 
peine d’exécution par la saisie de ses biens mobiliers ou im
mobiliers.

A r t i c l e  4 2 .

Après l’expiration du délai du commandement, le receveur 
fait procéder à la saisie de telle partie d’objets mobiliers ou 
de tels immeubles qu’il juge nécessaire pour que, la vente en 
étant effectuée, le produit suffise au paiement des sommes 
dues à l’État.

A r t i c l e  4 ? .

Huit jours au moins après la signification au contribuable 
du procès-verbal de la saisie, il sera procédé à la vente des 
objets saisis jusqu’à concurrence des sommes dues et des frais.

Si aucun adjudicataire ne se présente ou si l ’adjudication ne 
pouvait se faire qu'à vil prix, l’huissier ou le notaire peut
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s’abstenir d’adjuger; il dresse dans ce cas un procès-verbal de 
non-adjudication, et la vente est ajournée à une date ultérieure. 

11 pourra y avoir plusieurs ajournements successifs.

A r t i c l e  4 4 .

Le produit brut de la vente est versé entre les mains du 
receveur qui, après avoir prélevé les sommes dues, tient le 
surplus à la disposition de l’intéressé pendant un délai d’un an, 
à l’expiration duquel les sommes non réclamées sont acquises 
a l’État.

A r t i c l e  4 5 .

Les dispositions en vigueur quant aux saisies et, aux ventes 
par autorité de justice, en matière civile et commerciale, sont 
applicables aux saisies et aux ventes opérées pour le recouvre
ment des impositions, mais seulement en tant qu’il n’y est pas 
dérogé par les dispositions du présent titre.

CHAPITRE III.

Des poursuites en m atière de prestations.

A r t i c l e  4 6 .

Si les indigènes soumis aux prestations possèdent des biens, 
le recouvrement de la valeur des prestations non exécutées est 
poursuivi sur leurs biens dans les limites de l ’article 49 
ci-après.

A r t i c l e  4 7 .

Ces poursuites sont exercées à la requête des agents chargés 
du recouvrement des prestations et en vertu de contraintes 

•décernées par les commissaires de district.
Toutes réclamations relatives à l’exécution des prestations 

sont de la compétence des commissaires de district.



Les dispositions du chapitre précédent sont applicables aux 
poursuites en recouvrement des prestations, les fonctions de 
receveur étant exercées par les agents chargés du recou
vrement.

Article 48.

A r t i c l e  4 g .

Les huttes qui servent de demeure aux indigènes, le mobi
lier, les outils et la récolte nécessaire à la vie de la famille sont 
insaisissables.

T IT R E  IV .

D es p é n a l i t é s .

A r t i c l e  5 o .

Tous les agents des services du Département des Finances, 
ainsi que les commissaires de district, les agents chargés du 
recouvrement des prestations, et les autres agents que le Gou
verneur Général pourra désigner par la suite, ont qualité pour 
rechercher et constater les contraventions en matière d’impo
sitions directes ; ils sont à cette lin commissionnés en qualité 
d’officier de police judiciaire.

A r t i c l e  5 i .

Sera puni d’une amende égale au décuple des droits fraudés, 
tout contribuable qui aura omis de faire les déclarations exigées 
par le Chapitre V du Titre I ou qui, dans une déclaration, aura 
omis d'indiquer une partie des éléments imposables.

L ’amende pour omission de déclaration ne sera pas inférieure 
a 100 francs pour chaque établissement non déclaré.

Indépendamment de l’amende, l’impôt sera immédiatement 
exigible sur les éléments imposables non déclarés.

En ce qui concerne la première base de l’impôt, aucune 
amende ne sera encourue et les droits supplémentaires seront 
seuls exigés si la superficie réelle, pour chaque catégorie de 
bâtiments et. d’enclos, n’est pas supérieure de plus de 5 p. c. à 
la superficie déclarée.
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A r t i c l e  5 2 .

Pour vérifier l’exactitude des déclarations des redevables et 
rechercher les contraventions, les agents désignés à l’article 5 o 
ne pourront pénétrer à l’intérieur des bâtiments et enclos que 
sur un ordre écrit du Directeur des Finances, et seulement entre 
8 heures du matin et 5 heures du soir.

Les agents préviennent de leur visite le propriétaire, loca
taire ou gérant de l’établissement, en l’invitant à assister à leurs 
opérations ou à s’y faire représenter.

Mention de cette invitation est faite éventuellement dans le 
procès-verbal de contravention, sans que, toutefois, l’absence de 
l’intéressé ou de son représentant doive faire ajourner ni puisse 
infirmer les vérifications des agents.

Tout refus d’admettre les agents ou tout obstacle mis à 
l’exercice de leurs vérifications est puni d'une amende de 
200 francs à charge de l’auteur de la déclaration faite confor
mément au chapitre V du Titre I, et ce indépendamment de la 
pénalité éventuellement encourue en vertu du premier alinéa 
de l’article 5 i. La vérification a lieu dans ce cas à l ’intervention 
d’un officier du Ministère public ou d’un officier de police judi
ciaire spécialement désigné à cet effet, et ce de la manière pres
crite pour les visites domicilaires en matière pénale.

A r t i c l e  5 3 .

Dès qu’un procès-verbal de contravention aux dispositions du 
Titre I est rédigé, les verbalisants en remettent ou en envoient 
une copie au contrevenant. Ils en envoient l’original au Direc
teur des Finances.

Le Directeur des Finances décide si l’affaire doit être poursui
vie en justice et transmet éventuellement à cet effet le procès- 
verbal au Procureur d’État.

Le Directeur des Finances peut, avant les poursuites, et s'il 
juge qu’il y a des circonstances atténuantes en faveur du con
trevenant, admettre celui-ci à transiger du chef des amendes 
encourues, moyennant paiement immédiat de l’impôt et de la 
partie de l’amende qui aura été maintenue.
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A r t i c l e  5 4 .

En cas de refus de payer les prestations en nature, les indi
gènes, à défaut de biens mobiliers ou immobiliers, pourront 
être contraints à les acquitter par l’autorité chargée de la 
perception. A cette fin, le travail forcé peut être imposé.

Appel pourra être porté devant le commissaire de district 
contre les décisions prises en vertu du paragraphe précédent.

A r t i c l e  5 5 .

Sera puni d’une servitude pénale de 2 mois à un an ou d’une 
amende de 100 à 2,000 francs, quiconque, chargé de la percep
tion des prestations fixées par le présent décret :

i° Aura exigé des indigènes, soit comme impôt en nature, 
soit comme heures de travail, des prestations d’une valeur 
supérieure à celles prévues dans les rôles d’impositions;

20 Aura omis de rémunérer le travail effectué conformément 
à l'article 2 alinéa 2 ;

3 ° Aura négligé de se conformer à la prescription de l’arti
cle 3 3 , alinéa 2 ;

40 Aura usé abusivement ou arbitrairement de contrainte 
dans le cas de l’article 54.

A r t i c l e  5 6 .

Toutes dispositions antérieures relatives aux matières traitées 
par le présent règlement sont abrogées, sauf celles des décrets 
des 28 mai et 2 5  juin 1902.

DISPOSITION TRANSITO IRE.

Pour l’année 1904, les Commissaires de district établiront les 
rôles des prestations dans le mois qui suivra la mise en vigueur 
du présent règlement, et les mettront provisoirement en exécu
tion. Ces rôles deviendront définitifs après leur approbation par 
le Gouverneur général, sauf décision contraire de Notre part.



C ontrais de location de p arcelles de terres. 
Approbations.

Par décret en date du 24 octobre 1903, ont été 
approuvés les contrats suivants, passés par le Gouver
neur Général, à Borna, savoir :

i° Le 1 1  août 1903, avec M . Gregorio Martins, 
employé de commerce, pour la location, durant des 
termes successifs d’un an, d’une parcelle de terre 
d’une superficie de 450 mètres carrés, sise à Léopold- 
ville ;

2° Le 1 1  août 1903, avec la Société anonyme 
« l’Africaine », représentée par M. Louis Charbon- 
neau, directeur de la dite Société, pour la location, 
durant des termes successifs d’un an, d’une parcelle de 
terre d’une superficie de 4,500 mètres carrés, sise à 
Luali, sur la rive gauche de la rivière Loango 
(Mayumbe) ;

3° Le 1 1  août 1903, avec la Société anonyme 
« l’Africaine », représentée par M. Louis Charbon- 
neau, directeur de la dite Société, pour la location, 
durant des termes successifs d’un an, d’une parcelle 
de terre d’une superficie de 4,800 mètres carrés, sise 
à Kutu, sur la rive gauche de la rivière Loango 
(Mayumbe) ;

40 Le 1 1  août 1903, avec la Société anonyme 
« l ’ Africaine », représentée par M. Louis Charbon - 
neau, directeur de la dite Société, pour la location, 
durant des termes successifs d’un an, d’une parcelle
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de terre d’une superficie de 4,800 mètres carrés, sise 
à Kumbi-Liambo, sur la rive gauche de la Lubuzi 
(Mayumbe) ;

5° Le 18 août igo3, avec M Adolpho Lopes 
Cidade Ribeiro, négociant, pour la location, durant 
un terme de 3, 6 ou g ans, d’une parcelle de terre 
d’une superficie de 1,200 mètres carrés, sise à Lukula 
(Mayumbe);

6° Le 26 août igo3, avec M. Antonio Amaro, 
négociant, pour la location, durant un terme de 
3, 6 ou g ans, d’une parcelle de terre d’une superficie 
de g4g mètres carrés, sise à Kinshasa.

Concession de In-evcl.

Ensuite d’une demande déposée le 12 octobre igo3 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’Étaf, en date du même jour, concède à 
M. W illiam  Appleton Lawrence, à Brooklyn (Etals- 
Unis d’Amérique), un brevet d’invention pour : 
« Appareils et procédé pour l’extraction du caout
chouc sans dissolvants ».

4 .
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CO M M ERCE.

Statistique des m archandises im portées p ar la rég ion  du S h i-  
loango et de la L u k u la , avec indication des droits d'entrée 
perçus su r  ces m archandises, pendant les m ois de ju in ,  

ju i l le t  et août i ç o 3 .

M A R C H A N D I S E S .
Valeur

des
marchandises

Droits
d ’e n tré e

perçus.

Fr. c*. Fr. c“.

A llu m ette s ....................................................... 171 7î 17 17
Armes et m u n itio n s ........................................ 11,324 71 1,132 47
Bijouterie et horlogerie................................... 687 60 6 s 76
Bois ouvrés et objets en bois ......................... 26,405 40 2,640 54
Boissons............................................................ 25,041 87 68,971 23
B o u g ie s ............................................................ 34 80 3 48
C a f é ................................................................. i 3 20 1 3î
Cordages............................................................. 186 78 18 68
Couleurs et vernis............................................. 33o 06 33 01
Denrées alimentaires........................................ 82,254 °7 8,225 40
D ro g u e r ie ....................................................... 217 08 21 71
Faïencerie et poterie........................................ 3,225 37 322 34
Habillement et lingerie................................... 4.709 99 47 * >>
Huiles et graisses............................................. 648 79 64 38
Instruments, appareils scientifiques et autres 044 80 54 48
Matériaux de construction......................... 4,334 47 4'33 43
Mercerie et parfum erie................................... 1,047 06 104 71
M é ta u x ............................................................ 1,683 77 168 38
Meubles et am eub lem en t.............................. 877 76 87 78
Outils d i v e r s .................................................. 717 62 29 33
Papiers, cartons, fournitures de bureau et 

imprimés . ............................................. 1,016 34 101 63
Produits c h im iq u es ........................................ 4°  9 2 4 °9
Produits pharmaceutiques.............................. 55o 27 55 o3
Q u in c a ille r ie .................................................. 12,362 19 1,236 22
Savons................................................................. 694 76 69 47
Tabacs et c igares............................................. 2,882 85 288 28
Tissus................................................................. 94,975 76 9,497 57
Verrerie et v e r r o te r i e ................................... 3,674 84 367 48

T o t a u x .  . . 280,649 85 94,489 5g



Statistique des produits exportés p a r  la rég ion  du Sh iloa n g o  
et de la L u k u lla , avec indication  des droits de sortie perçus 
su r ces p rodu its  pendant les m ois de ju in ,  ju il le t  et août /go3 .

PRODUITS EXPORTÉS
Quantités

nettes.

Droits 

de s o r tie  

perçus.

K i lo g r . l?r. ca.

Huile de palme. . . . . . . 91,666 2,620 83

Noix palmistes . . . . . . . 902,671 12,637 27

T o t a l  .  . 15,i 58 10
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RÉCAPITULATION.

Statistique des m archandises im portées p a r  la rég io n  du S h i-  
loango et de la L u k u la , avec indication des droits d ’entrée 
perçus su r ces m archandises, pendant la période de sep
tembre i g o i  à septem bre ig o 2 .

M A R C H A N D I S E S .
Valeur

des
marchandises

Droits
d ’e n tré e

perçus.

Fr. c*. Fr. c9.

Allumettes .................................................. 1,373 63 94 29
Armes et m u n itio n s ........................................ 47,x 44 98 4 i7 ‘ 4 49
Bâteaux (pièces détachées pour) . . . . . 480 » 14 40
Bijouterie et h o r l o g e r i e .............................. 120 48 7 23
Bois ouvré et objets en b o i s ......................... 34,099 80 2,229 5g
Boissons . . . .  ................................... 116,562 3o 222,5i 3 16
Bougies . . . .  ................................... 33s 98 19 98
Café . . ....................  .................... 3g » 2 84
Cordages............................................................ 2 3o 76 16 25
Couleurs et vernis............................................. 126 07 7 64
Denrées alimentaires........................................ 380,927 66 25,462 84
D ro g u e r ie ....................................................... 1,507 » 94 40
Faïencerie et poterie........................................ 833 96 62 38
Graines et semences . . .  . . . . 3 60 )> »
Habillement et lingerie . . . .  . . . 12,112 63 753 38
Harnachement .............................. 393 60 23 62
Huiles et graisses............................................. 2,040 5g

639 42
126 23

Instruments, appareils scientifiques et autres 38 11
Matériaux de construction.............................. 6,o36 27 370 o5
Mercerie et parfum erie................................... 1,970 97 120 II
M é ta u x ..............................  .................... 1,198 81 75 57
Meubles et ameublement . .................... 117 38 7 °4
Outils divers...................................................... 1,121 02 33 63
Papiers, cartons, fournitures de bureau et 

im prim és............................................ 298 62 18 35
Produits chim iques......................... ..... 6 » » 36
Produits pharmaceutiques.............................. 638 24 39 23
Q u in ca ille r ie .................................................. 13,543 66 861 88
Savons................................................................. 1,627 i 5 104 i 3
Tabacs et c igares............................................. 6,072 85 366 87
T issus................................................................. 344,787 63 2i ,7q5 07
Verrerie et v e r r o te r ie ................................... 3,376 5o 207 06

T o t a u x . . . 979,763 56 280,179 69
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RÉCAPITULATION.

Statistique des produits exportés p ar la rég ion  du  S h ilo a n g o  
et de la  L u k u la , avec indication des dro its de sortie perçus 
su r ces produits, pendant la période de septembre i q o i  à 
septembre I Q 0 2 .

PRODUITS EXPORTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o r tie  

perçus.

K i lo g r . F r .  c v

Caoutchouc....................................................... i , i 58 463 57

Huile de palme.................................................. 1,144,366 31,470 14

Noix palmistes.................................................. 3,599,224 50,389 3 i

T o t a l  .  . 82,323 02



— 3i6 —

RÉCAPITULATION.

Statistique des m archandises im portées p ar la rég ion  du S h i-  
loango et de la L u k u la . avec indication  des droits d ’entrée 
perçus su r  ces m archandises, pendant la période de septem 
bre jg o 2 à septem bre ig o 3.

M A R C H A N D I S E S .
Valeur

des
marchandises

Droits
d ’e n tré e

perçus.

Fr. c*. Fr. c».

A llu m ettes ....................................................... 1,211 42 121 i 3
Armes et m un itions........................................ 47,251 04 4,715 11
Bateaux (pièces détachées pour) . . . 12 » l 20
Bijouterie et horlogerie................................... 1,802 40 180 24
Bois ouvrés et objets en b o i s ......................... 74,003 40 7,400 34
B oissons............................................................ 73,45o 14 207,860 71
B o u g ies............................................................ 160 54 16 06
Café . ....................................................... i 3 20 1 32
Cordages........................................................... 283 5o 28 35
Couleurs et vernis. ................................... 537 61 53 76
Denrées alimentaires........................................ 3o2,355 14 3o,235 49
D ro g u e r ie ....................................................... 1,001 26

6,334 46
K 9 12

Faïencerie et poterie........................................ 633 45
Graines et sem ences........................................ i5 60 ))
Habillement et lingerie................................... 14,736 25 1,473 62
Harnachement ....................  . . . 16 go 1 69
Huiles et graisses............................................. 1,466 40 146 64
Instruments, appareils scientifiques et autres. 1,307 78 i 3o 3o
Matériaux de construction.............................. 6,802 q 8 689 2g
Mercerie et parfum erie................................... 2,232 3o 223 24
M é ta u x ............................................................ 3,o32 81 3o3 28
Meubles et am eub lem en t.............................. 961 76 q6 18
Outils d i v e r s .................................................. ’>7 l8 9 * 5g 55
Papiers, cartons, fournitures de bureau et 

im prim és....................................................... 1,264 14 126 41
Produits ch im iques........................................ g5 52 9 55
Produits pharmaceutiques.............................. 921 65 92 17
Quincaillerie...................................................... 35,173 08 3,̂ 17 3i
Savons................................................................. 1,641 25 16412
Tabacs et c ig ares ............................................. 6,343 97 6 3 4  3 9

T issus................................................................. 314,946 52 3 1,494 64
Verrerie et v e r ro te r ie ................................... 6 ,g85 24 698 52

T o t a u x .  . . 908,259 18 291,227 18



RÉCAPITULATION.

Statistique des produits exportés p a r  la rég io n  du  Sh iloan go  
et de la L u k u la , avec indication  des droits de sortie perçus 
su r  ces produits, pendant la période de septem bre 1 Q 0 2  

à septem bre i ç o 3 .

PRODUITS EXPORTÉS.
Quantités

nettes.

Droits 

de s o r tie  

perçus.

K i lo g r . F r .  c».

C aoutchouc....................................................... 285 114 34

Huile de p a l m e ............................................. 1 , 3 4 3 , 8 8 6 36,956 g5

Noix palm istes................................... . . 3 , 2 1 3 , 8 4 9 44,993 5g

M a ï s .................... ................................... >.474 »

T o t a l  . . 83,064 78
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ERRATUM .

Bulletin Officiel, n ° B 2 e t  3.

Page 57, 10e ligne, au lieu de : 6 janvier 1902, lire : 6 janvier 1903.



L i b r a i r i e  L a l l c  F i l s  
15-17, rue du Parchemin

B R U X E L L E S

En vente chez le même éditeur :

NOUVELLE CARTE
de

L’EXTRÊME ORIENT
pour suivre les évènements du conflit Russo - Japonais

Sibérie orientale — Mandchourie — Japon — Corée — Chine

avec plans des principaux ports militaires
— ‘  ^  —

Une feuille en couleurs 63 X 74 pliée sous couverture fr. 1 . 5 0





19e ANNÉE DÉCEMBRE 1903

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N ° 1 2

--- ----..................

É to ile  de s e r v ic e .

Par décret du Roi-Souverain en date du g novem
bre igo3, l ’Etoile de service a été décernée à M M . De 
Glain (M .-P .-F.); Degueldre (E .- J .) ; Gillet (E.-P.- 
J .-L .) ; Hansen (C.); Knapp (F.-F.); Schmidt (E .-R .-
F .) ; Sproelants (G.); Van Damme (L .-J.-B .-J.)  et 
Van Noeyen (J.-L .-F .).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du g no
vembre igo3, MM. Danneels (V .-J.-E .); François 
(H .-A .); Garroy (V .-J.) et Vandennoorgaete (G.- 
M.-O.) ont été autorisés à porter l’insigne de l ’Étoile 
de service avec deux raies.
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Par décret du Roi-Souverain en date du 3o no
vembre 1903, l’Etoile de service a été décernée à 
M M . Arnold (R .-G .); Ausloos (A .-M .-F.-J.) ; Bos 
(J.-B .); Buelens (J.-F .)î Craybex (H.-N.-H.-M.) ; 
De Meulemeester (H.-D.-H.); Duces (G .-C .-J.); Fro- 
mes (E .-A .-M .); Gailliaert (G.-L.-F.-N.) ; Giachetti 
(G .-M .); Graziani (U .-A .); Laurent (M .-D .-J.); 
Lotar(L .-J.-B .)j Poels (J.-L .) ; Regel (T .-T .); Renard 
(L .-J.-R .-M .); Rifflart (L.-A .-G .-S.) ; Slagmuylder 
(T .-L .-P .); Sonne (P.-H .); Stahre ( J .-W .) ; Stroo- 
bant (G.-G.); Vandaele (V.) et W uyts (L.-H .).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 3o no
vembre 1903, M M . Ek (F.-E.) et Vandenplas (J.-D .) 
ont été autorisés à porter l ’insigne de l’Etoile de 
service avec trois raies.

— Par arrêté de même date, MM. Evers (E .-J\); 
Goossens (G .-E.-B .); Meirschman (L .-J.) ; Rochette 
(G.-F.) et Wacquez (F .-A .-F.) ont été autorisés à 
porter l’insigne de l ’Étoile de service avec deux raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 17 dé-
t # '

cembre 1903, l’Etoile de service a été décernée à 
M M . Delhaye (A.); Dewaet (G.-A.) ; Nouwkens 
( J .- J .) ; Pourbaix (F .-L .) et Van Pottelsberghe de la 
Potterie (A .-G .-J.-M .).

Par arrêté du Secrétaire d’État en date du 17 dé
cembre 1903, M. Poils (L.-E.) a été autorisé à porter 
l’insigne de l’Étoile de service avec trois raies.
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Par arrêté du Secrétaire d’Etat en date du 3o dé
cembre 1903, M. Beeckman (T.) a été autorisé à 
porter L’insigne de l’Étoile de service avec deux raies.

Par décret du Roi-Souverain en date du 17 dé- 
cembi'e 1908, l’Étoile de service est retirée à M . Mer
tens (M.).

C onsulat.

Le 28 novembre 1903, M. de Casabianca (A.-L.) a 
reçu l’exequatur qui l’autorise à exercer les fonctions 
de Vice-Consul de France à Matadi, avec juridiction 
consulaire sur les territoires de l’Etat Indépendant du 
Congo.



Impositions directes et personnelles. —  Territoires dn
Katanga.

LÉOPOLD II, Roi des B e l g e s ,

S o u v er a in  de l ’É tat I ndépendant du C ongo,

A tous présents et à venir, S alut :

V u le décret du 6 décembre 1900, donnant au 
Comité Spécial du Katanga délégation pour exercer 
l’autorité de l’État dans les territoires du Katanga;

V u le décret du 18 novembre 1903, portant règle
ment des impositions directes et personnelles;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle  p r e m ie r .

Dans les territoires du Katanga, le produit des 
prestations indigènes réglées par le décret du 18 no
vembre igo3 est perçu par le Comité Spécial du 
Katanga.

A rticle  2 .

Le Représentant du Comité Spécial du Katanga au 
Congo, ou son remplaçant, exerce tous les pouvoirs 
confiés aux Commissaires de district par le règlement 
des impositions directes et personnelles et est soumis 
à toutes les prescriptions qui leur sont imposées.



A rticle 3 .

Les chefs de posïe du Katanga, sous la surveillance 
du Représentant du Comité, sont chargés du recou
vrement des prestations, dans les conditions prescrites 
par le décret du 18 novembre 1903.

A rticle  4 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 24 décembre ig o 3. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Au nom du Secrétaire d’Etat :

Les Secrétaires Généraux,
H . D roogm ans.
Chevalier de C ü v e l ie r . ,

L ie b r e c h t s .

Concessions de brevets.

Ensuite d’une demande déposée le 17 novembre 1903 
des Affaires Étrangères, un arrêté du 
, en date du même jour, concède à 

M. John Redpath Dougall, à Montreal (Canada), un 
brevet d’ importation pour : « Machine linotype »

au Departement 
Secrétaire d’État
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Ensuite d’une demande déposée le 25 novembre igo3 
au Département des Affaires Étrangères, un arrêté du 
Secrétaire d’État, en date du même jour, concède à 
M M . Vlaminx et Blondieau, industriels à Vilvorde, 
un brevet d’invention pour « Un nouveau raccord 
destiné à assembler deux ou plusieurs barres, perches 
ou autres »

Contrat de location de terre. —  Approbation.

Par décret en date du n  décembre igo3 a été 
approuvé le contrat passé, le i 3 octobre 1903, entre 
le Gouverneur Général, à Borna, et la Société 
Anonyme des Chemins de fer vicinaux du Mayumbe, 
représentée par M . A . Jonescu, ingénieur, résidant 
à L u k i, pour la location, durant des termes 
successifs d’un an, d’une parcelle de terre d’une 
superficie de 600 mètres carrés, sise à Lukula 
(Mayumbe).



Statistique, judiciaire.

Pendant l’année 1902 ont été poursuivies devant la 
juridiction répressive du Bas-Congo six cent quatre- 
vingt-trois infractions, se décomposant comme suit :

Abandon de p o ste ...................................................  2
Abus de confiance................................................... 4
Abus d’autorilé . . . . .  . . . .  2
Anthropophagie........................................................  1
Arrestation arbitraire.............................................  2
A s s a s s in a t .....................................................................23
Attentat à la liberté in d iv id u e lle ....................... 3
Attentat à la p u d e u r .............................................  5
Atteintes portées à l’honneur . . . . . .  2
Atteintes à la liberté du commerce....................... 2
Bris de c lô tu re ......................................................... 2
Calomnie....................................................................  1
C on cu ssion ..............................................................  2
Construction sans autorisation............................  1
Coups et b lessures..........................................................78
Destx-uction de la propriété d’autrui . . . .  3
Désertion.............................................
D étournem ent..................................
Détention d’armes à feu prohibées .
D iffam ation..............................................................  3
Divagation d’animaux.............................................  5
D u e l ....................................................................  1
Empoisonnement .....................................................10
Escroquerie..............................................................  3

i 75A REPORTER.

[>. US 
cC
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R eport. . . 175

Encombrement de la voie publique . . . .  2
E v a s io n ..............................................................  3
Extorsion à l’aide de violences et menaces . . 3
Excitation à la révolte.............................................  2
Fausse déclaration à l’état c iv i l ............  16

— d’immatriculation . . . .  3
Faux en é c ritu re s ...................................................  2
Faux té m o ig n ag e ................................................... 1
Homicide involontaire.............................................  5
Imputations calomnieuses..................................  2
In ce n d ie ..............................................................  2
Infractions au décret du 3o avril 1887 : coupe

de bois sans autorisation ..................................  2
Infractions à l’arrêté sur la fermeture des débits

de boissons..................................................................... i 3
Infractions aux décrets du 16 juillet 1890,4 mars 

1896, i 5 avril 1898.Importation et fabrication
des alcools............................................................ i 5

Infractions au décret du 5 janvier et à l’arrêté du
22 mars 1899. Plantation du caoutchouc . . 2

Infractions au décret du 10 mars 1892 et à l’ar-
l'êté du 16 juin 1892. Ports d’armes à feu. . 1 1

Infractions à l ’ordonnance du 29 août 1896.
Patente des agents de commerce................. 2

Infractions à l’arrêté du 12 mars 1899. Recrute
ment des porteurs et travailleurs. . .  . .  2

Infractions à l’arrêté du 5 mai 1892. Coups de
feu à M a ta d i................................................... 1

Infractions à l’arrêté du x3 décembre 1898 sur
la voiri e ........................................................ 2

A  REPORTER. . . 266
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R eport. . . 266

Infractions à l’arrêté du 2.5 mars 1895. Libre
p r a t iq u e ..............................................................  2

Infractions à l’arrêté sur les marchés publics . 14
Injures .................................................................... 5
Inobservance de consigne.............................................. 3o
In su b o rd in a tio n ................................................... 8
Ivresse publique et scandaleuse................................... 3o
Jeux de h a sa rd ................................................................19
Lâcheté devant l’ennem i........................................  4
M en aces...................................................................  5
Menaces de m o r t ...................................................  1
M e u rtre ...........................................................................62
Mutilation de cadavre................................. .....  . 2
Outrages aux m œ u rs .............................................. 1
Outrages et violences envers les dépositaires de

la force publique................................................... g
Participation aux com plots..................................  3
Perte d’effets m ilita ire s ........................................ 1
Provocation à la révolte et aux infractions mili

taires .................................................................... 6
Rébellion....................................................................  5
R e c e l ..................................- .................................. 7
Réclamations faites par plusieurs militaires . . 3
Refus d’obéissance...................................................  1
Refus de déposer (tém oins)..................................  1
Refus d’exécuter des c o n t r a t s ............................. 1
Subornation de tém o in s.......................................  2
Tapage n o c tu r n e ...................................................  4
Témoins d é fa il la n ts .............................................  7
Tentative de d é ra ille m e n t..................................  4
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Annexe au B u lletin  Officiel de l 'Ê ta t  Indépendant d u  Congo  
de janvier igol, n° i.

SOCIÉTÉS COMMERCIALES

PUBLICATION D’EXTRAITS D’ACTES 

(Décret du  27 fé v r ie r  18 8 7 ;  B u ll , o ff., 18 8 7 , p . a3 .)

La Grande Distillerie Belge.

SOCIÉTÉ ANONYME

pour l’exploitation des produits de la maison E. CUSENIER fils aîné & C,e,

de Paris.

S T A T U T S

C H A P I T R E  P R E M IE R .

D é n o m in a tio n . — S ièg e . ■—■ O b je t. — D u r é e  de la  Société .

A r t i c l e  p r e m i e r .  — Il est formé une Société anonyme, régie par les 
lois belges et notam m ent par la loi du 18 mai 1873, entre les soussignés 
e t toutes les personnes qui adhéreront aux présents Statuts, par la sous
cription des actions qui vont être créées ou qui en deviendront u ltérieu
rem ent propriétaires.

A r t . 2. — La Société a pour objet :
i» L’exploitation sous toutes les formes, mais exclusivem ent en Bel

gique et dans toutes les colonies belges, dans la Hollande continentale, 
de l’industrie de la distillation, tan t au point de vue de la fabrication, qu’à 
celui de l’achat, de la vente des marchandises et de toutes les opérations



commerciales et financières se rattachant à cette industrie, ou à ses pro
duits fabriqués ou non fabriqués;

E t plus spécialement l’exploitation de la m arque et des procédés de 
fabrication de la Société anonym e L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ie r  f i l s  
a în é  e t C ‘e, dont le siège social est à Paris, boulevard Voltaire, 226, avec 
usines à Charenton, Ornans, Marseille et Cognac (France), Mulhouse 
(A lsace-Lorraine), Buenos - Ayres (République Argentine), Mexico 
(Mexique), et comptoirs ou agences à Londres, New-York, Montevideo, 
Mayence, Rio-de-Janeiro, Saigon, Quilimane, Sydney, etc. ;

2u Sa participation par voie de commandites, constitutions, souscrip
tions ou de toutes autres manières, dans toutes sociétés ou exploitations 
particulières, dont les opérations touchent au commerce des fruits, 
liquides, vins, spiritueux en gros ou en détail, y compris les établisse
ments de cafés, limonades, restaurants, hôtels, marchands de vins ; quelle 
que soit l’im portance de ces sociétés, exploitations particulières et éta
blissements situés exclusivem ent en Belgique et en ses colonies, ainsi 
qu ’en H ollande continentale;

3° Les prêts op avances en espèces ou marchandises aux sociétés, 
exploitations et établissements ci-dessus désignés, soit en comptes cou
rants, soit contre ouvertures de crédits hypothécaires ou autres et situés 
exclusivem ent en Belgique et en ses colonies, ainsi qu’en Hollande con
tinentale ;

4° La vente et le placem ent en Belgique, dans les colonies belges et 
dans la H ollande continentale, à l’exclusion de tous autres pays, à tous 
clients, de toutes marchandises en vins, liqueurs, fruits, spiritueux et 
autres liquides, enfin, de tous produits de l’industrie et du commerce de 
la distillation ;

50 L ’achat de tous produits naturels, fabriqués ou à fabriquer, néces
saires à la distillation et au commerce des vins, liqueurs, fruits, spiri
tueux et autres liquides;

6° Enfin toutes opérations que com porte directem ent ou indirec
tem ent le commerce des vins, liqueurs, fruits, spiritueux, et autres 
liquides.

A r t . 3. — La Société prend la dénom ination de : L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  
belge, Société anonyme pour l’exploitation des produits de la Maison 
E. Cusenier fils aîné et Cie de Paris.

A r t . 4. — Le siège de la Société est établi à Bruxelles, rue de Russie, 
n° 41.

11 pourra ê tre  porté partout ailleurs dans les communes formant 
l’agglomération bruxelloise, par décision du Conseil d ’administration, 
sauf publication de ce changem ent de siège social, dans les formes vou
lues par la loi.

A r t . 5. — La durée de la Société est fixée à tren te  ans à partir du 
31 mars 1898.



A r t . 6. — La Société pourra successivement être  prorogée dans les 
formes prescrites pour les modifications aux Statuts pour un nouveau 
term e expirant dans les tren te  années de la prorogation.

A r t . 7. — Sur la proposition du Conseil d’adm inistration, la Société 
pourra être dissoute pour une cause quelconque par l’Assemblée géné
rale des actionnaires, selon les règles prescrites par la loi pour les modi
fications aux Statuts.

Le Conseil d’adm inistration sera tenu de soum ettre à l’Assemblée géné
rale des actionnaires la proposition de dissolution en cas de perte de la 
moitié du capital social.

C H A PIT R E  IL

A p p o r ts . — C a p ita l  so c ia l. — A c tio n s . — A c tio n n a ire s .

A r t . 8. — Le capital social est fixé à la somme de 1,000,000 de 
francs.

Il est représenté par 10,000 actions de 100 francs chacune.
Sur ces 10,000 actions, 3,000 entièrem ent libérées représentent les 

apports faits par L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ier  f i l s  a in e  e t Cie, ainsi qu’il 
sera établi au chapitre suivant.

Ce capital social pourra, sur la proposition du Conseil d’administration, 
être  augm enté suivant les besoins sociaux, par l’assemblée générale des 
actionnaires convoquée extraordinairem ent à cet effet et délibérant dans 
les formes requises pour les modifications aux Statuts. Mais les actions 
représentant les augmentations de ce capital ne pourront, dans aucun cas, 
ê tre  émises au-dessous du pair.

A r t . 9. —  La Société est constituée par la souscription intégrale des 
7,000 actions ci-dessus, form ant le capital en num éraire de la présente 
société.

Les versem ents sont exigibles suivant les besoins sociaux, sur appel 
décidé par le Conseil d’adm inistration, qui fixera le quantum et l’époque 
des versements.

U n avis ém anant du Conseil d’adm inistration ou de son délégué sera 
adressé sous pli chargé à chaque actionnaire, au moins un mois avant 
l’époque fixée pour le versem ent.

Cet avis contiendra la désignation de la somme appelée, l’époque où 
elle doit ê tre  payée e t le  lieu où la caisse à laquelle ce payem ent devra 
ê tre  effectué.

L ’actionnaire, qui n ’aurait point effectué son versem ent dans le délai 
indiqué, est mis en dem eure par une simple sommation à son domicile 
élu; et s’il n ’a pas satisfait à cette sommation dans le délai d’un mois de sa 
date, la Société aura le droit, sans autre mise en demeure, de faire vendre 
ses actions, aux risques et périls du retardataire.



Cette vente peut être  faite au choix de la Société e t sans autorisation 
judiciaire, soit en masse, soit en détail, soit par le m inistère d’un notaire 
de Bruxelles, en son étude, soit par un agent de change à la Bourse de 
Bruxelles.

Au moyen de cette vente, les titres se trouvant entre les mains de 
l’actionnaire deviennent nuis de plein droit, e t il en est délivré de nou
veaux aux acquéreurs sous les mêmes num éros.

T out versem ent en retard  porte in térê t de plein droit au profit de la 
Société, à raison de 6 °/0 par an, à com pter du jou r de l’exigibilité, sans 
demande en justice.

Les mesures autorisées par le présent article ne font pas obstacle à 
l’exercice simultané, par la Société, des moyens ordinaires de droit.

A r t . i o . — Les actions sont au choix de l’actionnaire, nominatives ou 
au porteur, les actions étan t entièrem ent libérées. Les actions nomina
tives peuvent être converties au porteur, et réciproquem ent.

A r t . i i . — Il est tenu au siège social un registre des actions nomina
tives, dont tou t actionnaire pourra prendre connaissance; ce registre 
contient :

La désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nom bre 
de ses actions ;

L ’indication des versem ents effectués;
Les transferts, avec leu r date, ou la conversion des actions en titres au 

porteur.

A r t . 12. — La propriété de l’action nom inative s’établit et se trans
fère selon le mode déterm iné par l’article 37 de la loi du 18 mai 1873.

A r t . 13. — Les actions doivent rester nominatives jusqu’à leur 
entière libération.

A r t . 14. — L ’action au porteu r est signée de deux adm inistrateurs ; 
l’une des deux signatures peut être apposée au moyen d’une griffe. 
L ’action au porteur contient les indications prescrites par l’article 38 de 
la loi du 18 mai 1873.

Elle se transm et par la simple tradition du titre.

A r t . 15. — T ou t appel de fonds est in terd it au delà du m ontant des 
actions. Les actionnaires ne sont passibles que de la perte  du m ontant de 
leu r in térêt dans la Société.

A r t . 16. — T oute action est indivisible ; la Société ne reconnaît qu’un 
propriétaire pour une action. Tous les co-propriétaires d’une action 
doivent se faire représen ter par un seul d ’entre eux.

Si l’action appartient à une Société, cette dernière pourra se faire repré
senter par un des associés-gérants ayant pouvoirs si la Société est en 
nom collectif ou en commandite simple ; par le gérant si la Société est en 
commandite par actions et par le délégué du Conseil d’adm inistration 
porteur de pouvoirs si la Société est une Société anonyme.



A r t . 17. — Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre  
dans quelque main qu’il passe. La possession d’une ou plusieurs actions 
em porte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions 
de l’assemblée générale.

A r t . 18. — Les héritiers ou créanciers d’un actionnaire ne peuvent, 
sous quelque prétexte que ce soit, provoquer l’apposition des scellés sur 
les biens ou valeurs de la Société, en dem ander le partage ou la licitation; 
ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inven
taires sociaux et aux délibérations de l’assemblée générale.

A r t . 19. — Dans les cas d’augm entation du capital, le droit de préfé
rence est acquis aux actionnaire existants pour l’obtention des actions à 
ém ettre, chacun au prorata du nom bre d’actions qu’il possède au moment 
de l’émission.

Le Conseil d’adm inistration fixe le délai dans lequel ce droit doit être  
exercé.

C H A P IT R E  III. 

A p p o r ts .

A r t . 2 0 . — M . Eugène Cusenier, agissant pour et au nom de la 
S ociété  a n o n ym e  L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ier  f i l s  a în é  e t Ci0, de Paris, 
a, par ces présentes, déclaré apporter à la présente Société, L a  G ra n d e  
D is t i l le r ie  belge, Société anonyme pour l’exploitation des produits de la 
maison E . Cusenier fils aîné e t C io :

i° La clientèle que la S ociété  a n o n ym e  L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ier  
f i l s  a în é  e t C10 possède en Belgique, colonies Belges et en H ollande conti
nentale, grâce aux efforts incessants des représentants dans ces deux 
parties de l’Europe, d’abord de la Société en nom collectif E. Cusenier fils 
aîné et Ci0, et, ensuite, de la Société apporteur;

2° Les procédés que ladite Société L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ier  
f i l s  a în é  e t 6'io emploie actuellem ent pour la fabrication de ses produits, 
procédés qui sont sa propriété, pour lui avoir été apportés par l’ancienne 
Société en nom collectif E. Cusenier fils aîné et Ci0, procédés qui ont fait 
le succès de la marque E . Cusenier fils aîné et Ci0, qui est aujourd’hui, 
connue dans le monde entier ; procédés, enfin, qui po rten t sur la  fabrica
tion et la distillation de toutes les liqueurs en général et principalem ent 
sur certaines spécialités.

Seront aussi compris dans le  présent apport : les procédés de fabrica
tion que ladite Société anonyme L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ie r  f i l s  a în é  
e t C ie pourra créer, découvrir ou acquérir par la suite et ce, au fur et à 
mesure de leu r création, découverte ou acquisition ;

30 Les plans de l’usine à construire, soit à Bruxelles, soit dans une des 
communes form ant l’agglom ération bruxelloise. Ces plans com prennent



non seulem ent ce qui regarde la constructien proprem ent dite, mais 
encore et surtou t ce qui concerne la fabrication e t l’installation des appa
reils et du matériel, le tou t conformém ent à ce qui existe dans les usines 
de Paris, de Charenton, d ’Ornans et de Mulhousse, appartenant à la 
Société L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ier f i l s  a în é  e t Cio, qui ont été 
créées par M. Eugène Cusenier iils aîné et exécutées sous sa surveillance 
directe.

C o n d itio n s des a p p o r ts .

Les apports ci-dessus sont faits sous les conditions suivantes, savoir :

i° La Société apporteur devra, par son D irecteur général, constamm ent 
surveiller l’exécution des plans ci-dessus désignés, suivre avec soin la 
fabrication e t l’installation des appareils de distillerie et autres, de 
manière à ce que la présente Société puisse profiter des capacités tech
niques de M. le D irecteur général et de l’expérience qu’il a acquise en 
faisant exécuter et installer les usines de Paris, de Charenton, d’O rnans et 
de Mulhouse;

2° La clientèle que possède la Société apporteur en Belgique et en 
Hollande étant apportée à la présente Société, cette dernière en aura la 
propriété pleine et entière à partir du jou r de la constitution de la p ré 
sente Société; en conséquence, toutes opérations commerciales de vente, 
concernant ses produits, lui sont interdites en Belgique et en Hollande 
pendant toute la durée de la Société; néanmoins, jusqu’au jou r où l'usine 
qui doit être  construite à Bruxelles, ou dans ses environs, pourra fabri
quer et comm encer elle-même ses opérations commerciales, la Société 
anonyme L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  E .  C u sen ier  f i l s  a în é  e t  C w continuera à 
servir, pour son propre compte, la clientèle de Belgique et de Hollande, 
à ses risques et profits.

A ttr ib u t io n s  de la  S ociété  a p p o rte u r .

En représentation des apports faits par la Société anonyme L a  G ra n d e  
D is t i l le r ie  E .  Cuse?iier f i l s  a în é  e t Cio. elle recevra 600 actions entièrem ent 
libérées de la Société anonyme L a  G ra n d e  D is t i l le r ie  belge pour l’exploi
tation des produits de la maison E. Cusenier fils aîné et Cio. Ces actions 
lui seront remises aussitôt après la constitution définitive de la présente 
Société (■/•

( 1)  Lesdites s ix  cents actions de 5oo francs chacune correspondent m aintenant a  3,ooo a c 
tions nouvelles de xoo francs chacune.



CHAPITRE IV.

O b lig a tio n s.

A r t . 2 1 .  — La Société pourra ém ettre  des obligations pour les besoins 
de la Société, sur la proposition qui en sera faite par son Conseil d’admi
nistration e t par décision de l’assemblée générale des actionnaires, tout 
en se conformant aux dispositions des articles 68, 69 e t 70 de la loi du 
18 mai 1873.

C H A PIT R E  V.

Co?iseil d ’a d m in is tr a tio n . — S u rv e illa n c e . — D ir e c tio n .

A r t . 2 2 . —  La Société est adm inistrée par un Conseil composé de trois 
membres au moins et de sept au plus.

Les opérations de la Société sont surveillées par un commissaire au 
moins et trois au plus. La direction de la Société est confiée, sauf ce qui 
sera dit aux articles 36 e t suivants ci-après, à un d irecteur choisi dans le 
sein du Conseil ou non.

A r t . 23. — Les adm inistrateurs et les commissaires sont nommés et 
révocables par l ’assemblée générale des actionnaires.

E n cas de vacance d’une place d’adm inistrateur par suite de décès, 
démission ou toute autre cause, les adm inistrateurs restants et les com
missaires réunis ont le droit d’y pourvoir provisoirem ent. Dans ce cas, 
l’assemblée générale, lors de sa prem ière réunion, procède à l’élection 
définitive.

Les fonctions des adm inistrateurs et du ou des commissaires durent six 
ans Ils peuvent être réélus.

Le rem placem ent des adm inistrateurs s’opère par m oitié tous les trois 
ans ; les mem bres sortants sont désignés par le  sort et, ensuite, par rang 
d’ancienneté; le prem ier tirage au sort aura lieu trois ans après la consti
tu tion  définitive de la présente Société. Dans le cas où le nom bre des 
adm inistrateurs serait im pair, la prem ière période devant être  soumise au 
tirage au sort com prendra le chiffre le plus faible.

Le directeur pourra faire partie  du Conseil d ’adm inistration.
Si le nom bre des commissaires est réduit, par suite de décès ou au tre

m ent, de plus de moitié, le Conseil d’adm inistration doit convoquer 
im m édiatem ent l’Assemblée générale pour pourvoir au rem placem ent des 
commissaires manquants.

E n cas de vacance avant l’expiration d’un mandat, l’adm inistrateur ou 
le commissaire nomm é en rem placem ent d’un autre ne dem eure en fonc
tions que le tem ps qui reste à courir du mandat de son prédécesseur.



A r t . 24. — Pour cautionnem ent de leu r gestion, les membres du Con
seil d’adm instration sont tenus de fournir chacun cinquante actions de la 
présente Société et les commissaires chacun vingt-cinq actions de la même 
Société. Mention de cette affectation est faite par le p ropriétaire des 
actions sur les registres et sur les certificats d’inscription pour les actions 
nominatives. Les actions au porteur sont déposées dans la  caisse de la 
Société ; ces actions sont inaliénables et incessibles pendant tou te  la durée 
du mandat de l’adm inistrateur ou du commissaire.

Le cautionnem ent ne peu t être  restitué ou rendu libre que par délibé
ration du Conseil d’adm inistration, avec l’approbation du Collège des 
commissaires, après décharge donnée par l’approbation du bilan de l’exer
cice pendant lequel les fonctions d’adm inistrateur auront pris fin.

Si les actions déposées à titre  de cautionnem ent n ’appartiennent pas à 
l’adm inistrateur ou au com m issaire qui en fait le dépôt, le nom du pro
priétaire doit être indiqué lors du dépôt e t il en est donné connaissance à 
la prem ière assemblée générale.

A r t . 25. — Les adm inistrateurs et les commissaires réunis form ent le 
Conseil général.

A r t . 2 6 . — O utre la part qui sera ci-après attribuée aux mem bres d u  

Conseil d’adm inistration et aux commissaires de surveillance dans les 
bénéfices nets sociaux, ils reçoivent soit une rém unération fixe, soit des 
jetons de présence dont le m ontant ou la valeur sera déterm iné par 
l’Assemblée générale des actionnaires.

La présente disposition ne pourra, dans aucun cas, porter préjudice à 
l’application de l’article 54, alinéa 5 de la loi du 18 mai 1873.

A r t . 27. — Le Conseil général et le Conseil d’adm inistration se réunis
sent autant de fois que les affaires de la Société l’exigent, soit au siège 
social, soit partout ailleurs.

L e Conseil d’adm inistration élit son Président et son Secrétaire, pris 
parm i ses m em bres; néanm oins, le  Secrétaire peu t ê tre  pris en dehors du 
Conseil, mais il n ’a pas voix délibérative.

Le président du Conseil d’adm inistration préside aussi les réunions du 
Conseil général.

La présence de la m ajorité des adm inistrateurs pouvant prendre part à 
la délibération est nécessaire pour la validité des délibérations du Conseil 
d’adm inistration.

Chaque adm inistrateur peut, par simple le ttre  ou même par télé
gramme, déléguer un de ses collègues pour vo ter en son lieu et place au 
Conseil.

Toutefois, aucun adm inistrateur ne peu t réunir plus de deux voix, y 
com pris la sienne.

A r t . 28. — Les décisions du Conseil général et du Conseil d’adminis
tration  sont prises à la majorité des voix; aucune décision n’est valable



si elle n ’a obtenu l ’adhésion de la m ajorité; en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante.

Les conseils tiennent respectivem ent procès-verbaux de leurs déli
bérations; les procès-verbaux sont signés par tous les membres p ré 
sents.

Les copies ou extraits à produire en justice sont signés par le président 
du Conseil d’adm inistration ou par un adm inistrateur.

A r t . 2 9 . —  Le Conseil d’adm inistration a les pouvoirs les plus étendus 
pour la gestion des affaires sociales ;

Il délibère et statue, dans les lim ites des présents statuts, sur tous les 
objets qui intéressent la Société.

Il nomm e et révoque le personnel, fixe ses ém olum ents e t ses gratifi
cations s'il y a lieu. Il négocie toutes traites, effets ou valeurs de la 
Société, se fait ouvrir tous comptes courants, tan t comme créditeur que 
comme débiteur.

Il autorise l’achat et la vente des biens m eubles et immeubles néces
saires aux opérations sociales. 11 consent tous baux, tan t comme bailleur 
que comme preneur. 11 fait les règlem ents de la Société, prend et donne 
tous term es et délais comme débiteur ou comme créancier. 11 approuve 
les dépenses adm inistratives sociales, vérifie les actes faits par les direc
teurs et délégués dans l’intervalle des réunions, il autorise les dépenses 
de l’adm inistration.

Le Conseil a rrête  tous traités et transactions, donne toutes quittances 
e t décharges, décide et donne par son délégué, pris soit dans le Conseil, 
soit en dehors du Conseil, toutes mainlevées d’inscriptions hypothécaires 
ou autres avec ou sans payement, de toutes saisies-arrêts avec tous désis
tem ents.

Il fait tous prêts, avances de fonds, de marchandises, ouvertures de 
crédits; décide de toutes participations dans toutes Sociétés ou 
établissements particuliers se rattachant à un des objets de la présente 
Société.

11 peut, à cet effet, consentir tous actes authentiques ou sous seings 
privés.

Il est, en outre, autorisé à plaider, tan t en dem andant qu’en défendant, 
à tra ite r, transiger et com prom ettre, élire domicile, constituer avocats et 
avoués, obtenir tous jugem ents, m ettre les favorables à exécution, appeler 
des préjudiciels, form er opposition, saisie-arrêt, saisie-exécution, exercer 
toutes poursuites.

Le conseil convoque les actionnaires en assemblées générales ordinaires 
et extraordinaires.

11 arrête les bilans et les comptes qui doivent être soumis à l’Assem
blée générale et fixe l’époque de la mise en paiem ent du dividende. 11 fait 
chaque année à cette Assemblée un rapport sur les comptes e t la situation 
des affaires de la Société.

E n un mot to u t ce qui n ’est pas expressém ent réservé à l’Assemblée
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générale par les S tatuts ou par la loi est de la compétence du Conseil, qui, 
sous cette réserve, peut faire tous les actes que ferait un gérant d’une 
Société en nom  collectif.

A r t . 3 0 . — Le Président du Conseil d’adm inistration représente la 
Société vis-à-vis des tiers; c’est à lui que doivent être  signifiés tous les 
actes concernant la Société. C’est également à sa requête que sont 
faites toutes les poursuites ou actes conservatoires, faits dans l’in térê t 
social.

A r t . 3 1 .  — Le Conseil d’adm inistration peut déléguer u n  de ses 
membres pour le représen ter dans l’intervalle de ses réunions.

Cet A dm inistrateur surveille l ’exécution des décisions du Conseil; il 
prend toutes les résolutions nécessaires, sau fàles soum ettre à la prem ière 
réunion du Conseil.

Cet A dm inistrateur peu t prendre le titre  d’adm inistrateur délégué.

A r t . 3 2 .  — Les procurations, les contrats, les traités et conventions, 
les effets, traites ou valeurs, les endossements, les transferts de rente ou 
autres fonds inscrits au nom de la Société, les contrats de ventes et d’ac
quisitions, les quittances authentiques, les mainlevées d’hypothèques ou 
saisies-arrêts, les transactions sur procès et, en général, tous les actes con
cernant la Société seront signés par l’A dm inistrateur délégué à cet effet, 
ou par le D irecteur.

A r t . 3 3 .  —• Chaque A dm inistrateur a le droit d’inspecter les bureaux et 
les livres de la Société quand il le juge convenable.

A r t . 34.. — Les Commissaires ont un droit illim ité de contrôle et de 
surveillance sur toutes les opérations de la Société.

Ils peuvent prendre connaissance au siège social des livres et de la cor
respondance des procès-verbaux et généralem ent de toutes les écritures 
de la Société.

Il leur est remis tous les sem estres un état résum ant la  situation active 
e t passive de la Société.

Ils doivent soum ettre à l’Assemblée le résultat de leu r mission avec les 
propositions qu’ils croient convenables et lui faire connaître le mode 
d’après lequel ils ont contrôlé les inventaires.

A r t . 3 5 .  — Les A dm inistrateurs et les Commissaires ne contractent, 
en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle; ils ne 
répondent que de l’exécution de leur mandat.

D e  la  D ir e c tio n .

Ar t . 36. — La gestion des affaires courantes de la Société, l’exploita
tion, la direction des travaux e t l’exécution des décisions du Conseil



( H )

d’adm inistration seront confiées à un D irecteur choisi dans son sein ou 
parm i les non-associés.

A r t . 37. — E n nom m ant le D irecteur, le Conseil d’adm inistration 
délim itera ses attributions. Il pourra lui déléguer en totalité ou en partie 
les pouvoirs qu’il possède lui-même et qui sont énum érés à l’article 29.

A r t  38. — Le D irecteur peut avec l’agrém ent du Conseil se faire 
suppléer pour la correspondance et exercer par m andataire tou t ou partie 
des pouvoirs qui lui sont délégués pour un ou plusieurs objets déter
minés.

En cas d’absence, vacance ou maladie, ces fonctions sont provisoire
ment remplies, sur la désignation du Conseil, par un A dm inistrateur 
délégué ;ou un des sous-directeurs) ou un autre membre du Conseil.

A r t . 39. — Le D irecteur ne contracte, en raison de ses fonctions, 
aucune obligation personnelle ou solidaire relativem ent aux engagements 
de la Société.

C H A P IT R E  VI.

D e s  A ssem b lée s g én éra les.

A r t . 40. — L ’Assemblée générale, régulièrem ent constituée, repré
sente l’universalité des actionnaires. Ses décisions sont obligatoires pour 
tous, même pour les absents ou dissidents.

E lle se réunit, en séance ordinaire, au siège social, tous les ans, 
le  2 5  ju in ,  à deux heures de l’après-midi et si cette date tom be un jour 
férié, l’Assemblée aura lieu le lendemain, à la même heure.

L ’Assemblée générale se réunit en outre, extraordinairem ent, dans les 
cas prévus par les Statuts, et toutes les fois que le Conseil d’adm inistra
tion ou le Conseil généra] juge semblable réunion utile ou nécessaire; 
comme aussi l’Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée 
toutes les fois que la demande en est faite par les actionnaires réunissant 
entre eux le cinquième au moins du capital social.

A r t . 41. — Les convocations des Assemblées ordinaires ou extraordi
naires sont faites par un avis inséré deux fois à hu it jours d’intervalle au 
moins et hu it jours avant la réunion, dans le M o n ite u r  belge et dans un 
journal de Bruxelles.

Les actionnaires inscrits en nom sont convoqués aussi par le ttre  adressée 
au lieu de leur domicile élu, hu it jours au moins avant la date fixée par 
l’Assemblée, mais sans qu’il doive être justifié de l’accomplissement de 
cette formalité.

Les avis de convocation indiquent som m airem ent l ’objet de la réunion.
T out détenteur d’actions au porteu r qui voudra assister ou se faire 

représenter à l’Assemblée sera tenu de déposer ses actions, au siège social, 
au moins cinq jours avant la date fixée pour la réunion.
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N ul ne peut se faire représenter à l’Assemblée générale que par un 
mandataire, lui-même m em bre de cette Assemblée.

N ul ne sera admis à représenter un actionnaire à l’Assemblée, s’il n ’est 
pourvu d’un pouvoir spécial de son mandant.

N ul ne peut prendre part au vote pour un nom bre d'actions dépassant 
la cinquième partie du nom bre des actions émises ou les deux cinquièmes 
des actions pour lesquelles il est pris part au vote.

A r t . 4 2 . — L ’Assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les 
plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la Société.

E lle  a le droit d’apporter aux S tatuts telles modifications qu’elle juge 
utile, mais sans pouvoir changer l’objet essentiel de la Société.

Lorsqu’il s’agit de délibérer sur les modifications aux Statuts, la pro
longation de la durée sociale, l’augm entation du capital, la prise d’un 
in térêt dans une Société semblable, la dissolution anticipée pour quelque 
cause que ce soit de la Société, l’Assemblée n ’est valablem ent constituée 
que si ces convocations ont mis ces objets à l ’ordre du jou r et si ceux qui 
assistent à la réunion représentent la m oitié au moins du capital social; 
les décisions doivent être prises à la m ajorité des trois quarts des voix.

Si l’Assemblée ne réunit pas le nom bre d’actions voulues, une nouvelle 
convocation est faite à un mois de distance, dans les formes prescrites 
ci-dessus, et la nouvelle Assemblée délibérera valablement, quelle que 
soit la portion du capital représentée par les actionnaires présents, sans 
préjudice toutefois de la m ajorité des trois qnarts de voix requises par le 
paragraphe précédent.

A r t . 4 3 . — Dans les Assemblées générales annuelles :
Le Conseil d’adm inistration fait le rapport circonstancié sur les opéra

tions de l’exercice écoulé et sur la situation de la Société.
On entend le rapport du Commissaire sur la surveillance et sur le bilan.
L’Assemblée statue définitivem ent sur les comptes et sur le bilan et 

pourvoit aux vacances parm i les A dm inistrateurs e t les Commissaires.

A r t . 4 4 . — Le Président du Conseil d’adm inistration préside l’Assem
blée générale.

E n cas d’absence, l ’Assemblée est présidée par le mem bre du Conseil 
désigné par ce dernier.

Le Président appelle comme scrutateurs les deux plus forts actionnaires 
p résen ts; en cas de refus des deux plus forts actionnaires, le Président 
fait appel à ceux qui les suivent dans l’ordre de la liste, jusqu’à accepta
tion.

Le Secrétaire est désigné par le bureau, composé comme il est d it ci- 
dessus.

Les procès-verbaux sont signés par le  Président, le  Secrétaire et les 
scrutateurs.

Les expéditions à délivrer aux tiers sont signées par le  Président du 
Conseil d’adm inistration et un A dm inistrateur.
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A r t . 45. — Les délibérations sont prises à la majorité des voix.
Les votes ont lieu par assis et levé, à moins que l’Assemblée ne décide 

qu’ils ont lieu au bulletin  secret.
Chaque action donne droit à une voix; néanmoins, nul ne peu t prendre 

part au vote pour un nom bre d’actions dépassant la cinquième partie du 
nom bre des actions émises et les deux cinquièmes des actions pour 
lesquelles il est pris part au vote.

E n  cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

A r t . 46. — L 'Assem blée générale délibère sur toutes les propositions 
qui lui sont faites par le Conseil d’adm inistration ou la m ajorité des 
Commissaires, pourvu qu’elles aient été énoncées dans l’ordre du jour.

C H A PIT R E  VII.

C o m p tes a n n u e ls . — F o n d s  de ré se r v e . — D iv id e n d e s .

A r t . 47. — L ’exercice social commence le i 6r avril et finit le  31 mars 
de chaque année.

Les comptes seront donc clôturés e t le  bilan sera dressé le 31 mars de 
chaque année.

Dans la formation du bilan, il sera tenu compte de la dépréciation 
éventuelle de l ’avoir de la Société, de tous amortissem ents, de l’entretien 
e t du renouvellem ent du m obilier e t matériel.

Les livres, le  bilan, l’inventaire et le com pte des profits et pertes, 
dressés par le Conseil d’adm inistration et signés par tous les mem bres du 
Conseil d’adm inistration, sont soumis avec le rapport sur les opérations 
de la Société, un mois au moins avant l’Assemblée générale annuelle, 
a u  C o m m issa ire  qui doit faire un rapport contenant leurs propositions.

Quinze jours avant l’Assemblée générale, le bilan, le com pte des pro
fits et pertes, ainsi que la liste des actionnaires connus, indiquant le 
nom bre de leurs actions et leur domicile, sont mis, au siège social, à la 
disposition des actionnaires de la Société.

Le bilan et le compte des profits e t pertes, sont adressés aux action
naires en nom, en même tem ps que la convocation, de même que le rap
port d u  C o m m issa ire  s’il ne conclut pas à l’adoption complète du bilan et 
des comptes.

Le bilan et le compte des profits et pertes sont, dans la quinzaine après 
leur approbation par l’Assemblée générale, publiés par le M o n ite u r  belge.

A r t . 48. — Les produits nets, déduction faite de tous frais généraux, 
de toutes charges sociales, de tous comptes d ’am ortissem ents et comptes 
de prévoyance que l'Assem blée jugera utile  de voter, constituent les 
bénéfices distribuables de la Société.



Sur ces bénéfices nets, on prélèvera annuellem ent sur le total, dans 
l’ordre suivant ;

i° 5 °/o affecté à la form ation du fonds de la réserve légale;
2° La somme suffisante pour payer aux actions un prem ier dividende 

jusqu’à concurrence de 5 °/0 du capital versé.
Sur le surplus il sera prélevé :
i° 10 0/0 pour le Conseil d’adm inistration;
20 1 °/o pour le  ou les commissaires, sauf application de l’article 54 de 

la loi du 18 mai 1873;
3° La somme suffisante pour faire face aux participations consenties par 

le Conseil, étant entendu que l’ensemble de ces participations ne pourra 
dépasser 30 °/0 des bénéfices restants ;

Le solde appartiendra aux actionnaires.

A r t . 49. — Tous les dividendes dûm ent annoncés et non réclamés 
dans les cinq ans de leu r exigibilité sont acquis à la Société.
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C H A P IT R E  V III.

D iss o lu tio n . — L iq u id a tio n .

A r t . 50. — La dissolution de la Société aura lieu, soit par l’expiration 
du tem ps pour lequel elle est constituée, s’il n ’}̂  a pas de prorogation, 
soit par décision prise par l’Assemblée générale, constituée et votant 
ainsi qu’il est dit ci-dessus, qu’elle que soit la cause de cette dissolution 
anticipée, qui dépendra toujours de la volonté de l’Assemblée générale 
des actionnaires, régulièrem ent constituée.

A r t . 51. — E n cas de dissolution, pour quelque cause que ce soit, 
l’Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d’administration, 
règle le  mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, avec 
les pouvoirs qu'elle juge convenable de leur conférer.

Pendant le cours de la liquidation, les pouvoirs de l’Assemblée géné
rale se continuent comme pendant l’existence de la Société. Elle a notam 
m ent le droit d 'approuver les comptes et d’en donner quittance.

La nom ination des liquidateurs m et fin aux pouvoirs des A dm inistra
teurs et du D irecteur. Ils peuvent être nommés liquidateurs.

A r t . 52. — T out actionnaire en nom est tenu, lors de la souscription 
ou du transfert qui lui confère la propriété de ses actions, d’élire domicile 
à Bruxelles.

Toutes modifications et assignations à faire à la requête de la Société, 
à la charge d’un actionnaire, seront valablem ent faites au domicile élu 
par l’actionnaire, sans égard à la distance du domicile réel.
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Si l’actionnaire n ’a pas élu domicile, les actes seront valablem ent signi
fiés au parquet de M. le P rocureur du Roi près le T ribunal de prem ière 
instance de Bruxelles.

Les présents S tatu ts on t été établis par acte passé par-devant Me Ver
meulen, notaire à Bruxelles, le 20 janvier 1881 et modifiés par l’Assemblée 
générale extraordinaire du 31 mars 1898, suivant acte passé le même jour 
par-devant \1° Polart, notaire à Bruxelles.

i° Certifié conforme à l’acte constitutif du présent Statut.
2° 11 est déclaré, en outre que, le siège de no tre  succursale est à Borna 

e t que M. B ertels est no tre  représentant au Congo.

Par procuration spéciale du President 
du Conseil d’adm inistration :

L e  S o u s -D ir e c te u r ,

( s . )  Da n s e .
Le 6 janvier 1903.

Comité spécial <lu Katanga.

M. Tonneau a é té désigné pour rem plir, en l’absence de M. W eyns, 
les fonctions de R eprésentant du Comité spécial du Katanga en Afrique.

B ruxelles, le 12 janvier 1903. 

L e  P r é s id e n t,

( s . )  H . Dkoogmans.
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PUBLICATION D’EXTRAITS D’ACTES 

(Décret du  27 fé v r ie r  18 8 7 ; B u ll, o ff., 18 8 7 , p. 23.)

Comité spécial du Katanga.

Le Comité spécial du K atanga a pris les dispositions suivantes pour 
assurer sa représentation au Congo en cas d’absence ou d’em pêchem ent 
de son représentant :

i° E n cas d’absence ou d’em pêchem ent du représentant au Congo du 
Comité spécial du Katanga, la représentation  du Comité est exercée par 
la personne désignée à cet effet par le Comité spécial.

S’il n’existe pas, dans les te rrito ires gérés par le Comité spécial du 
Katanga, de personne ainsi désignée par le Comité, le représentant qui 
s’absente ou qui est empêché peut confier provisoirem ent à un des chefs 
de Secteur la représentation du Comité spécial au Congo.

2° Au cas où il n’existe, dans les territo ires gérés par le Comité spécial 
du Katanga, ni de personne désignée par le Comité, ni de chef de Secteur 
délégué par le représentant comme il est indiqué ci-dessus, la représen
tation provisoire du Comité appartient à un co n se il de g e s tio n , composé du 
chef de Secteur du Moero, du Comm andant du corps de police, ou des 
agents rem plaçant ces deux fonctionnaires, et de l’agent d ’adm inistration 
le plus anciennem ent attaché au service du Comité en Afrique e t en rési
dence au chef-lieu du Secteur du Moero. E n cas de concurrence entre 
deux ou plusieurs agents d’adm inistration de même ancienneté, c’est le 
plus âgé qui fait partie du Conseil.
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La présidence du Conseil de gestion appartient au chef de Secteur du 
Moero ou à son rem plaçant.

L e Président signe les actes et les correspondances comme suit :

« Pour le Conseil de gestion représentant le Comité spécial du Katanga, 
le  P ré s id e n t......... »

Bruxelles, le 20 février 1903.

L e  P r é s id e n t d u  C om ité  sp é c ia l  d u  K a ta n g a ,  

(s.) H . D roogmans.

Publications légales.

N ous L ÉO PO L D  II, Roi d es B e l g e s ,

S o uverain  de  l ’É ta t  I ndépen dan t  du C ongo,

A tous présents et à venir faisons savoir :

JU G E M E N T .

T r ib u n a l de p re m iè re  in sta n ce  d u  B a s-C on go .

Audience publique du dix ju ille t mil huit cent quatre-vingt-dix-sept.

Le C onservateur des titres fonciers agissant au nom et pour com pte de 
l'É ta t Indépendant du Congo, dem andeur;

C ontre Dawodu John Adeboulu, négociant, dem eurant à Borna, défen
deur défaillant ;

A ttendu que le défendeur, quoique régulièrem ent assigné, ne comparaît 
pas, ni personne pour lui ;

A ttendu que les conclusions du dem andeur paraissent justes et bien 
vérifiées ;

Par ces motifs :

Le T ribunal donne défaut contre le défendeur, faute de com paraître et 
pour le profit le condamne à payer lors de la signification du jugem ent la 
somme de deux cen t cinquante francs au profit de l’É ta t Indépendant du 
Congo, ou à la résiliation du contrat de vente intervenu entre lui et ledit 
fc/tat Indépendant par acte du vingt-deux octobre mil hu it cent nonante- 
cinq, condamne le défendeur aux dépens.
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Déclare le présent jugement exécutoire par provision nonobstant appel 
et sans caution, commet l’huissier Jean Tshikaïa aux fins de signifier le 
présent jugement.

L e  J u g e  d u  T r ib u n a l de p r e m iè r e  in sta n ce  L e  G reffier,

d u  B a s-C o n g o , a. i., ( s . )  A l f r e d  H a l i n .

( s . )  Ë .  H o r s t m a n s .

Pour expédition conforme : 

Borna, 23 décem bre 1902.

L e  G reffier,

( s . )  J u l e s  A e r t s .

L ’an 1900 et deux, le vingt-quatre décem bre;
A la requête de l’É ta t Indépendant du Congo, représenté par 

M. le Conservateur des titres fonciers, à Borna.
Je  soussigné, A ndré Loemba, huissier, désigné par M. le Juge du T ri

bunal de prem ière instance du Bas-Congo, dem eurant à Borna ;
Ai signifié et donné copie avec copie du présent exploit à Dawodu 

John  Adebolu, ci-devant négociant dem eurant à Borna, actuellem ent sans 
domicile ni résidence connue;

De l’expédition en forme exécutoire d’un jugem ent rendu par le T ribu
nal de prem ière instance du Bas-Congo, séant à Borna, le dix juillet 
1890 sept;

E t pour qu’il n ’en ignore, j’ai affiché copie de ladite expédition et du 
présent exploit à la  porte principale de l’auditoire du Tribunal de pre
m ière instance du Bas-Congo, à Borna ;

E t afin que le présent exploit soit inséré par extrait au B u lle t in  O fficiel, 
j’ai délivré une copie à M. le D irecteur de la Justice à Borna, qui a visé 
mon original.

Dont acte, coût : douze francs.
L 'H u is s ie r ,

( s . )  A n d r é  L o e m b a .
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AVIS

S o c ié t é  G é n é r a le  A f r ic a in e .
( S o c ié té  à responsabilité lim itée.)

Nous avons l’honneur de po rter à la connaissance de MM. les action
naires que l’Assemblée générale ordinaire de notre Société se tiendra, 
conformém ent aux statuts, le mardi 5 mai 1903, à 10 h. 30 du matin, au 
siège administratif, 104, rem part des Béguines, Anvers, où les porteurs 
d’actions libérées auront à déposer leurs titres cinq jours au moins avant 
l’Assemblée.

O RD R E I)IJ JO U R  :

i° R apport du Conseil d’adm inistration et du Comm issaire; 
20 A pprobation du Bilan et du Compte de profits et pertes.

Pour le Conseil d’adm inistration :

L e  P r é s id e n t,

A l e x a n d r e  de  B row ne d e  T iè g e .

Le 23 avril 1903.
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S o c ié t é  G é n é r a le  A f r i c a i n e .
(Société à responsabilité lim itée.)

Nous avons l’honneur de po rter à la connaissance de MM. les action
naires qu’une Assemblée générale extraordinaire de no tre  Société se 
tiendra, le mardi 5 mai 1903, au siège administratif, 104, rem part des 
Béguines, Anvers, im m édiatem ent après l ’Assemblée ordinaire. Les 
porteurs d’actions libérées auront à déposer leurs titres cinq jours au 
moins avant l’Assemblée.

O R D R E  DU JO U R  :

i° Réduction du capital;
20 Modifications aux statuts.

Pour le Conseil d’adm inistration :

Le 23 avril 1903.

L e  P r é s id e n t,

A l e x a n d r e  d e  B r o w n e  d e  T i è g e .
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AVIS

Société Anversoisc du Commerce au Congo,
(S ocié té  à responsab ilité  lim itée .)

C o n fo rm ém en t à l ’a rtic le  24 des s ta tu ts , M essieurs les p o rteu rs  de parts 
so n t inv ités à  assiste r à l ’A ssem blée généra le  o rd inaire , qui sera ten u e  
le  m ard i 2 ju in  1903, à n  h eu res e t dem ie du m atin , re m p a rt K ip- 
d o rp , 48, à A nvers.

O R D R E  D U  JO U R  :

i° R ap p o rt du  C onseil d ’ad m in istra tio n  e t du  C om m issaire ; 

2° A pp ro b a tio n  du  B ilan  e t du C om pte  de  p rofits e t pertes .

Note. — P o u r  ê tre  adm is à assiste r à l ’A ssem blée, M essieurs les p o r
te u rs  de  p a rts  d ev ro n t se confo rm er aux p rescrip tio n s de l ’a rtic le  23 des 
s ta tu ts .

Le 21 mai 1903.



Abir.
(Société à responsabilité lim itée.)

( 24 )

E n  ex écu tion  de l’a rtic le  24 des sta tu ts , M essieurs les p o rteu rs  de p a rts  
so n t in v ité s à assister à l’A ssem blée gén éra le  o rd in a ire  qui aura  lieu  le 
m ard i 2 ju in  1903, à 11 h eu res du m a tin , au siège adm in istra tif  de la 
Société, 48, rem part K ip d o rp , à A nvers.

O R D R E  D U  JO U R  :

i° R ap p o rt du  C onseil d ’ad m in istra tio n  e t du Collège des com 
m issaires ;

2° A p p ro b a tio n  du B ilan e t du C om pte  de profits et pertes.

N ote. — P o u r ê tre  adm is à assister à l ’A ssem blée, les p o rteu rs  de parts 
au ro n t à se conform er aux p rescrip tio n s de l ’a rtic le  23 des sta tu ts.

L e  21 mai 1903.

Comptoir commercial congolais.
(Société  à responsab ilité  lim itée .)

E n  exécu tion  de l ’a rtic le  31 des s ta tu ts , M essieurs les actionnaires sont 
in v ité s à assiste r à l ’A ssem blée gén éra le  o rd in aire  qu i au ra  lieu  le 
jeudi 4 ju in  1903, à 11 heu res du  m atin , au siège adm in istra tif  de la 
Société, 48, rem p art K ipdorp , à A nvers.

O R D R E  DU JO U R  :

i° R ap p o rt du C onseil d ’adm in istra tio n  e t du  Collège des com 
m issaires ;

2° A p p ro b a tio n  du B ilan e t du C om pte  de profits e t pertes.

N ote. — P o u r ê tre  adm is à assiste r à l ’A ssem blée, les actionnaires 
au ro n t à se conform er aux p rescrip tio n s de l ’a rtic le  30 des s ta tu ts.

L e  21 mai 1903.
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES

AVIS

Société des Chemins de fer vicinaux du Mayumbc.

M essieurs les actionnaires so n t inform és q u ’une  A ssem blée générale  
o rd in aire  au ra  lieu  le lund i 29 ju in  1903, à 11 heu res du  m atin , au siège 
ad m in istra tif  de la Société, ru e  de N a m u r, n° 64A, à B ruxelles.

O R D R E  DU JO U R  :

i° R ap p o rt du  C onseil d ’a d m in is tra tio n  et des C om m issaires; 
2° A pprobation  du B ilan.

A r t ic l e  22 d es  st a t u t s . — P o u r ê tre  adm is à cette  assem blée géné
ra le , chaque p o r te u r  d ’actions est p rié  de faire connaître  à l ’A d m in is tra 
tio n , au m oins cinq jo u rs avan t la da te  de l ’assem blée, le  n o m b re  e t le 
n u m éro  des actions possédées ou rep résen tées pa r lu i;  les p o rteu rs  p o u r
ro n t ê tre  appelés à justifie r de la possession de  ces titre s .

Le Secrétaire,
(s.) V axdf.n p l a s .

Le 15 juin 1903.

Le Président, 
(s.) A. M o i .s .
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Abir.
(Société  à responsab ilité  lim ité e .)

BILAN ARRÊTÉ AU 3 1  DÉCEMBRE 1 9 0 2 .

A ctif. Passif.

Im m eu b les , planta- R é s e rv e .................. fr. 170,094 25
tien s  e t te rra in s  en D iv idende non ré-
A f r i q u e .............. fr. 3,226 >' c la m é .................. • ■ 17,312 So

O utillage à A n v ers  . . I » C réd iteu rs  . . . . ■ ■ 401,943 19
M obilier de bureau  en P rofits e t p e rtes . • ■ 1,974,306 20

E u r o p e ...................... I »
M ateriel en A frique . 1 »
M atériel de navigat ion

fluviale en A frique. 200,000 v»
A rticles d ’ é c h a n  g e,

approvisionnem ents,
p r o d u i t s ...................... 1,623,423 24

Caisse e t banques. . . 7° 3,454  87
D é b i te u rs ...................... .33,549 03

F r. . . 2,563,656 14 Fr. • ■ 2,563,656 14

COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

D oit.

C om pte b ilan  . . . fr. 1,974,306 20

F r. . . [,974,306 20

A voir.

A ncien  solde . . . fr. 481,997 47
In térêts .......................  12,146 12
Bénéfices su r p o rte 

feu ille .......................... 8,167 20
Bénéfices d’exp lo ita 

tio n  ............................  1,471,995 41

F r. . . 1,974,306 20

Le Président du Conseil d’administration, 
(s.) A . V an  den  N e s t .



C o m p t o i r  c o m m e r c i a l  c o n g o l a i s .
(Société à responsabilité lim itée.)

b i l a n  a u  d é c e m b r e  1902.

( 27 )

A ctif. P a ss if .

Immeubles et planta- C a p i ta l ................ fr. 1,100,000 »
t i o n s ................. fr. 25,370 29 R éserve........................ 244,073 34

Matériel en Afrique . '31,330 91 Amortissements . . . 56,781 72
Mobilier de bureau . 2,368 50 Dividendes non ré-
Frais de prem ier éta c la m é s .................... 1,950 »

b lis se m e n t............. 26,619 55 Créditeurs divers. . . 219,216 24
A rticles d 'é c h a n g e ,
approvisionnem ents,
p ro d u i ts .................... 782,339 03

Débiteurs divers . . . 76,160 12
Profits et pertes . . . 577,832 90

Fr. . . 1,622,021 30 Fr. . . 1,622,021 30

C O M P T E  D E  P R O F I T S  E T  P E R T E S .
D oit.

Solde reporté. . . fr. 448,572 17 
In térêts sur capital

v e r s é .......................  47,187 50
P erte  sur exploita

tio n ........................... 82,400 04

Fr. 578,159 7 1

A voir.

In té r ê t s ................ fr. 326 81
Solde à nouveau . . . 577,832 90

Fr. . . 578,159 7 ‘

L e  P r é s id e n t du  C o n se il d 'a d m in is tra tio n , 

(s.) A l e x is  M o ls .
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES

AVIS

S o c ié t é  G é n é r a le  A f r i c a i n e .
(S o c ié té  à  re s p o n s a b ilité  l im ité e .)

N o u s  a v o n s  l ’h o n n e u r  d e  p o r te r  à  la  co n n a issa n ce  d e  M M . le s  a c tio n 
n a ire s  q u ’u n e  A s s e m b lé e  g é n é ra le  e x tra o rd in a ire  d e  n o tre  S o c ié té  se 

t ie n d ra  le  m e rc re d i 15  ju i l le t  p ro c h a in , à  1 1  h e u re s  du  m a tin , au  s iè g e  

a d m in is tra t if , 10 4 , re m p a r t  d e s  B é g u in e s , à  A n v e r s ,  o ù  le s  p o rte u rs  
d ’a c tio n s  lib é ré e s  a u ro n t à d é p o s e r  le u rs  t it re s  c in q  jo u r s  au  m o in s  a v a n t 

l ’A s s e m b lé e .

O R D R E  DU  J O U R  :

i» D is s o lu t io n  a n t ic ip é e  d e  la  S o c ié t é ;
2° M is e  e n  liq u id a t io n  d e  la  S o c ié té  ;

3° N o m in a t io n  d e  liq u id a te u r s  ;
40 P o u v o ir s  à  le u r  c o n fé re r .

P o u r  le  C o n s e il  d ’a d m in is tra t io n  : 

Le Président,

(s.) A l e x a n d r e  d e  B r o w n e  d e  T i è g e .

Le 4 juillet 1903.
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES

1
PUBLICATION D’EXTRAITS D’ACTES 

(Décret du  27 fé v r ie r  i 8 8 j ;  B u ll, o ff., i 8 8 j ,  p. 28 .)

Maison de commerce « Woermann et C°
Landa iia itesc lia (I ».

(A n c ie n n e  S o c ié té  d e  c o m m e rc e  « H a rm s  et M a rc u s  Congoge.sch.aft » .)

P a r  la  p ré se n te , la  S o c ié té  d e  c o m m e rc e  H a rm s  et M a rc u s , é ta b lie  à 
H a m b o u rg , v o u s  fa it la  d é c la ra t io n  q u ’e l le  a v e n d u  sa m aiso n  de co m 
m e rc e , é ta b lie  à  l.u a li  (C o n g o  D u a n g o )  et a u tre s  p la ce s  d e  l ’ É ta t  In d é p e n 

d an t du  C o n g o  (e t  à  L a n d a n a )  so u s  la  ra iso n  s o c ia le  « H a rm s  et M a rc u s  
C o n g o g e sc h à ft  » à  la  m aiso n  de c o m m e rce  C . W o e rm a n n , é ta b lie  à  H a m 

b o u rg .

E n  m êm e te m p s, la  m aiso n  d e  c o m m e rc e  C . W o e rm a n n , a  H a m b o u rg , 
d é c la re  q u ’e l le  a p r is  p o sse ss io n  d e  la  m aiso n  d e  c o m m e rc e  so u s  la  ra iso n  

u H a r m s  e t  M a rc u s  C o n g o g e sc h à ft  » , à  L u a l i  (C o n g o  D u an go ), e t  a u tre s  

p la ce s  d e  l ’E t a t  In d é p e n d a n t du  C o n g o  (e t  à  L a n d a n a ), a v e c  to u te s  le s  
d e tte s  a c t iv e s  e t  p a s s iv e s  e t  c o n t in u e ra  le s  a ffa ire s  d e  l ’ a n c ie n n e  m aiso n  

so u s la  ra iso n  d e  « W o e rm a n n  e t  C °  I-a n d a n a g e sch â ft  ».

Témoins : (s.) H a r m s  e t  M a r c u s .

(s.) A d. M u l l e r . ( s . )  C . W o e r m a n n .

(s.) M a x  M e y e r .

R e g .  N °  90994.

P a r - d e v a n t  m o i ,  P a u l-G u s ta v - L u d w ig  B a r t e l s ,  d o c te u r  en  d ro it, 

n o ta ire  p u b lic  et a sse rm e n té  d e  c e tte  v i l le  l ib r e  e t  h a n sé a tiq u e  d e  H am -
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b o u rg , e t en  p ré se n c e  d es tém o in s  A d o lp h  M ü lle r  e t  H u g o -T h é o d o r-M a x  

M ay er, h a b ita n ts  de c e tte  v i l le ,

M. Jo h n - E n r il  M arcu s, n é g o c ia n t, d e m e u ra n t  à  H a m b o u rg , a sso c ié  
g é ra n t  d e  la  S o c ié té  d e  c o m m e rc e  H a rrn s  e t  M arcu s, é ta b lie  à  H a m 

b o u rg , e t
M . M a x in tilia n  B r o c k , n é g o c ia n t, d e m e u ra n t à  H a m b o u rg , asso c ié  

g é ra n t  d e  la  m aiso n  d e  c o m m e rc e  C . W o e rm a n n , à  H a m b o u rg , le sq u e ls  

o n t s ig n é  le  p ré se n t  a c te , d o n t i l  a ra t ifié  le  co n te n u .

E n  fo i d e  q u o i, j ’a i s ig n é  la  p ré se n te  et y  a i a p p o sé  m o n  sceau  d ’ o ffice , 

à  H a m b o u rg , le  q u a to rz e  m ars  m il n e u f  c e n t t ro is .

G . B a r t e l s , D r.

( L .  S . )

L a  m a iso n  d e  c o m m e rc e  C . W o e rm a n n , é ta b lie  à H a m b o u rg , d é c la re  p a r  
la  p ré se n te  c o n s titu e r  p o u r  so n  m a n d a ta ire  d e  c o m m e rc e  p o u r  sa m aiso n  
d e  c o m m e rc e  é ta b lie  à L u a l i  (C o n go  D u an g o t, É t a t  In d é p e n d a n t du 

C o n g o , à L a n d a n a . e t  d an s d ’ a u tre s  p la c e s  so u s la  ra iso n  so c ia le  « W o e r 

m an n  et C °  L a n d a n a g e sc h iift  » :

M. G e o r g - E m il- A u g u s t  Z ie r ia c k s , n é  à  B re m e rh a v e n , d o m ic ilié  à 

L a n d a n a  à  l ’ e ffe t d e , p o u r  la  su sd ite  m aiso n  « W o e rm a n n  et C ° L a n d a -  
n a g e s rh â ft  », r e p ré s e n te r  ses fa c to re r ie s  é ta b lie s  so u s  la  m êm e ra iso n  

so c ia le  d e  « W o e rm a n n  et C» L a n d a n a g e sc h a ft  », g é r e r  to u te s  ses a ffa ire s  

d e  c o m m e rc e  e t, en  c o n sé q u e n c e , d e  r e c o u v r e r  et de r e c e v o ir  ou d e  p a y e r  

p o u r  la  d ite  ra iso n  so c ia le  to u te s  so m m es q u i so n t o u  s e ro n t  d u e s , d o n n e r  
ou  r e c e v o ir  to u te s  q u itta n c e s , co m p te s  c o u ra n ts  e t  d ’ a u tre s , le s  e x a m in e r , 

a p p r o u v e r  ou c o n te s te r , le s  l iq u id e r  ou s o ld e r , p a y e r  ou  re c e v o ir  le  r e l i 

q u a t, a c h e te r  ou  v e n d re  d es m a rch a n d ise s  e t  d es p ro v is io n s , fa ire  c h a rg e 
m en ts  et d é c h a rg e m e n ts , fa ire  to u tes  d é c la ra t io n s  à la  d o u a n e  ou a u tre s  

a u to r ité s  p u b liq u e s , fa ire  et s ig n e r  to u s  c o n tra ts  n é c e s sa ire s , d e m a n d e r  

a u x  b u re a u x  d es p o stes  et a u x  a u tre s  a u to r ité s  ou  d es p e rso n n e s  p r iv é e s  

d es m a rc h a n d ise s , d es a rg e n ts , d es v a le u rs  e t  des le t t re s  et de to u s  ces 
o b je ts  re ç u s  d o n n e r  des q u itta n ce s  v a la b le s , a u ss i en  sa d ite  q u a lité  de 

m a n d a ta ire , s o u s s ig n e r  la  c o rre s p o n d a n c e  e t  s ig n e r  la  ra iso n  d e  W o e r 
m an n  et C °  L a n d a n a g e sc h a ft  à  L u a l i  (C o n go  D uan go), à  L a n d a n a  et s u r  
a u tre s  p la c e s , co m m e  s u it  :

I .- V . Wro e rm a n n  e t  C °  L a n d a n a g e sc h a ft .

D e  p lu s , la  m aiso n  C . W o e rm a n n  d o n n e  à  so n  d it m a n d a ta ire  p o u v o ir  

ju d ic ia ir e  le  p lu s  é ten d u  à l ’ e ffet d e  p a ra ître  en  cas d e  n é c e s s ité  au  n om  

d e  la  d ite  m aiso n  d e  c o m m e rc e  W o e rm a n n  e t  O  L a n d a n a g e sc h a ft  e t  p o u r  
la  m êm e d e v a n t tous t r ib u n a u x  et a u to rité s  en  d em an d a n t o u  en  d é fe n 

d an t, y  re p ré s e n te r  ses d ro its  e t  in té rê ts  c o n tre  to u s d é b ite u rs  n é g lig e n ts  
ou c o n tre  q u i q u e  ce  so it , a g ir  se lo n  le s  c irc o n sta n c e s , s u iv r e  to u te  p ro -
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c c d u re  p a r  to u te s  le s  in sta n ce s  n é c e s sa ire s , y  c o m p ris  l ’e x é c u t io n , fa ire  

m e ttre  to u te s  s a is ie s , le s  p o u r s u iv r e  ou s ’ en  d é s is te r , fa ire  to u te s  p re u v e s , 

d é fé re r  to u s se rm e n ts , le s  a c c e p te r  ou  les r é fé re r , p re n d re  p o sse ss io n  a v e c  
m a in -fo rte  d e  ju s t ic e , fa ire  u sag e  d e  to u te s  c o n tra in te s  ju d ic ia ir e s , se  

d é s is te r  du  p ro c é d é , c o n c lu re  to u s  c o m p ro m is , tra n sa c tio n s  e t  a r ra n g e 

m e n ts , fa ire  to u te s  re m ise s  e t  c o n s e n t ir  à  to u s  te rm e s  et d é la is , fa ire  ou  

a c c e p te r  to u te s  co n cessio n s . E n  cas d e  fa il l ite  d e  q u e lq u e  d é b ite u r  d e  la  
d ite  m aiso n  d e  c o m m e rc e , p re n d re  p a r t  à to u te s  a sse m b lé e s  et d é lib é ra 

t io n s  des c ré a n c ie rs , y  v o te r , fa ire  v é r i f ie r  le s  c ré a n c e s , r e c e v o ir  tout 

d iv id e n d e  e t  d o n n e r  des q u itta n c e s  e t  d é c h a rg e s , n o m m e r  to u s  a v o c a ts  et 

s y n d ic s , le s  r é v o q u e r  et en  n o m m e r  d ’a u tre s , s u b s t itu e r  u n e  ou  p lu s ie u rs  

p e rso n n e s  en  to u t ou  p a rt ie  d es  p ré se n ts  p o u v o ir s , le s  r é v o q u e r  et en 

g é n é r a l fa ire  et e x é c u te r  to u t  ce  q u e  le s  u sa g e s  et co u tu m e s  ju d ic ia ire s , 

l ’ in té rê t  d e  la d ite  m aiso n  d e  c o m m e rc e  e t  le s  c irc o n sta n c e s  p o u rra ie n t  
d e m a n d e r , p ro m e tta n t te n ir  le  to u t  a t o u t  te m p s  p o u r  v a la b le  e t  a g ré a b le  

e t  so u s o b lig a tio n  co m m e de d ro it .

D e  p lu s , la  m aiso n  C . W o e rm a n n  d o n n e  à  son  m a n d a ta ire  p o u v o ir  

ju d ic ia ir e  à  1’ elTet d e, p o u r  la  su sd ite  m aiso n  W o e rm a n n  e t  C °  L a n d a n a -  

g e sc h â ft , r e te n ir  en  o p tio n  p re n d re  à b a il ou  a c h e te r  d es  b â tim e n ts , te r 
ra in s  e t  a u tre s  p ro p rié té s  fo n c iè re s  à L a n d a n a , L u a l i  (C o n g o  D u an go ) ou 

d an s le s  a u tre s  p a r t ie s  de l ’E t a t  In d é p e n d a n t du C o n g o , c é d e r  et t ra n s fé 

r e r  à  la  m aiso n  W o e rm a n n  e t  C °  L a n d a n a g e sc h â ft  d e  p a re ils  c o n tra ts  
c o n c lu s  au  n o m  du p o r te u r  de p ro c u ra tio n  su s in d iq u é , a c c e p te r  la  co n ces

s io n  et le  t ra n s fe r t  en  son  n o m , c o n c lu re  et s ig n e r  tou s c o n tra ts  e t  a u tre s  
d o c u m e n ts  n é c e s sa ire s , t r a n s c r ir e  au  n om  d e  la  m aiso n  W o e rm a n n  et C "  

L a n d a n a g e sc h â ft , le s  im m e u b le s  p r is  en  o p tio n  o u  à b a il ou  a c h e té s , à 

c e tte  fin  c o m p a ra ître  d e v a n t to u s  n o ta ire s , m a g istra ts , a u to r ité s  et t r ib u 

n a u x  et fa ire  et s ig n e r  to u te s  le s  d é c la ra tio n s  re q u ise s  et n é c e s sa ire s , a u ssi 

r é v o q u e r  et a n n u le r  to u s p o u v o ir s  d o n n és p a r  la  m aiso n  « H a rm s  et 

M arcu s C o n g o g e sc h à ft  », la q u e lle  m aiso n  est c o n tin u é e  p a r  la  m aiso n  
« W o e rm a n n  et C° L a n d a n a g e sc h â ft  ».

H a m b o u rg , le  14  m ars  19 0 3.

1 > n p o u r  p o u v o i r :  ■ T é m o i n s  :

(s .)  C .  W o e r m a n n . fs .)  M a x  M e y e r .

(s .)  A d . M u l l e r .

P a r -d e v a n t  m o i. P a u l G u s ta v - L u d w ig  B a r t e ls ,  d o c te u r  en  d r o it , n o ta ire  

p u b lic  e t  a s s e rm e n té  d e  c e tte  v i l l e  l ib r e  e t  h a n sé a tiq u e  d e  H a m b o u rg  et 
en  p ré se n c e  d es té m o in s  H u g o -T h é o d o r-M a x  M a y e r  et A d o lp h  M ü lle r , 

h a b ita n ts  d e  c e tte  v i l le ,

M . M a x im ilia n  B ro c k , n é g o c ia n t, d e m e u ra n t à  H a m b o u rg , asso c ié  
g é ra n t  de la  m aiso n  de c o m m e rc e  é ta b lie  à  H a m b o u rg  so u s la  ra iso n
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so c ia le  d e  C . W o e rm a n n , le q u e l a s ig n é  le  p ré se n t  a c te , fa it  en  d o u b le , 
d o n t i l  a  ra t ifié  le  co n te n u .

E n  fo i d e  q u o i, j ’a i s ig n é  la  p ré s e n te  et y  ai ap p o sé  m o n  sce a u  d ’o ffice  
à  H a m b o u rg , le  q u a to rz e  m a rs  m il n e u f c e n t tro is .

{s.) G. B a r t e l s ,  Dr.

Sociélé (l’élude des chemins de fer du Slanley-Pool au
Kalanga el de rilimbiri à l’I ele et à un point à
déterminée sur la frontière française.»

(S o c ié té  c o n g o la is e  à  re s p o n s a b ilité  lim ité e .)

STATUTS.

E n tre  :

M . E d m o n d  P a r m e n t ie r , d e m e u ra n t  à  B r u x e l le s ,  23 , a v e n u e  d e  la  

T o is o n  d ’ o r ,
M . E d m o n d  D ru g m a n , d e m e u ra n t à  B r u x e l le s ,  18 , b o u le v a rd  d e  

W a te r lo o ,
M. A rthu r Bolle, dem eurant à Saint-Gilles (B ruxelles), 45, rue de 

Hongrie,
M. H . Berghman. dem eurant à Ostende, boulevard Van Iseghem, et
M . L .  H o u b a , d e m e u ra n t à  L a e k e n , 15 9 , ru e  T ie le m a n s ,

a g issa n t ta n t en  le u r  n o m  p e rso n n e l q u 'a u  n o m  d ’un  g ro u p e  fra n ç a is  et au 

n o m  d ’u n  g ro u p e  a m é r ic a in ,

I l  a  é té  c o n v e n u  ce  q u i s u it  :

A r t i c l e  p r e m i e r . — I l  e s t  fo rm é u n e  s o c ié té  c o n g o la is e , à  re s p o n s a b i

lité  lim ité e , a y a n t  u n e  in d iv id u a lité  ju r id iq u e , so u s  la  d é n o m in a tio n  de 
« S o c ié té  d ’ é tu d e  d es c h e m in s  d e  fe r  d u  S ta n le y -P o o l au  K a ta n g a  e t  d e  
» l ’ I t im b ir i  à l ’U e le  et à  un  p o in t  à  d é te rm in e r  s u r  la  fro n t iè re  f r a n -  

» ç a ise  ».

A r t . 2 .  —  L e  s iè g e  so c ia l e s t  au  C o n g o ; le  s iè g e  a d m in is t ra t if  e s t  dan s 

l ’a g g lo m é ra t io n  b r u x e l lo is e .
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A r t . 3 . —  L a  S o c ié té  a p re m iè re m e n t  p o u r  o b je t  l ’ é tu d e  d u  tra c é  : 

i °  d ’ un  c h e m in  d e  fe r  a ) 'an t p o u r  p o in t  d e  d é p a rt  un  e n d ro it  à  d é te rm i

n e r  s u r  l ’ I t im b ir i  n a v ig a b le  e t  se  d ir ig e a n t, au  N o rd , v e r s  l ’U e le ,  p o u r  

a tte in d re  u n  p o in t  à  d é te rm in e r  s u r  la  fr o n t iè r e  fra n ç a ise ;

2 ° d ’u n  c h e m in  d e  fe r  r e l ia n t  le  S ta n le y -P o o l au  K a ta n g a .

L a  S o c ié té  a  a u ss i p o u r  o b je t  d e  c o n s tru ire  et d ’ e x p lo it e r  ces  v o ie s  

fe r r é e s , c o n fo rm é m e n t  à ses a r ra n g e m e n ts  a v e c  l ’ E ta t  In d é p e n d a n t du 

C o n g o .

A r t . 4. — La durée de la Société est de tren te  ans, à partir de 
ce jour.

E l l e  p e u t ê t re  p ro ro g é e  p a r  d é c is io n  d e  l ’ A ss e m b lé e  g é n é ra le  des 

a c tio n n a ire s .

A r t . 5. —  L e  c a p ita l so c ia l e s t  f ix é  à  un  m illio n  d e  fra n c s  e t  e s t  d iv is é  

en  m ille  a c tio n s  d e  m ille  fr a n c s  ch a cu n e .

L e  c a p ita l e s t  s o u s c r it  c o m m e  s u it  :
M . E d m o n d  P a rm e n t ie r , q u a tre  c e n t s o ix a n te -q u in z e  a c tio n s ,

M . E d m o n d  D ru g m a n , d e u x  c e n t so ix a n te -q u in z e  ac tio n s ,

M. A r t h u r  B o l le ,  cen t c in q u a n te  a c tio n s ,

M . H . B e rg h m a n , c in q u a n te  a c tio n s ,

M. L. Houba, cinquante actions
I l  e s t  v e r s é  im m é d ia te m e n t s u r  le  m o n ta n t d e  c h a q u e  a c tio n  un e 

so m m e  d e  c e n t fra n c s . L e s  v e rs e m e n ts  u lté r ie u rs  s e ro n t r é g lé s  p a r  le  C o n 

s e il  d ’a d m in is tra t io n .

A r t . 6 —  L e s  a c tio n n a ire s  n e  so n t e n g a g é s  q u e  ju s q u ’à  c o n c u rre n c e  du 

m o n ta n t d e  le u r s  ac tio n s .

A r t . 7. —  L e  c a p ita l so c ia l n e  p o u rra  ê t r e  a u g m e n té  et i l n e  p o u rra  
ê t r e  é m is  d ’o b lig a t io n s  q u e  p a r  d é c is io n  d e  l ’A s s e m b lé e  g é n é r a le  e t  a v e c  

l ’a p p ro b a tio n  d e  l ’E t a t  In d é p e n d a n t du  C o n g o .

A r t . 8. —  L e s  a c tio n s  so n t n o m in a t iv e s  ; e l le s  p e u v e n t  ê t r e  céd ée s, 

m a is  s e u le m e n t a v e c  l ’a g ré m e n t  d u  C o n s e il  d ’ a d m in is tra t io n .

L a  S o c ié té  p e u t  to u jo u rs , si b o n  lu i  se m b le , e x e r c e r  un  d ro it  de 

p ré e m p tio n  au  p r ix  f ix é  d an s la  d é c la ra t io n  d e  cess io n  e t  au  p ro fit  d ’un  

t ie r s  à  so n  c h o ix , s u r  le s  a c t io n s  q u ’ un  a c t io n n a ire  v e u t  c é d e r .

A r t . 9. —  L a  S o c ié té  est a d m in is tré e  p a r  t r o is  a d m in is tra te u rs , é lu s  

p a r  l ’A s s e m b le e  g é n é ra le  d es a c tio n n a ire s .
T o u te fo is , le  p re m ie r  C o n s e il  d ’a d m in is tra t io n  est c o m p o sé  co m m e  

s u it  ;

M . E d m o n d  P a rm e n t ie r ,

M . E d m o n d  D ru g m a n ,

M . A r t h u r  B o l le .

L e  C o n s e il  d ’a d m in is tra t io n  n o m m e  son  p ré s id e n t.

I l  p e u t d é lé g u e r  to u t o u  p a rt ie  d e  ses p o u v o ir s  à  un  d e  ses  m e m b re s ,



et, p o u r  d e s  o b je ts  d é te rm in é s , à  u n e  o u  p lu s ie u r s  p e r so n n e s  é tra n g è re s  à 

la  S o c ié té .

A r t . i o . —  L a  d u r é e  d e s  fo n c t io n s  d e s  a d m in is t r a t e u r s  e s t  d e  t r o i s  

a n n é e s .

C h a q u e  a d m in is tra te u r  d o it  fo u rn ir  d ix  a c tio n s  à  t i t r e  d e  c a u t io n 

n e m e n t.

A r t . i i . — L e  C o n se il d ’ a d m in is tra t io n  d é c id e  d e  to u te s  le s  m e s u re s  
a y a n t  tra it  au  fo n c tio n n e m e n t d e  la  S o c ié té .

I l  d é te rm in e  l ’e m p lo i d es  fo n d s  d isp o n ib le s .

I l  a r rê te  le s  c o m p te s  e t  le s  so u m e t à l ’A s s e m b lé e  g é n é ra le .
I l  p re n d  et s ig n e  to u s  e n g a g e m e n ts  au  n o m  d e  la  S o c ié té .

I l  t ra ite , t r a n s ig e  et c o m p ro m e t.

I l  e n g a g e  et r é v o q u e  to u s  e m p lo y é s  et f ix e  le u rs  tra ite m e n ts .

A r t . 12 . —  L e  C o n se il d ’a d m in is tra t io n  se  ré u n it  a u ss i s o u v e n t  q u 'i l  le  

ju g e  u t ile .
L e s  d é lib é ra t io n s  so n t in s c r ite s  d an s u n  re g is tre  e t  s ig n é e s  p a r  le s  a d m i

n is tra te u rs  y  a y a n t  p r is  p a r t .
L a  p ré se n c e  d e  d e u x  a d m in is tra te u rs  est n é c e s sa ire  p o u r  v a lid e r  u n e  

d é l ib é r a t io n ; le s  d é lib é ra t io n s  son t p r is e s  à  la  m a jo r ité  d es  v o ix .

A r t . 1 3 .  — L ’ A s s e m b lé e  g é n é ra le  re p ré s e n te  l ’u n iv e rs a lité  des a c t io n 

n a ir e s ;  ses d é c is io n s  so n t o b lig a to ire s  p o u r  to u s , a b se n ts  ou  d iss id e n ts .
T o u s  le s  a c tio n n a ire s  o n t le  d ro it  d ’ en  fa ire  p a r t ie , q u e l q u e  s o it  le  

n o m b re  d e  le u rs  ac tio n s .

I l s  p e u v e n t  se  fa ire  re p ré s e n te r  p a r  un  m a n d a ta ire , p o u rv u  q u ’ i l s o it  

lu i-m ê m e  a c t io n n a ire .

A r t . 14 . — L a  s u rv e il la n c e  d e  la  S o c ié té  e s t  co n fié e  à  d e u x  c o m m is s a ire s  
é lu s  p a r  l ’ A ss e m b lé e  g é n é r a le ;  la  d u ré e  d e  le u rs  fo n c tio n s  est d e  tro is  
an n ées ; ch a cu n  d ’ e u x  d o it  fo u rn ir  tro is  a c tio n s , à  t i t r e  d e  c a u tio n n e 

m e n t.

A r t . 15 . — L ’A s s e m b lé e  g é n é ra le  se ré u n it , s u r  la  c o n v o c a tio n  du  

C o n se il d ’a d m in is tra t io n , u n e  fo is  p a r  an , le  p re m ie r  m a rd i du  m o is  de 
ju i l le t  e t , en  o u tre , e x tra o rd in a ire m e n t , a u ssi s o u v e n t  q u e  le  C o n se il 

d ’a d m in is tra t io n  le  ju g e  u t ile . L e s  c o n v o c a tio n s  se fe ro n t  p a r  le t t re s  

re c o m m a n d é e s .
L e s  ré u n io n s  o n t lie u  à  B r u x e l le s ,  au  s iè g e  a d m in is tra t if . E l le s  so n t 

p ré s id é e s  p a r  le  p ré s id e n t  d u  C o n se il d ’a d m in is tra t io n .

L e s  d é c is io n s  so n t p r is e s  à  la  m a jo r ité  d es  m e m b re s  p ré se n ts  ou  r e p r é 

s e n té s .
C h a q u e  a c tio n  d o n n e  d ro it  à u n e  v o ix .

E n  cas d e  p a rta g e , la  v o ix  d u  p ré s id e n t  e s t  p ré p o n d é ra n te .

L e s  p ro c è s -v e rb a u x  so n t s ig n é s  p a r  le  p ré s id e n t  e t  p a r  d e u x  m e m b re s  
d e  l ’A s s e m b lé e , d é s ig n é s  c o m m e  s c ru ta te u rs .

( 36 )
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A r t . i 6 — L ’A s s e m b lé e  g é n é ra le  a n n u e lle  en te n d  le  co m p te  ren d u  des 

o p é ra tio n s  p ré s e n té  p a r  le  C o n se il d ’ a d m in is t ra t io n ; e l le  n o m m e  le s  
c o m m issa ire s  a in s i q u e  le s  a d m in is tra te u rs  q u ’ il y  a lie u  d e  r e m p la c e r ; 
e l le  d é lib è re  e t  s ta tu e  s o u v e ra in e m e n t  s u r  to u s  le s  in té rê ts  d e  la  S o c ié té  
et c o n fè re  au  C o n s e il  d ’a d m in is tra t io n  to u s  p o u v o ir s  s u p p lé m e n ta ire s  q u i 

s e ra ie n t  re c o n n u s  u t ile s .

L ’ A ss e m b lé e  g é n é ra le  e x tra o r d in a ir e  p e u t  a p p o rte r  to u te s  m o d ifica tio n s  

q u e  b o n  lu i s e m b le ra  a u x  p ré se n ts  s ta tu ts ; e l le  p eu t d é c id e r , n o ta m m e n t, 
la  p ro ro g a t io n  de la  d u ré e  d e  la  S o c ié té , ou sa d iss o lu tio n  a n tic ip é e .

A r t . 1 7  —  L e s  co m p te s  d e  la  S o c ié té  so n t a r rê té s  au  3 1  d é c e m b re  de 

c h a q u e  a n n é e  p a r  le  C o n se il d ’a d m in is tra t io n  et p ré se n té s  à  l ’a sse m b lé e  

g é n é ra le  a n n u e lle .

A r t . 18 . -  A p r è s  l ’ a p p ro b a t io n  d es co m p te s  p a r  l ’a s s e m b lé e  g é n é ra le , 

le s  b é n é fices  a cq u is  à l ’ in v e n ta ire  son t ré p a rt is  co m m e  s u it  : un v in g t iè m e  
à  la  c o n s titu t io n  du  fo n d s d e  r é s e r v e , le  s u rp lu s  a u x  a c t io n n a ire s .

A r t . 19  —  A  l ’ e x p ira tio n  d e  la  S o c ié té , si c e lle -c i n ’e st pas p ro ro g é e , 

c o m m e  a u ss i en  cas d e  d iss o lu tio n  a n t ic ip é e  d e m a n d é e  p a r  des a c tio n n a ire s  

re p ré s e n ta n t  le s  d e u x  t ie r s  d es  a c tio n s , la  liq u id a tio n  e s t  fa ite  p a r  le  : 'o n -  

s e il d ’a d m in is tra t io n  en  e x e r c ic e , s a u f d é c is io n  c o n tra ire  d e  l ’ A ss e m b lé e  

g é n é ra le .
L ’a c t if  s o c ia l, a p rè s  a c q u itte m e n t  du p a ssif, e s t  r é p a r t i  e n tre  le s  ac tio n s .
L e s  liq u id a te u rs  p e u v e n t , e n  v e r tu  d ’ u n e d é c is io n  d e  l ’ A s s e m b lé e  g é n é 

ra le , fa ire  a p p o rt  d e  le u rs  d ro its , a c t io n s  et o b lig a t io n s  d e  la  S o c ié té  

d isso u te , so it  c o n tre  e sp è c e s , so it  c o n tre  d es t it re s  d ’ u n e  n o u v e lle  S o c ié té .

A r t . 20. — L e  p re m ie r  c o llè g e  des co m m issa ire s  est c o m p o sé  de 

M M . H . B e rg h m a n  e t  L .  H o u b a .
I l  e st d é c la ré  en  o u tre  q u e , p a r  d é c is io n  du  C o n se il d ’a d m in is tra t io n  d e  

la  « S o c ié té  d ’é tu d e  d es c h e m in s  d e  fe r  d u  S ta n le y -P o o l au  K a ta n g a  et de 
l ’ I t im b ir i  à  l ’U e le  et à un  p o in t  à  d é te rm in e r  s u r  la  fro n t iè re  fra n ç a ise  », 

en  d ate  du 30 m a rs  19 0 3, M. E d m o n d  P a rm e n tie r  a  é té  n o m m é  p ré s id e n t 

d u  d it  C o n se il , et M. A r t h u r  B o lle ,  a d m in is tra te u r-d é lé g u é .
L ’a d m in is tra te u r-d é lé g u é  e s t  c h a rg é  d e  la  g e s t io n  jo u r n a liè r e  d e  la  

S o c ié té  et d e  l ’e x é c u t io n  d es ré s o lu tio n s  p r ise s  p a r  le  C o n se il d ’a d m in is 

t ra t io n . I l  r e p ré s e n te  la  S o c ié té  et so u tie n t to u te s  a c tio n s  ju d ic ia ir e s  au  

n o m  de la  S o c ié té , tan t en  d e m a n d a n t q u ’en  d é fe n d an t, en  se  co n fo rm a n t 

a u x  d é c is io n s  du  C o n se il.

L e  C o n se il a d éc id é , en  o u tre , q u e  le  s iè g e  so c ia l de la  S o c ié té  s e ra it  à 
L é o p o ld v i l le ,  e t  le  s iè g e  a d m in is t ra t if  à B r u x e l le s ,  ru e  d e  l ’ H ô p ita l, 2 3 .

B r u x e l le s ,  le  4 a v r i l  19 0 3 .

L ’Administraieur-Dclégué, 

[s.) A .  B o l l e .
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Société commerciale « II. Ilaberer et Cie ».

CONTRAT.

E n t r e  le s  s o u ss ig n é s ,

M M . H . K a h n  et L .  W e il, co m m e  s o c ié ta ire s  p e rso n n e lle m e n t  re s p o n 

sa b le s  d e  la  S o c ié té  en  c o m m a n d ite  so u s la  ra is o n  so c ia le  H . H a b e re r  e t  C ie, 

d ’u n e  p a rt , e t  M. le  D r A r t h u r  S tra c k , co m m e  c u ra te u r  d e  M. L a z a r u s  
H a b e re r , d ’a u tre  p a rt ,

A  été  c o n c lu  et s ig n é  le  c o n tra t  s u iv a n t  a p rè s  a v o ir  o b te n u  le  c o n se n 

te m e n t d u  T r ib u n a l d es  tu te lle s .

I.

M. L a z a r u s  H a b e r e r , q u i, co m m e  h é r it ie r  d e  sa m è re , M1110 v e u v e  

P h e v e b e  H a b e re r , é ta it  c o m m a n d ita ire  de la  S o c ié té  en  co m m a n d ite  

H . H a b e re r  e t  C ic, en v e r t u  d u  c o n tra t  d u  18  ju in  1896 , s o r t  d e  la  d ite  

S o c ié té  en  sa q u a lité  d e  c o m m a n d ita ire  à  p a r t ir  du  i 61'ju i l l e t  19 0 2 . L a  d ite  
S o c ié té  se ra  c o n tin u é e  p a r  le s  su sd its  s o c ié ta ire s  p e rso n n e lle m e n t  re sp o n 

sa b le s , M M . H . K a h n  e t  L .  W e il ,  c o m m e  s im p le  so c ié té  c o m m e rc ia le  

so u s  la  m êm e ra is o n  s o c ia le  q u e  p a r  le  p assé .

I I .

M . L .  H a b e r e r  la is s e  d e  so n  a v o ir  d an s la  S o c ié té , à  p a r t ir  d u  i cr ju i l 
le t  19 0 2 , la  so m m e  d e  120 ,0 0 0  (c e n t  v in g t  m ille  m a rk s)  à  t it re  d e  p rê t . 
L ’e x c é d e n t  d e  so n  a v o ir  lu i  se ra  re m b o u rs é  e n tre  le s  m ain s  d e  so n  c u ra 

te u r , M le  D r A . S t ra c k , a p rè s  la  c o n fe c tio n  du  b ila n  s e m e str ie l du  
30  ju in  19 0 2 , a v e c  5 »/0 d ’ in té rê ts  à p a r t ir  du  Ier ju i l le t  ju s q u ’au  jo u r  du 

p a ie m e n t.

I I I .

D u  p rê t  d e  120 ,0 0 0  m a rk s  s e ro n t  re m b o u rsé s  :

30 .000 m a rk s  au  i or ju i l le t  19 0 3 ;
30 .000 m a rk s  au  i or ju i l le t  1904.

IV .

MM. H . K a h n  e t  L .  W e il c o n t in u e ro n t  le s  a f fa ire s  c o m m e  p a r  le  p assé  

et s’ o b lig e n t  d ’a v o ir  le u r  co m p ta b ilité  en  d u e  fo rm e . I l s  e m p lo ie ro n t  tou
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le u r  te m p s  e t  to u te  le u r  a c t iv ité  a u x  a ffa ire s  c o m m u n e s . A u c u n  d e s  d e u x  

a sso c ié s  n ’a  le  d ro it  d e  fa ire  d e s  a ffa ire s  p o u r  son  co m p te  p a r t ic u lie r  ou  

d e  p re n d re  p a r t  d an s d ’a u tre s  s o c ié té s  san s le  c o n se n te m e n t d e  l ’a u tre  

a sso c ié .

V .

I l  n ’ e st p e rm is  à  a u cu n  d e s  d e u x  s o c ié ta ire s  d e  fa ire  d es  a ffa ire s  de 

b o u rse  à  te rm e , d e  d o n n e r  d ’a cce p ta tio n  en  b la n c  ou  en  le u r  n o m  p e r 

so n n e l, n i d e  fa ire  d e s  a ffa ire s  d e  s p é c u la tio n , n i d ’ a u tre s  tra n sa c t io n s  q u i 
n e  so ie n t  p as  d an s le  c a d re  d e  le u r s  a ffa ire s  co m m u n e s  o u  q u i p o u rra ie n t  
ê t r e  so u m ise s  à d e  tro p  g ra n d s  r isq u e s .

V I .

P o u r  la  n o m in a tio n  d e  fo n d és  d e  p o u v o ir s , l ’ in s ta lla t io n  d e  s u c c u rs a le s , 

a ch a ts  d e  p ro p r ié té s  fo n c iè re s  p o u r  co m p te  d e  la  S o c ié té , le  co n se n te m e n t 

d es d e u x  s o c ié ta ire s  e s t  d e  r ig u e u r ,  p a r  c o n tre , i l  su ffit  d e  la  s ig n a tu re  

d ’u n  d es a sso c ié s  p o u r  d o n n e r  d e  p le in s  p o u v o ir s  te m p o ra ire s  p o u r  la  
re p ré s e n ta t io n  d e  la  S o c ié té  s u r  p la c e  ou  a i l le u r s .

V I I .

D es  in té rê ts  s e ro n t c ré d ité s  s u r  le  c a p ita l d e  ch a q u e  a sso c ié  s u r  le  

c a p ita l f ix é  p a r  le  b ila n , à  r a is o n  d e  5 °/0 l ’ an  ; i l  en  s e ra  d e  m ê m e  p o u r  
le  p rê t  d e  M. L .  H a b e r e r  à  la  S o c ié té . L e s  in té rê ts  d es  d e u x  a sso c ié s  

le u r  s e ro n t  c ré d ité s  en  co m p te  à  la  fin  d e  ch a q u e  s e m e stre , c e u x  de 
M. L .  H a b e r e r  s e ro n t  v e r s é s  à  la  fin  d e  c h a q u e  s e m e stre  à so n  c u ra te u r  
M. le  D 1' A .  S t ra c k .

V I I I .

L e  b ila n  s e ra  fa it  s e m e str ie l le m e n t  au  30 ju in  et au  3 1  d é c e m b re  de 
ch a q u e  a n n é e , o u  a n n u e lle m e n t  au  3 1  d é c e m b re , se lo n  le  c h o ix  d es d e u x  

a sso c ié s , e t se ra  s ig n é  p a r  e u x . M . le  I >  S tra c k  en  r e c e v r a  u n e  c o p ie  et 
a u ra  le  d ro it  d e  v é r i f ie r  le  b ila n  lu i-m ê m e  p o u r  co m p te  d e  M. L .  H a b e r e r  

o u  de le  fa ire  v é r i f ie r  p a r  un  e x p e r t  a s s e rm e n té  à  l ’a p p u i d es  l iv r e s  et d es 

d o c u m e n ts . X i  M . L .  H a b e r e r  n i son  c u ra te u r  n ’a u ro n t  a u cu n  d ro it  d ’ in 

t e r v e n ir  d an s la  g é ra n c e  d es a ffa ire s  d e  la  S o c ié té .

I X .

D u  b é n é fice  n e t  a p rè s  d é d u c tio n  d e  to u s  le s  fra is , d es  in té rê ts  s u r  le s  
c a p ita u x  se lo n  l ’ a r t ic le  7, d es  m o n ta n ts  p a ssé s  c o m m e  p e r te s  s u r  le  

c o m p te  « p ro fits  e t  p e r te s  » s e r o n t  c ré d ité s  :
50 »/oà M. H . K a h n ;

42 °/o à M. L .  W e il ;
8 %  à M. L .  H a b e re r .
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M . L .  H a b e r e r  n e  p a r t ic ip e  p as d an s le s  p e r te s  ré s u lta n t  p a r  le  b ila n ; 

c e lle s-c i so n t su p p o rté e s  p a r  le s  d e u x  a sso c ié s .

X .

L a  d u ré e  d e  c e tte  S o c ié té  est f ix é e  p o u r  tro is  a n n é e s , c o m m e n ç a n t le  

L 1' ju i l le t  1902 et fin issa n t le  30 ju in  19 0 5 . E l l e  n e  fin ira  en  r é a lit é  à  ce tte  

d a te  q u e  d an s le  cas de re n o n c ia tio n  d e  la  p a r t  d ’ un  d es a sso c ié s , q u i au ra  
à  en  d o n n e r  co n n a issa n ce  p a r  é c r it  au m o in s  s ix  m o is  a v a n t l ’ e x p ira tio n  du 

c o n tra t au  p lu s  ta rd  le  3 1  d é c e m b re  1904. D an s  le  cas c o n tra ire , le  co n tra t  
r e s te ra  to u jo u rs  p o u r  u n e  a n n é e  en  v ig u e u r , s ’ i l  n ’e s t  p as  re n o n c é  dans 

le s  su sd ite s  co n d itio n s

X I .

D an s  le  cas d ’u n e  re n o n c ia tio n  d ’un d es d e u x  a sso c ié s , l ’a u t r e  a u ra  le  

d ro it  d e  c o n t in u e r  le s  a ffa ire s  en  p re n a n t  c h a rg e  d e  to u s  le s  ac tifs  et 

p a s s ifs ; d an s ce  cas , i l  a u ra  à  se d é c la re r  p a r  é c r it  tro is  m o is  a v a n t  l ’e x p i
ra t io n  d u  c o n tra t . P a r  s u ite  du  m an q u e  d ’u n e  d é c la ra t io n  p a re il le , la  

S o c ié té  e n tre  en  liq u id a t io n  au  30 ju in  d e l à  d e rn iè re  an n é e . L a  liq u id a 
t io n  se ra  fa ite  p as  le s  d e u x  asso c iés  en  co m m u n .

E n  cas d e  s o r t ie  d ’un  d es s o c ié ta ire s  d e  la  S o c ié té , en  v e r tu  d e  sa 

re n o n c ia t io n  du  p ré se n t  c o n tra t , e t dan s le  cas q u e  l ’a u tre  a sso c ié  p re n n e  
c h a rg e  d es a ffa ire s  et le s  c o n tin u e , i l a u ra  à  re m b o u rs e r  au  s o c ié la ire  

s o r ta n t  le  c a p ita l q u i lu i  r e v ie n t  d ’a p rè s  le  d e rn ie r  b ila n , en  q u a tre  te rm e s  

t r im e s t r ie ls  é g a u x , à  c o m m e n c e r  tro is  m o is  a p rè s  la  d iss o lu tio n  d e  la 
S o c ié té . I l  r e c e v ra , p o u r  le  m o n ta n t d e  son  a v o ir  d an s la  S o c ié té , q u a tre  

tra ite s  a c c e p té e s  s u r  la  ra iso n  so c ia le  a v e c  5 °/0 d ’ in té rê ts  l ’ an , p a y a b le  a u x  

te rm e s  s u sd its . L e  so c ié ta ire  q u i q u it te  la  m aiso n  re s te ra  re s p o n s a b le , en 
p ro p o r t io n  d e  sa p a r t  d an s le s  b é n é fices , p o u r  le s  p e r te s  q u i r é s u lte ra ie n t  

a p rè s  sa s o r t ie  s u r  le s  c ré a n c e s  d e  la  m aiso n  fix é e s  d an s le  b ila n , q u i a 

é té  fa it à la  d ate  d e  sa so r t ie .
L e  so c ié ta ire  so r ta n t  a u ra  le  d ro it  d e  v é r i f ie r  lu i-m ê m e  o u  d e  fa ire  

v é r i f ie r , p a r  u n  fo n d é  d e  p o u v o ir s  o u  p a r  un  e x p e r t  a sse rm e n té , 

l ’e x a c t itu d e  d es re n tré e s  ou  d es p e r te s  q u i ré s u lte ra ie n t  d es a ffa ire s  
co n tra c té e s  a v a n t  sa s o r t ie  se lo n  le  d e rn ie r  b ila n .

X I I .

L e  re s te  d u  p r ê t  de M. L .  H a b e re r  a  la  S o c ié té , s ’ é le v a n t  à  M . 60,000 

(s o ix a n te -m ille  m ark s), lu i  se ra  re m b o u rs é  le  30 ju in  19 0 5 , e x c e p té  d an s 
le  cas q u e , ju s q u ’à  c e tte  d a te , u n e  n o u v e lle  c o n v e n tio n  a it  é té  fa ite . S ’ il 

r é s u lte  des p e r te s  s u r  le s  a c tifs  fix é s  d an s le  b ila n  du  I er ju i l le t  1902 d e l à  
f irm e  H . H a b e r e r  et C ie, s o c ié té  en  c o m m a n d ite , s u r  le q u e l l ’a v o ir  d e  
M . L .  H a b e r e r  a é té  a r rê té , i l  a u ra  à  p a r t ic ip e r  d an s ces p e r te s  au  p ro ra ta  

d e  sa p a r t  an c ie n n e  d an s le s  b é n é fices , so it  25 % . ' S ’ i l  ré s u lte  des p e r te s
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s u r  le s  a c tifs  d e  la  n o u v e lle  s o c ié té  H . H a b e r e r  et C io, f ix é s  p a r  le  b ila n  à 

fa ire  le  30 ju in  1905 s u r  la  b a se  d u q u e l le  b é n é fice  n e t  d e  M. L .  H a b e r e r  

a u ra  é té  c a lc u lé , i l  a u ra  à  re m b o u rs e r  ju s q u ’à  c o n c u rre n c e  d e  8 °;„  d e  ces 

p e r te s .

X I I I .

E n  cas d e  d écès  d ’un  d es a sso c ié s  p e n d a n t la  d u ré e  du  p ré s e n t  c o n tra t , 

l ’a sso c ié  s u rv iv a n t  est o b lig é  d e  c o n t in u e r  le s  a ffa ire s  e n s e m b le  a v e c  le s  

h é r it ie r s  d e  l ’a sso c ié  d écé d é  ju s q u ’à  l ’e x p ir a t io n  d e  c e  c o n tra t  d an s le s  
m êm e s c o n d it io n s . S i  u n e  n o u v e lle  c o n v e n tio n  n 'a  p as  é té  fa ite , a v a n t 

l ’ e x p ira t io n  d u  p ré se n t  c o n tra t , e n tre  le s  h é r it ie r s  d e  l ’a sso c ié  d écéd é  et 

l ’a sso c ié  s u rv iv a n t  s u r  la  c o n tin u a tio n  en  co m m u n  d es a ffa ire s , l ’asso c ié  

s u rv iv a n t  a u ra  à  se d é c la re r , u n  m o is  a v a n t  l ’e x p ir a t io n  d u  c o n tra t , s ’ il 

v e u t  c o n t in u e r  le s  a ffa ire s  ou  p as . D a n s  le  p r e m ie r  cas, l ’a sso c ié  s u rv iv a n t  
a u ra  à re m b o u rs e r  a u x  h é r it ie r s  d e  l ’a sso c ié  d écéd é  le u r  a v o ir  a v e c  le s  

in té rê ts , en  c o n fo rm ité  d es c o n d it io n s  s t ip u lé e s  d an s l ’ a r t ic le  I I  du  p ré se n t  

c o n tra t . D an s  l ’a u tre  cas , la  S o c ié té  e n tre ra  en  liq u id a t io n , q u i se ra  fa ite  

p a r  l ’a sso c ié  s u rv iv a n t , e n s e m b le  a v e c  u n  fo n d é  d e  p o u v o ir s  n o m m é  p a r  

le s  h é r it ie r s  d e  l ’a sso c ié  d écéd é . L e s  h é r it ie r s  a u ro n t  to u jo u rs  le  d ro it  de 

fa ire  v é r i f ie r  e t e x a m in e r  le s  b ila n s  a in s i q u e  le s  l iv r e s  p a r  un  fo n d é  de 
p o u v o ir s  ou  p a r  u n  e x p e r t  a ss e rm e n té .

XIV.

E n  cas d e  l i t ig e  e n tre  le s  a sso c ié s  e n tre  e u x  ou e n tre  e u x  e t  M. L .  H a b e 
r e r , ces lit ig e s  so n t à r é g le r  p a r  d es  a rb it re s  san s l ’e x c lu s io n  d es t r ib u 
n a u x  o rd in a ire s . C h a c u n e  d es p a rt ie s  lit ig a n te s  n o m m e ra  u n  a rb it re , q u i 

à le u r  to u r  n o m m e ro n t un t ro is iè m e  a r b it r e  p o u r  d é c id e r  la  q u e stio n .

D an s le  cas q u e  le s  d e u x  a rb it re s  n o m m és p a r  le s  p a r t ie s  lit ig a n te s  n e 
p o u rra ie n t  to m b e r  d ’acco rd  s u r  la  p e rso n n e  d u  tro is iè m e , c e lu i-c i se ra  

n o m m é p a r  le  P ré s id e n t  du  T r ib u n a l d e  c o m m e rc e  d e  H a m b o u rg . L e  

T r ib u n a l a r b it r a ir e  p re n d ra  sa d é c is io n  ir ré v o c a b le  s u r  la  m a jo r ité  d es  

v o te s .

X V .

L e s  fra is  d u  p ré se n t  c o n tra t  so n t à  p a y e r  p a r  l ’a n c ie n n e  S o c ié té  
H . H a b e re r  e t  C ie.

F a i t  en  t r ip le  e x p é d it io n  e t  s ig n é  p a r  le s  p a r t ie s , d o n t ch a cu n e  re c e v ra  
u n  e x e m p la ire .

(s.) H e i n r i c h  K a h n ; ( s . )  L .  W e i l .

( s . )  A .  S t r a c k , co m m e  c u ra te u r  d e  L a z a r u s , n o m m é  L o u is  H a b e re r .
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P a r-d e v a n t  m o i, H e in r ic h -L u d w ig -W ilh e lm  A s h e r , d o c te u r  en  d ro it , 

n o ta ire  p u b lic  et a ss e rm e n té  d an s ce tte  v i l l e  l ib r e  et h a n sé a tiq u e  d e  H a m 
b o u rg , o n t co m p a ru  :

M . H e in r ic h  K a h n  et 
M . L é o p o ld  W e il,

n é g o c ia n ts  à  H a m b o u rg , n °  82, K a is e r  W ilh e lm s tr a s s e , et 

.M. A rth u r -H e in r ic h - L e b e r e c h t  S t ra c k , 

d o c te u r  en  d ro it , a v o c a t  à  H a m b o u rg , n ° 46, G r o s s e  T h e a te r s t ra s s e ,

le sq u e ls  o n t ra t ifié  e t  s ig n é  le  p ré c é d e n t.

E n  fo i d e  q u o i, j ’a i s ig n é  le  p ré se n t  c e r t ific a t  e t  ap p o sé  m o n  sceau  
d ’o ffice .

F a i t  e t  p a ssé  à  H a m b o u rg , le  24 (v in g t-q u a tre )  a v r i l  19 02  ( m il  n e u f  
cen t d e u x ) .

(s.) H . A s h e r .
( S u iv e n t les lé g a lisa tio n s .)

P o u r  co p ie  c e r t ifié e  c o n fo rm e  : 

B o rn a , le  17  m a rs  19 0 3 ,

L e  G reffier ,
( s . )  E r n e st  G il l e t .

AVIS

L a  S o c ié té  a n o n y m e  « Is a n g i »  d é c la re  q u e  M . H a n s se n , W a ld e m a r , 

a  é té  n o m m é  D ire c te u r  a . i . d e  la  S o c ié té  en  A fr iq u e , a v e c  ré s id e n c e  à 

Is a n g i, H a u t-C o n g o .

L e  29 a v r i l  19 0 3.

A n v e r s ,  le  28 a v r i l  19 0 3 .

L e  P r é s id e n t  d u  C o n se il d 'a d m in is tra tio n .  

(s.) B on DE S t e in .



Annexe au Bulletin Officiel de l’État Indépendant du Congo
d’octobre et novembre iqo3, n os io et n .

SOCIÉTÉS COMMERCIALES

PUBLICATION D’EXTRAITS D’ACTES 

(Décret du 27 février 1887; Bull, off., 1887, p. 23 .)

Société en commandite simple Paternostrc et Cie, 
à Bruxelles.

CONSTITUTION.

P a r -d e v a n t  M . E v e r a e r t ,  n o ta ire  à  L a e k e n  (B ru x e lle s ) ,

S o n t  c o m p a ru s  :

i °  M . E u g è n e  G a u th ie r , n é g o c ia n t, d e m e u ra n t  à  A n d e r le c h t , ru e  

d ’ A lle m a g n e , n ° 7 5 ;

2° M . G e o rg e s  G i l l io t ,  in d u s t r ie l, d e m e u ra n t  à H e m ix e m ;

3° M . P ie r r e  C a rd o n  d e  L ic h tb u e r , in d u s tr ie l, d e m e u ra n t  à  A n v e r s ,  

a v e n u e  du  S u d , n ° 30 ;
4° M . A lb e r t  G o r e t , c a is s ie r-c o m p ta b le , d e m e u ra n t à  L a e k e n , ru e  

H e r r y ,  n ° 27 , a g is sa n t  c o m m e  m a n d a ta ire  d e  M . G a s to n  C o rb e a u , b r a s 

s e u r , d e m e u ra n t à  L a e k e n , ru e  H e r r y ,  n ° 10 , a u x  te rm e s  d ’u n e  p ro c u ra 
t io n  so u s s e in g  p r iv é  en  d ate  du  p r e m ie r  ju i l le t  c o u ra n t , q u i d e m e u re ra  

c i- a n n e x é e ;

5° M . O p tât P a te rn o s tre , a g e n t c o m m e rc ia l, d e m e u ra n t  à  S a in t - Jo s s e -  
te n -N o o d e , r u e  R o u e n - B o v ie ,  n ° 27.

L e s q u e ls  co m p a ra n ts  o n t fa it  la  c o n v e n tio n  s u iv a n te  :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  I l  a é té  fo rm é  e n tre  le s  so u ss ig n é s  u n e  so c ié té  

en  c o m m a n d ite  s im p le  so u s la  ra iso n  so c ia le  P a te rn o s tre  e t  C ie.

A r t . 2. — L a  s o c ié té  a p o u r  b u t  la  v e n te  au  C o n g o  d es m a rch a n d ise s
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b e lg e s  e t  d e  to u s  p a y s  e t  l ’a ch a t en  A fr iq u e  d e s  p ro d u its  d e  la  c o n tré e  

p o u r  ê t r e  v e n d u s  so it  s u r  p la c e , so it  s u r  le s  m a rc h é s  e u ro p é e n s .

A r t . 3 . —  L e  s iè g e  d e  la  s o c ié té  e s t  f ix é  à B r u x e l le s ,  c e tte  e x p re ss io n  

c o m p re n a n t l ’a g g lo m é ra t io n  b ru x e llo is e .

A r t . 4. —  L a  d u ré e  d e  la  s o c ié té  e s t  f ix é e  à  v in g t  an s . A  l ’ e x p ira tio n  
d e  c e  te rm e , le s  a sso c ié s  e x a m in e ro n t  s ’i l  y  a  lie u  d e  p ro lo n g e r  la  d u ré e  

d e  la  so c ié té .

A r t . 5 . —  M . P a te r n o s tr e  s e u l a u ra  la  g e s t io n  e t  la  s ig n a tu re  so c ia le , 
m ais  i l  n e  p o u rra  en  fa ire  u sa g e  q u e  p o u r  le s  b e so in s  d e  la  so c ié té . I l  p e u t 

d é lé g u e r  so u s  sa  re s p o n s a b ilité , so it  en  A fr iq u e , s o it  en  E u r o p e , u n  ou  

d e u x  m a n d a ta ire s  p o u r  le  s e r v ic e  d es o p é ra tio n s  d e  la  so c ié té .
E n  cas  d e  d écès  du  c o m m a n d ité , ses m a n d a ta ire s  c o n tin u e ro n t la  g e s t io n  

d e s  in té rê ts  d es  h é r it ie r s  d u  d é cé d é .

A r t . 6. —  L e  c o m m a n d ité  se  c h a rg e  d ’ in s ta l le r  le s  n é g o c e s  en  A fr iq u e  

e t  c h o is ira  lu i-m ê m e  le s  a g e n ts  p o u r  ses  v o y a g e s .

A r t . 7 . —  L e  c a p ita l so c ia l e s t  f ix é  à  c in q u a n te  m il le  fra n c s , u n iq u e 

m en t à  fo u rn ir  p a r , à  s a v o ir  :

M . G a s to n  C o rb e a u , à  c o n c u rre n c e  d e  d o u ze  m ille  c in q

c e n ts  f r a n c s .................................................................................................................... 12 ,5 0 0
M . E u g è n e  G a u th ie r , à  c o n c u rre n c e  d e  m ê m e  so m m e . . . . 12 .5 0 0

M . G e o rg e s  G i l l io n , à  c o n c u rre n c e  d e  m ê m e  so m m e  . . . .  12 ,5 0 0
e t  M . P ie r r e  C a rd o n  d e  L ic h t b u e r , à  c o n c u rre n c e  d e  m êm e 

s o m m e ..................................................................................................................................12 ,5 0 0

E n s e m b le  c in q u a n te  m ille  fra n c s . 50,000

L e s  so m m e s  à  v e r s e r  s e ro n t  re m ise s  en  m a in s  du  c o m m a n d ité  au  fu r  et 

à  m e su re  d e s  b e so in s  d e  la  s o c ié té .
D o n t a c te  s u r  p r o je t  p ré se n té  e t  à  l ’ in s ta n t  re n d u , p a ssé  à  L a e k e n , en  

l ’ é tu d e , l ’an  m il n e u f c e n t t ro is , le  d e u x  d u  m o is  d e  ju i l le t ,  e n  p ré se n c e  de 

G u illa u m e  S o u w e in e , d e m e u ra n t  à S c h a e rb e e k , e t  F lo r im o n d  M orren , 
d e m e u ra n t  à  L a e k e n , té m o in s  à  ce  re q u is .

L e c t u r e  le u r  a y a n t  é té  d o n n é e  d u  p ré se n t  acte , le s  co m p a ra n ts  l ’o n t 
s ig n é  a v e c  le s  té m o in s  et n o u s , n o ta ire .

(Signé) : E u g è n e  G a u th ie r , G .  G i l l io t ,  P . C a rd o n , d e  L ic h tb u e r , 

A .  G o r e t ,  P a te rn o s tre , G .  S o u w e in e , F l .  M o rren , P . E v e r a e r t .

E n r e g is t r é  à  M o le n b e e k - S a in t - Je a n , d e u x  rô le s , s ix  re n v o is , le  

2 ju i l le t  19 0 3 , v o lu m e  270 , fo lio  57 , c a se  1 .  R e ç u  7  fra n c s . L e  r e c e v e u r  : 

(s.) V ra n c k e n .

ANNEXE.

L e  so u ssig n é , M . G a s to n  C o rb e a u , b ra ss e u r , d e m e u ra n t  à  L a e k e n , ru e  
H e r r y ,  n °  10 , d é c la re , p a r  ces  p ré se n te s , c o n s titu e r  p o u r  so n  m a n d a ta ire
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s p é c ia l M . A lb e r t  G o r e t , c a is s ie r-c o m p ta b le , d e m e u ra n t  à L a e k e n , ru e  
H e r r y ,  n ° 27 , à  l ’e f ie t  d e , p o u r  lu i  e t  en  son  n o m , c o n c o u r ir  à  la  fo rm a tio n  

d ’u n e  s o c ié té  en  c o m m a n d ite  s im p le  so u s  la  ra iso n  s o c ia le  P a te rn o s tre  

e t  C‘°, f ix e r  le  s iè g e  et la  d u ré e  d e  la  so c ié té , le  c a p ita l so c ia l e t  to u te s  
d isp o s it io n s  s ta tu ta ire s , fa ire  to u s  le s  v e rs e m e n ts .

A u x  e ffe ts  c i-d e ssu s , p a s se r  e t  s ig n e r  to u s  a c te s  et p iè c e s , é l ir e  d o m i

c ile , s u b s t itu e r  e t  fa ire  c e  q u i s e r a  n é c e s sa ire  p o u r  l ’ e x é c u t io n  d u  p ré se n t  
m an dat.

L a e k e n , le  i er ju i l le t  19 0 3.

B o n  p o u r  p o u v o ir  : (s.) G . C o r b e a u .

E n r e g is t r é  à  M o le n k e e k - S a in t- Je a n , un  r ô le  san s  r e n v o i ,  le  2 ju i l le t  

19 0 3 , v o lu m e  270 , fo lio  86, case  18 . R e ç u  2 fr . 40 c . L e  r e c e v e u r  : 

(s.) V ra n ck e n .
P o u r  e x tra it  c o n fo rm e  :

(.s.) P. E v ë r a e r t , notaire.

L a  s o c ié té  se ra  re p ré s e n té e  au  C o n g o  p a r  M . O p tât P a te rn o s tre , r é s i
d an t d an s le s  lo c a u x  d e  la  s o c ié té  « L a  C ita s  » , 'a K in s h a s a  (S ta n le y -P o o l) , 

s iè g e  so c ia l d e  la  so c ié té  au  C o n g o .

L e  8 o c to b re  19 0 3 .

C o p ie  c e r t if ié e  c o n fo rm e  : 

P a t e r n o st r e .



À
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES

PUBLICATION D’EXTRAITS D’ACTES 

(Décret du  27 fé v r ie r  18 8 7 ;  B u ll , o ff., i 8 8 j , p .  2 ? .)

Société Générale Africaine. —  Dissolution.

15  ju i l le t  19 0 3 .

RÉSOLUTION.

L ’a sse m b lé e  d é c id e  à  la  m a jo r ité  ré q u ise  p a r  l ’a r t ic le  28 d e s  s ta tu ts , 
c ’ e s t-à -d ire , à  p lu s  d e  la  m o it ié  d es  v o ix ,  la  m o it ié  au  m o in s  d es a c tio n s  

é ta n t re p ré s e n té e , q u e  la  S o c ié té  G é n é r a le  A fr ic a in e  e s t  d isso u te  et 

n ’e x is te r a  p lu s  à  p a r t ir  d e  l ’a p p ro b a tio n  d e  la  p ré se n te  ré s o lu tio n  p a r  

le  R o i- S o u v e r a in  d e  l ’E t a t  In d é p e n d a n t du  C o n g o , q u e  p o u r  sa  l iq u i
d a tio n .

E l le  n o m m e  a u x  fo n ctio n s  d e  liq u id a te u rs  M M . E d o u a rd  I lu n g c  et le  
C h e v a lie r  d e  W o u te rs  d ’O p lin te r  a v e c  p o u v o ir  d ’a g ir  c o n jo in te m e n t  ou 

s é p a ré m e n t et d e  s ’a d jo in d re  en  cas de b e so in  u n  t ro is iè m e  liq u id a te u r  

a y a n t  le s  m êm es p o u v o irs  q u ’ e u x .

E l l e  d isp e n se  le s  liq u id a te u rs  d e  fa ire  in v e n ta ir e , le s  a u to r is a n t  à s ’en 
ra p p o r te r  a u x  é c r itu re s  s o c ia le s  e t  le u r  d o n n e  le s  p o u v o ir s  le s  p lu s  

é te n d u s  p o u r  la  l iq u id a t io n  d es a ffa ire s  s o c ia le s . I ls  p e u v e n t  n o ta m m e n t 

in te n te r  e t  s o u te n ir  to u te s  a c tio n s  p o u r  la  S o c ié té , r e c e v o ir  to u s  p a ie 

m e n ts , d o n n e r  m a in - le v é e  a v e c  o u  san s q u itta n c e , r é a l is e r  to u te s  le s  
v a le u r s  m o b il iè re s  d e  la  S o c ié té , e n d o s se r  to u s  e fîe ts  d e  c o m m e rc e , tra n 

s ig e r  o u  c o m p ro m e ttre  s u r  to u te s  c o n te s ta tio n s .

Ils  p o u rro n t  é g a le m e n t  c o n t in u e r  l ’ in d u s tr ie  ou  le  c o m m e rc e  d e  la  
S o c ié té , e m p ru n te r  p o u r  p a y e r  le s  d e tte s  s o c ia le s , c r é e r  d e s  e ffe ts  d e  

c o m m e rc e , h y p o th é q u e r  le s  b ie n s  d e  la  S o c ié té , le s  d o n n e r  e n  g ag e , 

a l ié n e r  ses  im m e u b le s  m ê m e  d e  g ré  à  g ré .

I ls  p e u v e n t  d é lé g u e r  à  d es  t ie r s  so u s  le u r  re s p o n s a b ilité  to u t  o u  p a rt ie  
d e s  p o u v o ir s  le u r  c o n fé ré s .



( w  )
T o u te s  le s  p iè ce s  r e la t iv e s  à  la  liq u id a tio n  d e  la  S o c ié té  s e ro n t v a la b le 

m en t s ig n é e s  p a r  u n  liq u id a te u r , c e tte  s ig n a tu re  p o u v a n t  ê t r e  re m p la c é e  

p a r  c e l le  d ’un  fo n d é  d e  p o u v o ir s .

P a r  a p p lic a tio n  d es a r t ic le s  28, 4 1 e t 42 d es s ta tu ts , l ’a s s e m b lé e  a u to r is e  

n o ta m m e n t le s  liq u id a te u rs  :

i °  A p r è s  u n  a v is  d o n n é  p a r  le t t r e  re c o m m a n d é e  e t  re s té  p e n d a n t un  

m o is  san s ré s u lta t , à  p ro n o n c e r  la  d é c h é a n c e  d es a c tio n n a ire s  e n  r e ta rd  de 
p a y e r  le u r s  a p p e ls  d e  fo n d s  e t  fa ire  v e n d r e  le u r s  t i t re s  e n  b o u rse  sans 

p ré ju d ic e  d u  d r o it  d e  le u r  ré c la m e r  le  re s ta n t dû  a in s i q u e  to u s  d o m m a g es  

et in té rê ts  é v e n tu e ls ;
2° A  tra n s fé r e r  to u t o u  p a r t ie  d e  l ’ a c t if  e t  du  p a s s if  d e  la  S o c ié té  

p a r  v o ie  d ’a p p o rt  o u  a u tre m e n t , c o n tre  e sp èces  o u  t i t re s  à  u n e  S o c ié té  

c o n s titu é e  so u s  le  ré g im e  d es lo is  d e  l ’ E t a t  In d é p e n d a n t d u  C o n g o  et 
s p é c ia le m e n t , s ’ ils  e s t im e n t  ce  p ro c é d é  p ré fé ra b le , à  t ra n s fo rm e r  la 

S o c ié té  G é n é r a le  A fr ic a in e  en liq u id a t io n  en  u n e  S o c ié té  n o u v e lle  co n 

s t itu é e  so u s le  ré g im e  su s in d iq u é , au  c a p ita l d e  9 ,000,000 d e  fra n cs  

— d iv is é  en  12 ,0 0 0  a c tio n s  d e  750  fra n c s  —  en  s u b stitu a n t c e lle -c i dan s 

to u s le s  d ro it s  e t  o b lig a t io n s  d e  la  S o c ié té  a c tu e lle .
L ’é n u m é ra t io n  d es p o u v o ir s  d es  liq u id a te u rs  est é n o n c ia t iv e  e t  n on  

lim ita t iv e , l ’a ss e m b lé e  e n te n d a n t q u ’ ils  a ie n t le s  p o u v o ir s  le s  p lu s  é te n d u s  

p o u r  l ’a c c o m p lisse m e n t d e  le u r  m iss io n .

P o u r  c o p ie  c e r t ifié e  c o n fo rm e  :

Société Générale Africaine 

(S o c ié té  à  re s p o n s a b ilité  lim ité e  

en  liq u id a t io n )

L e  30 n o v e m b re  19 0 3 .

Un liquidateur,

(s.) C h e v a l ie r  de  W o u ïe r s .

Comité spécial du Katanga.

M . D e r c la y e  ( F . - A . )  e st c h a rg é , en  l ’ab se n ce  d e  M . T o n n e a u , d e  r e p r é 

s e n te r  le  C o m ité  s p é c ia l du  K a ta n g a , au  C o n g o .

B r u x e l le s ,  le  30 d é c e m b re  19 0 3. 

Le Président,

(s.) H . Droogmans.
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